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Chambre des Représentants. 
- ~ CULt - 

-S.ÈA~CE DU 1er AVRIL 1908. 

1 ° I' rojct de loi ré" lisant le transfert à la Uclgic1 ue de l'État Indépendant 
du Congo; 

2° l'roJcl de lel ,111proun111t l'Aclc addltlonnel au lrnilé de cession de l'Hlat 
lm1é11enda n L du Congo à la Belgique (1 ). 

RAPPORT 
fAIT, AU !.'iOM DE L,I. COM,\JISS!ON \~/, P,\H .ll. D.E l,AN'fSU.ElH\~, 

MESSIEURS, 

La Chambre est saisie de deux projets de loi. 
Le premier, déposé le 3 décembre 1907, a pour objet de réaliser le 

transfert à la Belgique de l'État Iudépendunt <ln Congo, et contient le texte 
du traité de cession conclu entre ces deux États le 28 novembre 1907; de 
nombreuses annexes y sont jointes. 
t:e projet de loi a éré renvoyé par la Chambre à une Commission spéciale 

de dix-sept membres, chargée déjà de l'examen de la loi sut· le gouvernement 
des possessions coloniales de la Belgique. 

Celle Commission avait consacré sept séances à l'élude de ce projet, et 
avait posé de nombreuses questions auxquelles le Gouvernement répondit, 
lorsqu'elle reçut, à la date du 11- février 1908, la lettre suivante : 

c, MoNsrnun LE PRÉSIDENi, 

n Le Gouvcrnerncnl n décidé de prier l'Etat du Congo d'ouvrir de 
nouvelles négoeinlions au sujet du transfert du Congo à la Belgique. 

n Il a donc l'honneur de vous demander de surseoir, durant quelques 

\1J Projets de loi, 1,"8 z8 et 129. 
;Il) Ln Co1111111s,ion, prrsirlric par M. CooHUlAN, étai! composée de Mi\l. BEERNAER'r, BEGERrn, 

B!,11-r11.1i\1>, CAwro:- rrn \\1.111T, D1; G1100TE, Dil SA!JE1,1m11, llurs,1tANs, llnlANs, Lon.1r,;n-MAssoN, 
Srcu.s, ,·A~llUIHLIJE, Yrn11Au,EN, \'1s,111T oE lloc;,111M1:, Wossr» et Ili; LAi'iîSIIEEnE. 

Jl 
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jours, ù vos délibérations, sur Ic projet de traité qui vous est soumis, afin 
de pouvoir vous transmettre la Couvention additionnelle qu'il espère conclure. 

» Il vous saurait gré si \'OU$ consentiez à reprendre, durant l'entretemps, 
l'examen en seconde lecture du projet tie loi sur Ic Gouvernement des 
possessions coloniales dr la Belgique. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'nssurance de ma haute consi 
dération. 

» ( s.) F. Scnou.AERT. 
1, Le l.1- février ,J SOS. » 

A la suite de celle lettre, un nouveau projet de loi, appro11van1 I'Ac:c 
adrlitionucl au Traité de cession de l'Etat Indépendant du Congo il la 
Belgique, fut déposé le 5 mars ·1908. li contenait cet Acte additionuel, daté 
du même jour, uiusi qu'un Décret du Roi-Souverain supprimant la Fondation 
de la Courouuc, L'I diverses annexes. Ce projet, comme le précédent, fut 
renvoyé ù la même Commission de dix-sept membres. Celle-ci consacra cinq 
séances à l'élude de cc document nouveau cl adressa au Gouvcr11erne11t 1111e 
série de questions complémentaires. 

Ces questions sont reproduites avec les réponses qui y ont ét(i faites, ù la 
suite du présent rapport. 

Da11s sa séance du ·18 mars 1908, la Commission émit m1 premier vole 
provisoire sm l'Acte additionnel, ainsi que sur les dispositions maintenues 
cl non modifiées du Traité primitif'; elle l'adopln par douze mix con Ire I rois 
cl deux abstentions. 

Le vole déflnitif cut lieu dans ln séance du 2~ mars 1 ~)08 et la Commission 
app1·ouva les projets <tui lui éiaicut soumis pa1· dix voix contre deux rl 
une abstention. Certains de ces voles donnèrent lieu il ries déclarations qui 
sont reproduites plus loin. 

Le rapport que j'ai l'honneur de présente!' ù ln Chambre, au nom rle la 
Commission, port« sur les deux projets de loi qui lui ont été soumis. 

Róle des Belges au Congo. 

Le 12 septembre ·1876, la Conférence géographique internationale se 
réunissait ù Bruxelles, sur l'invitation de Sa Majesté Léopold Il. Parmi les 
membres de celle assemblée, qui est le point de départ de toute l'œuvre 
entreprise en Afrique, figuraient le Baron Lambermont, Banning, Émile de 
Laveleye. 

cc Explorer scientifiquement les parties inconnues de l'Afrique, faciliter 
>> I'ouvcrture d1•s , oies qui Ia-sent pénétrer la civilisation dans l'intérieur 
» du cu111i1w11t ulricain, rechercher les moyens puur h1 suppression de la 
» traite des 11ègrcs, » Id fui 1111 des points du programme t(UC s'assigna la 
Co11fé1·e1H.:e. 

Eu exécution de ce pt·ograrnme, u11 comité belge se constitua aussitôt 
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avec la mission d'établir un poste sur la côte orientale vers le Tangnnika, 
Le comité org:rni~a une série d'expéditions, dont la première se place 
en 1877 et la dernière en 1882, et où se distinguèrent Crespel, Camhier, 
Popclin, Van den Heuvel, Ramaekers, B11<'ker, De Leu, Storms "' Constant. 

L'arrivée de Stanley, en 18ï7, à Boma, après une traversée complète 
rie l'Afrique de l'est à l'ouest vint mndifler Ic plan dP la première heure. 

Stan ley, s111· ln demande du Roi, accepta de prendre la di reel ion d'une 
nouvelle exploration dirigée cc•tle fois sur· hi Cólc occidentale d'Afrique, 
pour le compie du " Comité d'études du Haut-Congo », Société qui fut 
constituée au capital de un million, sons la présidence du colonel Strauch 
et la présidence d'honneur du Roi. 

Avec un groupe d'agents recrutés i1 Zanzibar et quelques officiers belges, 
Braronnler, Valck«, Harou, Janssens, Orhan, Liévin van de Velde, Grang, 
Parfoudry, Stanley arriva, vers Ic milieu de l'année 1879, i, l'embnuehure 
du Congo et commença ù remonter Ic fleuve. Surmontant tous les obstacles, 
il poursuit sa route en avant, fondant successivement les stations de Vivi, 
d'Issanghila, de Mnnyanga, pour aboutir, en décembre ,188·1, aux rives du 
Stanley-Pool où fut établie la station de Léopoldville. 

C'est alors que commença l'œuvre d'investigation et d'occupation du 
llaut-Congo. Enlamér. par Stanley, elle fui continuée par Ic capitaine belge 
Hanssen, avec l'nide, nruammr-nt, des Iieutenants Janssens, Liebrerhts, Van 
Gèle, Coquilhar. ,1ppartrnnnt à l'armée helgo, cl de quelques nurrcs oülciers 
étrangers. 

Tout en mème temps se fondaient une série de postes reliant la mer à 
Loango et, dans le suri, une expédition, commandée par Wissmau, érigeait, 
dans Ic bassin du Haut-Kassai, les stations de L11luaho11rg ri !Ir, Luebo. 

Sur tous los points des négociations se poursuivaient avec les chefs 
indigènes· pour IPs amener 11 mettre Ic Comité d'études, qui avait pris le 
nom d'Associarion internationale du Con~o, Pil possession ries droits souve 
rains. c, Cinq années sutlirent ponr pénétrer jusqu'au cœur du continent, 
pour 11otI111· des relations pacifiques avec rent tribus nouvelles, traiter avec 
leurs chefs, fonder cinquante postes, jeter sur le haut fleuve quelque" 
bateaux ù vapeur. Un continent nouveau, des races nouvelles étaient solli- 
1·i1és ck collaborer ù 1;1 civilisation du monde » (1). 

C'est de celle occupation effective du territoire qu'est né l'État Indépendant 
du Congo, 

u , 

D<\jù coustitué avant la réunion de la Cnnférenco de Berlin, Ic nouvel Etat 
flit successivement reconnu par les Gnuvcrneuu-ut-. cl admis fi adhérer, le 
2ü fö\l'ier 188t;, ù l'Aete de llerlin, au même titre que toutes les puissances. 

Le ,J 5 aout 188t5, le Roi notifiait ù ses Ministres que les possessions de 
l'Association lnteruntionale formeraient désormais l'Etat du Congo et, qu'en 

-------·--------- 

(1) A.-J. WAurnns, J,'ëpo11ée congolaise \Le mouvement yéor,raphique, Hi mars '1908)i 
IIJ., l'lilat JncléJJendant du Co11go, p. 27. 
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vertu de l'autorisation des Chambres législatives, et d'accord avec l'Associa 
tion, Sa Majesté avait pris Ic titre de Souverain de l'Etat Indépendant dn 
Congo (1). 

A la création de l'Etat devait succéder la période d'organisation, la recon 
naissance des territoires cl l'occupntion des frontières. C'est, avant tout 
l'œuvre de nos eompatriotes, des Baert, drs Fievez, des Roget, des Delrorn 
mune, drs Van (;èle, des Van Kerkhoven, des Chaltin, des Dhanis, des 
Lemarinel et de tant d'autres qui, de 1886 il 1896, explorèrent les affluents 
du Congo, pénétrèrent au nord, à l'est, au sud de l'Etat, au prix de multiples 
sacrifices et s'illustrant par des exploits dont le souvenir demeure toujours 
vivant. 

Dès Je début, l'État avait eu il lutter contre les bandes esclavagistes 
arabes qui ravazaient le rentre de l'Afrique. 

Dans Ic courant de l'année 1890, à la demande de la Gr:rnde-Bretagne, 
la Belgique réunissait, ù Bruxelles, les Puissances dans Ic hut d'examiner les 

'· 
moyens de << mettre terme aux crimes et aux dévastations qu'engendrai! la 
traite des esclaves africains et ù protéger efficacement les populations »bori 
gènes de l'Afrique ». Parmi les moyens les plus efficaces de combaure la 
traite, la Conférence de Bruxelles recommandait, entre autres mesures, 
(( l'orgnnisntion d'expéditions (!l de colonnes mobiles qui maintiennent les 
communications des stations entre elles cl avec la côte, en appuient l'action 
répressive et assurent la sécurité des 1·011tes de parcours >>. (Acte Général 
de la Conférence de Bruxelles du 2 juillet 11890, art. ,1 cr, n° 6.) 

L'exécution de ces mesures devait mettre directement aux prises l'lttat cl 
les bandes esclavagistes. Elle aboutit ù un soulèvement général de celles-ci, 
et à une campagne <le deux ans qui se termina, <'n ·1893, pal' leur écrase 
ment définitif el. la destruction complète de la puissanee arabe en Afrique. 

Dirigée par le Baron Dhanis, la force publique de l'État fui secondée par 
l'expédition envoyée par la Société anriesclnvagiste de Belgique constituée à 
la suite de ln croisade prêchée par Monsl'igncur Lavigerie. Commandée par 
le capitaine Jacques, cette expédition occupa les rives du Tanganika et coupa 
de cc côté la roule aux ennemis. 

Il serait impossible de citer tous les nôtres qui prirent pc1rt ,'1 cette 
campagne, non moins que tous les épisodes glorieux dont elle fut marquée. 
Qu'il nous soit permis de rappeler seulement les noms de Fivé, Chaltin, 
Tobback, Ponthier, de Heuseh, Gillain, Hamhursin, Descamps, Oae11c11, 
Schecrlinck, Lange, Henry, Lothaire, Michaux, Sillye, Doorrne, de Wouters 
d'Oplinter, Renier, Cnssart, Dupont, Hom, llinck, Chargeois, Rue, et l'acte 
de magnifique dévouement du sf'rgcnl de Bruyn«, assassiné par les Arabes 
en même temps que son chef, le lieutenant Lippcns, qu'il avait refusé 
d'abandonner. 

i\ la prise de possession effective du territoire se rattache Ic développe- 

(1) Mo11iteur, Hi août 188ö. 
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ment administratif du pays. Le. territoire fut divisé en districts, chaque 
district en zones subdivisées en secteurs. A chaque secteur furent rauachés 
un certain nombre dr. postes dont relèvent plus directement kis chefferies 
indizèues. La force p111Jliq11(\ devint une force exclusivement nationnle. Le 
nombre des age11ts fut sucressiveuu-ut a11µ;nwntt'~ P111·mi eux les Iklges ont 
toujours été les plus nombreux. De 4.-4'1 en -18~.H:> leur nombre s'élève 
~1 (ifi9 on 1905 el ù 907 en ·1908. 

Parall{!lrnie111 s1C\PJ'C11 l\wlio11 èconomiqne dr• nos compatriotes on mème 
temps qu«' se poursuit l'explor.ninn sciruufique du Co11go el. l'œuvrc de 
relèvement dr. ses populntions .. 

En ,J 879, au moment où l'expédition diriuée pnr Stanley nhordait en 
Afriqllc, il n'existait sur les rives du Congo que quatre ù cinq maisons de 
commerce, don! n11t1111P u'avait d1.\passö Noki, un peu 1'11 amont de Borna. 

Le 21~ décembre J 88G, se constituait, ê', Hruxclles, li1 Conipag11ie du 
Congo pour IL\ connru-rce •!l l'iudustri«, ü lnqw11l(• ::(• r;il!achaicnl liic11tôl 
tout une séri« d·: so<·it:·l(s lihdes do1,\ la plus impo: taure, b Co11qw;.wi1· du 
clu-miu de f1•1· du Congo, oblint la C<)ltCCSSÎOll de la première voie ferrée 
cl créa la ligne de jonction dn Matadi nu Stanley-Ponl. 

L'élan donné, de nombreuses SOL'ÎÖl('S, les unes disposant de capitaux 
modestes, les autres de eapita11x impol'!nnls, s'(~!,1blirenl duns les différentes 
parties du Congo, poursuivant la mist! en valeur du 1w)·s el y l'épandant nos 
produits. 

Les documents recueillis sur l'histoire uuturelle el l'<'tlinographie du 
Conao ont amené, en -18Dfi., la cr{i:ition tin M11s(\.~ colonial, tran~f1•ré ù 
Tcrvuercn en 1897. 

Le mouvement des missions hd~~c~, cnmrnp11c(• ('Il ,t 88K, s't•st l':ipidr~111e111 
accru et embrasse rnainlt111:111t l'universalité de.~ li'1·1·:1ni1·11s de l'Etat. 

L<'s missions lfo Seht)lll St\ t,Ol1l élnhli<1:-i d:111~ !1\ B:is ('I le ,1o~'n11-Congo el 
dans le K:tssaï; les P('t·iis bi.111cs au Tr111gr11iib Pi dan~ la Pl'O\ÎilCl' orientale; 
la Conipag1tie de Jésus dnus k .'loye11-Cong-o et d,i;1s le Kwango; !es P1·(~ 
montrés dans l'Udö; la Co11g1·1\i~ïlli()11 d,,::; P1·1~1,•e:,; du Saaó-Cœ111· de Jésus 
dans les territoires de l',\rnwillli, des St:rn!t~y Falls el du Hnut-Iuni ; les 
Pères Rédernp!orisles d:11h ln Héyio11 d1'S Ca!ara,:.tes; los Pèn·s Trappistes 
duns des centres de l'Eqtwll!lll' ('t de,.., Ba11g,d.1; les Pères d!t Saint-Esprit ù 
l.cudivc ; les Pères de ,,lill-lîill ;', Lulo1q.;il d Eokak:i1:1 (f~q11nlt1t11·). Ils sont 
aidés dans lr.•111· œuvrc civilisutricc pn1· les Sn:u1·s de Cha1·ïté, les Sœurs 
Franciscaines n1i'-isio1111airl'S de }bril', l•.'S ~œ11rs dl\ Sol re-D:illw, les Sœurs 
du Sacré-Cœur de ~liiriP, 11:s Sn_'ifl':-i BLnichë:S el les (~1c11r:; missionnaires 
du précieux s,111µ;. ,, 
011 ne saurait oublier, en !l'rrni11;i11l i'I' hrcf 1lJH't\'.li, Ir) nil1! d11 Souverain 

dans l\!poptic co11golais(•> lil l'un 11e saurait assez ndrnin·r <( l'intelligence, la 
)) sureté de coup d'œil, le dè;in1ö1·es~cment, k cournae et l'éllel'gic que le 
>> Hoi a déployés d.111s cette gTa11lh! œu Vl'P. Il a consolidé, il a développé son 
>> ornpire , il l'a ntncnö ,'., un point d'expansion cl. de prrispét'ÏI(~ qu'aucune 
,> au Ire œuvre coloniale n'a atteiut ; ce sera certainement pom lui un titre 
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>) de ~foire immortelle d'autant plus quP la faiblesse des moyens est sans 
» prnportion avec ln grandenr des résultais .. 

,> Mais il est une chose aussi que le Souverain du Congo n'a jamais 
1, méconnue, qu'il a hautement proclamée dans toutes les occasions : C'est 
" que si Ic Congo s'est fait sous l'impulsion du Roi, il s'est fair aussi par ie 
» concours et la participation constante Je la Belgique. On ne conçoit pas 
1> plus Jp Roi faisant Ic Congo sans la Belgiquè qu'on ne concevrait la 
>> Belgique faisant le Congo sans le Hoi. li y a là une union étroite toujours 

>> reconnue, toujours exaltée (1 ). ·» 

Relations juridiques entre la Belgique et le Congo. 

Les liens intimes, ainsi créés entre la Belgique et le Congo, ne pouvaient 
demeurer dans Ic seul domaine <les faits; une consécration juridique ne 
pouvait 1n:rnqucr de leur être donnée. Elle Ic Iut à différentes reprises et 
sous des formes diverses. L'ensemble des rapports ainsi établis constitue la 
source des droits de la Belgique à la reprise du Congo. A cc titre il paraît 
utile de les rappeler ici. 

Par une double résolution, en date du 28 et du 30 avril 1883, Sa Majest(i 
Léopold Il fut autorisé pal' la Chambre des Représentants et le Sénat ù être 
le chef du nouvel lttat, mais l'uuion entre la Belgique et celui-ci devait être 
exclusivement personnelle, cl Ic resta jusqu'aujourd'hui, 

Bientôt, il la date du 2 août 11889, I<! Hoi << voulant assurer à sa Patrie 
1> bien-aimée les œuvres que depuis de lonzucs années il poursuivait dans 
» Ic continent africain avec k concours généreux (~I. dévoué de beaucoup 
11 de lwl~cs » déclara puhliquerucnt <c lü~lH'I' 1\t transmettre après sa mort, 
11 ù la fü•lf<ique, tous ses droits souverains sur l't1at lndépcudaut du Congo, 
1> tels qu'ils out élö reconnus pa1· les déclnrutions, conventions et traités 
» intervenus depuis ,188~- entre les puissances éuangères d'une pari, l'Asso 
» ciation internationale du Con~o et rEtat Indépendant du Congo, d'autre 
>, part, ainsi que tous biens, droits el avantages attachés li celte souverai 
» ncté ». 

Cc testament fut transmis à M. Beernaert, chef de Cabinet du Gouverne 
ment belge, par une leure du Roi, du ö aout 1889, qui ouvrait ù la Belgique 
des perspectives ù réaliser du vivant même du Souverain : (( Jusqu'au jour 
» (fo ma mort, disait-il, j<' conlinuerni dans ln mémo pensée d'intérêt national 
" qui n,'n guid<• jusqu'ici :'1 diriger ri ù soutenir notre œuvre africaine; mais 
,> si, sans attendre cr! terme, il convenait au pays de contracter· des liens 
,> plus étroits avec mos possessions du Congo, je n'hésiterais pas ù les mettre 
» ù sa disposition; je serais heureux de mon vivant de l'en voir en pleine 
1) jouissance ». Et le Roi ajoutait : « Laissez-moi, en aueudant, vous dire 

1> combien je suis reconnaissant envers les Chambres comme envers le 

(1) Ann. pad. Sënat, 1900~1901, p. ~78. 
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,> Gouvernement, pour l'aide qu'ils m'ont prêtée à diverses reprises dans 
» ,·elle création . Je ne cros pas me tromper eu affirmant que la Belgit1ue 
D en retirer •. 1 de sérieux anli1lagC'S d verra s'ouvrir <levant-elle, sur un 
» continent nouveau, d'heureuses et larges perspectives. ,, 

Peu de temps après, des difficultés financières, inhérentes ü toute entre 
prise enlouiale 11011vcl!e, ohligèn•11t l'État du Congo ü s'adresser à la Belgique 
et ù lui demander, fi litre de prêt, une somme de vingt-cinq millions (loi 
du /4. août -18UO). Celle somme, payable par versements successifs i, effectuer 
pendant dix ans, ne devait point produire d'intérêts. 

D'autre part (art. ':2), six mois après l'expiration de cc terme de dix ans, 
l'État belge :n·ai1 Ic droit, s'il le jngcail bon, de s'annexer l'Élal Indépendant 
du Con~o :-1\'C(· tous les biens, droits (ll avantages attachés à la Souveraineté 
de cel füat, mais aussi il dwrge de reprendre les obligations du dil État 
,is-ù-, is des tiers, ic Hoi-Suuveraiu refusant expressément Ioule indemnité 
du chef des sacrifices personnels qu'il s'était _imposés. L'Élat du Congo 
s'engageait il 11e contracter désormais aucun nouvel emprunt sans l'assen 
timent du Gouv•~mentenl belge. 

On pouvait, dès lors, entrevoir comme devant se réaliser, dans 110 avenir 
plus 011 moins prochain, les projets d'annexion du Congo ù la Belgique. Et, 
en effet, dès Ic début de l'année ·l 895, uu projet de loi approuvant un 
traité de cession, co11d11 Ic 9 janvier 18Va, Iut déposé ù la Chambre des 
llepréseurnnts. L'exposé des motifs de ce projet, ainsi que les annexes qui 
l'accô111pagne111, font partie des documents remis à la Chambre en annexes 
au truité actuel; il est donc inutile d'en analyser le contenu. On sait aussi 
qu'en présence des hésitations qui se mauifestèrent ù celle occasion, Ic 
projet de loi de ·l sus ful retiré Ic ·1 H juin ·l 8U6. 

Au cours de l'année ·I \J0l se plaçail l'expiration du Lerme de dix. ans 
prévu par la Convention de '18!)0; la Belgique allait avoir à se prononcer 
soit pour l'annexion du Co11go, soit contre celle-ci et pour Ic remboursement 
des sommes prètées pa,· ell« à i~Etal Indépeudunt. Le Gouvernement préféra 
suspendre toute décision, tout en maintenant Ic droit pou1· la BclgitJUe de 
réuliscr, éventuellement, son union avec le Congo. U11e proposition de loi 
d'initiative parlementaire fui soumise ù la Chambre en nième temps : clic 
avait pour but de réaliser l'annexion immédiate, 

Cependant l'Etat Indépendant ne désira pas que l'annexion s'accomplit à 
cc moment. Le Hoi-Souverain lil couuaitre ses intentions tians une lettre 
dont des extraits furent rendus publics, en date du '1 t juin 19(H. Celle lettre 
coufinnuu les droits appartenant ù la llelgiquP, soit en vertu du testament 
royal, soit en vertu de la Conveuuou de ·l 8UO. En présence de ce document, 
la proposition d'annexion fut retirée. La loi du 10 août ,t UOt consacra 
les , ties du Gouvcniernenl. La Belgique renonçait, quant au présent, au 
remboursement des ~0111mes prêtées, mais il fut expressément stipulé qu'elle 
conservait la faculté qu'elle tient du Hoi-Souverain d'annexer l'Etat lndépen 
daut du Congo. D'autre part, clic perdait le droit de donner sou asseutimeut 
aux emprunts contractés par l'Etat Indépeudaut, el le moment auquel devait 
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se réaliser l'annexion éventuelle n'était plus fixé, mais devenait indéterminé. 
11 est inutile de rappeler ù la Cha111lu·(! les débats auxquels donnèrent lieu 

la h-ttrc du Hoi-Souverniu :'i )lessicurs les Secrétaires généraux du Congo, 
ainsi que Ic codicille ù ~011 testament, en date du ;j juin 1906, qui l'aecom 
paguait. Ces dl'lrnts sont présents il la mémoire de tous. LPs droits de la 
Belgique el sa situation vis-il-Yis de l'l~tal du Congo furent rohjet d'un 
examen des plus approfondis. JI se manifesta, en outre, un vil désir de voir 
Ic Gouvernement soumettre la question de la reprise, aux Chambres, du 
vivnn: du Hoi, et dans Ic plus bref 1Mlai possible. Un accord presque 
unanime se produisit sur Ci'S din:1·s points entre les fractions différentes de 
l'assemblée, cl le GouvPrncnw11t n'hésita pas ;'; y donner sou adhésion. 

Telle fui l'origine de l'ordre du jour, \ oté Ic ,14 décembre 1906, qui 
trouve ici sa place naturelle : 

<1. La Chambre, 
>) Rappelant l'ordre du jour voté dans la séance du 2 mars ,t 906; 
» Rendant hommage ù la grandeur de l'œuvre du Congo cl aux desseins 

» patriotiques de son Fondateur; 
» Convaincue que les idées. civilisatrices qui ont présidé l, la fondation 

» de l'füat lndépendnut du Congo doivent continuer i, occuper la première 
>) place duns les préoccupatious du pays; 

,, Considémut (Jlle l.i Bclgiq1w est appelée, par le testament royal du 
» 2 août 1 ~..,sn, à recueillir la pl<'ÏIH' souvcruincté de 1~1~1at Indépendant 
» du Co11go; qu'elle possède aussi le druil de reprcndr« Ic Congo en vertu 
u de ln lc!tlrn royale du 5 amH ,J 889 d de'. lu loi du '10 août ·1 U01, main 
» Lena nt Ic principe contenu dans la Conn~111io11 du ;3 juillet ·1 SHO; et qu'il 
,, est de l'intérct du pays de !-(! prononcer d11 vivant du Hoi s111· la question 
» de la reprise. 

" l'reuant aclc'. dPs réponses du Goil\'Ct·1w111Pnl, d'après lesquelles les 
» décl,1rn1io11~ contenues dans la ll'llre du 3 juin ne constituent pas des con 
n ditious <c niais des recomrunnrlatiuns solcnucllcs ,, ; ln Convention de ces 
» sion u'aurn pour objet que de rcnliscr Ic trnnslert et de prescrire les 
n mesure- d'exér.utiou ; I<' pouvoir léµ;i:dalif hdgt'. règi<'l'a eu pleine lilwrté 
» Ic l'égime de.,'.::; possessions coloniales: 

,, Considérant que la Section centrale chargce de l'examen du projet de 
» loi dL1 7 uoùt l 9(H, sur le régime des possessions coloniales, doit se 
,, préorcuprr d'adaptor Cl1 régime aux conditions et aux besoins de l'État 
n J11döpe11dc1nl du Congo, el s'entourer ;'1 C('l pffel de tous les renseignements 
)) 11éL·es-~:,iires i1 l'i'•L1horatio11 de ln loi. 

n l'rcnau: ucic de I;, d1'•cl.irn! ion du Gou\1'r1wuie11I qu'il Cil prê[ il donner 
» ~011 ('fllH'lllil':i uour [ouruir :\ l,1 SPl'lion ccntrnlc lc·s dornn1e111ls de toute . . 

n 11at111·c• 11fri•~:-;ii1·e:; ù l\ifolJur:,rio:i <k la loi sur Ic:- possessions coloniales; 
,, Dós:1·;1111, saus p1·(j11;.v•r 1,, fond, <\ll'1' !'.i,iÎ~:1~ dans IP plus hrof délai 

n possible d(' li1 question de• l,1 rc•pri~,~ du Con/:!-'o) <·n11forn111nWlll ù l'intention 
,, exprimée pur le Goun•1·111•mc11t; 
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1, Émet le vœu que Ia Section centrale hâle ses travaux, dépose un 
» rapport dans un délai rapproché, 

» Et. passe à l'ordre du jour. 1> 

<c Ces déclarations consacrent, dit l'Ex posé des motifs du 3 décembre 1907, 
» l'entente du Gouycrnement avec la majorité de la Chambre et -une très 
:> importante fraction de l'opposition, dont les autres membres s'abstinrent 
» au vote. 

)) On peut donc les considérer comme l'expression des sentiments du pays 
1> dans la question de la reprise. 

1> Elles affirment en même temps les principes qui doivent servir de 
" direction au Cabinet dans la tâche qui lui reste à remplir. » 

Depuis lors, et par deux fois, le Gouvernement affirma sa volonté de 
voir la question de l'annexion résolu« sans plus tarder. 

Ainsi donc, la situation juridique de la Belgique vis-à-vis de l'Etat Indé 
pendant est fort nette. Il serait puéril de contester que tous ses droits lui 
viennent originairement du Souverain, mais ces droits ne sont pas tous 
du même ordre et créent pour elle des titres divers. JI lui appartenait de 
recueillir le Congo ù la mort du Roi; en outre, la volonté unilatérale du Roi 
avait mis, de son vivant mème, la colonie à la disposition du pays; enfin, un 
lien contractuel, né de la Convention de 18\)0 cl maintenu dans la loi de 1901, 
constituait pour elle une option, dont le terme est ê1 présent arrivé, de par la 
volonté commune des parties. 

D'autre pari, la résolution que la Belgique est appelée .'l prendre doit être 
une résolution définitive. Depuis de longues années, Ic problème <le la 
reprise a mûri peu à peu dans les esprits, à mesure que l'Etat du Congo se 
développait et que ses progrès nous intéressaient davantage f, son sort. 
Les Pointions dilatoires, acceptées en 189;5 et en 1901, ne sont plus de mise; 
l'opinion publique les considérerait comme un aveu d'impuissance, et les 
repousserait avec dédain. Q1w l'on soi! partisan ou que l'on soit adversaire 
de l'annexion, en qu'il importe, c'est que la question soit irrévocablement 
tranchée, dans un sens afltrmatif ou dans un sens négatif, el qu'elle cesse 
de peser sur noire situation politique. L'union personnelle même, avec ses 
a\'anlagrs évidents mais passagers, ne peut être qu'une période transitoire 
dans l'histoire dr. la colonisation. JI faut que le pays prenne, une fois pour 
toutes, la responsahilirc de la politique intégrale qu'il entend suivre, ù 
l'extérieur comme ù l'intérieur, ou qu'il prenne, sans espoir de retour, Ja 
responsabilité de briser Ioule velléité de développement colonial. Il ne 
saurai! accepter plus longtemps un róle mixte el indéfini, mèmc en appa 
rence. C'est celle volonté qui s'est manifestée de la manière la plus claire et 
la plus formelle dans l'ordre du jour que nous avons rappelé. Hien n'est 
venu ln démcutir ; tout, au contraire, n'a cessé de la confirmer depuis lors. 

Il appartient doue ù la Belgique, dans la plénitude de s1 souveraineté 
el. de s011 indépendance, de p1·e1Hlre une décision formelle; elle entend 
n'obéir qu'à sa volonté propre, sans se laisser guider p,11· d'autres considéra- 

5 
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tiens que relies qne lui inspirent le soin de sa dignité, la conscience de ses 
devoirs, cl le légitime souci de ses intérêts. « L'honneur national, disait un 
» des membres de votre Assemblée, exprimant Ic sentiment unanime de 
» tous les Bclg1\s, souffrirait si votre langage et vos décisions étaient dictés 
» par une pression du dehors, et, il est bon de le dire, il est bon que l'on 
» sache que la Belgique est cl entend rester seule maitresse de ses actes, de 
,> sa politique cl, de sa destinée. >> 

L'annexion. du Congo. 

Ce serail une lâche vainc que d'examiner à ce propos les avantages et 
les inconvénients théoriques de la politique coloniale. Une pareille discus 
sion trouve sa place dans les écrits des publicistes, cl dans les concours des 
académies. Elle a abouti aux conclusions les pins contradictoires, suivant les 
écoles et suivant les doctrines, preuve palpable que les éléments vrais et 
profonds du débat échappent ù l'ahstraction, pi:trcc qu'ils ne se laissent pas 
détacher de la réalité concrète, Aussi nul pays ne s'est déterminé ù créer 
des colonies pa,· des considérations d~ cette nature, mais tous ont tranché le 
nœud gordien, sous l'impulsion impérieuse des nécessités de ln pratique et 
sous l'influence inéluctable de leur histoire el de leur p:1ssé. · 

Il en est ainsi pou!' la Belgique. 
L'exposé qui précède montre, qu'en dépit de la distinction complète qui 

sépare en droit la Belgique et le Congo, et les rend étrangers l'un à l'autre, 
il s'est lormé entre eux des liens si nombreux fi si étroits que les deux pays 
paraissent, dans la vérité des choses, former une véritable unité. Nul n'a 
mieux exprimé celle idée que le baron van Eetvelde, dans sa lettre du 
28 mars 19011., adressée nu Gouvernemen1 belge. 

<1 ••• Actuellement déjà, disait-il, le Congo es: belge de fait. Ce sont des 
» Belges qui l'administrent li Bruxelles et en Afrique. Les statistiques 
» établissent que c'est surtout vers les ports belges que se dirige, sous le 
» régime de la lihcrtc des échanges, Ic mouvement commereial de l'État 
>> Indépendant, el que cc soul les industries belges qui pourvoient à ses 
,, besoins. Cc sont des Belges qui évangélisent le pays; ce sont des Belges 
» qui y possèdent r!l y dirigent presque toutes IPs gl'rindcs entreprises. » 

Tel est le vrai point d11 1li'.•ba1. 
Si Ic Cougo est helge de fait - et personne n'oserait le nier - il s'agit, 

nou pas de le rendre lielge par l'annexion, mais de contlrmer celle qualité, 
011 d'elfacer Pl di~ faire di~pnrailrn-son cn1·aetè1·~ p1·1~prc. Il s'agit de savoir 
si l'unité, créée longuement et laborieusement enlre les deux pay~, doit être 
violemment rl radicalement dótruitc , il s'ngit de savoir s'il convient de 
notifier au momie civilisé que Ic nom de Cougo belge, sous lequel il est 
partout co1111u, ne sera plus le sien. Mais il y a plus : ee ne sont pas seule 
ment les rapports nl'lul'ls qu'il laut enusidérer, c'est aussi tout le passe du 
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Congo {fui doit entrer en ligue tie compie. Depuis vingt-cinq ans les Belges 
011l pris une part prépondérante ù la découverte, i1 l'organisation, à 
la direction du Congo. fis y ont accompli un labeur énorme. Beaucoup 
d'entre eux y son! morts à la ràche, beaucoup d'entre eux y ont versé 
leur sang d'une manière gloriense. Des sacrifices héroïques y ont été 
accomplis cl de sublimes dévouements, qui ont a1TM:IH~ un ni d'admiration 
il tous 'Ies cn-urs géncireux. ·Nos missionnaires y rivalisent de zèle pour le 
relèvement moral des noirs, et beaucoup de leurs postes rappellent, sur la 
carte d'Afrique, des noms qui nous sont familiers. Nos soldats et nos fonc 
tionnaires y ont fondé et y dirigent l'administration. Nos commerçants el 
110s capitalistes y ont leur activité el leurs ressources. 

C'est tout ce travail el tont cc passé qu'il faudrait renier si l'annexion 
était rejetée, car celle fois la décision sera irrévocable. Il nous faudrait 
déclarer que tout cela a été fait, nou pas seulement en vain) mais à lort. 
Et, si l'on nut donner une forme plus tangible à cette idée, il suffit de 
~c représenter l'abandon du Co11go par la füdgiquc. Nos officiers quitteraient 
leurs postes; nos fonctionnaires abandonneraient leurs districts, sur un 
ordre venu de Bruxell-s, et l'on ne peut songer sans honte au sentiment 
qu'ils éprouverainut, cl à celui qu'éprouveraient tous les B!dges, au spectacle 
de celle déchéance morale, el sous la risée de l'Europe. 

On a dit que de pareilles raisons étaient d'ordre purement sentimental. 
Certes elles s'appuient sur les sentiments les plus vivaces qui tiennent au 
cœur de la nat ion, ù savoir l'honneur et Ir, souci de la diguiré nationale. 
Mais qui oserait affirmer qu'obéir à des mobiles aussi élevés soit chose 
déruisonnahle et 11011 justifiée P 

Cc serail d'ailleurs un spectacle presque unique dans l'histoire, q1w de voir 
un pays, comblé de ressources Pl arrivé a11 faite de la civilisatiou, renoncer 
spontanément cl de ~ailé dP cœur ù son développ-rncnt colonial. Les Etats 
qui, depuis l'origine de l'époque moderne, 011l Iondé au prix d'immenses 
sacrifices un empire d'entre-mer, l'Espilfj'lll!, lt• Portugal, Ia Hollande, l'.:\ngle 
lPITC, la France 11e sr. son: laissé arracher une purccllo de leur domaine 
d'outre-mer qtw sur la pression des néccssit1is les plus impérieuses. 
Aucune d'elles 11'a _jar11ais pensé I1n 111omeII1 qn'il ft'il possible de pl'OcéJer 
à un dé111p11d)n1menl de cet empire, dtqi!Jérómcnt et spouranémcnt. Et le 
XIXe siècle a n1 <·1·oi1re cl :::e fortifier celle tendance fi l'expansion cxié 
rieure. Des nations, qui n'é1;lic11t pas «ncore i11l<1gra!e111ent. colonisées il l'iu 
térieur, ont cherché ù se créer des dchouchés ; d'autres, en pleine force et 
en pleine 11u11uri11i, qui n'avaient point eu l'occasion de se créer uI1 patri 
moinc i, l'<•tra11g1•1·, 11'011I point eu de rvpos, jusqu'au jour 011 elles out pu 
réaliser cel espoir. To11l1!S les puissances, 11H~111c celles qui ne sont point au 
rang des plus ~l',11Hl1!s, comme la llollund« cl le Por111gill, S<111le11t Ic prix 
qui s'attache ù celle participation effective au partage d11 globe, parce 
qu'elles 0111 conscience qu'elles y so111 entrainées pal' des lois plus fortes et 
plus pcn11,1111•111c•s que les voloutés individuelles. 

Pourrait-ou admeure que la Belgique seule, à qui s'offrent les conditions 
4, 
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les plus favorables, se plaçât en dehors de ce mouvement général de 
l'humanité civilisée, el restât seule à ne point désirer ce que d'aussi sages 
qu'elle out convoité avec lanl d'ardeur et réalisé avec tant de peines? 

Tous les regrets il cet égard, outre qu'ils seraient ridicules, seraient 
stériles après le rejet de l'annexion, cai· Ic partage du monde est clos el 
l'Afrique, avec le Congo, a été précisément l'objet du dernier partage 
possible. 

C'est, au surplus, un phénomène historique, qui a la constance d'une 
loi, qu'un peuple, parvenu au sommet de son développement, tend à sortir 
de son territoire et à imprimer au dehors la marque de son caractère ~pé 
cial, Après de longs siècles de formation, après une vie commune laborieuse 
et féconde, les nations qui out acquis, par leur passé même, les qualités des 
peuples supérieurs ont l'ambition instinctive de communiquer, à des races 
moins douées qu'elles-mêmes, quelque chose de leur poli._ Un tel moment 
paraît arrivé pour la Belgique. li ne saurait être question assurément de créer 
une Belgique noire, ni d'imposer nos coutumes, noire langue ou nos arts aux 
peuplades africaines; mais de même que les grands pays colonisateurs, sans 
violenter la nature des peuplades indigènes, donnent pourtant i1 Jeurs pro 
cédés une physionomie particulière, qui fait qu'on distingue nettement la 
colonisation hollandaise de la colonisation anglaise et de la colonisution 
russe, de même il n'est pas téméraire d'espérer, que l'activité colouisatriee 
des Bclgt'S réflète, un jour, quelques-unes de 110s aptitudes cl quelques-uns 
de nos traits caractéristiques. 

One telle propension se manifeste souvent d'ailleurs sous d'autres 
formes, qui ne sont que l'expression du devoir profond des pays civilisés à 
l'égard ties peuples inférieurs. La foi religieuse a fait surgir, pour satisfaire 
à re besoin d'éducation, rl'iunombrnbles missions dans tous les coins du 
globe. El l'Etat Indépendant en est un témoiguage frappant. Les Belges, 
qui ont ù cet égard un passé glorieux r.l un présent admirable, ont été des 
premiers il porter leur prosélytisme évangélisateur au centre de l'Afrique. 
Il ne saurait leur être indifférent de voir ces efforts infatigables secondés el 
soutenus, à l'endroit même où leur activité s'exerce, pa1· d'autres Belges, 
foucuounaires ou administrateurs, chargés de répandre, en même temps 
que les missionnaires cl .avec eux, les mêmes principes de civilisation. 

A C('S points de vue divers, la reprise du Congo ne manquera pas 
d'exercer, sur notre caractère national, une influence heureuse, qui n'est pas 
un des moindres avantages de l'annexion. Il est d'un intérèt majeur d'ouvrir 
ù la population de noire pays, des horizons plus larges et des perspectives 
plus étendues que Ic terre-à-terre des préorcuputiuns matérielles, et les 
mesquineries de la politique intérieure, trop souvent étroite el sans géné 
rosité. 11 importe, qu'outre le souci des réalités immédiates cl des résultais ù 
court terme, nos compatriotes développent Ic sens des entreprises ù longue 
éclu'uucc, l'habitude d(1S desseins d'une réalisation lointaine, cl cette ouver 
ture de l'esprit puhlic, que donne seule la pratique d'une vie phis large 
et moins repliée sm· elle-même. 
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Certes, il faut écarter avec énergie l'idée de créer des générations de 
coloniaux rapaces cl d'ambitieux sans scrupules el saus frein, qui déploie 
raient, à l'extérieur, une activité malfaisante, intolérable en Belgique; mais il 
serait absurde de ne point fournir à ceux que tentent des conceptions plus 
vastes el des idées plus grarn.lt~S que eellPs de la masse, une carrière où 
ils puissent donner la mesure de leurs qualités et de leur valeur. 

Ce sont là, sans doute, des résultats qui paraissent peut-être aléatoires, 
parce qu'ils ne sont pas proches; ils n'en sont. pas moins certains; un regard 
jeté sur les pays colonisateurs sullit pour convaincre ceux qui savent et qui 
veulent voir. 

Telles sont, à nos yeux, les raisons d'ordre moral qui militent en faveur 
de la reprise. Nous nous y sommes attardés, yar-cp qu'elles priment les autres, 
et sont souvent trop négligées. 

Mais il est tout une série Je motifs d'ordre économique, qui s'imposent 
impérieusement ù l'esprit. lis ont été exposés si souvent, ('l St! présentent 
avec tant de clarté, qu'un très bref exumen sullira pour les indiquer. 

La Belgique ne peut faire vivre sa population énorme, dans ses limites 
étroites, que grâce ù une activité industrielle et commerciale des plus intenses. 
C'est devenu une banalité que de s'appesantir sur ce point, et il n'est pas 
un Belge qui ne sache que, sous l'empire de la nécessité cl par le travail 
incessant de Lous, notre pays est actuellement la cinquième puissance écono 
mique du monde, au point <le vue absolu. Sans qu'il soit besoin de citer aucun 
chiffre, chacun comprend quelle accumulation de capitaux est la consé 
quence de cette production formidable, et chacun sait que ces capitaux, ne 
trouvant point d'emploi ou trouvant un emploi trop peu rémunérateur sur 
place, cherchent li s'expatrier. Les capitaux belges, ainsi placés i1 l'étranger, 
forment un total considéra hic, et de nouveaux capitaux cherchent sans cesse 
des placements avec audace et parfois même avec témérité. Les entreprises 
colonisatrices offrent à ces capitaux des occasions extrêmement propices. 
Sans doute de pareilles ressources peuvent s'employer ù l'étranger, dans des 
pays civilisés, mais clics n'y trouvent point les profits qu'elles recherchent, 
parce que dans ces pays mèmes les capitaux abondent. De là, la haute utilité 
des placements coloniaux. Sans doute aussi il parait n'être point nécessaire 
de posséder des colonies pour faire de pareilles opérations. liais il est 
d'expérience constante et universelle qu'une sécurité plus granJe, une 
protection plus efficace, des garanties plus sérieuses leur sont assurées là 
où la métropole dirige, administre, gouverne et rend la justice. Les capita 
listes recherchent iustiuctivement et ù bon droit ces avantages, el il n'est 
pas douteux que le capital engagé dans chaque colonie ne provienne, pour 
une partie prépondérante, de la mère-patrie. Il en est ainsi notamment au 
Congo, où sur Sn sociétés commerciales existant en 190ï, öî étaient belges 
avec un capital de 143,332,00IJ francs et 28 étrangères avec un capital 
d'environ 40 millions (1). 

(i) llapport mi Roi, Bulletin officiel lie l'État indépendant du Congo, l\lai 1907, p. 147. 
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La situation n'est pas différente, en ce qni concerne l'industrie et le 
commerce. Les pays neufs constituent par excellence des débouchés pour les 
pays à grande production. Aussi n'est-il pas un i::1at de celte espèce, qui 11e 

recherche H\'CC âp1;c1é les moyens d'écouler S('S produits, de maintenir el 
d'améliorer sa situation industrielle, en cherchant sur le sol colonial des 
marchés avantageux. lis y trouvent des besoins presque sans limites à 
satisfaire, un outillage à créer, des nécessités de tont g(~lll'e, auxquelles il faut 
faire face. Et souvent, les capitaux nièmes envoyés aux colonies, contribuent 
à former une demande de produits dans la mère-patrie. I] n'est pas douteux, 
par exemple, que la création du chemin de fer de Matadi au Stanley-Pool 
n'ait offert aux capitalistes belges un emploi fructueux· de leurs fonds, et 
n'ait procuré aux industriels belges des commandes. Faut-il faire remarquer 
que les mêmes faits se constatent pour cc qui regarde le commerce, qui suit 
évidemment le mouvement de Ia production industrielle? Et faut-il ajouter 
que tout cc cycle d'opérations n'intéresse pas seulement les capitalistes, mais 
se répercute de proche en proche, sm· tous les degrés de la hiérarchie 
économique? 

On a fait observer que le chiffre de notre commerce avec le Congo est 
infime, comparé au chiffre de notre commerce avec la France et avec 
11An~leterre, oubliant que le mouvement commercial vers Ic Congo n'a 
guère que vingt ans d'existence, alors que nos rapports avec nos voisins 
sont vieux de plusieurs siècles. 

On a fait remarquer aussi que sous le régime du libre échange, el spécia 
lement sous le régime consacré par l'Acte de Berlin, tous les pays pouvaient 
librement faire Ic commerce au Congo, sans aucune charge administrative, 
tandis que la Belgique, dépourvue de tout privilège, porterait en outre le 
poids du Gouvernement colonial. On sait que celle objection, vieille comme 
les colonies, a été réfutée cent fois pal' les fairs, Elle est la source des 
entraves de différente nature qui, sous Ic nom de système ou de pacte 
colonial, ont embarassé les débuts de la colonisation européenne, mais ces 
restrictions ont été abandonnées il peu près partout, cl l'Acte de Berlin n'a 
fait que consacrer une situation, qui est générale dans tous les pays libre 
échangistes. C'est un fait constant, el presque une formule économique, que la 
marchandise suit Ic pavillon. Et pour le Congo, notamment, sur un total de 
fr. 20,075,361. 9G d'importations, en 1905, la part de ln Belgique" s'élève 
à fr. 13,888,8111. 7 l>, el, sur un lota! de fr. t>3,032,263.'l 8, d'exportations 
à la même année, la Belgique a reçu fr. 48,662,770.70 (1). 

li ne faut pas oublier, au surplus, que des carrières lucratives en grand 
nombre, spécialement dévolues ù nos nationaux, ont été ouvertes et ne 
cesseront de s'ouvrir au Congo. Sans compter les fonctions judiciaires, 

(1) Rapport du Roi, mai 1907, p. 147. 
En 1906, sur un total de fr. 21,477,t>89.08 de proclu~ts importés, il en a été expédié en 

Belgique pour fr. 1ö,28ö,291.ö6, et sm· un total de fr. tîS,277,830.70 <le produits exportés, 
la part de la Belgique s'élève à fr. M,277,830.70. 
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militaires et administratives, sans compter les emplois de tonte nature offerts 
par l'initiative privée, on peut être assuré que le développement économique 
de la colonie, et l'éducation technique, même rudimentaire des noirs, néces 
sitent l'émigration temporaire et rémunératrice d'un grand nombre de 
travailleurs expérimentés, 

Nous terminons ici ce bref exposé du côté économique du problème 
colonial. Il ne saurait être séparé de son aspect moral. On a dit que la 
reprise du Congo devait être examinée comme une affaire. Si l'on entend par 
là en faire une pure question de 'doit et d'avoir, et de solde commercial à 
établir, nous ne voudrions pas souscrire :'1 celle appréciation. Si l'on a voulu 
conseiller au pays d'y procéder, comme on procède iJ une affaire importante, 
avec prudence rt maturité, nous n'en disconviendrons pas, etnous ne pouvons 
mieux résumer notre opinion que par ces mots d'un fonctionnaire anglais : 
11 Le développement de l':\fr-ique n'est ni une aflaire commercial«, ni une 

>> entreprise phihuuhrupique, mais un juste milieu entre les deux ("). » 

Examen des conséquences de l'annexion au point de vue 
international. 

Il convient d'examiner maintenant quelles peuvent être les conséquences 
de l'annexion au point. de vue de la situation internationale de la Belgique 
et du Congo. 

L1,,11T1-:s. - Les limites de l'l~lat du Congo sont fixées par une série 
d'actes internationnux. L'Exposé des motifs du projet de loi de 189~ les 
reproduit. Aucune modification n'a été apportée à ers actes. Seulement, il 
reste ù marquer sur· le terrain certains points en vertu des dispositions 
mêmes des traités existants (2). 

Les questions restant à résoudre r1 ce sujet concernent l'Allemagne, la 
Franco, la (;1•i.nHlc-lkelagnc et le Portugal. On t.rouvt>ra dans le Happer! 
dl.'s mandataires du (;01rncr11emenf l'analyse exacte des difficultés qui 
subsistent (3). 

ll. ENCLAVE ÖE Lvoo. -- La situation spéciale de cc territoire a préoccupé 
la Commission, qui a posé, ù ce sujet, la question ci-après nu Gouvernement: 

« Quelle est la situation internationale en cas de reprise du territoire 
" pris à bail P La souveraineté de ln Belgique s'exerccra-t-elle librement ou 
» reste t-il la chose du Roi P 1> 

Le Gouvernement y a ri~pondu de la manière suivante : <1 La souverai- 
o neté des territoires pris- ù bail appartient à la Grande-Bretagne. 

(1) Alric«, n° 1 (HJ08), p. 34. 
(2) Voir annexe fJ au projet de loi du 3 décembre 1907, p. 6. 
(:3) Voir Happor/. des nuuulataires du Gouvernement belge, annexe au chapitre li, pp; 69 

et 70. 
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» Les droits d'orcupalion dam, ces territoires résultent des conventions 
,, du 12 mai ,t 894 (~1 du 9 mai 1 !)Of>, et sont définis dans ces actes dlplo 
» matiques. Le texte de ces conventions a été donné en annexe à la réponse 
,, faite, le ·i O janvier dt! cette année, à une question de M. Hymans et ayant 
» Ic mérne objet, ,, 

Ill. Dnorr nr. rntri::nENCE DE r,A FRANCE. -- Le Gouvernement belge, 
interrogé sur Ic carnctère définitif de Ia Convention du 5 février ·189!5 réglant 
cc droit de préférence, a fait Il la Commission la réponse ci-après : 

« Nous sommes autorisés par Ic Gouvernement de la République à faire 
>1 la déclaration suivante : 

» Le Goiwcrnemc111 français nous a déclaré qu'il était prêt à confirmer 
,, I'aceord intervenu entre la Frauc« et la Bf>lgique le 5 février 1890 au 
1> sujet d11 droit de préférence sur Jes possessions congolaises. 

,1 Les signatures de) cc nouvel accord seront échangées après Ic vote de 
)> l'annexion et <111 même tr-mps qu'auront été réglées la question de Shiloango 
" et celle des tarifs entre la France el l'lttnt lndépendant du Congo. 

» Ces deux questions, celle de la délimitation de la frontière sur le Shiloango 
» et celle des tarifs du chemin de fer du Congo ont déjù donné lieu il l'ouver 
,, ture de négociations entre la Légatiou de France et l'État Indépendant. 
11 Ces négociations seront poursuivies el terminées par la Belgique. )) 

IV. NE!JTnALITI~. - L'acquisition de colonies par la Belgique a fait naitre 
deux problèmes. 

Le premier <'SI de savoir si la situation internationale particulière de la 
Belgique, son élat de> neutralilé perrnancnte, ohligatoiro cl garrrnlir, telle que 
celle-ci résulte dPs I raites qui l'ont définie, 1m foi 1, point obstacle fi ce 
qu'elle acquière drs colonies par des moyens pacifiqur«, Il es! des publicistes 
qui l'ont soutenu ( ). D'autres, avec plus de raison, ont développé la thèse 
contraire (2). ~lais il nous parait oiseux de rupporter leurs arguments, 
puisque les purlisn us mémos de la thèse négati \'e reconnu isscn l <111e la 
question de principe f't de droit n'a pins qu'un inlérèl purement théorique, 
les Puissances ayant implicitement consenti ù l'annexion du Congo par la 
Belgique. 

Le rapport fait au Sé11at, en ·18~)3, sur l'article 1er de la Constitution 
revisée, l'exposé 11E>:- motifs du projet d'anucxion de 11 89~ el Ic rapper: des 
mandataires, ù propos du projet ,.H·t11PI, contiennent il cel ógard des déclara 
tious formelles et La Commission a désiré qu'elles fussent renouvelées et 

(i) Voir notamment, FAlCIIILLE. L'tnnicxion tlu t:onqo ·à la Re!oique et le droi: inter 
national (Bcruc (/l'llérale dl' droi! inlcrnalunuil public, 18\l;'i, p.1071. - Fo1rnr.Ass11~, La neu 
tralité de la Bdyiqne (lhi·sc p1.ur le doctorat., Paris, ·190:2. 

(2) Doc. perl., Sénat, H3D2-18U3, n° 'l22. - B;iron DEsCA~111s, La neutrolüe de la Belgique, 
Bruxelles, 100·1, p. 51 :1. 

(:i) Voir loc. cil. 
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confiruiées ù l'occn-ion d11 traite; d1' rPp1·i:-:" qui vous est soumis. Ell,• a 1!011c 
n1ppPh~ au {;oun•1·m•menl les termes mêmes employés en ,t 89ü: 

<, Toutes les Puissances garautes de la neutralité belge Iaisaient 
» partie de la Coufórence de Berlin cl leurs déclarations multiples au sein 
,, de cette assemblée démontrent qu'elles out prévu cl encouragé l'entrée 
» de ta Belgique dans la voie coloniale. Hien ne prouve que depuis dix ans 
» leurs dispositions se soient modifiées. Au contraire. La convention du 
» 3 juillet 1890, qui prévoyait la rcpris« par la Belgique des possessions 
» de l'(~tat Indépendant du Cougo 11

1a, au point de vue de la neutralité belge, 
» 1·e1u·o11t1·é de leur part aueune opposition. Plusieurs d'entre elles cl des 
,, plus directement intéressées dans la garanlic de cette neutralité, n'ont 
» pas rathé l,~ désir de mir Ic (;ou\'enwnu~nt belge hàter l'heure de l'union 
11 réelle des deux Etats ; aucune d'elles n'a foil d'objection au principe même 
» de la reprise. Le pays est lihre de statuer, sous re rapport, en dehors de 
>) toute préoccupation légitime d'ordre extérieur. ,> 

Et Ic Gouvernement a l'ail ù cette communication la réponse suivante: 

« L'Exposé des motifs de ,t 89ö coustntnit que les Puissances signataires 
11 de l'Acte de Berliu avaient prévu et encouragé l'annexion future du 
» Congo par la Belgique. 

» Depuis cette époque leurs dispositions bienveillantes ne se sont pas 
,> modifiées et aucune d'elles 11'a fait d'objccticn au principe de la reprise. 
,> Elles la considèrent comme la solution la plus naturelle cl la meilleure. o 

l.c second problème est relatif aux relations réciproques qui existeront 
dans l'avenir entre la neutralité belge cl la neutralité du <.:011go dans leur 
lorme particulière. Nous 11'avo11:'\ qu'à rappeler ù cel égard l'examen dont 
celle question a été l'objet, dans le ruppurt déjù eilö sur l'article te,· de la 
Constitution, dans l'exposé des motifs du projet (il: loi de -189n, et dans Ic 
rapport des mandataires du Gouvt>l'll1'menl belge(!). Pour tout résumer sut· 
ce poiut, nous croyons utile de reproduire quelques mols de cc dernier 
document : <• En s'en rapportant aux travaux de ceux qui font autorité en 
i> la matière, on ne peut qu'arriver ù celle conclusion que la neutralité 
» congolaise appartient, comme la neutralité belge, i1 la calögol'ic des 
» neutralités permanentes pures, c'est-à-dire qui ne sont modalisées pal' 
» aucun tempérament que celui qui résulte de l'engagement d'observer une 
» neutralité de principe ù l'ögard des conflits avec les autres Etats el c'est 
i> pourquoi, loi» de se trouver en antagonisme, la neutralité helge el la 
» neutralité congolaise se combinent indiscutuhlement, quoique la garantie 
>) des Puissances, individuelle et forcée en cc qui concerne la première, ne 
» soit que facultative en ce qui regarde la seconde. » 

V. fü~GrnE tcoNOMIQUE coNYJl~TJO~~EL. - Les devoirs qui incombent ü 

(1) voir aussi baron Ot-:sG,UJPs, loc. cil., p. ~16. 
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la Belgique, en cette matière cl dans le cas d,• rr-prisc, sonl identiq1u•: 
à ceux auxquels sont soumises toutes les Puissantes <tui ont des possessions 
dans le bassin conventionnel du Congo, tels qu'ils résultent des dédarations 
contenues dans l'Acte général de la Conférence de Berlin de 188t, ,it dans 
celui de la Conférence de Bruxelles. Ils concernent la condition des indi 
gènes et celle des étrangers. 

Sur Ic premier point, <• toutes les Puissances exerçant des droits tic 
,, souveraineté ou une influence dans les territoires du bassin du Congo ,. , 
» s1engagent à veiller ~, la conservation des populations indigènes, et i1 
» l'amélioration de leurs conditions morales el matérielles d'existence, 1'I :·1 
" concourir à la suppression de l'esclavage et surtout de la train- des uoirs »: 

De plus, la liberté de conscience, la tolérance religieuse, le libre er 
public exercice des cultes, Ic droit d'ériger des édifices religieux et d'orga 
niser des missions seront ,garanli$ :i tous et ne seront soumis à aucune ,, 
restriction ni entrave. 

L'exposé des motifs cl Ic rapport des mandataires, comme l'avait fail 
déjà Ic projet de 189~, rappellent les efforts soutenus qui ont été déployés 
pu l'Etat lndépeurlnnt, pour anéantir ia puissance des trafiquants arabes el 
mettre fin ù la traite dans l'étendue de son territoire, La Belgique peut 
s'enorgueillir des actes d'héroïsme cl de dévouement Jout ses olliciers ont 
fait preuve, dans celle lutte aussi longue que meurtrière. 

D'autre part, il n'est personne qui n'ait rendu hommage ù la rigueur et 
au succès avec lesquels out été appliquées les mesures prohibant l'entrée de 
l'alcool dans la presque totalité du pays. 

D'autres mesures out été prises poul' faire disparaitre, autant qu'il est 
possible chez des populations ignorn11tes, Ic Iléau de la variole. 

La maladie du sommeil C:-il une des questions les plus dilllciles el 
les plus importantes, de Lou les celles qui regardent l'avenir du Con~o. 
Colle maladie sévit uon seulement au Congo, mais aussi dans les possessions 
européennes voisines, par exemple da Ils l'Ouganda. Néaumoins, ce serait 
une erreur de croire que Ic territoire tout entier est coutamiué. Oc grandes 
parties y échappent, Ou sait aussi que les Gouvernements européens ont 
tous pris des mesures pour Lâcher J'en découvrir l'origine el pour en 
rechercher Ic remède. On se rappelle notamment la mission du DT Koch 
dans l'Ouganda. Durant les années 1904, cl 1905, l'État du Congo fil faire 
sur place une enquête approfondie sur celte affection. Celle enquête fut 
confié à feu le l)r Dutton et ù M. le l)r Todd. Ll'S conclusions de leur rapport 
ont servi de base à toute une série de dispositions dont 011 trouvera l'énumé 
ration dans Ic rapport des secrétaires généraux de mai 190ï. Elles ont pour 
bul d'édicter, avant tout, des mesures prophylactiques destinées ù empêcher 
la maladie cle se propager, el de l'enrayer, autant que la science le permet 
actuellement, dans les endroits où elle est endémique. Bien qu'aucun spéci 
fique propre il la combattre n'ait été trouvé jusqu'ici, l'atoxyl, et peut-être 
d'autres produits analogues, paraissent avoir une influence curative. La 
découverte du remède approprié a fait l'objet d'un prix de 200,000 francs 
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créé par le Roi-Souverain; un crédit de 300,000 francs doit servir aux 
études préparatoires. Nulle prudence humaine ne saurait dire quand et 
comment on parviendra à détruire définitivement cc mal redoutable, mais 
il n'est pas présomptueux d'espérer· que ce moment arrivera avant long 
temps. Les résultats déjà acquis permettent d'entrevoir la voie dans laquelle 
il font s'engager. 

A l'examen du régime conventionnel dans le bassin du Congo se rattache 
la question des abus dont les indigènes ont été victimes. Ces abus ont été 
souvent exagérés ù plaisir el l'on ne pourrait souscrire, sans injustice, aux 
accusations de toute nature qui ont été lancées il cet égard. ~Jais il ne faut 
point dissimuler que le rapport de la Commission d'enquête, envoyée par 
l'État Indépendant du Congo, constate des faits regrettables el des pratiques 
dont la disparition s'impose. 

L'État Indépendant, dans une série de décrets, a pris des mesures pour y 
obvier. Il ne nous appartient pas d'apprécier si ces mesures sont suffisantes 
et quel m a été l'effet. Par deux fois, les Chambres belges ont affirmé leur 
ferme intention de gouverner le Congo, en s'inspirant avant tout de la mission 
qui lui incombe ~1 l'égard des indigènes. La Chambre se disait convaincue, 
aux termes de l'ordre du jour, du 14 mars 190G, (1 que les idées civilisatrices 
qui ont présidé à la fondation de l'État Indépendant du Congo, doivent 
continuer ê'I occuper ln première place dans les préoccupa lions du pays ». 
Comment Ic Parlement, admis dorénavant au vote du budget et au contrôle 
qui en résulte, renierait-il ses intentions, cl le programme qu'il semble 
s'ét re tracé d'avance? 

La situation des G.lrangcrs comporte une égalité complète avec les 
nationaux, pour la protection de leurs personnes et de leurs biens, l'acqui 
sition rt la transmission de leurs propriétés mobilières et immobilières et 
pour l'exercice des professions, · 

De plus, aucun monopole ni privilège d'aucune espèce en matière 
commerciale ne peul être concédé. 

Nous croyons bon de signaler que ces principes viennent de recevoir une 
application nouvelle, dans Ic projet de loi sur Je gouvcr11ement des possessions 
coloniales de la Belgique, tant en ce qui concerne_ les étrangers que les 
indigènes. L'article 2 du projet adopté par la Commission stipule que les 
Belges cl les étr:1ngers, appartenant ii des pays civilisés, jouissent des droits 
civils érahlis pnr la législation de la colonie. Il garanlil ù tous les habitants, 
i11digt'·nes comme étrangers, la jouissance de certains droits fondamentaux 
consacrés par la Constitution belge, li dispose que des lois régleront ù bref 
délai, spécialement pour les indigènes, les droits réels et la liberté 
individuelle. 

Enfin, les articles 3 et h, définissent les devoirs du Gouverneur gé11éral 
pour la conservation et l'nmélionuion des peuplades congolaises, et instituent 
une Commission, chargée de veiller it la réalisation de ces desseins et de 
dénoncer au ~linistèrc public les abus el les illégalités dont les noirs seraient 
,, iclirncs. 

ij 
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Vl. Cmwr,1cATION~ INTEHNATIONALES. - La pince el Ic rôle de la Belgique 
en Europe sont déterminés par des traités internatioùaux. Sa neutralité est 
placée sous ln garantie des Puissances. Nous avons vu plus haut que cette 
situation de droit ne pouvait être morlitlé« en rien par l'adjonction de Ia 
neutralité congolai:.;c à la neutralité belge. A ce point de vue on peut alflrmer 
que les destinées de notre pays restent cc qu'elles étaient auparavant. 

On pm·Hît craindre toutefois que 1:-i reprise du Congo, en laissant intacte 
la situation juridique de la Belgique, ne crée une situation de fait qui fosse 
naitre <les occasions rie conflits, des divergences d'intérêts, ou même des 
convoitises qui pourraient entraîner la métropole dans des aventures 
péril leuses. 

On ne saurait nier qu'un ::igrandisscmr.n!. territorial quel qu'il soit, et 
spécinlement l'adjonction d'un territoire colonial, constitue une source de 
difllculrés particulières et nouvelles qui n'eussent point existé sans cette 
adjonction. Il serail puéril de vouloir ignorer celte face du problème, mais 
il serail non moins puéril d'y voir un péril certain, inévitable et quasi-f.ual. 

Les colonies, comme tonte chose humaine, sont sujettes aux vicissitudes 
du temps. Personne n'a Ic don de prophétiser si ces vicissitudes seront 
malheureuses ou fuvornhlcs. ~foi:-; il est au pouvoir de chacun de se rendre 
compte, en partant de données dès ù présent acquises, de la probabilité plus 
ou moins grande d'un ronllit colonial. Et il n'est pas douteux que la consti 
turion internationale du bassin duCongo offre, à cel égard, des gar::intîes qui 
n'existent pas ailleurs. 

()uoiq11'011 pense de l'œuvrc de la Conférence de Berlin, il est. certain que 
celle œuvre sortir. du désir unanime des puissances de voir la colonisation 
de l'Afrique, au moment où celle-ci venait d'être ouverte au monde, com 
mencer à se poursuivre d'une manière pacifique. Tel est Ic dessir qu'elle 
poursuivit, et Ic préambule de PActc génél'al Ic déclare hautement: « Voulant 
» régler, dit-il, dans un esprit de bonne entente mutuelle les conditions les 
>> plus fuvorahlcs nu développement du commerce et de la civilisation dans 
11 certaines ,·égions d<• l'Afrique ..... ; désireux, d'autre part, de prévenir 
» les malentendus et les contestations que pourraient soulever, fl l'avenir, 
» les prises de possessions nouvelles sur les côtes de l'Afrique, el préoccupés, 
» en même temps des moyens d'accroitre le hien-ètre moral et matériel des 
» popularions indigènes ..... )) C'rsl dans cc hut qu'a été créé Ic bassin 
conventionnel d11 Congo avec son régime spécial; c'est. aussi dans ce hul 
qu'ont été insérés les articles 10 ù 12 relatifs r1 la neutralité, cl enfin, comme 
moyen pratique et efficace d'assurer la réalisation de ces idées pacifiques, 
l'Acte de Berlin coutien; 1111 P11~agc111e111 de recourir à la médiation d'une 
011 d(: plusieurs puissances amies el, en outre, réserve la faculté de recourir 
i1 la procédure de l'arbilrag:~. 

11 serai: 1ömö1·ai1·c rl'nmoiudrir la portée de pareilles dispositions et. de 
leur dénier une nllkacité 1•frl!e, ('! l'<HI truuveruit avec peine un ler'l'Îloil'e où 
les chances, toujours possihles de conflits, soient entourées d'avance de 
garanties juridiques de ln même valeur. Et s'il faut rechercher, en dehors 
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des pensées d'équité, l'intérrl qui présidr :'1 tant d'actions humaines, qui ne 
~ait q11" eer inr~rêt même assure souvent, d'1111c manière plus certaine que la 
j ustice peut-être, lt~ maintien et l'équilibre des choses? 

Los petites nations ne semhlcnt point nvoir :·, craindre, :'I cet égard, des 
d11sli11éc•:-: plus funestes que li1s untious plus puissantes. Pom n'en citer 
q11'u11 exemple, les colonies portugaises et hollandnisesv qu! ont donné lieu 
il !ani de luttes ù l'origine, 11'011t entrainé ni la Hollande ni le Portugal dans 
aucune gu,·rrc extérieure depuis long!Pmps, bien que ces pays ne ligurent 
plus au premier rang d1)s puissnnces, et hien que leurs possessions d'outre-: 
mr-r aient excité bien des fois de très vives convoitises. C'est que l'estime 
dont ils jouissaient, les relations amicales qu'ils avaient formées, leur passé, 
Ioule leur histoire enfin, ont prorég{) et défendu, aussi bien que des armées, 
leur patrimoine légitime. 

Comment pourrait-il en être autrement po11I' la Belgique P Cc n'est point 
une pure illusion de l'amour propre national qtw de s'imaginer qu'elle jouit 
des sympnthirs de l'Europe cl du monde civilisé, puisque ces sympathies ont 
pré~idt• ù sa naissance, et se sont affirmées aux moments critiques de sa vie. 
Née ù une heure troublée cl dans des circonstances diûiciles, elle n'a cessé de 
remplir, avec une fülélilé rigoureuse, ses devoirs intcmntionaux , la sagesse 
ile se!- ~011vrr1wnts el de s011 peuple l'ont soustrait» :·, touw révniuiion poli 
tique cl lui ont ass111·é ,m développement sans égnl; elle est devenue une 
gl',indc puissaurc écnnomiquc, sans porter ombrage à personne; bien plus, 
la loyauté de ses sujets, la sureté de leurs rclatious, leur esprit d'initiative, 
tout l'ensemble du caractère uutional, en 1111 mot, lui ont créé une répututiou 
enviée, cl n'ont cessé de do11111'1' aux amitiés anciennes com11111 aux amitiés 
nouvelles qu'elle s'est acquises, une solidité el iuvioluhilité qui ne sauraient se 
démentir, si elle y faisait appel. 

Conséquences de l'annexion au point de vue économique 
et financier. 

Il reste ù examiner les craintes cpie soulève la reprise au point de vue 
écouomique. Ces craintes sont de deux natures : d'une part, la colonie 
est-elle assez productive, et la métropole assez riche, en hommes cl en capi 
taux, pour assurer un résultat fructueux :·, l'entreprise nouvelle? d'autre part, 
les ressources financières de la colonie sont-elles suffisantes pour que le 
hudget ne pré~P11tc pus un di~Oeit permanent et considérable, dont le poids 
viendrait retomber sur les contribuables métropolitains i> 

La fertilité du sol du Congo n'est plus mise en doute pnr personne, non 
plus que le nombre et la variété des produits naturels qui s'y rencontrent. 
La statistique des produits exportés dl'. l'l~lltl lndépendant du Congo contient 
déjù 11111• liste 110111h1·e11sc d<! marchandises origi1iairns du territoire. Sans 
doute, certaines de ces marchandises y figurent pour des quautités [ort 
minimes, mais il est certain qu'il s'agit là d'une situation de début et, d'un 
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autre côté, il est évident flll<' la liste donl nous venons de parler pourrait 
s'allonger considérablement. Il est inutile d'insister longuement sm· cc point 
qui paralt acquis, et nous pouvons renvoyer, an surplus, i·1 l'exposé des motifs 
du projet de 1895 el aux autres documents remis à la Chambre. 

Depuis (Jen d'années, d'ailleurs, un élément nouveau est venu s'ajouter 
aux foi Is déjù connus: c'est la déconverte iles richesses minières considérahles 
de la région <111 Katanga. Dans une réponse ;'1 1111e question adressée pat· le 
Gou,'rr1wml'nt il la Commission, il ('~t. dit : <1 1111c les travaux entrepris sur 
1> une dizaine de gisrmcn1s et qui n'ont pas d11pn~sé !a profondeur de 
" (f uarante mètres ont révélé l'existence certaine, dans ces quelques gîtes, 
,, de cieux millions de tonnes de cuivre dont la valeur, au cours nctuel du 
n métal, est de trois milliards de francs. ,> Les conditions d'exploitabilité, la 
teneur du minerai, la continuité des mines promettent un rendement 
exceptionnellement Iavorable. Le Gouvernement a signalé également 
l'existence de mines d'étain forl impnruuitcs. Une seule zone parait pouvoir 
fournir ù elle seule vingt mille tonnes d'étain valant quatre-vingts millions 
de Iraucs, Les rapports, dunt on truuv era la nomenclature aux annexes 
mentionnent égal11ment la présence de l'or, du platine, du palladium, du fer, 
ainsi que celle de tl1!pôrs calcaires conteuant des substances, qui serviront au 
traitement des minerais. Ces constatations sont confirmées par d'autres 
documents , un rapport du vice-consul Beak évalue ù deux cent millions de 
livres slC'rling Ic cuivre rlont l'cxlstcnc» est prouvé«, ri ù trois millions de 
livres sterling l'étain rlécouvert dans les alluvions il Busanga et Kascngo ('). 

A la vérité, ces gisements sont situés ù une distance considérable des 
côtes. 

Néanmoins, au dire dos personnes compétentes, les facilités d'extraction 
du minerai <'l de son traitement compenseraient largement cc désavantage, 
pourvu qu'un système de chemin de fer bien compris en permît le 
t ran sport. 

Le plan que 1'011 compie suivre it cel égard comporte avant tout le relie 
men: des centres miniers du Katanga entre eux et leur raccordement arec 
la ligne portugaise qui doit se diriger vers Ucnguela ( Lobito-Bay), sur 
l'Atlantique, du côté ouest, ainsi qu'avec 1111e autre ligne allant vers Beira, 
sur l'Océan indien, du côté est. A cet effet, un premier tronçon de cent kilo 
mètres environ, partant du centre minier appelé Conqo Star vers ln frontière 
méridionale d11 Congo assurerait la possibilité des eommunications vers la 
côte orientale, tandis qu'un autre tronçon, parlant d11 _ méme point vers 
Ruwe, autre centre minier, desservirait Ic bassin cuprifère cl se grclTcraiL ù 
la frontière po1·ll1gaisc sur l'emhrancherneut occidental, La ligne du Bas 
Congo au Katanga ne serait point acluellement construite, ruais à mesure 
seul ~m('lll des nécessités. Il ne parait pas impossible, en procédnnt 1·mr 
étapes cl avec prudence, de compenser les frais ,fo construction avec les 
béuólicrs progrc~~if:- l'(;sultant de l'exploitation des gbc11H111ts métallifères. 

(i) Afriai, n° 1, (1008J, p. 2ti. 
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Nous n'insisterons pas plus long11emen1 sur ces considérations. Nous nous 
bornerons i1 foire ressortir que I(! réseau navigable du Congo, dont les 
mmiûcations s'étendent en tous sens, coupées seulement pur-t-i par là par 
des caturactr-s ou des rapides, se trouve dès à présent complété pur une 
série de chemins de fel' eu exploitation 011 eu projet. Telles soul la ligue de 
1't:11aJi au Staulev-Pool, la ligne de Stanleyville ù Ponthiervllle, la ligue 
du lluut-Luulaha de Kinrl« il Bulî. D'autres ligues sont également projetées. 
Enfin la lig1w du Mayumbe relie Bornait la rivière Lukula. 

La possibilité pom· la Belgique dt~ 11wlln• c11 valeur ce vaste domaine 
colonial dépend ;\ la fois de sa richesse eu hommes el de ~a richesse en 
eapiraux. Non point qu'il soit question de peupler le Congo en )" envoyant 
le trop-ptcin de la pupul.uiou heli-;e, puisque, saur peul èue dans certaines 
régions, il n'est point une colonie de peuplement. Mais il importe de savoir 
si notre pays possède assez d'hommes énergiques, capables l'l dévoués, 
poussés par 1,,u,· pl'op1·e initiative et par la nécessité de chercher m1 emploi 
au dehors, pou1· subvenir li la direction de l'admiuistrution et des entreprises 
de tout gent'<! qui doivent se nfrr dans la colonie. Nous pensons que sm· 
ce point la réponse ne peut étrc qu'allirmutive. Le passé de l'l~tat Indépen 
dant t'SI lit pou1· c11 témoigner. Et quant aux capitaux indispensables pour 
mener it bien l'rruvr« de la colonisation, nous nous hornerons li mppele1· ce 
que nous avons dit plus haut a11 sujet de l'existence de ces capitaux, et de 
leur teudaucc ù chercher ait dehors des emplois fructueux. 011 11c voit pas 
d'ailleurs, pourquoi la ll(•lgique resterait sur ce point en arrière de la 
Hollande cl du Portugul, dont la puissance 'économique est bien inférieure 
ù la sienne. 

Examinons mainteuaut la question financière proprement dite. Est-il vrai 
que les budgets du Congo sr' solderont pa1· des délicits pertnaueuts, qui 
pèseront de tout leur poids sur les coutribuuhh-s belges? Il esl inutile de 
faire remarquer qu'il 11'y ,, pas un lien nécessaire entre les bénéfices écono 
uriques résultant des colonies pou!' la métropnle, el l'impuissance de la colonie 
ù sullire i.J ses dépenses; C'est lù une observation qui a frappé Lous ceux qui 
se sont occupés de science coluuiale. 

Jl n'en est pas moins vrai qu« la question est d'importauee extrême et ne 
saurait être examinée arec trop Je soin. ki, comme en toute matière de celle 
espèce, il faut se gardt•1· ù la fois d'un op1irnis111e irréfléchi et ile cruintes 
exagérées. De forts bons juges allirrneut que pendant une pé1·iode assez 
longue règnera l'ère des déficits. ll'uutres, 11011 moins experts, les réduisent 
ù peu de chose et les changent môme <•n bonis. La solution la plus 
rapprochée de la vérité paraît devoir être cherchée <lans l'examen des 
éventualités défavorables qui peuvent se présenter, et des causes qui peuvent 
les couu-ebalaucer. 

Nous possédons Ic relevé des budgets ordinaires du Congo depuis 1886 
jusqu'en ,J 908. Nous 111' possédons pas de détails Stil' les b11dgels <Jes recettes 
el dépenses extraordinaires, ui ll's comptes des différents exercices, sauf ceux 
de -'l 90ö el de '1906. D'autre part, comme nous connaissons ie chiffre de 
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la delle, qui s'élève il 110,37H,(Hi0 francs, ainsi que la contre-valeur de 
celle delle, on peut ~c !'aire une idée.• approximative de la situation hudgé 
taire en gónéral. Un certain nombre d11 hudgets clôturent en déficit; d'autres 
présentent des ho nis. Ce qui parait rr-ssortir avec le plus de certitude des 
comparaisons qu'on peut faire, c'est Ic caractère normal el régulier du 
budgci ordinaire. Il ne fo111 pas oublier, d'ailleurs, que los dépenses effectuées 
jusqu'uujourd'hui correspundcnt à la période de premier établissement. 
JI faut ajouter aussi que ccue période n'est pas close. 

Les doutes los plus sérieux ont été formulés à propos des Jeux postes les 
plus importants du rahleuu de~ recettes. En prenant pour exemple Ic budget 
de ,J 908 récemment publié, nous y voyons Ic produit du Domaine national 
évalué à 16,100,0ÖO Iruucs, cl lt• produit du portefeuille de l'État ù 
4,300,000 francs. Le revenu de ces deux postes dépend, pom· la pins grande 
partie, de la récolte et de la vente du caoutchouc. Or, la baisse actueile du 
caoutchouc, ainsi que les réformes i1 introduire dans la perception de 
l'impôt en uaturc, ue 11rn1H1uei-011L pas d'occasionner une diminution que 
certains évaluent ù la moitié et d'autres même à u11 chiffre plus élevé. 

On ne peul nier· qu'il y ait. lit une difficulté réelle, mais il serait injuste de 
ne pas tenir compte de tous les éléments du problème. Le prix de vente du 
caoutchouc a certes baissé dans des proportions considérables; d'autre part, 
la production totale n'a cessé d'augmenter et augmentera encore. Mais 
peut-on ailirmer que la baisse est définitive P Suivant l'opinion de l'auteur, 
fort documenté d'une mo11ogr·aphie sm· les industries du caoutchouc et de 
l'amiante, parue 1'11 1906 (1 ), les Iluctuutions dans la va lem· du caoutchouc 
sont provoquées, moins pal' les variations de la consommation, que par les 
inégalités de la production. Cellr. valeur n'a cessé de croître depuis un 
demi-siècle et a plus que doublé depuis celle époque. Cette hausse constante 
a pou,· cause la demande croissaute du caoutchouc, ameuée par des besoins 
toujours plus gra11cb, el l'auteur, analysant ces besoins, conclut : « On 
comprend sans peine que la eousommatiou du caoutchouc augmente chaque 
a1111ée .duns des proportions considérables au point que la production de cette 
substance uit peine ù suivre Ic mouvement. Les exigences de l'industrie 
n'ayant uucuue teuduucc ù dimiuucr, il semble bien qu'il ne· faille pas 
s'attendre de sitôt à un lléchissemeut <lans la valeur du caoutchouc (2). » 

Les réformes ù opérer dans la perception <le l'impôt en nature ne 
sauraient être que graduelles el prng1·cssives. L'emploi de la monnaie, 
par la nature des choses mème, ne pourrait se répandre brusquement cl 
d'un coup. On 11c voit pas ronuneut ces réformes occasionneraient, si elles 
soul conduites avec prudence, une chute immédiate et définitive de la 

----·--·-----------------~ -----·-··· ·--- 

(1) Mo1wurapliies industrielles, publiées par le Ministère de l'Industrie et <lu Travail, 
1907, p. ::18. 

(2i Yoir dans le même sens, Bullcun <lt' lil Sociélé belge <l'.Etiuies coloniales, mars '1908, 
p. 178. D'après cette étude, la baisse serait anormale, el due en grande partie à l'absence 
de demandes, résultant de la crise américaine. 
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production. IJ y a lieu d'insister à ce point de vue sur .les effets heureux 
qu'a produit, dans le district du Lomami, l'introduction de la circulation 
monétaire. " Les tribus du Lornarni, rapporte un fonctionnaire anglais> se 
» rendent parfaitement compte maintenant qu'en recueillant du ·caoutchouc 
» pour la Compagnie, ils parviennent facilement à gagner beaucoup plus 
,> que les deux francs que l'État pent leur réclamer par mois, tandis que 
" s'ils refusent de travailler librement pour la Compagnie, ils s'exposent à 
» devoir récolter du caoutchouc à raison de fr. 0.25 Je kilo, ou bieu à être 
" cnchaiués. La production du caoutchouc, ajoute-t-il, a également rapide 
» ment augmenté (1). » 

Chose digne de remarque et des plus importantes pour l'avenir du Congo, 
l'emploi de la monnaie paraît avoir donné des résultats tout aussi satisfaisants 
au MaJ'urnbe. 

Il faut signaler également IPs compensations que peuvent trouver, dans 
un délai rapproché, les recettes du budget dans le développement de la 
culture et de la récolte du caoutchouc favorisées par l'existence d'un vaste 
domaine de l'État et, d'autre part, dans l'extension graduelle du nombre des 
imposables qui ne représente, qu'une quotité minime de Ia population, 
Enfin l'exploitation des richesses minières. du Congo, spécialement du 
Katanga, dont une part importante doit revenir à l'Élal, ne peut être omise 
dans celle énumération. 

Remarquons en terminant que rien ne fait prévoir une augmentation 
considérable des dépenses ordinaires d'administration el qu'il dépendra du 
parlement belge de ne point s'y prêter. En résumé, les risques de déficit 
budgétaire sont de ceux qui ne sauraient être écartés, mais ils sont aussi de. 
ceux qu'il faut envisager sans peur et sans pessimisme. 

Le traité de cession et !'Acte additionnel. 

Analysons maintenant les divers actes par lesquels doit s'opérer le transfert 
du Congo à la Belgique. Avec les annexes qui les accompagnent, ces actes 
sont, nous l'avons dit, au nombre de deux. Le premier est le traité de cession 
de l'État. Indépendant du Congo à la Belgique, le second est un acte addi 
tionnel à cc traité. li s'occupe spécialement de la suppression de la Fondation 
de la Couronne, et de ses conséquences. Nous les examinerons chacun 
séparément. 

Traité de cession. 

Le traité de cession a pour objet le transfert i1 la Belgique de la souve 
raineté de l,État lndépeudaut avec tous les droits et obligations qui y sont 
attachés, cl Ic principe fondamental qui préside ù cette transmission est Ia 

(1) Africa, n° i (1908), pp. 2 et 3. 
7 
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reprise par la Belgique de tgut l'actif de Ja colonie et, d'autre part, de tout 
son passif. li a pour corollaire le respect des fondations existantes au Congo 
(sauf la modification apportée par l'Acte additionnel en ce qui concerne la 
Fondation de la Couronne), ainsi que des droits acquis légalement reconnus 
à des tiers indigènes et non indigènes, · 

La souveraineté ainsi cédée à Ja Belgique est la souveraineté pleine et 
entière de l'État Indépendant, relie que cel État en jouissait lui-même, et 
avec tous les caractères el toutes Jes prérogatives qui sont attachés i, la 
notion même de souveraineté. La Belgique unit celle souveraineté à la 
science par un accord librement consenti, les rapports existants entre 
la colonie et la mère-patrie étant régis par la Constitution, par la loi orga 
nique et les lois que la Belgique édictera dans la plénitude de son indé 
pendance. 

Les effets de Ja reprise relativement à l'actif, au passif et aux charges 
sont ceux qui résultent de la nature même des choses, mais, de plus, ils ont 
été prévus et stipulés dans les différents actes où la Belgique a puisé les 
droits de s'annexer le Congo. 

L'actif et le passif, ainsi que les charges, sont déterminés dans les annexes 
au traité. A raison même de sa souveraineté, l'État du Congo n'a point à 
rendre de compte sur sa gestion passée. La cession porie sur une situation 
existante et officiellement déclarée, el non point sui· une situation à établir 
ou à liquider. On sait, d'autre part, que la Belgique a renoncé, en cas 
d'annexion, au remboursement des sommes prêtées à l'État Indépendant 
(31,8~0,000 francs) ainsi qu'aux intérêts sur les mêmes sommés. (Loi du 
4 août 1890, loi du 29 juin 11895 et loi tin 10 août 1901.) 

Ce sont ces principes qui ont reçu leur application aux différentes situa 
tions créées par le traité. 

1. - L'actif comprend, avant tout, Ioules les terres appartenant au 
domaine public et privé de l'Etat ludépendant, sauf les charges qui les 
grèvent el dont il sera question plus loin. 

Il comprend, en second lieu, 1011s les hätiments, constructions, installations, 
plantations et appropriations quelconques établis ou acquis en Afrique et en 
Belgique par le Gouvernement de l'Etat Indépendant, les objets, mobiliers 
de toute nature et le bétail qu'il y possède. 

JI comprend, en troisième lieu, l'ivoire, le caoutchouc et les autres pro 
duits africains qui sont la propriété de l'Etat Indépendant, de même que les 
objets d'approvisionnement et les autres marchandises lui appartenant. 

Il comprend en quatrième lieu l'armement. de l'Etat, sa flotille, son maté- 
riel de transport par terre, et ses valeurs <le portefeuille. _ 

Il comprend, enfin, les immeubles rétrocédés i1 l'Etat f ndépeudant par la 
Fondation de la Couronne, c11 exécution de la Convention du 24 décem 
bre 1906. 

En laissant de côté la voleur du territoire congolais, ains: que celle des 
bâtiments, constructions, plantations, etc., en Afrique, qui ne sont pas 
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susceptibles d'évaluation ou n'ont pas été évalués, l'annexe B porte à 
fr. 110,336,947.41, l'estimation de cet actif. 

D'autres droits appartenant à l'État Indépendant sont également énumérés· 
à Ia page 179 des annexes au rapport des mandataires. 

Les biens immobiliers rétrocédés à l'État Indépendant par la Fondation 
de la Couronne sont portés au prix de fr. 18,91 ö, 179. 73. Ils sont. énumérés 
dans l'annexe B, 7{) au imité, et sont g1·evés de servitudes diverses résultant 
de la Convention du 24 décembre ·l H06, et décrites dans cette Convention. 
Le rapport dès mandataires, page 4 7, signale que ces divers immeubles ont 
pour destination <( d'une part d'être affectés it des travaux d'utilité publique 
intéressant la Belgique et, d'autre part, d'augmenter Ic Domaine national 
en Belgique. La cession, ajoute-t-il, n'a rien modifié à cette affectation ». 
E1, à la page _ 60, nous lisons que Ja Fondation de la Couronne a remis 
presque Ions les immeubles qu'elle possédait en Belgique à l'État Indépendant, 
<( c'est-fi-dire, en cas de reprise, au Domaine public belge ». On peut se 
demander dès lors si ces immeubles font partie du patrimoine appartenant 
fi la personne morale que sera le futur Congo belge, conformément au projet 
de loi sur les possessions coloniales de la Belgique, ou bien s'ils tomberont 
dans le patrimoine privé de la Belgique même, qui a une personnalité morale 
distincte de celle de la colonie. Il semble, d'après les déclarations des 
mandataires, que la seconde hypothèse doive être admise, mais il paraît plus 
logique de s'arrêter ù l'autre solution, qui résulte clairement des termes de 
la Convention du 2/i. décembre ,t !)06·, el du principe de la séparation entre 
le Domaine privé de la colonie et celui de la métropole. D'autre part, la 
nature de ces biens, leur situation, leur destination et les charges mêmes 
dont ils sont grevés rendraient plus naturelle leur attributinn au Domaine 
public belge. C'est ce que fait d'ailleurs, pour des biens analogues, l'Exposé 
des motifs du Traité üdd;!ionnel (p. 3). Il serait désirable qu'une déclaration 
du Gouvcrncmcnl vint Iairu cesser tout doute à cel égard. 

Ces biens étaient destinés, comme on le sait, avec d'autres biens, à 
concurrence de 12 millions, à rembourser une avance de 30 millions 
consentie par l'Etat ludépendant ù la Fondation de la Couronne, et à com 
penser ainsi la charge résultant, e11 cas de reprise, de la partie de l'emprunt 
correspondant aux 30 millions avancés. 

Par suite de la suppression de la Fondation de la Couronne, cette situation 
s'est trouvée légèrement modifiée en droit. 

J 1. - Le passif, ou Ire les sommes dues pour des services et des fourni 
tures à l'Adrniuistration courante, se compose de la dette de l'Etat du Congo, 
dont l'origine est indiquée dans les divers actes publiés il l'annexe C du 
rapport des mandataires. 

La delle proprement dik s'élève à ,t 1 o,:no,fürn francs, non compris 
les oblieurions incombant i1 ln Cuiss« d'épargno et les fonds de tiers. 

La eha1·gc qui en résult« unmu-llemeut s'élève à 4,1 t>O, 7 Oö francs. On 
111y a pas compris l'emprunt à lots puree que, moyennant Ic placement du 
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capital prélevé sur le produit de l'émission pour former le fonds de garantie, 
le service de l'emprunt doit étre assuré. On trouvera, dans la réponse à l'une 
des questions posées par la Commission, l'exposé de la situation du fonds 
de garantie. D'après cette réponse, si même le taux des placements, dépas 
sant actuellement 4 °/0, tombait à une moyenne de 3.50 °/o, lc_revenu seul 
suffirait à faire face au service de l'emprunt, de sorte que le capital du fonds 
de garanlie resterait. intact au terme de l'opération. 

En outre l'État du Congo a garanti un minimum de 4 °/o, plus l'amer 
tissement aux actions de capital de la Compagnie des chemins de for du 
Congo aux Grands-Lacs africains. Le capital émis jusqu'à présent s'élève i, 
25 millîons de francs. li devra être successivement augmenté au fur et tl 
mesure de l'avancement des travaux, mais on ne saurait déterminer exacte 
ment la charge de la garantie, dans le cas où le produit de l'exploitation du 
. . 
chemin de fer et des concessions accordées à la Compagnie serait insuffisant. 

L'Etat s'est engagé encore à parfaire les frais d'exploitation du chemin 
de fer du Bas-Congo au Katanga, pour Je cas où les produits de celle 
exploitation ne suffiraient pas i, les couvrir, ainsi qu'à assurer un intérêt de 
4 °/0 au capital versé par la Compagnie dans le fonds de construction. Ce 
capital s'élève à 2 millions, dont la moitié doit être versée dans le fonds en 
question. _ 

L'emprunt de 150 millions créé en vue de celle entreprise n'a donné 
lieu jusqu'ici qu'à une émission de ,1 0 millions, qui sont compris dans le 
total des emprunts ù charge de l'Etat, cités pins haut. 011 sait que la ligne 
dont il s'agit ne doit être exécutée qu'au fur et i, mesure des ordres qui 
seront donnés par l'Etat, el ù l'époque qu'il fixera. 

La situation ainsi établie fait ressortir Ic passif total de l'Etat, y compris 
les obligations de la Caisse d'épargne et les fonds des tiers, à ,1 t '" millions 
G76,650 francs et son actif, non compris les biens rétrocédés par le Domaine 
de la Couronne en vertu de l'acte additionnel, ù fr. '110,336,947 .4·1. 
De plus, la charge annuelle du passif s'élève ù h-,H>0,705 francs, alors 
que les revenus des valeurs Je portefeuille appartenant à l'Etat sont éva 
lués à 5 millions au budjet <le ·190i et ü 4,300,000 francs, au budget 
de 1 ~08. 

Il est certes remarquable que la delle publique d'un Étal, qui a nécessité 
des frais de premier établissement énormes, soit ainsi équilibrée, el il ne faut 
pas oublier de sous-entendre ù l'actif la valeur même du sol du Congo et 
des bâtiments et autres installations qui s')' trouvent, 

JIJ. - Viennent ensuite les charges résultant des fondations ainsi que des 
droits acquis légalement reconnus à des tiers indigènes el non indigènes. 
Ces droits sont énumérés dans l'annexe A du rapport des mandataires. En 
dehors <les terres occupées par les popula: ions indigènes el des mines 
exploitées pa1· elles, ils comprennent les droits de propriété ou de jouissance 
constatés par un e11rPgistrement oflieiel, les droits de propriété ou de 
jouissance au prnfil de certaines missions religieuses et enlln les charges et 



obligations résultant d'une série de conventions énumérées et jointes à 
l'annexe A. Les nombreuses concessions accordées en vertu· de ces conven 
tions sont analysées aux pages 32 à /i,1 du même rapport. 

La Fondation de la Couronne faisait l'objet du numéro IV de cette 
annexe A. li n'y a plus lieu d'en tenir compie. 

Signalons, pour terminer celle énumération des effets du traité de cession, 
que la date i1 laquelle la BPlgiquc assumera son droit de souveraineté sera 
déterminée par arrêté royal, et. que les recettes faites rt les dépenses 
effectuées le seront pour le compte de la Belgique, SOllS la réserve du vote 
de l'annexion par les Chambres, n partir du '1 cr janvier 1908. 

Il nous paraît inutile d'examiner en détail quelles seront les conséquences 
de l'annexion au point de vue des traités conclus par l'État Indépendant du 
Congo, ces questions devant être réglées suivant les principes généraux du 
droit international. 

L' Acte additionnel. 

La Fondation de la Couronne a _donné lieu à des polémiques fort vives et 
à des critiques de toute nature. Nous n'avons point l'intention d'y revenir 
ni d'en faire l'exposé, puisqu'aussi bien elles sont choses du passé. Par un 
décret du 5 mars 1908, la personnalité civile a été retirée à cette institution, 
à dater du jour où la Belgique assumera l'exercice du droit de souveraineté 
sur les territoires de la colonie, el le traité additionnel a pour objet de régler 
les suites de celte suppression en cc qui concerne la Belgique et Ic Congo. 
La disparition du Domaine de la Couronne a pour conséquence de faire 
rentrer dans le domaine privé de l'Etat, les biens qui la constituaient, et, 
d'autre part, celle cession est grevée des charges qui pesaient sur ces biens. 
Il e~L stipulé que l'article ,1 c,· du Traité de cession, maintenant les fondations 
existantes du Congo, ne s'applique pas ù la Fondation de Ja Couronne cl 
que le 0° 1 V de l'annexe A du Traité relatif' à la réserve de biens en faveur 
de cette fondation; ainsi queles pièces jointes à celle annexe sous les n°5 2a, 
24, 2G, 27_, 28, 29 et 31, sont supprimés. lei encore les principes mis 
en jeu sont fort simples. L'actif ainsi cédé au domaine de l'Etat Independaut 
est transmis ù la Belgique; Ic passif qui en forme la contre-pari ie doit être 
supporté par elle; les droits légalement concédés aux tiers doivent être 
respectés, et enfin les obligations assumées par la Fondation il l'égard de 
l'Etat Indépendant et, par suite de la reprise ;'l !'égard de la Belgique, 
s'éteignent pnr confusion. Telle est la situation qui résulte du texte même 
de l'acte additionnel, ainsi riue de la réponse du Gouvernement à une question 
de M. Vandervelde. 

1. -- L'actif cédé il ln Belgique comprend, en premier lieu, les territoires 
qui composaient Ic domaine dP la Fondation de la Couronne en Afrique, 
c'est-à-dire : 
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-J <> Toutes les terres vacantes dans Jes bassins du Lac Léopold Il el de la 
rh ière Lukenie ; 

2° Toutes les terres vacantes dans le bassin de la rivière llusira-Mom 
hoyo ; 

3° Toutes les terres vacantes comprises entre les limites suivantes : à 
l'Ouest, Ic méridien du confluent du Lubefu avec le Saukuru, depuis ce 
confluent jusqu'à la ligne de faîte du bassin de la Lukenie; au Sud-Ouest 
et au Sud, la rive droite du Lubefu et le cinquième parallèle sud; à l'Est, 
la ligne de faîte occidentale des eaux d11 Lomami, entre cc dernier parallèle 
el le troisième parallèle sud; 

lt-0 La région minière du bassin de I'Aruwimi et. celle drainée par les 
affluents de :rnuche de l'Uele-Kibali, à l'exception des terrains déjà concédés. 

Er en outre les constructions et installations établies dans les territoires 
ci-dessus visés, ainsi que Ie matériel, les produits el l'avoir mobilier. 

Une seule exception est faite à cette cession : elle concerne deux blocs dei 
terre de 20>000 hectares chacun dans Ic Bas-Congo (Mayumbe). Une 
réponse du Gouvernement à une question de M. Vandervelde, précise les 
conditions dans lesquelles ces blocs ont été cédés nu Domaine de la couronne, 
el les conditions dans lesquelles ils fout. retour au Roi, comme personne 
privée. 

L'actif comprend, en second lieu, certains biens immeubles situés en 
Belgique et dans le 'lidi de la France, cl formant l'objet de l'annexe I au 
décret du 5 mars 1908. Ces immeubles se divisent c11 trois catégories ; la 
première, évaluée au tot.il, ù fr. 2,123,7.:22.~û, est transférée en une 
propriété au domaine privé d~ l'État ·belge, et reste gl'cvéc d'usufruit au 
profit de Sa Majesté le Hoi; la seconde catégorie, évaluée au total, ù 
fr. ,j ,Goï ,002.06, est transférée eu pleine propriété au domaine privé de 
l'Êtut belge ; la troisième catégorie, évaluée au total, ù 334,168. 7;5, res~e 
la propriété privée de Sa Majesté Ic Hoi. 

En dehors des immeubles dont il vient d'être question, la Fondation n 
exécuté, sur le domaine de 11Étal helg,•, des travaux dont la nomenclature a 
été insérée dans la réponse du Gouvernement il M. Vandervelde, et qui 
deviennent la propriété de la Belgique; ils sont évalués i1 fr. fi.,896, 702 12. 

Le total général des immeubles ainsi remis par la Fondation de la Cou 
ronne à l'État Indépeudaut el rétrocédés à l'État lwlge, en y eomprenaut les 
fr. 18, 91 ~, 179. 7 3 d'immeubles dont il a été parlé· ci-dessus à propos du 
traité de cession, cl en défalqua ni les fr. 334,168. '7'~ d'immeubles qui 
restent la propriété du Hoi en Belgique, s'élève ù fr. 27, 703,/i.4ö.49, ceue 
valeur, en pleine propriété, étant chargée, comme nous l'avons dit, <le 
certains droits d'usufruit et de ccrtuiues servitudes. 

L'actif comprend, enfin, Ic portefeuille de la Fondation, composé des 
valeurs suivantes : 

t O 1,000 actions de capital entièrement libérées, l ,OOù actions de divi 
dande et ö80 actions de capitul libérées de 40 °/ o de la Société interna 
tionale forestière el minière du Congo; 
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2° ,J 80 actions de 1,000 francs libérées de 10 °/o dé la Société pour le 
développement des territoires du bassin du Lac Léopold 11. 

Il. - Les concessions accordées par la Fondation de la Couronne Mot 
au nombre de trois, et sont rappelées l, l'annexe l V tie l'acte additionnel. 

l ll. - Le passif de la Fondation comporte différents éléments qui 
doivent ërre soigneusement distingués. . 

Le premier incombera nu budget de la colonie; il se compose de 
différentes obligations énumérées à l'annexe Il du traité additionnel, et 
reprises ci-après : 

1 ° Rente annuelle de 120,000 francs à S. A. H. le Prince Albert de 
Belgique jusqu'à ce qu'il monte sur le trône, et renie annuelle de 
75,000 francs à S. A. ll. la Princesse Clémentine jusqu'à son mariage; 

2° fiente de 60,000 franes, affectée ù payer les indemnités annuelles el. 
viagères dues aux administrateurs ,,1 au personnel de la Fondation; 

31) Subvention annuelle lie 65,000 francs à la congrégation des mission 
naires de Scheut; 

1.0 Obligations relatives aux collections coloniales et aux terres tropicales 
· de Laeken, évaluées m1 maximum à 100,000 francs. 

Le second élémPnl intéresse spécialement le domaine de l'État belge et, 
en conséquence, restera à la charge du Budget belge. 

Il comporte d'abord une somme de 1,118,000 francs de créances actuel 
lement dues, el un certain nombre d'annuités à payer sur les acquisitions 
rue Coudmberg. On les trouvera mentionnées il l'annexe lil ÙL~ l'Acte addi 
tionnel. 

JI se compose ensuite du fonds spécial de 4B,ä00,000 francs sur lequel 
nous allons revenir. 

IV. Foxos SPËCIAL I>E ,H,,500,000 FI\ANcs. - Ce fond- a pou!' hul de 
permettre de faire face aux obligations assumées par ln Fondation de la 
Couronne pour l'achèvement des travaux en cours e11 Bdgique, el pour 
les entreprises ayant fait l'objet d'un contrat. li sera supporté pai; le Budget 
belge, et les travaux dont il doit permettre l'exécution sont énumérés à 
l'annexe V du Traité additionnel, et dans la réponse du (;ournrnemcnt à une 
question de MAI. Hymans et Vandervelde. 

A l'égard de cc fonds, il résulte du texte de l'Acte additionnel et des 
déclarations faites par le Gouvernement en réponse à diverses questions: 

a) Que les fonds nécessaires pour les travaux ù exécuter seront imputés 
sur le Budget extraordinaire belge; 

b) Que les paiements ~1 effectuer seront fait sous Ic controle de la Cour 
des Com pres, 

c) Que cc fonds ne sera, e11 aucun cas, dépassé; 
d) Que Ic Gouvernement affirme avoir la certitude que celle limite ne sera 

pas atteinte; 
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e) Qu'en ce qui concerne les travaux pour lesquels il y a un contrai, la 
résiliation est de droit moyennant indemnité et <1u'o11 examinera ultérieu 
rement s'il y a lieu de la poursuivre. 

Aucun doute ne saurait donc exister sur la nature de ce fonds. Ce n'est 
nullement Ic prix du rachat de la Fondation, mais la conséquence naturelle 
de sa suppression. En droit et en équité, celui lJUÎ recueille l'actif doit 
assumer les obligations qui grèvent celui-ci. Telle est la portée exacte de 
l'opération. D'autre part, les obligations ainsi assumées ne constituent pas 
toutes, dès ù présent, des obligations de sommes d'argent Ce que l'État belge 
reprend, cc sont, d'abord, ries travaux en cours, el ensuite, des entreprises 
ayant fait l'objet de contrats. Il se substitue ainsi, pour les uns el pour les 
mitres, dans les obligations et dans les droits de Ja Fondation de la Couronne. 
Le Gouvernement pourra faire usage de ces droits, s'il le juge ù propos, et les 
Chambres seront toujours maitresses d'approuver ou de blâmer sur cc point, 
comme sui· tous IPs autres, les acte:j d;1 Gouvernement. Pour lever un dernier 
doute, il a· été formellement reconnu (fUC Ic vote du fonds spécial de 
MS,;_,00,000 francs ne constituerait ni un préjugé en faveur de l'exécution 
complète des travaux, ni une reconnaissaucc de leur nécessité ou de leur 
utilité. 

Le fonds de 50,000,000. 

A maintes reprises, lnnt nu sein des Chambres qu'au dehors, l'idée a été 
émise qu'il co11vc11.1i1 il la dignilû du pays de témoigner, au créateur de la 
colonie, la g1·a1i1ude du peuple belge. Ce témoignage pouvait revêtir diverses 
formes. Cc pouvait étre un apanage réservé au Hoi en Afrique; cc pouvait 
être une liste civil» africaine; ce pouvait örrr une somme ù déterminer une 
fois pour toutes. Aucune de ces modalités 11'a pu être réalisée. Certaines 
d'eutr'etlcs se hc111·1ai<111t à des objections constitutionnelles. Tolites se sont 
heurtés ù la volonté du Hoi de ne rien recevoir pour lui personnellement. 
Mais il a parn convenable de lui :,11rib1w1· ln disposition d'un fonds spécial 
dont Ic produit doit être affcctö pnr lui-même, et par ses successeurs au 
Trône, au développement du Congo. 

Nulle expression du sentiment public ne pouvait être plus conforme aux 
désirs du pays, aux intentions du Hoi et aux iuterèts de la colonie. Connais 
sant depuis la première heure les besoins de celle-ci, sachant mieux que 
personne comment il faut y pourvoir, il était hautement souhaitable que le 
Hoi pût réaliser> pour Ic bien Je la colonie, certaines œuvres de longue 
haleine, dont l'acte adrlitionnc! trace dès ores le plan. 

Le fonds sera affecté << ù des dP~lin,11io11~ relatives au Congo, à des 
>> œuvrcs diverses en faveur du Congo, pour l'utilité et le bien-èrre des 
>> indigènes el pour l'anntagc des hlancs qui 011l bien servi en Afrique >>. 
li sera payé en quinze annuités, la première de 3,800,000 francs, les autres 
de 3,300,000 francs. 
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Diverses questions ont été soulevées à ce propos. 
Un premier point sur lequel il importe d'insister, c'est que les dépenses 

étant faites polir la colonie, les annuités prévues seront portées au budget de 
celle-ci. 

Il a paru désirable à plusieurs que l'affectation des sommes fût limitée 
avec plus de précision et plus de clarté. On doit reconnaître, toutefois, qu'il 
est impossible de fixer d'avance, dans un texte de loi, les emplois divers 
et fort variables auxquels le fonds doit être consacré. Les nécessités de 
la colonie se présentent sous tant d'aspects différents qu'il serait vain 
d'essayer de les renfermer dans une formule. A le faire, on risquerait 
d'énerver et de rendre illusoires les bienfaits qu'il doit procurer. Il est 
certain, · d'autre part, que l'utilité et le bien de la colonie sont les seuls 
objets auxquels le fonds doit pourvoir, et, à ce titre, les termes employés 
par le projet de loi constituent une limitation suffisante et efficace, sans être 
toutefois contraires au but même que l'on a voulu poursuivre. 

On a fait valoir aussi qu'il était d'une mauvaise politique coloniale de 
charger une colonie naissante de dépenses aussi considérables, et que l'équi 
libre du budget pourrait en être compromis. Si pareil reproche vise les 
quinze annuités à dépenser, il tombe à faux, et n'est point justifié par les 
principes de la science coloniale. Assurémennt, ces principes veulent que l'auto 
nomie financière de la colonie soit garantie, et que les sommes qu'elle 
produit ne profitent qu'à elle et non ù la métropole. Mais qui ne voit que 
ces règles sont. sauvegardées dans l'espèce P Le fonds spécial, en effet, est 
créé pour le Congo et ne doit profiter qu'à lui. 

Le chiffre permanent des charges résultant de la suppression de la 
Fondation de la Couronne s'élève pour la première année à fr. 4;594, 18f 12; 
il sera diminué de 500,000 francs les années suivantes. ~lais il ne faut pas 
oublier qu'elles trouvent une compensation dans les revenus résultant de la 
suppression de la Fondation de la Couronne, dool le produit net doit avoir 
été d'au moins 4 millions en 1906. EL d'autre part, l'annuité qui doit servir 
à des dépenses d'utilité publique au Congo, allègera d'autant le budget 
extraordinaire dans les années ù venir. 

Beste un dernier point qui a soulevé de vives discussions. On s'est 
demandé comment s'exercerait le contrôle du Parlement sur les dépenses à 
couvrir par ces annuités. 

Un premier point est acquis, et résulte des déclarations du Gouvernement: 
« Chaque année, durant quinze ans, l'annuité prévue devra être portée au 
» budget colonial sous le contre-seing clu ministre responsab]e dont la 
» signature attestera que ces fonds ont été employés conformément à leur 
1> destination. » 

Les Chambres seront libres de voler ou de rejeter l'annuité si e11es jugent 
que celle destination 1ù1 pns été respectée. 

Mais ce conlrùle est-il suflisant ? Ne fout-il pas que chaque dépense soit 
accompaguée d11 «outre-seing ministériel? Et, d'autre part, l'examen pal' la 
Cout' des compies, prévu par la loi coloniale, ne doit-il pas s'y appliquer? 

9 
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Il en est qui soutiennent que le contre-seing est exigé par la ConstilÙtion 
belge. Gest, nous paraît-il, aller trop loin, Les possessions coloniales de la 
Belgique sont, au point de vue du droit public, régies par des lois particu 
lières. Ces lois particulières ne doivent nullement reproduire les dispositions 
de la Constitution. On pourrait parfaitement concevoir, bien que la chose 
ne soit pas désirable el n'ait pas été consacrée par le projet de loi coloniale, 
que le contre-seing ministériel n'y fût pas nécessaire. Il s'en suit, semble-t-il 
que celle objection constitutionnelle n'a point la portée qu'on lui attribue. 

D'autres invoquent le projet de loi coloniale lüi-méme, qui consacre le 
contreseing ministériel (art. 8) el le contrôle par la Cour des Comptes 
(art. 12). Ces deux 'articles, disent-ils, concernent tous les actes du Roi 
comme personne publique, et tontes les dépenses qu'il fait à ce titre. Il est 
certain, d'ailleurs, que le fonds, étant à la disposition du Roi et de son 
successeur comme Souverain, et concernant des œuvres d'utilité publique, 
rentre dans les prévisions de ces articles. Ils ajoutent que le contreseing 
ministériel a pour corollaire l'inviolabilité royale, cl que son absence mettrait 
directement en présence le Souverain el les Chambres, à propos de chaque 
discussion sur l'emploi du fonds spécial. 

Ces raisons, dont on ne peut dissimuler la force en théorie, semblent 
devoir être écartées en l'ail, parce que le projet de loi coloniale n'a certaine 
ment pas été fait en vue de la situation spéciale créée par l'Acte additionnel. 

Telle est d'ailleurs l'opinion du Gouvernement, qui, dans une réponse à 
la Commission, a fait la déclaration suivante : c< Les actes par lesquels le 
Roi ou ses successeurs disposeront du fonds spécial contractuellement créé 
par l'article 4 de la Convention du ä mars ·1908 ne seront pas soumis au 
contreseing ministériel. » 

D'après une autre déclaration faite à la Commission même : « le Ministre 
en présentant les crédits nouveaux couvrira de sa responsabilité l'emploi du 
crédit antérieur. 1> 

Conclusion. 

Nous croyons avoir exposé avec impartialité les divers éléments du 
problème qui se pose à la Chambre cl au pays. A notre avis, la solution 
n'en est point douteuse. 

La responsabilité de la reprise du Congo ne saurait être acceptée 
légèrement. Mais cent fois plus accablante serait la responsabilité de ceux 
qui oseraient renier le passé, el fermer l'avenir de lu Belgique. A différentes 
heures de son histoire, la nation a vu s'ouvrir devant elle les perspectives 
d'une extension en dehors de ses frontières. Au début de l'ère moderne, sa 
prospérité et sou activité commerciale faisaient espérer que nos provinces ne 
resteraient pas en arrière dans la conquête du Nouveau Monde. Plus tard, 
la Compagnie d'(Istcude donna un regain de vie ~ des velléités anciennes, 
trop longtemps comprimées. Par deux l'ois, la fatalité des éléments naturels, 
el celle non moi us grande des événements politiques, ont brisé ces germes qui 
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ne demandaient qu'à se développer. Et il n'est point de Belge qui n'ait éprouvé 
la tristesse <tue dégagent ces pages de nos annales. Les Belges d'aujourd'hui 
doivent savoir s'ils veulent y ajouter une page, infiniment plus douloureuse, 
parce qu'elle dénoncerait aux Belges de l'avenir, non point la force inéluctable 
de la destinée, mais la pusillanimité de leurs pères. 

Le progrès matériel n'est point un · hut en soi, Dans toutes les races 
bien douées, il engendre au moment opportun les fleurs suprêmes de la civi 
lisation : la science, la littérature el l'art; il doit engendrer aussi là dévoue 
ment à quelque grande cause, floraison souveraine du cœur humain. Gest ce 
dévouement à des races inférieures, au soin de leur éducation et de leur 
relèvement, qul nous est demandé, et qui s'impose ù nous par la suite même 
de notre histoire. JI serait insensé de s'y précipiter aveuglement, mais il serait 
honteux de détourner la tête, et de ramener à l'égoïsme seul des pensées qui 
doivent se porter plus loin et plus haut. . 

Avec l'aide de la Providence, la Belgique ne peut faillir à cette mission. 
Sous la direction de son Roi, sous l'égide de ses institutions libres, avec 
l'appui de toutes les âmes généreuses de la nation, il faut qu'elle l'entre 
prenne et qu'elle y réussisse. 

La reprise du Congo ne peut être un acte de fol enthousiasme. Elle ne 
peut être l'aveu d'une résignation mélancolique. Elle doit, comme le carac 
tère belge, porter la marque d'une décision calme, virile el réfléchie. 

to 
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I. - Tableau récapitulatif du recensement des non-Indigènes, du 1 cr janvier 1896 au 1 e• janvier 1907 (1). 

NATION ALITÉS. 1895 1896 1897 1898 1899 1900 1901 1902 1903 1904 1905 1906 

Allemands. . . . . . :H 21 17 21 42 62 63 67 71 51 48 54 

Américains . . . . 45 64 57 28 33 3o 3o 4-3 42 51 48 5o 

Aoglais . . . . . . 88 125 97 96 99 115 98 IH 137 13:a 139 ., 141 

Autrichiens . . . . . a 3 8 8 7 9 7 8 8 6 8 8 

Belges. . . . . . . 839 882 1,060 959 1,187 1,318 1,465 1,417 1,44::i. 1,410 1,501 1,587 

Danois. . . . . u 20 34 41 39 43 29 36 31 33 39 35 
' 

Français . . . . . . 42 40 16 l~ 53 58 55 42 48 45 48 53 

Grecs . . . . . ,. l ' )) )) 6 5 3 3 :J )) )) 

Hollandais. . . . . 39 37 60 65 95 114 126 104 l 19 109 102 115 

Italiens. . . . 49 87 102 113 176 170 156 149 230 238 261 206 

Luxembourgeois . . . . :,, 2 1. )) 7 10 25 ,., 19 31 23 33 

Norvégiens . . . . . . 20 12 21 34 25 19 :n 27 13 :t4 39 35 

Portugais. . . ' . . . 83 91 10:2 129 72 91 108 108 98 130 95 109 

Russes, . . . . . . . . ll 2 4 3 8 14 13 12 19 23 41 46 

Serbes. . . . . . . . )) )l 1 3 l » )) 1 • )) )) J) 

Suédois . . . . . . Sg 71 70 81 81 107 105 136 108 ug 160 183 

Suisses. . . . . . 3 14 li 18 13 19 :11 52 85 92 74 97 

Nationalités diverses. . . . . 23 2 6 + 20 19 18 14 10 5 9 8 

1,325 1,474 1,675 1,630 1,958 2,204 2,346 2,63:, 11,483 2,51 î 2,635 2,760 

(1) Extrait du Rapport au Rei-Souverain, de mai 1907, complété jusqu'au 1"" janvier 1go7. 
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ll. - Tableau comparatif du commerce de 1906 avec celui des années antérieures (*). 

EXPORTATIONS. IMPORTATIONS. 

1 VALEURS. 

Commerce Commerce 
spécial. général. 

. 
Fr, C, 1 Fr. c. 

Second semestre 18S6 (') . . . . •.• 886,4h o3 3,456,050 41 

Année 1887 · . • . . • • . ·. . • . . 1,980,441 45 7,667,969 41 

- 1888 • •• • • i • • • • • • • • :i,609,300 35 7,392,348 17 

- 1889 •. " .• \ .·. · .•... 4,197,543 85 8,57:1,519 19 

- 1890 . . . •• ' ••• ; • • . • 8,:142,199 43 14,109,781 27 

- 1891 . ' . '. ' . . . . . . . . 5,353,519 37 10,535,6i9 35 

- 189:i • l • • • • • • • • • • • 5,487,6:h 89 7,529,979 68 

- t8g3 •. . . ' . . . . . . .. . . 6,206,134 68 7,514,791 39 

- 1894 ............ 8,761,6ù 15 11,oh,704 48 

- -1895 . . . . . . . . . . . . l 01943,01 9 07 12,135,656 16 

. - ·t8g6 ...... · ......... 1 :i,38g,599 85 15,091,137 62 

'-- 18<)7 .. •' ... · ••.••.•. 15,146,976 3:z 17,457,090 85 

- 18g8 . . . . . . . . . .• .. . 22,163,481 86 25,396,706 40 

- 1899 . . . . .•. .. •. . . . . . 36,067,959 :z5 39,138,283 67 

- .igoo ... ·. · .. · .. _ ....... 47,377,401 33 51,775,978 09 

- 190-1 .......... · .... 50,488,394 3 1 54,007,581 07 

- i9M ·. .. . .. . . . . . -. . . 50,069,514 ':l7 56,962,349 44 

- 1903 ............. 54,597,835 21 63,955,400 53 

- 1904 ............. 51,890,,20 40 64,093,38:i l l 

- 1905 .............. 53,032,263 l 8 68,541,685 72 

- . 1906 . . . . . . . . . . . . 1 58,277,850 70 ï6,781 ,358 86 

C') -La statiatique des exportations n'a été relevée qu'à partir du 
l °' juillet 1 886. 

VALEURS. 1 

'Commerce Comm·erè:e 
ap6cial. général. 

Fr. c. Fr. c. 
Du 9 mai au 31 dëcem bre 1 892 (1). • • 4,984,455 15 . 5,679,195 16 

Année 1893 . . . . . . . . . . . . 9,175,103 34 10,148,418 26 

- 18g4 . . . . . . . . . . . . 11,194,722 96 1 l ,854,021 72 

- 1895 ............. 10,685,847 99 11,836,033 76 

- 1896 . . . . . . . .. . . . . 1 S,227,776 44 l 6,040,370 80 

- 18g7 . . . . . . . . . . . . . 22,181,462 49 2 3,4:17, 197 83 

' - 1898 •••••• Il' ••••• :13,084,446 65 25,185,138 66 

- 1899 . . . . . . . . . . . . :12,hS,846 71 27,102,581 18 

- 1900 . . . . . . . . . . . . 24,724,108 91 31,803,213 96 

- 19oi . . . . . . . . . . . . 23,102,o64 07 26,793,079 37 

- 1902 . . . . . . ' . . .. . . 18,o80,909 :z5 20,699,723 g8 

- 1903 . . . . " . . . . . . . 20,896,331'. 02 23,933,375 02 

- 1904 .... ' ..... · .. 13,344,23:i o3 28,631,790 39 

- 190:, . . . . . . - . .. . .• . 20,075,361 96 25,885,933 o3 

- 1906 . .. . •· . . . . . . . . 21,477,589 08 29,701,700 47 

(') La perception des droits d'entrée a commencé le 9 mai 1892. 

~ 
..•.. 
~ ~ 
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(;) Extrait du rapport au Roi-Souverain, de m~i 19971 complété jusqu'au 1•r janvier 1907. 
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m. -Tableau indiquant les chiffres des budgets en recettes 
et en dépenses ordinaires depuis 1886 jusqu'en 1908. 

ANNÉES. RECETTES. DÉPENSES. 

1886. . . . . . . . . . . 1,523,000 )) 1,523,000 l) 

1887. . . . . . . . . 1,891,190 • 1,891,190 )) 

1888. . . . . . . . . 2,911,18S » 2,911,188 • 
188g. . 3,205,694 » 3,205,694 ) 

18go, . . . . . . 3,147,156 Ol 6,8,4, 125 62 

1891. . . . . . 4,554,931 87 -4,554,931 87 

1892. . . 4,731,981 " 4,731,981 ,, 
1893. . . . . 5,440,681 Jt 5,440,681 )) 

1894. . . ... 7,383,554 » 7,383,5S4 Il 

1895. . . . 7,370,939 )) 7,370,939 » 

1896. . . 8,236,300 )) 8,236,300 )) 

1897. . . . 9,36g,3oo )) 10,141,871 11 

1898. . . . . . 14,765,050 )) 17,251,975 )) 

1899. . . . . . 191966,Soo )) 19,672,965 » 

1900. . . . 26,256,500 )) 27,731,254 )) 

1901. . 30,751,054 li 31,256,054 )) 

1902. . . . . 28,709,000 • ,8,549,000 » 

1903. . . 28,090,000 • ,7,900,556 • 
1904. . . . . 29,Sü,000 » :zg,635,556 )) 

1905. . . . 29,936,650 )) 29,936,650 )) 

1906. . . . . 29,452,725 )l 29,452,725 » 

1907. . . . 35,875,500 » 35,762,339 )l 

1go8. . . . . . 35,3;8,ooo ) 35,344,088 )) 

2 avril 1908. 
H 
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IV. - Note de M. Hector Denis sur l'internationalisation 
du Congo adressée à M. Bertrand. 

MoN CHER AMI, 

Il me semble qu'il faudrait revenir f1 Ia pensée maîtresse d'Émile 
de Laveleye. Nul ne fut plus irrérluetiblement hostile que cet. économiste 
illustre à la colonisation belge dans la région des tropiques, nu) ne se 
dévoua avec une plus noble ardeur à l'entreprise humanitaire de !'Associa-• 
Lion internationale du Congo. Plus d'une solution importante fut suggérée 
par lui. En 1883 quand il nr. s'agissait encore que du fleuve, il propose 
d'appliquer au Congo Ic régime dès Bouches du Danube. Ce régime est 
institué par les articles ·1 ö, 16, 17 du Traité de Paris du 30 mars 1'856 et 
par une série d'actes postérieurs de 18äi, 186ä, 1877. Une Commission 
internationale déléguée par les Puissances exerce des pouvoirs très étendus, 
Quand l'Association internationale du Congo eut acquis le territoire el formé 
des traités avec les rois indigènes, de Lavelcye s'appliqua à justifier la 
reconnaissance par les Puissances de celle Association. C'est ce qu'il fit dans 
une solide étude sur la neutralité du Congo dans Ja Revue de droit interna 
tional. Le rôle que s'assignait l'Association était un rôle préparatoire, d'ini 
tiatrice, d'éducatrice. L'œuvre sociale dominait tous les intérêts économiques. 
C'est ce qui se révèle avec éloquence dans les déclarations échangées avec 
les États-Unis Ic 22 avril 1884. L'Association internationale du Congo 
déclare qu'en vertu de traités avec IPS souverains légitimes du bassin du 
Congo, .il lui a été. cédé des territoires pour l'usage· et au JJroftt d'Etats 
libres d~jà établis ou en voie d'établissement sous la protection et la surveil 
lance de ladite Association. Ainsi encore clans les textes échangés avec la 
Grande-Bretague le 16 décembre 18ii4-, l'Association a le nième caractère 
que l'Associarion protectrice de Liberia <JLW l'Angleterre reconnut. Mais le 
langage n'est déjà plus le même dans les déclarations échangées le 25 février 
1881) avec la Belgique elle-même. On y parle de l'érection d'un Ét~t libre 
el indépendant. 

C'est le 26 février 1885, c'est-à-dire postérieurement :1 ces traités, que 
!'Acte de Berlin fut conclu. JI esl clair que l'Association ne tire pas ses 
pouvoirs 11011 plus que sn léguimité de l'Actc de Berlin. Mais il faut bien 
se rappeler la signification qu'elle se donnait elle-même alors. C'est plus 
tard qu'elle se substitua Ic Hoi, el que hi principe de souveraineté apparut 
avec sou caractère absolu, On était loin du moment où Strauch proposait 
comme but ù I' Association (le fonder une république de noirs, tout comme 
à Liberia. E11 replaçant au premier plan la pensée humanitaire, l'œuvre 
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éducatrice, il me semble que les conséquences juridiques se dégagent 
d'elles-mêmes. L'organe de celle pensée directrice sera plus efficace et 
plus sûr s'il est collectif, parce qu'il implique un contrôle mutuel incessant 
et il s'inspire toujours de préoccupations supérieures aux intérêts parti 
culiers. JI assure aussi f¾ l'Acte de Berlin un plus sûr el plus constant 
accomplissement, et il soustrait toute nation colonisatrice, qui accepterait 
dans le Congo le rôle de métropole sous l'empire de l'Acte de Berlin, i, des 
conflits inévitables et redoutables. La suppression de l'exploitation odieuse 
des noirs ouvrant l'ère des charges financières inévitables, il est juste que 
les Puissances appelées aux mêmes avantages contractuels que la Belgique 
participent. aux charges éventuelles. L'avantage éventuel attaché à la 
qualité de métropole est, pour son commerce, d'ailleurs, trop incertain, 
trop instable pour qu'on Ic paie au prix de sacrifices indéterminés, pro 
longés et de risques de toute nature, 

L'article 36 de !'Acte de Berlin du 26 février 188ö me paraît ouvrir la 
voie vers une solution à la fois humaine, rationnelle el digne. D'après cel 
article, les Puissances signataires se réservent d'y introduire ultérieurement 
et d'un commun accord les modifications ou améliorations dont l'utilité 
serait démontrée par l'expérience. Pourquoi la Belgique, Puissance signa 
taire, ne voulant ni déserter l'œuvrc humanitaire, 11i s'engager dans les 
aventures d'une colonisation capitaliste, ni renoncer aux avantages légi 
times assurés à toutes les Puissances, ne proposerait-elle pas ila Conférence 
d'élargir encore le champ de l'action collective P A l'Association interna 
tionale privée de t 884, on substituerait une Association interuatiouale 
publique inflexiblement soumise à la pensée de Berlin. La Belgique ne 
recevrait le Congo que pour Ic - lui transférer et constituer un protectorat 
collectif d'un ordre nouveau, digne d'un siècle nouveau. 

Une délégation permanente des Parlements des Puissances jouerait le 
rôle de la Commission européenne du Danube, mais avec des attributions 
beaucoup plus étendues. On pourrait rnème y attribuer une place plus large 
à la Belgique qu'à toute autre Puissance, soit le quart de Ja délégation, et 
le surplus de la délégation pourrait èlre réparti suivant le commerce exté 
rieur des Puissances, en assurant d'ailleurs un minimum de représentation à 
chacune d'elles, et en limitant le nombre des membres de la Commission 
internationale. 

Les charges éventuelles seraient supportées dans la même mesure, 
j'entends celles qui se rapportent au Congo. 

Telle est la voie dans laquelle je chercherais une solution compatible 
avec mon hostilité résolue pour Loule colonisation Je mode capitaliste. 

Je livre celte grossière ébauche ù votre bienveillante amitié. 

Votre tout dévoué, 
H. DENIS. 

U! 
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V. - Déclarations formulées par des membres 
de la Commission au moment du vote définitif. 

A. -· Déclaration de M. llymans. 

Le moment est grave, et je tiens à expliquer le vole qu'après mûre 
réflexion j'ai résolu d'émettre. 

La question sur laquelle nous avons à nous prononcer. est celle de 
l'annexion. Elle déborde sur les questions secondaires qui l'entourent. 

Ceux qui sont contre l'annexion le diront. 
Quant à moi, persuadéqu'elle est inévitable et s'impose au pays comme 

un haut devoir de patriotisme cl de dignité, je crois ne pouvoir désormais 
invoquer les modalités du traité comme un motif suffisant d'opposition. 
Nous n'avons pas voulu admettre que la reprise fût subordonnée à la condi 
tion de respecter et de maintenir la Fondation de la Couronne, jugeant que 
cette condition limitait la souveraineté nationale en Belgique comme au 
Congo. Et nous avons obtenu qu'elle disparût. 

Les modalités nouvelles n'ont plus _ie rnème caractère; elles laissent la 
souveraineté intacte et Je projet de charte coloniale, dans son ensemble, 
assure aux pouvoirs publics belges l'exercice d'un plein contrôle sur 
l'administration du Congo. 

Cependant les modalités du traité additionnel sont critiquables à divers 
points de vue. Nous avons dit ici avec franchise et énergie ce que nous en 
pensions. 

Une question spécialement a fixé notre attention et retiendra celle de la 
Chambre. 

Le Gouvernement, répondant ù une question de la Commission, a déclaré 
qu'il ne considérait pas le contreseing ministériel comme nécessaire pour 
Jes actes par lesquels le Roi disposerait des annuités du fonds spécial créé 
contractuellement par l'article 4 du traité additionnel; mais il a ajouté que 
ces annuités seraient portées au budget de chaque exercice et que le 
contreseing donné par le ministre responsable au budget et au crédit. prévu 
pour l'annuité attesterait que les fonds ont été employés aux destinations 
prescrites. 

J'estime et je continuerai ù soutenir que l'obligation du contreseing pour 
chacun des actes du Hoi, outre qu'elle est couforme aux principes de notre 
droit public, éviterait dans l'avenir des débats périodiques, qui nuiraient à la 
fois au prestige de la monarchie et il la dignité de la fonction gouverne 
mentale. D'après nous, ni la Constitution, ni la charte coloniale ne permet 



au Gouvernement de s'en dispenser. Les actes du Roi doivent être couverts 
par ses ministres. 

C'est en vain d'ailleurs que le Gouvernement tenterait de se dérober à la 
responsabilité qui lui incombe. 

En toute hypothèse, en effet, le contreseing donné au budget de la colonie 
el au crédit qui y sera inscrit pour le service de l'annuité, contraindra les 
ministres de donner au Parlement appelé à les voler toutes les explications 
nécessaires pour que celui-ci puisse statuer en connaissance de cause. 

Le rapport que chaque année le Gouvernement présentera aux Chambres, 
sur la situation politique, économique, financière et momie de la colonie, 
devra en outre rendre compte des œuvres et des travaux entrepris au 
Congo. 

.le revendique formellement pour le Parlement et pour moi-même le 
droit de discuter, en toute liberté, le renouvellement de l'annuité et d'en 
décider selon la valeur des explications et des renseignements fournis. 

Sous le bénéfice de ces réserves, je voterai le traité. .. 
Le problème de l'annexion pèse sur les esprits, étouffe notre vie politique 

intérieure, tient en suspens l'avenir du pays. Il est !.emps de le résoudre. Ainsi 
que l'a dit avec force l'honorable M. Vandervelde, le statu quo est impossible. 
Il n'y a <l'autre alternative que l'abandon ou la reprise. Je me prononce 
pour Ia reprise. Le Gou,·e1·11cment qui la propose affirme, sous sa responsa 
bilité, que les Puissances garautes de la neutralité belge, toutes représentées 
à la Conférence de Berlin, sont favorables à celle solution et la tiennent pour 
la plus heureuse. Je souhaite qu'elle le soit pour la Belgique. 

En votant l'annexion, je crois remplir un impérieux devoir de conscience 
et de patriotisme. Fais ce que dois. Advienne que pourra. 

B. - Déclaration de M. de Stulelccr. 

M. le Ministre de l'Intérieur a déclaré au sein de la Commission que Ie 
crédit sera porté au budget et que le Parlement sera appelé tl voter 
l'annuité chaque année. Dès lors le droit du Parlement est reconnu, et. je 
pense que nous serous unanimes it le proclamer, comme viennent de le 
faire les honorables membres. 

C. - Déclaration de M. Beernaert. 

M. Beernaert rappelle qu'il a fait, à diverses reprises, des déclarations 
analogues à celles de M. Hymnus. La nécessité du contreseing ministériel 
pour toutes les dépenses. publiques résulte de la lui organique telle que le 
Gouvcmemeut l'a présentée et qui ne comporte aucune exception. 
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fe SÉRIE. 

1~ 
QUESTIONS POSÉES PAR M. SCHOLLAERT. 

1 ro Question. 

Comment, dans le Domaine de la Couronne, a-t-on déterminé les terres 
appartenant aux indigènes? Quelle est la population indigène du Domaine? 
Quelle est l'étendue des terres qu'elle occupe? 

Réponse. 

Dans ln Fondation de la Couronne, les droits d'occupation des indigènes 
sont déterminés comme dans le restant des territoires de l'État, c'est-à-dire 
conformément au décret du 5 juin !906, qui prescrit qu' ci il sera poursuivi 
» sur place à la détermination et a la constatation officielle de la nature el de 
>> l'étendue des droits d'occupation des indigènes n. 

La population indigène, dans le territoire de la Fondation, n'a pu être 
recensée jusqu'à présent, pas plus d'ailleurs que dans les autres parties 
de l'Etat. 

Les évaluations de la population du Congo se différencient considérable 
meut. Stanley donne le chiffre de 56 millons C-); Reclus, celui de 20'mil 
lions t!); \Vng11er el Supan1 celui de 14 millions (3); Vierkandt, celui de 
t ! millions (1). Prenant la moyenne de ces évaluations, on obtiendrait celle 
de '20 millions, soit, proportionnellement pour le territoire de la Fondation 
d1\ la Couronne, 2 1/2 millions environ. Chiffre évidemment des plus 
approximatifs, non seulement en raison de l'incertitude de toutes les 
évaluations ci-dessus, mais encore en raison de ce que la population se 
répartit très inégalement sur les diverses parties du territoire et des terribles 
ravages de la maladie du sommeil. 

L'étendue des terres qu'elle y occupe se trouvera déterminée lorsqu'il aura 
été procédé aux opérations de délimitation p1'évues, par le décrel du 
5 juin f 906, ci-dessus rappelé. En cos d'annexion de l'Etat Indépendant par 
la Belgique, ces opérations seront continuées activement par la nouvelle 
administration. 

(1) STANLEY, Cinq mrnées cm Congo, p. 569. 
(2) fl'oimdlc Gcogrnphic U11ivrr.~dle, t. XIII, p. i/~8. 
(J) Die Bcrölkcrw1glic der s-«« t391, vol VIII, p. -1-77. 
(A) Die .Vull.-stlicf11c iin Wrsllicfivn tlfi·fra: 

{5 
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2• Question. 

Aux termes de la Convention du 6 novembre 1906, l'État Indépendant 
charge la Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga d'étudier, 
de construire et d'exploiter pour compte <le l'État certaines lignes de chemin 
de fer. 

Quel serait Je coût approximatif de ces lignes? Est-cc que la Compagnie 
a le droit de les exécuter nonobstant l'intérêt que pourrait avoir l'État de 
différer êette exécution? Ou bien ces lignes_ ne peuvent-elles être exécutées 
au fur et à mesure des ordres donnés par l'Etat? 

Réponse. 

Les richesses minières du Katanga sont considérables. Cent six mines de 
cuivre malachite sont actuellement découvertes au Katanga. Le rapport des 
secrétaires généraux au Roi-Souverain (mai l 907) dit que les travaux de 
développement minier qui ont été entrepris sur une dizaine de ces gisements 
et qui n'ont pas dépassé la profondeur de 40 mètres ont révélé l'existence 
certaine, dans ces quelques gites, de deux millions de tonnes de cuivre dont 
la valeur au cours actuel du métal est d'environ trois milliards de francs. Il 
résulte des études techniques qu'il est possible de fabriquer la tonne de 
cuivre au Katanga dans de meilleures conditions que dans les mines de 
cuivre de l'Amérique du Nord. Le même rapport ajoute qu'une zone de 
gisement d'étain a été également. découverte. Elle s'étend le long du Lualaba, 
en aval des chutes de Nsibo sur environ 2:50 kilomètres de longueur. Cette 
zone peul assurer l'extraction de 20,0U0 tonnes d'étain, valant plus de 
80 millions de francs. 11 existe encore au Katanga, outre <les gisements de 
métaux précieux (or, platine, palladium}, de très riches mines de fer el des 
dépôts calcaires, substances qui serviront notamment au traitement des 
minerais. 

l .• es mines trouvent facilement la main-rl'œuvre au moyen de travailleurs 
qui s'offrent volontairement en nombre très suffisant. 

11 était du devoir de l'Etat de se préoccuper d'assurer des débouchés à ces 
richesses dont l'exploilalion doit lui fournir des ressources importantes. li 
ne manque, en effet, à la mise en valeur de C(~ territoire que des voies de 
communication de grande capacité. 

Les conventions du 51 octobre 190~, que vise la question, ont eu pour 
but d'assurer la création de ces voies de communication indispensables. 

On a paru croire que le hut unique de ces conventions était la création 
d'une ligne directe du Katanga au Bas-Congo et on s'est effrayé de la charge 
qu'imposerait au budget de la colonie cette ligne de 2,000 kilomètres qui, 
disait-on, ne pourrait en aucune hypothèse rémunérer les capitaux considé 
rables qu'il faudrait y consacrer. 

Celle objection n'est pas fondée. 
Les conventions du ~ novembre f 90fi ont pour objet l'étude, la construc 

tion cl l'exploitation d'un chemin de (er du Bas-Congo au Katanga, mais 
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aussi à l'étude, la construction - et l'exploitation d'une ligne reliant le bassin 
minier du Katanga Îl la ligne portugaise de Benguela et d'une autre ligne 
reliant un point situé sur le Haut-Lualaba à la frontière méridionale de 
l'Etat Indépendant eu passant par la zone cuprifère et notamment par 
l'important gisement appelé « Etoile du Congo » (Congo Star), 

Le but poursuivi est de construire d'abord les tronçons susceptibles d'un 
trafic immédiatement rémunérateur, c'est-à-dire le tronçon de i.00 kilo 
mètres de Congo Star à la frontière méridionale, qui mettrait le bassin 
minier en communication avec le port de Beira sur I'Océan Indien et le 
tronçon du même point à la frontière portugaise par Ruwé qui permettrait 
l'expédition du minerai vers Lobito-Ilay sur l'Atlantique. 

Contrairement à une opinion qui s'est affirmée récemment, la Compagnie 
du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga n'est pas maîtresse de construire 
les lignes quand et comment elle Ic voudra. Elle doit se mettre d'accord au 
préalable avec l'Etat qui seul peut, aux termes de l'article -ter du cahier des 
charges, approuver les plans généraux du tracé et qui a seul le droit de 
fixer l'ordre dans lequel les travaux seront exécutés et l'époque ~e leur 
exécution. 

Par la lettre annexée à la présente réponse, la Compagnie marque son par 
fait accord sur ces points. (Voir annexe A aux réponses.) 

11 n'est pas question de construire actuellement la ligue qui doit relier 
directement le Bas-Congo au Katanga. 

L'emprunt de H>O millions sera émis pnr séries successives, au fur et à 
mesure des besoins. Une première émission u été faite à concurrence de dix 
millions de francs. L'intention est de n'autoriserIes autres que dans la mesure 
où les bénéfices de l'exploitation des tronçons vers le Sud et vers l'Ouest à 
construire d'abord permettront de couvrir le service des intérêts et de l'amor 
tissement des capitaux à emprunter. 

L'article 4 de la Convention du ~ novembre t 901J entre l'f:tat Indépendant 
el la Compagnie donnait. à celle-ci option valable jusqu'au 51 décembre 1907 
pour la prise d'une deuxième partie de l'emprunt d'un montant nominal de 
HS millions à un taux inférieur d'un point au cours de la Bourse. Cette option 
n'a pas été levée. 
En un mot, l'idée directrice de celte vaste opération, indispensable à la 

prospérité de la colonie, est de la réaliser sans aggra,·er le poids de la dette 
<le l'f:lal Indépendant et en compensant la charge de la construction par les 
bénéfices de l'exploitation qu'alimentera largement le transport des richesses 
minières dont il a été parlé au début de celle réponse. 

Le coût réel des lignes ne pourra être déterminé qu'après que les éludes 
complètes auront clé effectuées. Une firme très sérieuse a offert de se charger 
de la construction moyennant 80,000 francs par kilomètre. 

3e Question. 

Aux termes de l'article 51 § dernier de celte Convention, il ne peut être fait 
étal, dans le calcul du prix de revient, d'autres impôts ou taxes sur le caout 
chouc, le copal ou l'ivoire, que les impôts ou taxes qui sont perçus aujourd'hui 

t4 
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(22 décembre f 906} sur lesdits produits. Celle clause vise-t-elle la période 
de cinq ans ou celle de douze ans? N'établit-elle pas un régime fiscal au moins 
temporaire au profit de la Fondation de la Couronne? 

Réponse. 

Le § 2 de )'article 5 vise Je calcul quinquennal du prix de revient des 
produits. 
Il n'établit pas un régime fiscal ni temporaire ni autre au profit de la Fon 

dation. Les impôts sont el seront appliqués dans la Fondation comme ailleurs. 
Mais il établit pour la période quinquennale un prix forfaitaire. 

4e Question. 

La Fondation a confié pour douze ans, par la Convention du 22 décembre 
i 906, l'exploitation des forêts de caoutchouc à l'I~tat. Les agents de celui-ci 
exploitent en régie, moyennant un pariage des produits. L'État, outre fes frais 
de gestion, perçoit la part qui revient à l'impôt et laisse la renie à Ja Fonda 
tion. Quelles ont été, en chiffres, les sommes touchées en -1906? Et les noirs 
forcés au travail pour les frais de gestiou, l'impôt, la rente, qu'ont-ils reçu? 
L'article t de celle Convention implique-l-il le maintien du régime forcé? 

Réponse. 

La Convention du •i2 décembre i 906 n'a pu avoir aucune influence sur les 
revenus de la Fonda lion en t 90G. En -i ~)06, il a été vendu pour compte de la 
Fondation de la Couronne, fr. 6,574,900.0~ de caoutchouc et 152,948 francs 
d'ivoire. 

L'article ·1 n'établit pour l'État d'autre obligation que celle de continuer 
l'exploitation actuelle des forêts de la Fondation en bon père de famille. Ni 
la convention du ~2 décembre t906, ni le traité ne lient l'Etat à un système 
spécial d'exploitation. Mais il est bien clair que, quelque soit le régime 
d'exploitation adopté, l'indigène reste toujours tenu de payer l'impôt légal à 
l'État, aussi bien dans les territoires appartenant à la Fondation de la 
Couronne que dans les autres parties du pays. 
li n'existe, en effet, aucun pays marchant vers la civilisation dont les habi 

tants ne sont pas soumis à l'impôt. L'impôt couvre les dépenses de l'État et 
doit suppléer en tous cas à l'insuffisance des revenus qu'il tire de son 
domaine ou des droits d'entrée et. de sortie qu'il perçoit sur les marchan 
dises. l't'Iais il n'est pas toujours possible de le faire payer en argent el une 
telle exigence serail cruelle quand l'usage du numéraire n'est pas courant. 
C'est le cas pour l'Élal Indépendant. 

On a semblé croire que l'impôt en travail el le travail forcé étaient de 
règle au Congo. Il n'y a de prestations personnelles forcées que du chef de 
la conscription. La conscription est réglée par un décret du 5 juin f 906, 
lequel, en conformité des suggestions de la Commission d'enquête, divise le 



U~5) 

contingent annuel en deux. sections, la première destinée au service militaire, 
la seconde comprenant les travailleurs nécessaires aux tra vaux décrétés 
d'utilité publique. Les travailleurs sont astreints à une durée maximum de 
service de cinq années qui pent être divisée en plusieurs périodes. 

En principe, l'impôt est dû en argent (Décret du 3 juin 1906, article 16r). 
Il ne peut être inférieur à 6 francs ni supérieur à 24 francs par an. Mais les 
indigènes peuvent s'acquitter de l'impôt: soit en produits, soit en travail. 
L'impôt en travail n'est donc exigé et ne peut l'être qu'à défaut de paiement 
en argent ou en produits. 

Le rendement du Domaine national petit alléger-l'impôt et son non-rende 
rnenl obligerait à augmenter l'impôt pour couvrir les dépenses puhl_iques. 
Les finances de l'État du Congo comme celles de la plupart des Etats sont 

avant tout liées à la quotité de l'impôt Mais la quotité de l'impôt diminue 
naturellement si les revenus du Domaine national croissent. 

5° Question. 

Pourquoi la Fondation a-t-elle aliéné ses immeubles situés en Belgique? 
Quels sont les immeubles qu'elle compte encore remettre pour une valeur 

de 'i 2 millions? 

Réponse. 

La Fondation a remis à l'État des immeubles en Belgique pour 18 millions 
et s'est engagée à en remettre encore pour 'I 2 millions : ·1° parce qu'il n'y a 
pas lieu pour elle de rester propriétainc foncier à titre permanent en Bel 
gique; 2° parce que aux termes de la Convention du '24 décembre 1906, 
l'Etat, en considération de celte cession, a tenu la Fondation quitte et libre 
de toute dette envers lui; 3° parce qlle, conformément au but <le la Fondation, 
ces divers immeubles avaient pour destination d'être allvctes à des tra vaux 
d'utilité publique intéressant la Belgique et d'accroître le U.i111ainc national 
en Belgique. 
En cc qui concerne les immeubles que la Fondation s'est engagée à remettre 

pour une valeur de ,1 :2 millions, l'acquisition en est en cours pour partie. Cc.~ 
immeubles seront successivement cédés à l'Etat au fur cl tl mesure de leur 
acquisition. Ils sont tous nécessaires à l'assiette des travaux et des embellisse 
ments en cours. Depuis l'établissement <le l'annexe B, n° 7, le prix d'achat a 
été payé par la Fondation pour l'acquisition des im.ucubles à (Islende, 
cadastrés section D, 11"' Hl E, V6m, ()8 H, 06 B., 76 B, !)~ E (-2-2S,500 francs); 
section D, n° 96a (36,000 francs) et des immeubles à Laeken, cadastrés: 
section A, n° ~7.3a, 271 E, 27ld (fr. 2i),30l.93); section A, n° i7öa 
(4,tiöO Irancsi, section A, n° 174a (fr. 7,48,t.0i); section E, n' -î3Dd, 239g et 
239( (fr. :'.>8,'lù6.78); section B, n° 584c, 3S4, d/2 (fr. -U),06U.ö0); section tl, 
n° !J4 //'2 (fr. 46,o}i .87) et des immeubles à Strombeek-lievere, cadastrés : 
section A, n° 610a, l>l l E, fil 1 11\ ül'2 K (3til,i80 francs). 

Il serait dangereux de rendre publics les projets d'acquisition de certains 
immeubles, puree que les exigences des propriétaires ainsi avertis s'en trou- 
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veraicnt accrues et qu ainsi le résultat final des négociations d'achat pourrait 
être compromis et serait en tous cas rendu plus onéreux. Au surplus, comme 
il résulte de l'exposé des buts de la Fondation (voir réponse à la question 8), 
la valeur des immeubles que la Fondation, dans le cours des temps, sera 
amenée à remettre à l'Etat, sera bien autrement considérable. 

66 Question. 

Au tableau des valeurs diverses appartenant à l'Etat figurent au 5°, 
600 tonnes <le caoutchouc estimées à 6 millions, donc à i0 francs le kilo 
gramme (en magasin, au Congo, en Belgique el en cours de route). 

Comment cxplique-t-on la différence entre ce prix unitaire de 10 francs et 
celui de fr. 5.~0 auquel l'Etat s'engage à livrer, sur quai à Anvers, le 
caoutchouc récolté <lans Je Domaine de la Couronne? 

Réponse. 

Le tableau des valeurs diverses appartenant à l'Etat a fixé le caoutchouc à 
10 francs, parC'e que c'est le chiffre moyen du prix de venlc du caoutchouc 
et qu'il s'agit là de caoutchouc que l'Etat a récolté sur son Domaine national 
et qui est sa propriété exclusive, 
L'Etat livre a la Fondation, à Anvers, le caoutchouc récolté dans le 

Domaine de la Couronne à fr. 5 ~U, parce que ce caoutchouc n'est pas la 
propriété de l'Etut, mais bien de la Fondation. et que les fr. 5.ö0 représentent 
ta part attribuée à l'Etal du chef des frais de gestion et de l'impôt. 

7° Question. 

Au cas où la Fondation cesserait d'exister, les biens seraient désaffectés et 
feraient retour au Fondateur ou cie. En quelle qualité feraient-ils éventuelle 
ment retour au Fondateur? Est-ce nu Souverain ou a la personne privée? 

Réponse. 

Au cas où Ja Fondation cesserait d'exister, les biens feraient retour au Fon 
dateur comme pnsonne privée, à moins qu'il ne fasse usage de la faculté que 
lui réserve l'article 7 d'attribuer C<'S biens sous les charges qui les grèvent à 
une institution, une individualité juridique ou à un établissement public. 
L'intention d11 Fondateur est d'user de celle faculté eu cas d'adoption du 
projet de reprise soumis aux Chambres. 

·s• Question. 

Il est dil dans Ic chapitre IV (page IÜ) : Comment serait-il loisible à la 
Fondation ... de méconnaître des engagements vis-à-vis des entrepreneurs des 
grands travaux dont die a pris l'initiative? ,> De quels grands travaux. s'agit- 
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il? Quels sont, à l'heure actuelle, les travaux en voie d'exécution ou 
projetés? 

Réponse. 

Il s'agit de l'achèvement des travaux à Laeken ~t à Ostende, dont une 
bonne partie est exécutée. 

Dans la pensée du Fondateur, lil Fondation est l'affectation du revenu de 
certains biens attribués au Souverain, à titre privé et que celui-ci, dans un 
but absolument désintéressé .-t purement patriotique, a destinés à des œuvres 
d'utilité nationale. Elle ne vaut aucun avantage personnel au Fondateur. Les 
biens de la Fondation sont consacrés entièrement soit à l'embellissement de 
la Patrie, soit à la création d'rrue marine, soit a11 développement de l'instruc 
tion mondiale, soit, en Afrique, à des œuvres d'hospitalisation, d'enseigne 
ment, d'hygiène\ etc. Le Fondateur n'y vise pour lui-même ni des indemnités 
ni des remboursements. Il veut seulement que les biens qui lui ont été attri 
bués servent exclusivement au profit de la Belgique et de sa future colonie. 
S'il a désiré que, même après lui, les grands intérêts belges qu'il a à cœur 
fussent pourvus des moyens nécessaires à leur développement, c'est exclusi 
vement dans un sentiment de prévoyance et de sollicitude pour son pays et 
en vue d'éviter pour ces objets ainsi réalisés, tout sacrifice pécuniaire à la 
Belgique. 
Sa conviction profonde est que la Fondation de lu Couronne rendra pos 

sible, sans charges nouvelles pour le pays, la réalisation d'œuvres grandes et 
utiles. Avec un chiffre annuel <le 6 11 7 millions, le pays, au bout de ~() ans, 
aura vu s'effectuer, en Belgique et au Congo, des travaux. pour 30() millions. 
C'est justement la durée de la Fondation qui permettra <le consacrer ses 
ressources à des œuvres de longue haleine. 

Les forêts de la Fondation de la Couronne ne rapportaient rien avant 189~; 
en 1906, la recette produite par la vente de leur caoutchouc et de leurs 
autres produits a été de fj 1/2 millions environ. Lorsque les terrains vagues 
de la Fondation et. les parties de Ioréts non cuoutchoutières seront mis en 
culture el que les plantations caoutchoutières y auront été introduites, cette 
recette pourra tripler, quadrupler et se multiplier même davantage. Si l'on 
admet qu'elle triple en vinzl ans (il faut dix-huit an, pour ((llC la vigne latex 
produise), comme le règlement de la Fondation attribue les deux tiers de 
ses revenus aux travaux publics, ce serait donc dans une vingtaine d'années, 
une somme d'environ 1 '2 millions qui serait annuellement affectée aux tra 
vaux publics. Le Souverain-Fondateur estime qu'ainsi el suns nul offert pour 
lès Belges, l'aspect du pays se trouverait heureusement amélioré et que notre 
situation au milieu de la famille des Nations deviendrait plus considérable 
el pins brillante. 

En matière de travaux publics, le Souverain-Fondateur ne vise p~s la 
cooslruclion de nouveaux. p~lais. Il vis.: l'achèvement de ce qui est commencé 
à Laeken, à l'hôtel de Belle-Vue, à Bru xulles, à Osten(le. li envisage la créa 
tion à Ostende du Musée promis à la ville; l'établissement d'un vaste hall 
couvert pour les expositions, spécialement pour les expositions agricoles, de 
chevaux d du .béluil ; la jonction par un ensemble architectural, de la rue 
Royale aux quartiers des Galeries cl de l'Hippodrorne, de manière à faire 
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d'Ostende, à quelques heures de Londres, une cité balnéaire unique all' 

monde. 
La Fondation devrait, dans sa pensée, faciliter, en de multiples agglomé 

rations du pays, l'élargissement. progressif des voirîes que borderaient, dans 
les grands centres, de belles plantations, et un peu partout, dans les villes 
belges, l'établissement de squares et de promenades publiques, aider à la 
création de certains quartiers modèles sains et à bon marché. 

Les œuvrcs philanthropiques et sociales qtw la Fondation de la Couronne 
doit aider à réaliser en Afriq,w sont ruultiplc-. L'instruction et l'éducation 
des ,,egres seront l'une de ses préoccupations. L'État du Congo a déjà fondé 
des colonies scolaires où s'est' donnée aux enfants une instruction militaire 
et professionnelle, des écoles spécia Id 'et des-écoles professionnelles, sorte 
d'annexes aux ateliers importants el chantiers de l'Etat. D'autre part, les 
missionnaires enseignent dans lems écoles les métiers manuels, el les résultats 
obtenus par <'UX sont des plus satisfaisants. 
. Mais, ni l'Etat ni les missionnaires, en raison du défaut de ressources, n'ont 
pu réaliser, dans cd ordre d'idées, tout cc qu'exige l'œuvrc d'instruction 
d'une importance primordiale, Ce sera l'une des tâches de la Fondation de 
la Couronne de contribuer pour sa part au développement de l'enseignement. 
Son rôle sera d'aider à la multiplication des écoles, à l'édification de locaux, 
à favoriser en certaine mesure Ic personnel enseignant, d'accorder des 
bourses aux jeunes i10:1·s pendant l'ér.,Jlagc. L'idéal serait que dans tous les 
grands centres de population indigène, les enfants fussent i• même de recevoir 
une instruction professionnelle leur permettant, à l'àgt adulte, d'exercer 
convenablement u11 métier ou de s'en~.êlgcr au service des stations de I'Elat 
ou de factoreries de commérer. La Fondation se réserverai! égalemNÜ d'aider 
les missionnaires catholiques dans leur mission éducatrice, en intervenant 
par voie de subsides ou autrement, dans la création, le développement el 
l'amélioration de leurs établissements. en aidant suivant ses ressources, à 
pourvoir ces établissements du mobilier el. du niatfriel scolaires, en favori 
sant l'adjonction d'ateliers ou de fornies modèles. 

Les besoins des populations au poinl de nie de leur situation hygiénique 
s011! plus urgents encore. L'étnhlissemcnt de nombreux hôpitaux s'impose. 
L'Association Congolaise el Africaine de !a Croix-Hougo a montré l'cx emplo 
à -uivre en installant des pavillons pour blancs à Buma et à Léopold ville. 
L't1t1~HH!nlalion du nombre des pnvillons dn ce genre est une nécessité 
absolue dont la Fondation de la Couronne considère C<>111tnc un devoir de se 
préoccuper. Les hôpitaux pour noirs actuels sont insullisants , il importe de 
les multiplier et de les outiller. Enfin, les rav,1gl'S causés par la maladie Ju 
sommeil oblig(•11l sans larder il l'in stullatiou de laboratoire- de recherches du 
gei1n\ de celui qui existe à Léopuldville, à la création de postes d'observations 
médicales, à la forulatiuu de lazarets, Pil 1111 111ol. au développement complet 
et méthodique des mesures prises par l'ltlal pour endiguer la marche de la 
mulad ie, étudier sa prophylaxie et son traiterucul , assure!' aux noirs atteints 
les soins préconisés actuellement par la science médicale. 

La Fondation de la Couronne eousidcrerait comme l'un des plus beaux 
litres de sa raison d'ètre qu'il lui fùt do1111ö de contribuer, pur l'affcclation 
de certaines (fo ses n-ssout ces, à l'envoi en A Irique de missions scientifiques 
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et à l'établissement d'installations app •. opriées, en vue de continuer la lutte 
conlre ce mal redoutable, cause de la dépopulation actuelle de l'Afrique 
centrale. 

La Fondation se réserve dr- participer, autant qur. SPS rcs-ources le lui 
prrrnettrnnt, à l'œuvre de l'érn11gélisation dti la rarn noire. Les missions 
donnent sans compter leurs sujets à l'apostolat catlwliqrw, d les r1;sullals 
acquis, <lont témoignent le chiffre des catéchumènes, ainsi que le nombre 
des baptêmes et de mariages religieux, constituent pour la Fondation de la 
Couronne un encouragement à aider de tous ses moyens I'œuvre admirable 
de ces missionnaires. Cc n'est que par suite de leurs ressources limitées que 
les missions, quoique aidées par les subsides de l'Etat, ne peuvent donner à 
leur propagande religieuse tout l'essor désirable. Le programme que s'est 
assigné la Fondation comporte, en retour des services qne les missionnaires 
catholiques rendent à l'Etat une aide lal'ge et généreuse aux missions en 
vue de provoquer l'établissement de nouveaux centres de missions, à rendre· 
possible l'érection d'églises dans les milieux populeux, enfin à permettre aux 
missionnaires le retour périodique en Bl~lgique. 
Tout cela exige une institution qui permette des efforts de longue haleine. 
Les biens qui dépendent de la Ponrlation de la Couronne ne forment pas 

une propriété de l'lttat. Le patrimoine de la Fondation n'a pas été distrait du 
Domaine national. Bien <pie vacants à cette époque et appartenant comme 
tels à l'Etat) ils n'ont pas été incorporés m 1892 au Domaine national 
proprement dit: on n voulu, à cette époque, restreindre Ic domaine exploité 
directement par l'Etat. Les lerres actuelles de ln Fondation ont fait alors 
partie de la zone ouverte aux particuliers. C'est plus lard que, la plus grand,2 
partie de celle zone n'ayant pas été utilisée par des particuliers, elle fut 
érigée en domaine spécial. Si elle eut été concédée à des particuliers, il ne 
pourrait êlre question de la leur reprendre. Elle a été attribuée au Souverain 
qui n'a pas voulu en faire un apanage pour lui-même. li a voulu simplement 
qu'ils devinssent une réserve Je ressources consacrées, sans limite de temps, 
à des usages patriotiques, d'ordre matériel et moral. 

9° Question. 

Quelles sont les institutions existant actuellement et auxquelles pourvoit 
la Fondation de la Couronne? 

Réponse. 

La Fondation de la Coul'onne pourvoit au service des rentes indiquées au 
Décret du '23 décembre J 90t, aux dép enses d'entretien de la Donation Royale 
des tl avri], Jf) novembre 1900 d 2!) avril tUOt~ aux frais d'entretien du 
Domaine national des Ardennes, à la réalisation du programnw de travaux 
publics indiqués ,~n partie dans la lettre du Fondateur du '.H décembre -1906 
et la couveution du -t I octobre 1906. Elle a consacré des ressources aux 
travaux exécutés à Laeken, dans le domaine et aux environs, aux serres du 
Sluyvcnlwrg1 a divers travaux. ù Ostende, a l'achat des immeubles qu'elle a 
remis a l'Etat Indépendant, 
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II. 

QUESTIONS POSÉES PAR M. BEERNAERT. 

1re Question. 

Comme l'État devrait continuer I'exploitation actuelle, il importe d'être 
fixé sur les conditions dans lesquelles clic a lieu. Quel rôle y remplissent les 
agents de l'lhat Indépendant et les officiers mis à son service. Sous quel 
contrôle sont-ils placés à ce sujet? Comment se procurent-ils la main 
d'œuvre nécessaire? Comment se détermine le taux du salaire et quel est-il ? 

L'Etat devrait livrer à quai à Anvers le caoutchouc, le copal et l'ivoire, 
aux prix respectifs de fr. 5.ö01 de fr. 0.91> et de fr. 10.1'.>Û le kilogramme. 
Comment ces prix se décomposent-ils et quel salaire comportent-ils pour les 
indigènes? 

Réponse. 

En tant que Ic premier paragraphe di! cette question vise le régime fiscal 
de l'Etat, le décret du 5 juin ·1906 détermine les agents chargés de Ja percep 
tion de l'impôt, les voies de contraintes et la rémunération accordée pal' la 
loi aux indigènes du chef de leurs prestations en travail ou en nature. 

En tant que cc premier paragraphe vise lu main-d'œuvrc volontaire, le 
décret du 8 novembre 1886 réglemente Ic contrat de louage de service entre 
indigènes et non-indigènes, la passation et la durée de ces contrats et le 
paiement des salaires. D'après ce décret, le Directeur de la Justice exerce par 
lui-même ou pal' les fonctionnaires à cc délégués une protection spéciale sur 
les noirs el les travailleurs. Les oûicicrs du ministère public saisis par lui 
peuvent agir au civil par voie d'action principale au nom et dans l'intérêt 
des noirs qui auraient été lésés. Aucun contrat de louage de service entre 
noirs cl non-indigènes ne peut dépasser la durée de sept ans. Et si le nouveau 
terme d'engagement. joint au précédent dépasse la durée <le sept. ans, le 
contrat ne peul être renouvela qu'à l'intervention des autorités ci-dessus 
désignées. Les ~ages el salaires devront être stipulés payables Cil argent ou 
en marchandises clairement déterminées. 

Les chiffres de 5J>O, 0.Ut> et HU50 se décomposent en impôts, frai . ., divers 
el laissent, pour être payés à l'indigène, une indemnité moyenne d'environ 
DÛ centimes, ·10 centimes et. 2 francs pal' kilowamme. L'indemnité varie en 
plus on en moins, suivant les difficultés plus ou moins grandes de la récolte. 
Il seruit impossible de donner la décomposition exacte du prix de revient 
conventinnuel. Il est à noter que le salaire des travailleurs libres dans le Haut 
Congo varie de '2 à 7 francs par mois, plus la ration. 



( ~9 ) [N° !46] 

2• Question. 

Les plénipotentiaires belges se sont bornés à relever quelques chiffres. Le 
Gouvernement ne leur avait-il pas donné pour instructions des vérifications 
et des recherches plus amples? Ont-ils étudié Ic développement - financier 
de l'Etat et le caractère plus ou moins normal de ses ressources P Ont-ils 
examiné les comptes des budgets clos et spécialement ceux des dépenses 
extraordinaires? 

Quelle est approximalivernent Ia somme en capital des engagements pris 
par l'Etat, pour travaux extraordinaires? Comment la dépense sera-t-elle 
couverte? Et quelle charge résultera-t-il pour le budget pendant la période 
de construction ? 

A~t-on étudié les charges pouvant résulter pour le nouvel état de l'emprunt 
â lots et des remboursements qu'il comporte? 

Réponse. 

Sous la réserve que la gestion financière antérieure de l'État ne relève que 
de lui-même, comme il résulte notamment <le la Convention du 5 juillet 1.890, 
Jes mandataires du Gouvernement belge ont exposé complètement dans le 
chapitre Ill de leur Rapport la situation financière et le budget colonial, ils 
ont apprécié les comptes des budgets clos de f90::5 ci'"-Î906. 
A ce propos, il n'est pas sans intérèt de remarque1· que les revenus du 

portefeuille ne dépendent pas, comme on a paru le croire, du maintien de 
l'impôt en trnvail. Ainsi les revenus de la Compagnie du Kasaï, par exemple, 
sont tout à fait indépendants du régime fiscal. lis sont fournis en dehors de 
toute coercition par l'exploitation qui se fait au moyen du travail volontaire. 
Jls ne peuvent tarir que par l'épuisement de la vigne latex ou par la fluctua 
tion légale du prix du caoutchouc. La rcplantation est une obligation légale 
sanctionnée par la loi pénale. 

Les engagements pris par l'f~tat pour l'avenir du chef de travaux extraor 
dinaires, tels que les chemins de fer, résultent des actes et conventions 
insérés à l'annexe A du lraité. Les dépenses du chef de ces chemins ~e fer 
ne pourront êlre fixées avec précision qu'après que les études en seront 
ter-minées. On peut les évaluer approximativement à 80,üOO francs par kilo 
mètre en se basant sur des offres fermes faites par une firme très sérieuse. 
Elles devront étre couvertes par l'emprunt, ou, comme pour le chemin de fer 
du Bas-Congo au Katanga, par Ic fonds de construction prévu à l'article 4 de 
la Convention du ~ novembre 190(). 
Le rapport des mandataires, page 48, a dit qu'il ne résultera de l'emprunt 

à lots aucune charge pour l'État. 
Un tableau d'amortissement a été dressé lors de la création de l'emprunt 

dans Ic hut d'établir la preuve que, moyennant le placement du capital 
prélevé sur Je produit de l'émission pour former le fonds de garantie, le 
service de l'emprunt était assuré. 
Le taux moyen de 3.'ït> 0/o a été admis pour le produit des placements. 
D'après cc tableau, le fonds devait s'élever, au H> avril -t907, à 

16 
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99,86i ,651 francs, rapportant, à 3.71' 0 /,,, 5,7 44,8H francs d'intérêt. A cette 
date, il devait rester à amortir j J~915~;j lots, ces chiffres correspondant à 
une émission lie ·( :~00:000 lots. 

L'émission réelle ne porte que sur 916,8ïö litres, :dont 900,2!$0 étaient 
encore en circulation au H> avril 1907. 

Faisant subir aux d1ifTres ci-dessus une réduction proportionnelle, on 
obtient : 

Cap if al nécessaire au H5 ani! 1907 
rapportant, à 5 ,5 °/<. 

. fr. 6 l ,60i,,IOO » 

2,51 Û1·i ö3 75 

Or, à celte même date, le capital du fonds d'amortîssement atteignait 
'.i4,i9():8i0 francs, c'est-à-dire qu'il dépassait de 1~;500;000 francs, on 1/5, 
le chiffre prévu. 

L'excédent dérive <l'une double cause : 
j0 JI a été versé au fonds, lors des émissions, un capital supeneur au 

prélèvement qui a servi <le hase au calcul ci-dessus rappelé; on a majoré cc 
prélèvement de n°/0, à titre de réserve, ainsi <JUC d'une somme de fr. U 7;) 
par obligatio11 en YUC de foire face aux Irais de garde, etc.; . 

· i0 Le produit des placements a dépassé le taux de 5.ï~ 0/0 adopté pour ce 
mème calcul. Le revenu annuel est, en eflet, <le 2:981:>,682 francs, ce qui 
correspond à un taux de 4.024 °/o- 

On peut déduire de là en termes généraux : 

Que Ic fonds dépasse largement les besoins en nie desquels il est constitué; 
Que, Ioules choses ~gales, l'époque à laquelle ses revenus seuls ne suffiront 

plus à assurer le service de l'emprunt cl où Ic capital devra êl1·e entamé se 
trouvera reculée très sensiblement, 

Qu'il restera au terme de l'emprunt un solde disponible. 

Il est possible de chiffrer ces deux dernières conjectures, mais I'inccrtit ude 
quant au produit des placements, incertitude dérivant de diverses causes •·· 
taux de l'intérêt au moment des remplois, création possible à l'étranger de 
taxes sur Ic re, enu des litres - fait qu'un lel calcul n'ajoute point au 
raisonnement un élénn-nt loul à fait positif. 

Disons toutefois, pom fixer les idées, que si même le taux des placements, 
dépassant actuellement 4 °/o1 tombait à une moyenne de B 1/1 °/0, le revenu 
seul suffirait à faire face au service de l'emprunt, de sorte que le capital du 
fonds de garantie resterait intact au terme <le l'opération. 

3•~Question. 

D'après l'article G de la Convention du ~:.2 décembre 1906, si c< la· Fondai ion 
venait i, 11u plus exister ou à être modifiée pai' Ic Gouvernement ", les !Jé11é 
lices en passrraient à l'auteur de la Fondation ou à ses ayants droit. 

Plusieurs points ~ cet egard demandent a être éclaircis. L'auteur de la 
Fondation peul-il la supprimer el quand ? 
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Le bénéfice doit-il lui passer comme Roi des Belges ou comme personne 
privée? 

De quels ayants droit s'agit-il? Vise t-on Ic futur Roi des Belges comme à 
l'article 2 du décret du 2i juin 1!}07? 

Ne résulte-t-il pas de l'article 5 de la Convention précitée que sur 
l'immense territoire de ln Fondation l'État ne pourrait modifier ses impôts? 
Semblable modification tomberait-clic sons Ic coup de l'article 7? 

Les administrateurs nu raient il-; le droit de disposer du· cap•l~l qui leur 
est remis et d1• mettre ainsi era-mêmes un terme à leur ruandat P . 

Réponse. 

La question de savoir en qu0H0 qualité les biens de la Fondation feraient 
éventuellement retour au Fo •• ilii~eur est résolue dans la réponse à la 
7° question de M. Schollaert. 
La suppression de la Fondation n'est à prévoir que dans l'hypothèse de 

l'article 7 du décret du '=25 décembre IUOI, c'est-à-dire s'il était mis fin à son 
existence ou si les clauses n'étaient pins respectées. Avant la signature du 
traité, le Souveruin-Fonduteur pouvait à son ~ré en modifier le régime. 
Depuis la siguature du traité, il ne peut plus modifier la Fondation, sauf 
nouvelle convention entre les États contractants. Si le· traité présenté n'est 
pas adopté, le Souverain-Fondateur serait replacé dans ln situation antérieure 
à la signature du traité. 

Il ne résulte pas de l'article ?> de la Convention du -l-2 décembre 1906 que 
l'Etat ne pourrait pas modifier le régime des impôts dans Ic territoire de la 
Fondation, la demande étant comprise comme visant une modification 
résultant d'une mesure générale polll' tout l'Etat el non une mesure excep• 
tionnelle pour le territoire de la Fondation. 

Les administrateurs aux termes <le l'article i modifié du décret du 
25 décembre UlUl doivent se conformer audit décret et au rè~lcment édicté 
par le Souverain-Foudateur. 

En cas d'aliénution, ils doivent Iaire remploi Je la valeur (arl. 4~ § 3 <lu 
décret du '2:i décembre WUI). lis ue peuvent aliéner sans remploi que pour 
la réalisation Ju pl'u~ra1umc <les travaux publics arrêtés par le Souverain 
Fondateur (id., art. 4, § i0r), 

4° Question. 

L'article 7 de la même Convention donne à l'État nouveau le droit d'acheter 
les forêts à caoutchouc de la Fondation, en capitalisant le revenu équivalent 
de manière que le capital <l'achat représente un revenu équivalent-à la 
somme encaissée en i VOU, du chef <le la vente du produit de ces forêts. 

On demande quel est le revenu ainsi encaissé en l VUtj, Ne s'est-il pas agi 
d'un revenu brut et si nou <le qucltes churges etait-il wcv~? 

Dans l'hypothèse de semblable rachat, Ja Foudauon coutiuuerait-elle à 
subsister pour Ic surplus <lu Domaine et dans quelles conditions? 
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Réponse. 

La réponse à ·1a 4,e question de .M. Schollaert indique le montant des ventes 
faites pour compte de la Fondàtión de la Couronne en f 906. 

Le prix de rachat mentionné dans la convention est le montant encaissé 
en 1906 à la suite de la vente à Anvers des produits. 

La réponse à ia dernière question résulte de l'article 4 du décret du 
25 décembre i90i, rappelé à. la fin de la réponse à la 58 question de 
1\1. Beernaert. 
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III.· 
QUFS'fIONS POSÉES PAR M. BERTRAND. 

1 r6 Question. 

L'État Indépendant du Congo n'a-t-il pas des intérêts dans la Société <les 
chemins de fer de Hankow à Pékin? 

Même question pour la Société Asiatique. 

Réponse. 
Non aux deux questions. 

· 2° Question. 

Dans la Convention du 24 décembre 1906 par laquelle la Fondation de là 
Couronne remet et cède à l'Etat pour 18 millions d'immeubles, il est question 
d'autres immeubles d'une valeur totale de 12 millions. 

Ceux-ci ont-ils été cédés à l'heure qu'il est, et, si oui, quelle en est la liste 
et la valeur de chacun? 

· Réponse. 

Les immeubles visés d'une valeur de 12 millions seront indiqués au fur et 
à mesure de leur cession. Depuis qu'a été dressée la liste jointe à la lettre des 
Administrateurs de la Fondation de la Couronne <lu 24 décembre 1906 
[annexe B n° 7), des cessions ont été faites portant sur les immeubles indiqués 
dans la réponse à la cinquième question de t\l. Schollaert. 

3° Question. 

Quel est, à ce jour, l'avoir de la Fondation de la Couronne : 
A. - En immeubles; 
B. - En actions et parts de sociétés? 
Quelles sont les charges qu'elle a assumées, les engagements pris, les tra 

vaux décidés et leur coût? 

Réponse. 

La manière dont doit être administrée la Fondation est indiquée, ainsi que 
le programme à suivre, aux décrets et règlement. La Fondation peut posséder 
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des valeurs de portefeuille et l'intérêt de la gestion peut exiger des place 
ments. Elle possède notamment des actions de la Société Forestière et Minière. 
La question tend probablement à savoir si le Souverain a donné des actions 
el parts de sociétés à la Fondation. Il n'en a donné aucune. En dehors de ses 
biens en AfrÏfJlle, indiqués au décret, la Fondation n'a rien reçu du Souve 
rain. Il n'a jamais fait qu'une seule donation et c'est à la Belgique, en 1902, 
avec l'autorisation des Chamhres1 el pour agrandir le Domaine national belge. 
Les deux actes s'inspirent d'un même sentiment d'attachement à la Belgique 
et de la pensée de lui être utile pratiquement. 

46 Question. 

Les Sociétés commerciales congolaises deviendront-elles sociétés belges 
une fois l'annexion accomplie? 

Réponse. 

La Constitution belge, dans son article premier, permet au pouvoir légis 
ialif belge de soumettre les Colonies à un régime législatif distinct de celui 
de la métropole, L'article jor du projet de loi sur le Gouvernement des pos 
sessions coloniales porte que toute possession coloniale de la Belgique est 
régie par <les lois particulières. La législation belge et celle de l'Etat Indépen 
dant resteront distinctes après l'annexion. Les sociétés commerciales congo 
laises resteront donc soumises à la législation congolaise et coloniale. Il faudra 
toujours distinguer entre sociétés métropolitaines belgPs1 régies par la loi 
belge, et sociétés coloniales belges, celles-ci anciennes sociétés congolaises ou 
sociétés fondées dans la colonie après l'annexion, soumises à la législation 
coloniale. 

5' Question. 

Quel est le coût approximatif des travaux que la Compagnie immobilière 
de Belgique aura à ex écu lel' en vertu <le la Convention du ·t I octobre 1906 
faite entre elle et la Fondation de 1a Couronne. 

Réponse. 

Dans la pensée du Fondateur, ces travaux ne peuvent jamais êlre une 
charge pour l'Etat. Ils font partie du programrne d'ensemble exposé dans la 
réponse à la huitième question de M. Schollaert (voir égalemeul la réponse 
à la quatrième question de M. Hymans). 

6• Question. 

La Fondation de la Couronne a remis à l'Etat Indépendant de nombreux 
immeubles <1ue celui-ci a acceptés avec leurs servitudes. 
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Quelle est la dépense que va entraîner pour l'Etat l'exécution des travaux 
pour lesquels ces immeubles ont été acquis? 

Réponse. 

Quant à l'exécution de ces travaux, il vient d'être répondu. Quant· aux 
dépenses d'aménagement de ces immeubles, l'annexe 8, n° 71 u in fine )), 
indique qu'elles ont été supportées par fa Fondation pour une somme de 
i ,467 ,562 francs. 

7• Question. 

L'Etat du Congo a avancé à h Fondation de la Couronne une somme de 
50,00u,000 de francs. 

Quel usage a été fait de cette somme? 

Réponse. 

Celle somme a été employée aux divers travaux indiqués dans la réponse 
à la 98 question de M. Schollaert. 

8t Question. 

En cas de reprise du Congo par la Belgique, le Gouvernement ne pense 
t-il pas qu'il y aura incompatibilité entre les fonctions de Membre de la 
Chambre et du Sénat. et celles d'administrateur ou de commissaire de 
Sociétés congolaises dont l'Etat' possède des actions on dans lesquelles il est 
intéressé? 

Réponse. 

La loi belge n'exclut pas des assemblées législatives les administrateurs et 
commissaires des sociétés- ou des grands établissements financiers belges 
dans lesquels rttal belge a des intérêts. 
Il n'existe aucune raison d'appliquer une règle différente aux colonies 

puisque le pouvoir exécutif s'y exerce sous la responsabilité ministérielle. Si 
les Chambres estimaient qu'il y a lieu de réviser la loi sur les incompalihilités. 
cette révision devrait se faire d'après des vues d'ensemblr-. 

9c Question. 

En réponse à une interpellation que mon a111i Vandc1·veldc et moi adres 
sâmes au Gouvernement le 28 février 190~, M. de Smet de Naeyer déclara 
qu'à celle claie l'Etat du Congo n'avait demandé à l'emprunt que 4-t millions. 

Aujourd'hui, on annonce une dette de i 10 millions. A quel usage ont été 
employés, depuis février 1905, les 69 millions prélevés en plus sur l'emprunt? 

A quel faux pour cent ces titres ont-ils été émis? 
t7 
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Réponse 

Dans la séance de la Chambre des Représentants du 28 février 1905. 
M. Berl rand disait que l'État Indépendant du Congo avait, en ,Î ans, emprunté 
et dépensé 105 millions, soit Ic montant des emprunts ci-après : 

Emprunt de !90i 4 °/,, 
1902. . 
J 904 5 °/o 

. fr. 50,0001000 » 

25,000,000 ,, 
50,000,000 )) 

Fr. i 0~1000,000 ,, 

M. le comte dé Smet de Naeyer a démontré que pendant la période consi 
dérée l'Etat n'avait, en réalité, dépensé que 4f millions, mais il n'a pas 
déclaré, ainsi que ·~I. Bertrand l'affirme dans sa question, que depuis sa 
fondation jusqu'en mars 1.903 l'É'tat n'avait demandé à l'emprunt que 
41 millions. - 

Des trois emprunts ci lés par M. Bertrand, l'un, celui de 2~ millions, a été 
contracté par la Compagnie des Chemins <le fer des Grands-Lacs. 

Beste pour les emprunts décrétés par l'Etat . fr. 80,000,000 >> 

sur lesquels il restait disponible : 

Emprunt 4 °/o 
5 °/o 

. fr. 20,000,000 » 

! ?l,000,000 » 

55,000,000 » 

Capital émis. . fr. 4~,000~000 )) 

Ce capital n'a pas été négocié au pair : 

Le 5 °/01 notamment, ne pouvait guère être cédé à un cours 
supérieur à 7:5; la différence entre le capital nominal el Ie 
capital effectif étant environ de . . . . 4,000,000 ,, 

VÉtat n'avait. donc pu dépenser pendant les trois années 
envisagées que. . . . . . fr. 41,000,000 » 

De i90ä à la fin décembre 1907: l'État a émis : 

Emprunt de 4 °/o i 906 
Bons du Trésor, 4 °/o 
Emprunt provisoire . 

. fr. f 0,000,000 ~ 
2,040,000 )) 
5~914,4!$0 )) 

Le produit de l'emprunt 4- ¼ -t 906 est exclusivement réservé à l'exécution 
du chemin de fer du Katanga. 
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· Pendant la période de i90t> à f 907, l'Etat a donc disposé, pour couvrir les 
dépenses extraordinaires : 

!Q du solde de l'emprunt 4 °/o, 20 millions réalisés au 
cours moyen de fr. 93.!50 . . . . . . . . . . . fr. f 8,700,000 )) 

2° du solde de l'emprunt 5 9/o, iä millions au cours moyen 
de 75 francs . . . . . . . . . . . . . . 

5° du produit de la négociation de Bons du Trésor. 
4° du montant de l'emprunt provisoire . . . 

H,2~0,000 » 

2,040~000 )) 
5,914,4!>0 )) 

soit ensemble. . . fr. 5ti,904,4tSO >> 

au lieu de 69 millions comme ledit M. Bertrand. 

Il résulte des comptes publiés à l'appui du projet de loi que les dépenses 
extraordinaires se sont élevées : 

en HlOä, à . 
en 1906, à . 
elles sont évaluées pour i907 à . 

. [r. 4,ous,412 e;s 
52,9:58,23f'.> 65 
5,714,450 I) 

42,66t,t58 2t 

L'excédent des dépenses extraordinaires sur la somme de 5?j,904,4~0 francs 
a été couvert par les bonis des Budgets ordinaires de 190ä et 1906 
(fr. 8,776,;501.50) et par le solde disponible des négociations effectuées avant 
le {er janvier 190ö. 

Récapitulation des emprunts. 

2 1/i 0/o :f887 . 
4 °/0 1896 • • 
( 0/o 1898. , . , 
4 °/Q t90L 
5 °/o {904,, 
4 °/o i906. 
Bons du Trésor 4 ¼ . . 
Emprunt provisoire i907 . 

. . fr. 422,200 )) 
i ,ij00,000 » 

. f 2,~00,000 » 

. . ö0,000,000 ,, 
. 50,000,000 » 

t 0,000,000 )) 
'2,040,000 )) 
5,9i 4,4:$0 » 

18 
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1V. 

QUESrrIONS POSÉES PAR ~L HYMANS. 

1re Question. 

Le rapport des mandataires du Gouvernement belge (annexe au chapitre 11, 
p. 70) contient une nomenclature des traités et conventions conclus par l'Etat 
1 ndépendant du Congo : 

1° Je prie le Gouvernement de faire connaître à la Commission le lexie 
complet des traités qui n'ont pas été publiés et spécialement celui de I'arran 
gement avec la Grande-Bretagne, du 9 mai 1906 relatif aux territoires donnés 
à bail au Hoi-Souverain dans la région du Nil. 

2° Les territoires pris à bail ou qui font l'objet d'un droit d'occupation 
viager sont-ils comptés dans les limites du bassin conventionnel du Congo P 

5° A -t-il été fait pour ces territoires une déclaration de neutralité tempo 
raire? 

Réponse. 

,f O Le texte de l'arrangement du 9 mai 1906 avec la Grande-Bretagne a été 
publié dans un Blue Book anglais. Il en est joint ici le texte, ainsi que le 
texte des autres traités visés également extraits des Blues Books anglais en 
ce qui concerne les traités conclus avec l'Angleterre (voir annexe .B aux 
réponses). 

'2° Les limites du bassin conventionnel du Congo sont fixées par l'article {er 
de l'Acte de Berlin. Il résulte de ses dispositions que le territoire de l'enclave 
de Lado jusqu'au öe parallèle Nord est compris dans les limites du bassin 
conventionnel. 

5° Il n'a pas été fait pour les territoires visés de déclaration de neutralité 
temporaire. La souveraineté de ces territoires appartient à la Grande-Bre 
hgne. 

28 Question. 

Il résulte du rapport des mandataires du Gouvernement belge qu'il reste 
une entente à établir avec le Gouverne ment allemand au sujet d'une partie de 
la frontière commune de l'Etat Indépendant et de la Colonie allemande. 
li en résulte aussi qu'il reste une question de détermination de frontière" à 

régler avec la Grande-Bretagne. 
Je prie le Gouvernement de nous donner sur les négociations relatives à 

ces objets des renseignements plus précis el détaillés. 
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Réponse. 

Il serait contraire aux usages diplomatlques de rendre publiques des 
négociations pendant quelles sont en cours. L'inohservatjon de cette règle 
pourrait susciter des remarques de Ja part <les Gouvernements intéressés. 

3• Question. 

Je prie le Gouvernement de distribuer une carte politique déterminant 
aussi exactement que possible les territoires du Domaine national, du 
Domaine de la Couronne et des diverses concessions accordées à des tiers. 

Réponse. 

Les cartes spéciales auxquelles se réfèrent les actes et conventions de 
J'annexe A y ont été jointes. L'idée de joindre aux documents du traité une 
carte géqérale foncière a été examinée entre les mandataires belges et 
congolais et il a été reconnu qu'il y aurait des inconvénients à la faire. 
En effet, les données géographiques des cartes spéciales sont déterminées 

<l'après les connaissances de l'époque, elles peuvent ne plus correspondre 
aux données actuelles et l'on risquerait, en les reportant sur une carte 
d'aujourd'hui, de donner une idée inexacte de la portée des actes et conven 
tions qui s'y rapportent. Les mandataires ont entendu écarter toute inter 
prétation des textes et des documents graphiques. 

4e Question. 

La Convention du i i octobre tl-)06 entre la Fondation de la Couronne et 
la Compagnie immobilière de Belgique charge cette compagnie de l'exécution 
et de l'achèvement de divers projets de tra vaux spécifiés à l'article i er de la 
dite Convention, sub litteris A, B et. C. 

Le Gouvernement pourrait-il nous renseigner sur la nature et l'importance 
de ces travaux, leur coût et la durée de leur exécution ou de leur 
achèvement. 

Réponse. 

Les divers projets de travaux spécifiés à l'article-fer de la Convention du 
i i octobre 1906 entre la Fondation et l'immobilière font partie du 
programme d'ensemble exposé dans la réponse à la 86 question de M. Schol 
laert. Ces travaux devant être répartis sur un très grand nombre d'années, 
il serait impossible actuellement de les évaluer dans leur totalité. La valeur 
des terrains, le coût des matériaux, le prix de la main-d'œuvre subissent de 
multiples fluctuations. . 

Ce p1•ogramme d'ensemble, comme on l'a expliqué, vise des projets à 
réaliser en Afrique et en Belgique, aussi bien dans la capitale qu'en 
d'autres centres. 
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Le fondateur s'est basé sur la longue durée de la Fondation pour envisager 
la possibilité de grands travaux, nonobstant la modicité des ressources 
annuelles. 

li demande â la Belgique de respecter, en témoignage de gratitude 
et comme compensation des dépenses et des efforts qu'il a prodigués au 
Congo, J'œuvre qu'il a poursuivie dans un but exclusivement national et 
sans autre vue que celle du bien public. 
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v. 
QUESTIONS POS.ÉES PAR M. V ANDERYELDE. 

1re Question. 

Les budgets, évaluations de recettes et de dépenses ayant été seuls publiés, 
quelles ont été réellement les recettes et dépenses depuis i 900? 

Réponse. 

Nos mandataires n'avaient pas à indaguer sur ces points. La Belgique 
reprend l'Etat Indépendant dans son état actuel. L'Etat Indépendant pour 
rait, d'ailleurs, refuser de répondre à des questions de ce genre en se fondant 
notamment sur la Convention du 5 juillet 1890, d'après laquelle le Gouver 
nement belge ne s'immiscera en aucune manière dans l'administration de 
l'Etat Indépendant du Congo. 

2e Question. 

Est-il possible d'obtenir la copie: a) des Conventions en date des 27 sep 
tembre f 892, 28 octobre i893, 2 février 1898, visées à l'article {er de Ja 
Convention du i 2 septembre i906 entre l'Etat Indépendant et l'Abir; b) des 
Conventions des i 9 juillet {89'2 et 6 décembre -1897, visées à l'article lor de 
la Convention du { 2 septembre i 906 entre l'Etat et la Société Anversoise du 
Commerce au Congo? 

Réponse. 

Comme l'indique l'article 10 de la Convention du i 2 septembre i 906 
entre l'Etat et l'Abir, les Conventions entre mêmes parties des 2ï septem 
bre 1892, 28 octobre -1893 et 2 février {898 sont annulées. Aux termes de 
l'article 8 de la Convention du 12 septembre i 906 entre l'Etat el la Société 
Anversoise <lu Commerce au Congo, les Conventions des -19 juillet i892 et 
6 décembre -1897 entre les mêmes parties sont annulées. 

3• Question. 

A quelle somme le Gouvernement estime-t-il le coût total de la ligne de 
chemin de fer du Bas-Congo au Katanga et la charge indirecte qui peut en 
résulter? 
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Réponse. 

L'économie des actes relatifs à celte ligne est exposée au Rapport des 
Mandataires belges, page 34, et dans la réponse à la 26 question de M. Schol 
laert. 

4° Question. 

Les mines de Kilo sont-elles comprises dans l'attribution à la Fondation de 
la Couronne faite par le décret du 2t décembre -l 906? 

Réponse. 

Oui, les terrains mimers de Kilo sont compris dans la Fondation de fa 
Couröirnè. Jusqu'à-présent aucun gisement n'y a été découvert. 

6° Question. 

Comment justifie-t-on que ces mines soient exploitées au moyen du travail 
'forcé pour le Domaine de la Couronne? 

Réponse. 

Ces· terrains minierssont exploités par la main-d'œuvre volontaire el en 
vertu de contrais de service librement consentis entre les travailleurs et la 
Fondation. 

6• Question. 

Comment se justifient les avantages consentis an Domaine de la Couronne. 
tant ë'?, · ce qui concérne le prix du caoutchouc qu'en ce qui concerne la 
reyision du prix établi à. l'article 5? 

Réponse. 

La Convention du 22 décembre 1906 a été établie de manière à ne léser ni 
les droits de l'Etat ni ceux de la Fondation. S'il y a une différence entre le 
prix de revient fixé aux sociétés. purement commerciales et le prix de revient 
établi pour la Fondation, c'est ô raison des buts d'intérêt public que poursuit 
la Fondation. L'Etat avait intérêt à conclure cette Convention, notamment 
parce qu'ainsi Ies frais d'entretien de ses postes sont couverts. 

7• Question. 

Quelles sont les propriétés que la Fondation <le la Couronne s'engage à 
remettre à l'Etat Indépendant pour une valeur d'environ 12 millions de francs 
par la Convention du 24 décembre 19D6 (liste de ces propriétés)? 

Réponse. 

Ces propriétés seront indiquées an fur et à mesure de leur remise. 
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8° Question. 

Quelle était la composition tdu portefeuille de l'Etat lndépendant au 
51 décembre 1901,, au öt décembre 190ti, au 51 décembre lDOGP 

Réponse. 

L'article '2 du:,traité de cession comportant Ia cession du portefeuille actuel 
de l'Etal, l'annexe JJaindiqué la composition du portefeuille cédé. Les man 
dataires spéciaux n'avaient pas mission 1l'indagner sur le passé. 

9° Qu-astion. 

Quelle était sa valeur aux mêmes dates? 

Réponse. 

La valeur des titres aoluellemenl dans le portefuuil!e de l'Etat aux trois 
dates indiquées est fixée par Ic cours des actions aux dates susdites. 

10° Question. 

.Quelles ont été les conséquences des réformes opérées depuis Ic rapport de 
la Commission d'enquête tant au point de vue de la condition des indigènes 
que des recettes de l'Etat. 

Réponse. 

Le rapport au Roi-Sourerain du 27 mai ,f 907, publié au Bulletin o/liciel, 
19U7, page 59, expose les mesures prises pour la mise en vigueur des décrets 
du, 3 juin rnuü. L'application <les décrets est lrup récente pour qu'il soit 
possible de donner dès à présent une appréciation raisonnée sm· les points 
que signa·!() la question. 

t9 
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VI. 
QUESTIONS POSÉES PAR lVL COOREMA.N. 

1re Question (1°). 

f0 Dans les sommes portées aux hurlgcts de 190~, rno6 et ·1907; sous la 
rubrique p;lobal<' : << Produits <ln Domaine privé de l'Etat, des tributs et 
impôts rayés en nature pa1· les in[ligènes ))' quelle est l'imporlance respective 
de chacun d(' ers cléments de recettes et, en cc qui concerne les impôts payés 
en nature, quelle est l'importance en quantité et en valeur des diverses caté 
~ories de produits fournis Cil paiement P 

Réponse. 

La rubrique globale du budget : « Proclnit du Domaine privé de l'Etat, des 
tributs et impôts payés en nature par les indigènes » comprend : 111 les 
produits exportés (caoutchouc cl copal) récoltés dans le domaine privé par 
les contribuables indigènes payant leur impôt en travail; 2° l'ivoire repré 
sentant l'impôt payé en nature par les indigènes autorisés à chasser 
l'éléphant; 5° Ic produit des exploitations Agricoles de l'Etat (café, cacao et 
divers, les plantations de caoutchouc n'ont pas encore fourni de récoltes). 

La quantité et la valeur des produits de ces diverses catégories pour les 
exercices -190~ et i U06 figurent en chiffres ronds au lablcan ci-joint. 

Les colonnes <1 quantité » fournissent Ic poids (en chiffres ronds), à Anvers, 
des produits u secs » vendus, Les colonnes c< valeur » donnent, en chiffres 
ronds, les sommes encaissées p111· l'Etat (tare: frel, assurance et tous frais à 
Anvers déduits). 

Proiiuit« du Domaine privé dr. l'Etat, des tributs et impôt» 
payés en nature par les indiqènes. 

1906. 1906. 

QUANTJn:. 

1 
Hl,ECR. QUAl'iTln:, l VALEUR, 

Kilogr, Francs. Kilogr. 
1 

Francs. 
Caoutchouc . .1,~!i0,000 13,000,000 • 1,172,000 • is.ese.eeo ,, 
Copal • 7,000 11,000 0 17,000 . 30,000 • 
Ivoire. . . 90,000 2,050,000 • 87,000 • 2,800,000 • 
Cacao. 11,000 17,000 • 37,000 • 64,000 • 
Café . . 83,000 78,000 • 54,000 • 54,000 ' 
Divers, . • • 5,000 • • 2,000 • 

Touux. . . . • 16,661,000 • • 10,580,000 J 
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1 re Question (2•). 

2° En quelle proportion les excédents bu1fgéla1res par plus-value de rende 
ment ou par économie de dépenses doivent -ils être répartis entre les divers 
articles du lmdgct pour les exercices J V0:S et HJ06? 

Réponse. 

Ln cc ·qui concerne l'exercice HJ0~, les excédents par plus-value de ren 
dement portent principalement sui· les recettes eflectuées sous les rubriques: 

b. Vente et location de terres domaniales, etc. . fr. 
c. Douane . . . • 
l. Produit. du Domaine privé de l'État, des lr ihuts et 

impôts payés eu nature par les indigènes. 
m. Produit du portefeuille . • . . 
o. Ht>celles extraordinaires et accidentelles 

·l ~7,000 ,> 

188,000 )) 

1.ü7,000 » 
9:27,000 » 

370,0l O » 

Pa1· contre, ccrtuines recettes n'ont pas atteint les prévisions. Au total, 
l'excédent des recettes effectué en WU~ sur Ic montant des prévisions est de 
fr. J\520,H)l.8ü. 

Quant aux économies réalisées sur les prévisions dl.'S dépenses, elles portent 
sur I'eusemhle du budget pour une somme globale de fr. J ,782,48;-j.0'2, se 
répartissant priucipaleuient sur les crédits prévus aux articles re lal ifs aux 
'salaires, à l'entretien du personnel : vivres et autres objets de consommation, 
aux frais de transport, fret et assurances sur ces marchandises. Ces écono 
mies, pour une valeur <l'environ 9UU,û0O francs, pro, iennent d'abord de 
l'évacuation d'une purlie des districts des Cataractes, de c\Jatatfi, du Kwango 
Oriental el de la zone de Mayum1Jc, ensuite Je l'utilisation, dans certaines 
parties du Congo où l'écoulement était facile, de marchandises qui formaient 
des stocks inutilisables tians d'autres par-lies et notamment Jans les territoires 
du bassin de la Mongala. 

Les Services de la · Caisse d'épargne} des intérêts des emprunls et des 
capitaux garantis ont laissé un disponible de fr. ;,i0,;;94.37, poctant.pr inci 
palernent sur· la somme prévue pour la garantie u'iuté. êt des actions Jes 
Grands-Lacs, 

Des économies, à concurrence <l'environ 500,0UO francs, ont été réalisées 
sur certains articles traitements, notauuucnt aux Finances et aux. Affaires 
Étrangères et sur certains articles Je frais d'administration, matériel et divers. 

Pour l'exercice f !J0ü, les excédents par plus-value tf e rendement portent 
principalement sur les recettes eflectuées sous les rubriques ; 

b. Veule el location de terres dornauiales, 
bres, etc. 

e. Taxes sur les coupes de bois • 

coupes d'ar 
. . fr. t rs.eno )) 

H,000 » 
20 
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/. Prod11il du Domaine privé de l'Etat, d,•s tributs l't 
impôts payés en nature par les indigènes. 

111 Produit du pnrtcfeuille . 
t' 

n. Droit el patente de sociétés congolaises. 
o. Hccettos extraordinaires d accidentelles 

479,00U ., 
1,229,000 » 

5;,S,9PO •> 
671,~00 " 

Sui· les cliffél'r-11tcs rubriques dP recettes, il y a eu une plus-value dli rende 
menl glohalc dP fr. 2)S7:f92.ï.07. 

Par coutre sous d'autres rubriques, cl uotamment en <1 Transports <•l 
Services divers de l'Élal ,,, où· il y a eu une insuffisance de rendement de 
::>'28,tzOO francs, il J a eu une moins-value de rendement µlobalc de 
fr. ~80, fö;').O7. L'excédent global des recettes efü•cluécs sur les évaluations 
de recettes a donc été <le 1 ,98ii,8J 2 francs. 

Les économies réalisées sui· les prévisions de dépenses se sont élevées à 
fr. 705,444.10 portant principulcmeut sur les Services de la Force publique, 
polit' environ 200,000 francs el sur l'exploitalion Ju Domaine pour environ 
f>O0,O0O francs. 

Cvtl« économie sur la Force publique résulte de l'évacuation d'une partie 
des disf riel s du Kwango, d<.'s Cataractes, de Matadi et de la zone du ,\lay11111b1i 
el de ce fail que les dépenses relatives aux corps de police cnlretvnus dans 
certaines l'rgions out été supportées par les sociétés intéressées. 
Qua11 t à l'économie sur l'exploitation du Domaine, elle résulte de la 

suppression de cerlaius posu-s claus quelques disuicts el de l'utilisation, par 
ordre <les inspecteurs cl des coutrôleurs, des stoks de marehnndises qui 
avaient été uccumulées dans cerluiucs zoucs où ln production avait diminué, 
mais qui s'étaient aussi formés pal' suite de l'imprévoyanee de certains Ionc 
tiounaires des Services d'Afriqu«. 

1re Question (3°). 

5° La Cornmis .•. ion pourrait-elle recevoir une copie complete cl détaillée des 
rôles des impôts cl prestations dus par les indigènes pour l'année t 908 (taux 
de l'impôt e11 numéraire, produits utilisables de l'industrie ou des cultures 
indigc1ws acceptes en 1•aic·rncnl, paiement de l'impôt en travail}? 
Quelle est la prévision upproximulive de la surcha •. gc pour l'indigène à 

résulter du trauspor! des produits acceptés en paiement? 

Réponse 

Les rôles gt;oé,.aux <les prestations inrliiènes pour 1908 ne sont pas encore 
purvenus à Bruxelles, sauf le rôle de Boma dont on trouvera ci-joint l'ori • 
~iual Les uulres rôles pourraient éue h-ausmis ù la Commission à leur récep 
tion à Bruxelles, si tel étai! son désir. 

Les rôles des prestations sont dresses par village, cl, à moins qu'ils ne 
soient collectifs, ils indiquent le nom de chaque contribuuble avvc, en regard, 
le montant de l'impôt, sa contrcvuleur en truvuil ou en produits, suivant les 
cas el lu rémuuération. Ces rôles spéciaux sonl soumis a l'approbation Liu 
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Gouverneur Général accompagnés d'un rôle général ou récapitulatif par 
district, zone ou secteur. Ils doivent être remis à Borna le Ier septembre de 
chaque année. Le rôle général donne les totaux. des rôles dressés par village. 
L'administration centrale ne reçoit que les rôles génér.aux. après vérification 
détaillée faite ~ Boma et après approbation par Ic Gouverneur Général. 

D'une manière générale, les quantités de caoutchouc à fournir sont iudi • 
quées aux rôles comme produit frnis. Le caoutchouc fou~·ni perd de 3~ "/u à 
:lÛ 0/0 de son poids par dessiccation, et parfois jusqu'à 60 °/0 et plus. 
li est à remarquer qu'en matière d'impôt indigène, les non-valeurs sont 

extrêmement importantes. H ne se présente guère <1uc les prévisions de 
chacun des rôles se réalisent entièrement. Il est naturellement tenu compte 
de ce fait dans l'élablissement du budget, pour lequel on ne peul se buser que 
sur le rendement effectif des années antérieures. Se conformant aux lois et 
aux instructions, les autorités locales recensent et inscrivent aux rôles tous 
les indigènes adultes et valides. Mais, d'une part, beaucoup -l'iudigènes 
inscrits aux rôles restent complètement insolvables, et d'autre part, parmi 
ceux qui se soumettent à l'impôl., un graud nombre ne le paient que partiel 
lement. Vu la ~rande étvndue du rayon des postes 'de perception, u11 grand 
nombre J'indigèuc>s ne paie pas encore d'impositions don ne parviendrait 
que difficilement à les y amener. 

Il n'y a pas d'intérêt pratique d'ailleurs il appliquer rigoul'cusemenl la loi 
à des populations nouvellunu-nt recensées. Ce n'est que progressivement que 
l'on peul accoutumer IPs indigènes à fournir lm travail périodique el régulier. 
Le Gouvernement exige toutefois linscriptiou aux rôles de ces populations 
afin que les autorités territoriales ne perdent pas de vue qu'elles ont pour 
devoir d'étendre consta.ument lupplication de la loi et tie rappeler aux .indi 
gènes leurs obligations fiscales. Nou seulement il importe que L1 charge Je 
l'impôt pèse sur le plus grand nombre possible de conlribuables, mais il est 
nécessaire que toutes les populations soient initiées ù la loi du travail. 

En cc qui concerne le truusport des produits récoltés, aucune surcharge 
ne pèse sui· l'indigèu«. La loi et les instructions prescrivent formellement 
de tenir compte. duns l'équivalence en produits du Le111ps de travail à fournir· 
en paiement de l'impôt, de la di,IaI1ce <les forêts Jans lesquelles hl récolte a 
lieu. De ·rnê,ne pou,. la fourniture du produit des cultures iudigènes, il est 
tenu comple rlu temps nécessaire poul' le transport de,; produits au poste 
de perception où l'on confie le transport des produits à un certain nombre 
d'indigènes qui n'en fournissent pas. Ces derniers acquittent ainsi leurs 
impôts en travail affecté au transport des produits fournis par lei autres 
contribuables. En matière de h-ansport, il a été décidé eu outre de compter 
duns la lâche du porteur tout le temps pendant lequel il est absent de sou 
village pour l'exécution de son travail de portage, y compris Ic voyage de 
retour. 

2c Question (1"). 

i0 Dans le rapport des mandataires du Gouvernement belgt>, il est dit à la 
page 07 : « Déjà <lans plusieurs 1·égion:;, franohis-ant la pre1niè1·e étape du 
>i chemin qui conduit à la civilisation, le nè~1·e s'huhitue au travail ré~uliet' 
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» dont les effets rédempteurs ne tarderont pas à se faire sentir lorsque 
1> l'usage de la monnaie se génfralisera et que des cultures économiques 
,, viendront se joindre à l'exploitation des produits spontanés du sol et 
>> fourniront au travail la matière d'échange qui lui fait actuellement 
1> défaut. » 

Quelles soul les J'l'gions favorisées auxquelles fait allusion le passage cité 
ci-dessus? 
Que faut-il entendre par Ic u travail 1;égulier » dont il est question dans le 

même passage P 
Où <•n sont lts r·<'·gions moins favorisées el qu'est-il permis d'espérer quant , 

à celles ci? 
Réponse. 

Au lom des principaux centres du Congo, comme Boma, Matadi, Léopold 
ville, Stanl<.·,Y' illc, «tc., el à proximité des exploitations agricoles établies 
dans Ic Muyuu1he cl surtout dans Ic bassin du Kasaï, ainsi que des exploi 
tatious nriuiórcs <le Kilo <'l <lu Kala11~a, il existe une nombreuse population 
de travailleurs. F11 ces centres, les stations et chantier·s de l'Etat, les factore 
ries cl établissements des particuliers cl des sociétés, les compagnies des che 
mins de fer emploient une main-d'œuvre importante, composée exclusive 
ment de travailleurs engagés conforruémeut à la loi. Cc sont là des travailleurs 
réguliers qui uc<:0111plisSt'11I leur lâche journalière pendant la durée de leur 
contrat. 

D'autre part, il se constate que <lans diverses régions du Bas-Congo l'irn 
l·ÔI r.<il pc, çu eu argent, ce qui implique tiuc les indigènes s'y adonnent à un 
lt,l\ ail , égulicr d rémunéré. 

Dans beaucoup de n\iious, l'indigène se livre à un travail, sinon con 
stunt, loul au moins périodique pour· acquitter son impôt en nature. Dans les 
cm irons <lu Stuuley-Pool, pa1· exemple, les populations cultivent le manioc 
pour la fabrication des puins ou sliikwungues qui sont reçus en paiement de 
l'impôt. H en est de méure autour de Ioules les gl'anùes stations Je l'Etat. 
Da115 l'Aruwirui, il existe de gi-a11des rizières établies par les indigènes ara 
bisés. DaJlS le Ka11uï el Ic K \\ :rngo, il )' a l011glemps 4ue l'indigène s'adonne 
vok utier s au travail. li c11 est <le même <lans certaines parties du. Kalanga, 
où· les lrnmpCJ1 Is sont assurés 1égulièn•111èul d où les indigènes fournissent 
u11 travail périodique cl , olonluire. · 
Quanl aux autres ri.'-gions, moins favorisées au point de vue du travail, il 

est à noter 4uc chaque jour des pro~rès s')' réalisent. Parfois, il se présente, 
il est nui, que certaines populations, qui jusqu'alors faisaient preuve d'une 
certaiuc aclivité, ubaudouueut tout travail sans motif apparent. l\tais ces 
r·égn•ssious ne se pr od uiseut guèr-e que chez les tribus qui n'ont pas encore 
une habitude sullisaule du travail, Un différend insignifiant avec un chef 
pro\'oque parfois un <le ces retours vers l'état harhare. C'est une tâche 
longue cl diflicilc d'inculquer aux peuplades sauvages qui vivent dans 
l'oisiveté ou duns <les querelles intestines le sentiment de l'utilité du 
tra vui 1. 

Duns beaucoup de districts, il existe naturellement des populations avec 
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lesqnclles les autorités n'ont pas encore noué de relations régulières et qui 
ne sont pas encore inscrites aux rôles des prestations. Ce sont, la _plupart du 
temps, des rPgions situées en dehors de grandes voies de communication' où 
l'application de l'impôt est impossible soit qu'il n'existe pas ile numéraire ou 
de produits utilisables, soit parce que les postes de l'Etat n'y ont pas de tra 
vaux à faire exécuter en paiement de l'impôt. 

2e Question (2° et 3'). 

2-. Quel est le résultat <le l'enquête prescrite par une circulaire du Vice-Gou 
verneur général, en date du 8 septembre t 006, concernant la définition 
exacte de la nature des droits originaires des indigènes relativement à l'uti 
lisation d'espaces plus ou moins étendus autour de leurs villages? 

3° Quelle suite a été donnée aux instructions contenues dans une autre cir 
culaire du Vice-Gouverneur général, en dote du 8 septembre IU0.6, concernant 
l'attribution aux villages : a) de terres d'une superficie triple· de celles efîec 
tivement habitées 011 cultivées; b) de terres d'une superficie plus grande que 
cc triple? 

Répouse. 

L'enquête relative à la définition exacte de la nature des droits <les indi 
~ènes et Je travail de délimitation des terres qu'ils occupent se poursuivent. 
Des Commissions de délimitation opèrent clans tous les districts. Il s'agit ici 
d'une œuvre de longue haleine, dont les résultats complets ne pourraient 
encore être acquis. 
a) D'après les renseignements actuellement en la possession lie l'Admi 

nistration Centrale, des attributions de superficie triple de celles habitées et 
cultivées par les indigènes ont été fuites aux villages de Noki, Gungu, Lukua 
kua, Boko et Humba, dans le district de ~Iatadi. Des attributions triples ont 
été proposées et seront vraisemblablement approuvées pur le Gouverneur 
général en faveur des villuges Banzu-Boma, Binza, .\lalaJi, Jlosaba, Mokala, 
Lukunga, Kibwala (village et hameau), Litendell?, Gombe et Sabuka, <lans ie 
district du Stanley-Pool, 

Aux environs de Borua, plus de l.JU villages ont été délimités, mais 
l'Administration Centrale, ne possédant pas encore les dossiers complets 
de ces affaires, ne sait pas si des superficies supplémentait-es leur ont été 
accordées. 

b) Quant aux attributions dépassant le triple ties terres habitées et 
cultivées par les indigènes, elles ne peuvent être "~;.'-cordées qu'avec l'ap 
probation du Iloi-Souverain. Aucune proposition n'a encore élé faite dans 
ce sens par le Gouvernement local. 

-·- 
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ANNEXES 

ANNEXE A. 

COMPAGNIE 
DU 

Bruxelles, le 6 janvier J~. 

cngMJN DE Jt'ER DU BAS-CONGO 
AU 

U .. A.TANGA. 

N° 535. 

Oople. 

MoNSIEVR 1.E S.ccni:TAll\E G.btau, 

Comme suite à nos entretiens, nous avons l'honneur de vous confirmer que 
nous avons toujours compris l'article premier de notre cahier dei charges 
(Convention du ä novembre t 90G) dans ce sens qu'avant d'entreprendre fä 
construction d'aucune ligne ferrer, notre Compagnie doit s'entendre, au 
préalable, avec l'Etat qui seul peut approuver les plans généraux du tracé et 
qui a seul Ic droit de fixer l'ordre dans lequel les travaux sont exécutés ~t 
l'époque de leur exécution. 

Telle a été dès Je début notre pensée el vous aurez constaté que nous avons 
invariablement conformé nos actes à celle interprétation. 

C'est notamment dans cet ordre d'idées que nous avons soumis Ic (racé 
général el le programme d'exécution des lign~s destinées à relier le Katanga, 
d'une part au réseau de la Rhodésie, d'autre part à la ligne de Beng11ella 
tracé et programme que vous avez approuvés. 

Veuillez agréer, etc. 

L ',1 dministrateur délégué, 
(s). J. JAOOT. 

le Président, 
(s.) Baron BAEnrss. 

Monsieur Drooqmans, Secrétaire Général du Dépar 
tement des Finances . de l'Etat lndépetulan! du 
Congo, à Bruxelles. 

21 
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ANNEXE B. 

NOMENCLATURE 
DES 

traités et conventions conclus par l'État Indépendant 
du Congo. 

(Ceux de ces documents qui ne se trouvent pa3 publiés, scion les indications ci-après, 
soit aux Protocoles de l'Acte Général. cle Berlin, soit au Builetin. officiel de l'État 
Indépendant du Congo, soit en annexes à l'Exposé des motifs du projet de loi du 
t t février 189!:S, sont ici annexés). 

f. ~2/-24 avril 1886-. Déclarations échangées entre l'A ssociation 
internationale du Congo el les États,Unis d'Amérique. 

2. ~3/24 avril 1884. Déclarations échangées entre Ic Gouvcrne 
ment de la République française et l'Association interna 
tionale du Congo. 

5. 8 novembre 1884. Convention entre l'Association internationale 
du Congo et l'Empire d'Allemagne. 

4. 16 décembre 1884. Déclarations échangées entre Ic Gouverne 
ment de Sa Majesté britannique et l'Association interna 
tionale du Congo. 

?S. 16 décembre 1884. Convention -entre le Gouvernement de Sa 
Majesté britannique et l'Associalion internationale du Congo. 

6. 19 décembre 1884. Convention entre l'Italie et l'Association Jd., p. 296. 

Protocoles <le la 
Conférence de 
Berlin, p. '.286. 

Traité de cession. 
Annexes n•• 17 
Cl 18, p. \);i, 

Protocoles de Ber 
lin, p. 288. 

Id., p. 290. 

Id., p. 292. 

internationale du Con30. 

7, ~U- décembre f 884. Déclarations échangées entre le Gouverne- ld., p. 300. 
ment de Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, Roi de Hongrie, 
et l'Association internationale du Congo. 

tS. '27 décembre 1884. Convention intervenue entre Ic Royaume Id., p. 302. 
des Pays-Bas et l'Association internationale du Congo. 

9. 7 janvier 188~. Convention entre l'Espagne et l'Association Id., p. 506. 
internationale du Congo. 

t O. ö février 188::S. Couvenuon entre Ic Gouvernement de la Hépu- ld .. , p. 310. 
blique française et l'Association internationale du Congo •. 
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t t. :S février 188~. Déclarations échangées entre le Gouvernement Traité <le cession, 
de la Ilépublique française et l'Association internationele du Annexe n° 19, 
Congo, p. 96. 

12. 5 février 188~. Convention entre l'Empire de Russie el l'Asso• 
ciation internationale du Congo. 

15. t0 février 1885. Convention entre les Royaumes-Unis de Suède 
et tic Norvège et l'Association internationale du Congo. 

14. 14 février 188~. Convention entre le Portugal et l'Association Id., p. 518. 
internationale du Congo. 

Protocoles de Ber 
lin, p. 512. 

Id., p. 514. 

US. 24 février ·1885. Convention entre le Danemark et l'Association Id., p. 521. 
internationale du Congo. 

16. 2i5 février 188~. Déclarations échangées entre le Gouvernement Id., p. 523. 
belge et l'Association internationale du Congo. 

17. 26 février 188!>. Adhésion de l'Association internationale du Id., p. 579. 
Congo à l'Acte général de la Conférence de Berlin. 

18. 25 juin 1881>. Convention entre l'Association internationale du Texte ci - annexé f 
Congo et l'Empire Ottoman. n° 1. 

19. 14 juillet 183~. Convention entre l'Association internationale Id., n° IL 
du Congo et la République française. 

20. 22 novembre 1881>. Protocole délimitant les frontières entre B. O. f 888, p. 24,0. 
l'lttat Indépendant du Congo et les possessions françaises du 
!\lanyanga. 

21. 28 février 1887. Convention pour l'échange de colis postaux B. O. t 887, p. 53. 
entre l'État Indépendant du Congo et la Belgique. · 

22. 29 avril 1887. Protocole délimitant les frontières de l'État B. O.1888,p. 2.f.2. 
Indépendant du Congo et tes possessions françaises du côté 
de l'Oubangi, 

25. 22/29 avril 1887. Déclarations relatives au droit de préemption 
de la France. 

24. 27 avril 1888. Convention d'extradition entre l'État Indépen 
dant du Congo et Ic Portugal. 

· 2?S. 27 décembre 1888. Acte d'adhésion de l'État Indépendant du 
Congo à la Convention de Genève du 22 août 1864-. 

26. 16 novembre 1889. Traité d'amitié, d'établissement et de com 
merce entre l'État Indépendant du Congo et la Confédération 
suisse. 

27. 2 juillet 1890. Acte général de la Conférence de Bruxelles. 

28. 2 juillet 18\JO. Déclarations échangées entre l'État Indépendant 
du Congo et les Élals-Unis d'Amérique. 

Traité de cession. 
Annexes n°•20 et 
21, pp. 96 et 97. 

B. O. 1889, p. i4. 

8. o. 1889, p •. ,. 

B. O. 1890, p. 66. 

29. 5 juillet t 890. Convention avec la Belgique concernant une 
avance de '2~ millions de francs à l'État Indépendant du 
Congo. 

B. O. 1892, p. Sf. 

Remplacé par le 
traité du 24 [an 
vier 1891 (ei 
après, n° 32). 

B. 0.- 1890, p. f 26. 
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-50. ?S juillet t 890. Convention concernant la création d'une Union 
internationale pour la publication des tarifs douaniers. 

St. 2~ juillet 1890. Convention d'extradition entre l'État Indépen 
dant du Congo et l'Empire d'Allemagne. 

5~, 24 janvier 1891. Traité d'amitié, de commerce, de navigation 
et d'extradition entre l'État Indépendant du Congo et les 
États-Unis d'Amérique • 

• 33. 9 février 1891. Accord douanier entre l'État Indépendant du 
Congo, la République française et Ic Portugal. . 

B. O. 1891, p. 5. 

n._ o. 1 s91 , p. 98. 

B. O. 1892, p. 100. 

34. 2:5 mai 1891. Convention entre l'État Indépendant du Congo 
et le Portugal (Lunda), 

i55. 25 mai ·1891. Convention e~tre l'lttat Indépendant du Congo 13.0. 1891, p. 217. 
et Ic Portugal (Bas-Congo). 

56. 4 juillet 1891. Convention postale universelle de Vienne. D. Q; 1892, p. 202. 

·u. 22 juin 18D4. Déclaration relative au précédent. 

Remplacé par Ic 
Protocole du 8 
avril 1892 ( ci 
après n° 58). 

13. o. 1891, p. 15. 

57. H, décembre 1891. 'frai té d'amitié, d'établissement Cl de corn- n. O. 1893, p. f.45. 
mcrce entre l1~1at Indépendant du Congo cl la République 
de Liberia. 

58. 8 ani! 18~2. Protocole douanier entré l'É1at Indépendant du B. 0.1892, p.111_. 
Congo, la Ilépublique Irançaise et le Portugal. 

59. 13 mal 18U3. Convention entre l'État Indépendant <lu Congo 8.0.1893, p. H57. 
cl la Belgique pour l'échange de mandats-poste. 

40. '20 mars 1894: Déclaration échangée entre l'État Indépendant Objet réglé par l'ar- 
du Congo et la Ilépubliquc française. rangement du 

14 aoùt 1894 
( ci-après n° M:i). 

4.f. 24 mars 1894-. Déclaration échangée entre l'État Indépendant B. O. 1894, p. 22, 
do Congo cl Ic Portugal (Uas-Congo). 

42. 24 mars 18!)4. Déclaration échangée entre l'État Indépendant B. O. 1894, p. 29 
du Congo et le Portugal (Lundaj. 

43. 12 mai 18~14. Arrangement entre l'État Indépendant du Congo B. O. 1804, p. 249. 
cl la Grande-Bretagne. 

H- août 1894. Arrangement conclu entre l'État Indépendant du 
Congo el Ia République française. 

21 novembre 18!)4. Traité d'extradition entre l'Etat lndépen 
dant du Congo et la llépublique de Liberia. 

47. 11 juillet 180;5. Arrangement entre l'Ëtat Indépendant du B. O. 180!$, p. 220. 
Congo. [Décompte douanier.) 

.48. 50 juillet 189t>. Traité d'extradition entre l'État Indépendant B. O. 18915, p. 270. 
du Congo et l'Espagne. 

49. 14/~2 février 1896. Modification du Imité d'extradition avec Ic B. O. 1896, p.160 
Portugal du 27 avril 1888. et texte el-an 

nexé, n° m. 

B. o. 1894, p. 2154. 

B.O.1894, p. 2154. 

!6. n.o. 18!)ö, p. 120. 
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50. 15 juin t8-97. Convention postale universelle de Washington. 

1'>1. 10 julllet 1898. Déclaration d'établissement (d'amitié) el de 
commerce avec la Chine (non ratifié], 

1S2. 24 novembre -t 898. Convention avec la Belgiq ue pour Ic service 
des mandats-poste. 

ö5. 20 décembre -1898. Traité d'extradition avec la Belgique. 

M. 8 juin 1899, Convention relative au régime des spiritueux-en 
Afrique. 

n5. 18 novembre 1899. Traité d'extradition avec la République 
française. 

~6. 17 janvier 1900. Déclaration d'amitié et d'établissement avec 
l'Empire du Japon. 

?S7. 19 mai rnoo. Convention de Londres pour la protection des 
animaux vivant à l'étal sauvage, 

58. 51 octobre 1901. Convention entre l'État I ndépenrlant du Congo 
et la Iiépubliquc française. (Relations commerciales.] 

ti9. 10 mai 1902. Prorogation du protocole !lu 8 avril 1892 entre B. O. HJ02, p.127. 
l'État Indépendant du Congo, la République française el Ic 
Portugal. 

B. O. 1898, p. 2M. 
Texte ci- annexé, 

n° IV. 
B.O.1898, p. 569. 

8. o. t 899, p. 2. 
B. O. 1900, p. 108. 

8. o. 1901, p. 6. 

B. O. t 900, p. 163. 

Tex Ic ci• annexé 
n° v. 

B. O. 1002, p. 17. 

60. 25 juin Hl03. Convention télégraphique avec la République B. 0.1903, p. 172. 
française. 

61. 28 août 190ä. Prorogation du protocole cloua nier du 8 avril 1892. Objet réglé par les 
actes postérieurs 
des 50 juin rno6 
et 2;5 juin 1 !J07 
(ci-après, n°• 66 
et 69). 

ll.0.1906, p. 51-1. 62. 7 avril 190G. Acte additionnel à ln Convention télégraphique 
conclue Ic 23 juin 1 !J03 avec la Hé publique française. 

G3. 9 mai 1UOG. Arrangement entre l'Élal Indépendant du Congo 
et la Grande-Bretagne. 

64-. 26 mai 1\J0G. Convention avec Ic Saint-Siège. 

6ti. 2G mai -190G. Convention postale universelle de Rome. 

66. 50 juin I DOG. Prorogation du protocole douanier du 8 avril 181>2. 

67. 6 juillet HI0G. Convention de Genève. 

68. 3 novembre ·I 90G. Convention relative ou régime des spiritueux 
en Afrique. 

Traduction ci-an- 
nexée, n° V 1 (1). 

B. O. ·1906, p. 1 ss, 
B.O.1907, p. 268. 
B. o. 1907, p. 265. 
Texte ci-annexé, 

n° VII. 

Texte ci-annexé, 
n° VllJ. 

6!J. 2ti juin 1\J07. Modifica1ion à l'article 3 du protocole douanier 13. O. 1007, p. 26;5. 
du 8 avril l sos. 

70. 28 juin H)07. Convention pour l'échange des mandats-poste U. O. 1907, p. 596. 
avec Jo Belgique. 

(i) Le texte anglais de la Convention, publié dans les Treaties Series, n• 4, HI06, est déposé 
au Greffe de la Chambre des Représentants. 
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Al\1NEXE J 

EMPIRE OTTOMAN 

25 juin 1885. 

CONVENTION 
EX'fRE 

L'Association Internationale du Congo et l'Empire ottoman 

ARTICLE PREmER. 

L'Empire ottoman reconnaît le pavillon <le l'Association Internationale du 
Congo - drapeau Lieu avec étoile d'or au centre - comme Ic drapeau d'un 
État ami. 

A1mcLB 2. 

L'Association Internationale du Congo s'engage à ne prélever aucun droit 
d'importation ou de transit sur les marchandises ou articles de commerce 
importés par des sujets ottomans dans les possessions actuelles ou futures de 
l'Association. Celte franchise de droit s'étendra aux marchandises el articles 
de commerce transportés pur les routes ou les canaux qui sont ou seront éta 
blis autour des cataractes du Conzo. ~ .•. 

A:nTJCLE 5. 

Les sujets de l'Empire ottoman auront le droit de séjourner et de s'établir 
sur les territoires de l'Association. Ils y seront traités sur Ic mème pied que 
les sujets de la nation la plus favori~ét•, )' compris les habitants du pays, en 
ce qui concerne la protection de leurs personnes d de leurs biens, la reven 
dication et la défenso de leurs droits, la navigation, le commerce et l'indus 
trie, ainsi que l'exercice de leut· religion. Le culte musulman y jouira de ln 
mèmc liberté que celle -qui csl accordée aux autres eu Iles. 

Les sujets ottomans auront le droit d'acheter, de vendre et de louer des 
terres et des édifices situés sur les territoires de I' Associa lion, d'y fonder des 
maisons de commerce et d'y faim le commerce el le cabotage sous pavillon 
ottoman, 
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ARTICLE 4. 

L'Association s'engage, en outre, à ne jamais accorder d'avantages, de quel 
que nature qu'ils soient, aux sujets d'une autre nation, sans que ces avan 
rages soient immédiatement étendus aux sujets ottomans. 

ARTICLE 5. 

Sa Majesté l'Empereur des Ottomans peut nommer des consuls ou autres 
agents consulaires dans Jes ports ou stations des territoires susdits, et l'Asso 
ciation s'engage à les y protéger. 

ARTICLE 6. 

Jusqu'au moment où Ic service de la Justice aura été organisé dans lesdits 
territoires de l'Association et où cette organisation aura été notifiée par elle, 
tout consul ou agent consulaire de l'Empire ottoman, qui y aura été dûment 
autorisé p·ar le Gouvernement de Sa Majesté !'Empereur des Ottomans, pourra 
établir un tribunal consulaire pour l'étendue du district qui lui est assigné et 
exercera seul et exclusivement la juridiction tant civile que criminelle à 
l'égard des personnes et de la propriété des sujets ottomans dans ledit dis 
trict, conformément aux lois ottomanes. 

ARTICLE 7. 

Rien de ce qui est contenu dans le précédent article ne dispensera n'im 
porte quel sujet ottoman de l'obligation d'observer les lois desdits États 
libres applicables aux étrangers, mais toute infraction de la part d'un sujet 
ottoman à ces lois ne sera déférée qu'au tribunal consulaire ottoman. 

ARTICLE 8. 

Les habitants desdils territoires qui sont sujets du Gouvernement de 
l'Association, s'ils portent un préjudice quelconque à la personne ou à la pro 
priété d'un sujet ottoman, seront arrêtés et punis par les autorités de l'Asso 
ciation conformément aux lois <lesdits Etats libres. La justice sera rendue 
équitablement et impartialement des deux côtés. 

AIITICLE 9. 

Un sujet ottoman ayant des motifs <le plainte contre un habitant desdits 
territoires, sujet du Gouvernement de l'Association, s'adressera au Consulat 
ottoman et y exposera ses griefs. Le consul procédera à une enquête quant 
au bien-fondé de la cause et fera tout ce qui est possible pour la régler à 
l'amiable. De même, si quelque habitant <lesdits territoires, sujet du Gou 
vernement de l'Association avait à se plaindre d'un sujet ottoman, le consul 
ottoman écoulera sa plainte et s'efforcera de régler la dilliculté à l'amiable. 
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S'il surgit des différends de telle nature que Ie consul ottoman ne puisse lès 
régler a l'amiable, il requerra alors l'assistance des autorités de l'Association 
pour examiner Ja nature de la cause etla terminer équitablement. 

ARTICLE iO. 

Si un habitant <lesdits territoires, sujet du Gouvernement de l'Association, 
faillit au paiement d'une delle contractée envers un sujet ottoman, les auto 
rités Je l'Association foronl lout ce qui sera en leur pouvoir pour le traduire 
en justice el procurer le recouvrement de ladite delle; et si un sujet olloman 
faillit au paiement d'une dette contractée envers un des habitants du pays, 
lés autorités ottomanes feront de même tout leur possible pour le traduire en 
justice et procurer Ic recouvrement de la dette. Aucun consul ottoman, ni 
aucune des autorités de l'Association ne peut étre rendu responsable pour le 
paiement d'une dette contractée, soit par un sujet ottoman, soit par un 
habitant quelconque <lesdits territoires qui est sujet du Gouvernement de 
l'Association. 

ARTICLE { t. 

En cas de cession du territoire qui se trouve actuellement sous le Gouver 
nement de l'Association, ou qui s'y trouverait plus tard, ou d'une partie de ce 
territoire, les obligations contractées par l'Association dans la présente Con 
vention seront imposées au cessionnaire. Ces engagcrnenls et les droits accor 
dés aux sujets ottomans resteront en vigueur après toute cession au profit 
de quelque nouvel occupant que ce soit, de toute partie que ce soit, dudit 
territoire. 

ARTICLE 12. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées 
dans le plus bref délai possible. 
Elle entrera en vigueur immédiatement après l'échange des rati 

fications. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux parties contractantes ont 
signé la présente Convention et y ont apposé leur cachet. 

Fait en double à Berlin, le vingt-cinquième jour du mois de juin mil huit 
cent quatre-vingt-cinq. 

(s.) Ct0 DE LALAlNG, (s,) SAïn. 
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ANNEXE IJ 

OONVEN'fION 
1-:nnr-: 

l'Association Intemationale du Congo et le Gouvernement 
de la République Française 

L'Association Internationale <lu Congo et Je Gouvernement de la Ilépu 
blique Française désirant déterminer les conditions pécuniaires auxquelles 
la France acquerra la propriété des stations érigées par ladite Association 
dans le bassin du Niadi Kwilu, sur des territoires devenus français, ont 
muni de pleins pouvoirs à cet r.fTet, 

L'Association Internationale : 

M. Smxucn, Maximilien-Charles-Ferdinand, Intendant Général de !'Armée 
Belge; 

Le Gouvernement de la République Française : 

Le Comte de Mo~TEBELL01 Louis-Gustave-Lannes, OITicier de la Légion 
d'honneur, Envoyé Extraordinaire et Millislre Plénipotentiaire de la Répu 
blique Française près de Sa Majesté le Roi des Belges; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pouvoirs, trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE I. 

Le Gouvernement de la République Française s'enw1ge à pnyer à l'Asso 
ciation Internationale du Congo une somme de lrois cent mille francs à titre 
d'indemnité équitable : 

{0 Pour la cession à la France des bâtiments des stations que l'Association 
a érigées dans le bassin du Niadi Kwilu, sur des territoires devenus français 
el pour ln cession des terrains dépendant de ces staf ions. 
2° Pour les travaux (ie culture et de construction ou d'amélioration de 

roules qu'elle a exécutés aux environs des stations. 
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:\ l\l'ICI.E 11. 

La présente convention ne deviendra définitive qu'après avoir été 
approuvée par la Législature française. 

Le paiement de l'indemnité stipulée à l'article ( sera effectué dans le délai 
d'une année, à compter du jour de celte approbation. 

A ar JCLf: Ill . 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées 
dans le délai de trois mois. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le t4 juillet i88:S. 

(s.) SnAucu. (s.) Dli ~(ONTEBKLLO. 
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ANNEXE IIL 

Bruxelles, le 22 fénie1· 18!)6. 

MoNsrnun u: CuA11GÉ o' ArrAJRès, 

j'ai l'honneur de vous accuser la réception de la lettre, en date du 
-14 février dernier, par laquelle vous voulez bien me foire connaitre la propo 
sition du Gouvernement de Sa Majesté Très-Fidèle de porter, par un échange 
de notes, à deux mois et demi Ie délai que l'article 8 de la Convention 
d'extradition entre l'Élat Indépendant du Congo el le Portugal fixe à cinq 
semaines pour la communication de l'un des documents mentionnés à l'arti 
cle 7. 
J'estime avec le Gouvernement de Sa Majesté Très-Fidèle que l'augmen 

tation de ce délai répond à une réelle nécessité, et je me rallie entièrement à 
la proposition dont il s'agit. 

Veuillez agréer, etc. 
(S.) EoM. VAN Et:TVELDE. 

Monsieur Jl. O'Conrwi· /Jlu.rtin-'i. Chargé d'Af{aires 
de Sa MajeMé Très-Fidèle, Bruxelles. 

Bruxelles, Ic i 4 février i 896. 

Ayant les autorités du Congo portugais, ainsi que celles de l'J\:tat Indépen 
dant, trouvé, dans la pratique, insuffisant le délai stipulé dans la convention 
d'extradition du 20 décembre -1888, entre le Portugal et l'Etat Indépendant 
du Congo, pour la remise des documents auxquels se réfèrent les articles 7 
et 8 de la susdite convention, le Gouvernement du Roi, ûlon Auguste 
Souverain, me charge de proposer à l'Administration de l'Élal Indépendant 
que, par échange de notes, ce délai soit élevé à deux mois et demi, modifiant 
par celle forme le stipulé dans ladite convention, 
Je saisis, etc. 

(S.; O'CoNNOH MARTINS. 

Son Excellence Alonsieur Bdmond mm Eelvelde, 
Secrétaire d'État des /lffaires Étrangères de 
l' l~'tat lndependant du Congo. 
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ANNEXE IV. 

L'Élat lndépendanl du Congo et l'Empire de la Chine en vue d'établir 
entre eux des relations concluent un traité de commerce et d'amitié. En 
conséquence, les plénipotentiaires, dûment autorisés, sont convenus des 
dispositions spéciales ci-après qui entreront immédiatement en vigueur: 

ARTICJ,E PIIEftllr-:R •. 

Est rendu applicable à l'Étal Indépendant du Congo le traitement accordé 
par les traités existant, Cil Chine, aux autres puissances en ce qui concerne la 
personne, les biens rt les droits de leurs ressortissants. 

Anrrct.e 2. 

JI est convenu qu'en retour les Chinois P?urrout librement se transporter, 
s'établir et résider dans toute l'étendue de l'Etat Indépendant du Congo, qu'ils· 
y auront toute liberté d'acquérir, posséder et transmettre toute espèce de 
propriétés immobilières et mobilières, et qu'ils seront traités sur le même 
pied que les sujets de la nation la· plus favorisée pour tout ce qui concerne 
la navigation, le commerce et l'industrie. 

En foi de quoi les soussignés ont signé la présente déclaration et y ont 
apposé leurs cachets. 

Fait à Pékin, le dix juillet mil huit cent nonante-huit. 

(.~.) L1-H UN G·CHANG. (S.) ComE C. n'URSKL. 
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ANNEXE v. 

AU NOM DE DIEU TOOT-PUISSANT. 

SA Majesté Ic Hoi-Souverain de l'État Indépendant du Congo; 
Sa 1\lajesté l'Empereur d'Allemagne, Hoi de Prusse, au nom de l'Empire 

Allemand; 
Sa Majesté l1• Roi d'Espagne el e11 s011 nom Sa Majesté la Heine-Hégente du 

Royaume; 
Le Président de la République Française; 
Sa Majesté la Heine du Royaume-Ooi <le la Grande-Bretagne et d'Irlande, 

Impératrice des Indes; 
Sa Majesté le Iloi d'Italie , 
Sa M1jeslé le Roi de Portugal et des Algarves, etc., etc., etc.; 

Animés du désir d'empêcher le massacre sans contrôle el d'assurer la 
conservation des diverses espèces animales vivant à l'état sauvage dans leurs 
possessions Africaines qui sont utiles à l'homme ou inoffensives, ont résolu, 
sur l'invitation à eux adressée par le Gouvernement de Sa Majesté la Heine 
du Royaume-Uni <le la Grande-Bretagne et d'Irlande, Impératrice des Indes, 
d'accord avec le Gouvernement de Sa Majesté l'Ernpereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse, de réunir à cet effet une Conférence à Londres et ont nommé pour 
leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté le Roi-SouHrain de l'État Indépendant du Congo, le Sieur 
Alexander Félix Fuchs, Président du Tribunal d'Appel de Borna, Chevalier 
de l'Ordre de Léopold, Ollicier de l'Ordre Royal du Lion, elc., etc.; 

Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Hoi de Prusse, au nom de l'Empire 
Allemand, Ic Sieur Gustave Baron de Lindenfels, son Consul-Général pour 
le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne el d'Irlande, son Conseiller Intime 
Actuel de Légation, Chevalier de 1,0rdrc de l' Aigle llouge de deuxième classe, 
avec feuilles de chêne et plaque; el le Sieur Dr Hermann de VVismann, son 
Gouverneur en disponibilité, Ma jol' à la sui le del' Armée, Chevalier de l'Ordre 
de !'Aigle Rouge de t.roisième classe, avec glaive et couronne; 

Sa Majesté le Hoi d'Espagne, et en son nom Sa Majesté ln Heine-Régente 
du Royaume, Don Pedro Jover y Tovar, Son Chambellan, Premier Secrétaire 
de son Ambassade à Londres, Commandeur de l'Ordre de Charles Ill, de 
l'Ordre d'Isabelle la Catholique, etc., elc., 

Le Président de la République Française, le Sieur Léon Geotîray, Ministre 
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Plénipotentiaire, Conseiller de l'Ambassade de la République Française à 
Londres, Ollicier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur, etc., etc.; et le 
Sieur Louis Gustave Binger, Gouverneur des Colonies, hors cadres, Directeur 
des Affaires d'Afrique au I\linîslère des Colonies, Commandeur de l'Ordre 
National de la Légion d'Honneur, etc., ete., 

Sa ~fojesté la Heine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
Impératrice des Indes, le Très Honorable Sir John Adrian Louis Hope, Comte 
de Hopetoun, Vicomte Aithrie, Grand-Croix de l'Ordre Très Distingué de 
Saint-Michel el de Saint-Geovge, Pair du Parlement, Membre du Très 
Honorable Conseil Privé de Sa .l\lajesté, ,, Lord Chamberlain ,, de Sa 
Maison, elc., etc., Sir ClenH:nl Lloyd Hill, Directeur des Affaires d'Afrique 
dans son Ministère des Affaires Étrangères, Commandeur de l'(Irrlre Très 
Distingué de Saint-Michel el de Saint-George, Compagnon de l'Ordre Très 
Honorable du Bain; el le sieur Edwin Ray Lunkester, Directeur de la Section 
de l'llisloire Naturelle au Musée Britannique; 

Sa .Majesté Ic Roi d'Italie, Ic Sieue François; Comte Boltaro Costa, Conseiller· 
de son Ambassade à Londres; 

Sa Majcslé le Hoi dl' Portugal et des Algarves, le Sieur Jayme Batalha 
Reis, son Consul-Général à Londres; 

Lesquels, munis de pleins pouvoirs, qui 011t été trouvés en bonne el due 
forme, ont adopté les dispositions suivantes: 

ARTICLE 1. 

La zone dans laquelle s'appliqueront les dispositions édictées par la pré 
sente Convention est délimitée comme suit : au nord, par le 20° degré de 
latitude nord; à l'ouest, par l'Océan Athrntique; à l'est par la Mer Rouge et 
par l'Océan Indien; au sud, par une ligne qui suit la frontière septentrionale 
des possessions Allemandes du sud-ouest de l'Afrique, depuis son extrémité 
occidentale jusqu'au point où elle rencontre le Zambèze, et qui, à partir de 
cette rencontre, longe la .J'Î\'e droite de ce fleuve jusqu'à l'Océan Indien. 

A1rncu: 11. 

Les Hautes Parties Contractantes déclarent que· les mesures les plus elii 
caces pour préserver les espèces animales vivant à l'état sauvage dans la zone 
définie à l'Article l sont les suivantes : 

·I. Interdiction de chasser et de tuer les animaux visés au Tableau I annexé 
à la présente Convention, ainsi que tous autres animaux que chaque Gou 
vernement Local jugera nécessaire de protéger soit à cause de leur utilité, 
soit à cause de leur rareté et du danger de leur disparition. 

2. Interdiction de chasser el de tuer les animaux non adultes des espèces 
mentionnées dans le Tableau )1 annexé à la présente Convention. 
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5. Interdiction de chasser 1~t de tuer les femelles des espèces mentionnées 
dans Ie Tableau III annexé à la présente Convention, lorsqu'elles sont accom 
pagnées de leurs petits. 

Interdiction, dans une certaine mesure, de tuer toute femelle, autant qu'elle 
peut être reconnue, à l'exception de celles des espèces mentionnées au 
Tableau V annexé à la présente Convention. 
4. Interdiction de chasser et de tuer, si ce n'est en nombre restreint, les 

animaux des espèces mentionnées au Tableau IV annexé à la présente Con 
vention. 

f$. Organisation, autant que possible, de Héserves, dans lesquelles il sera 
interdit de chasser, capturer, ou tuer aucun oiseau ou autre animal vivant à 
l'état sauvage, sauf ceux qui seront spécialement exceptés par l'autorité 
locale. 
Par le terme c< Héserves 1) sont entendus d'assez grands territoires oyant 

toutes les qualités requises au point de vue de la nourriture, de l'eau, et, si 
faire se peut, <ln sel, pour la conservation des oiseaux et antres animaux 
vivant à l'état sauvage, et leur assurant le repos nécessaire pour favoriser 
leur reproduction. 
6. Établissement de saisons de clôture de chasse pour favoriser l'élevage 

des petits. 
7. Interdiction de chasser à toute personne non pourvue d'un permis 

délivré par le Gouvernement Local et révocable en cas d'infraction aux dis 
positions de la présente Convention. 

8. Hestriction de l'usage de filets et de trappes pour capturer les ani 
maux. 

9. Prohibition de l'usage Je dynamite ou d'autres explosifs ou de poison 
pour la capture du poisson dans les fleuves, rivières, ruisseaux, lacs, étangs, 
ou lagunes. 

:l0. Établissement de droits d'exportation sur les cuirs et peaux de girafe1 

d'antilope, de zèbre, de rhinocéros et d'hippopotame, ainsi que sur les cornes 
de rhinocéros et d'antilope et les dents d'hippopotame. 

1 ·l. Interdiction de chasser et de tuer les jeunes éléphants et, pour assurer 
l'eflicacilé de cette mesure, établissement de peines sévères contre les chas 
seurs, et confiscation dans tous les cas, par les Gouvernements Locaux, des 
défenses d'éléphant pesant moins de ä kilogrammes. 

La confiscation n'aura pas lieu lorsqu'il sera dûment prouvé que la posses 
sion de défenses pesant moins de n kilogrammes était antérieure à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente Convention. Aucune preuv,, ne sera plus 
admise un an après celle date. 

f 2. Application de mesures propres à empêcher que les maladies conta 
gieuses parmi les animaux domestiques ne se transmettent aux animaux 
vivant à l'état sauv~gc, telles que surveillance du bétail malade, etc. 

i 3. Application de mesures propres à assurer la réduction suffisante du 
nombre des animaux des espèces mentionnées au Tableau V annexé à la 
présente Convention. 
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t 4. Application de mesures propres à assurer la protection des œufs 
d'autruche. 

15. Destruction des œufs des crocodiles, des serpents venimeux et des 
pythons. 

AnT1cu lfl. 

Les Parties Contractantes s'obligent à édicter, à moins qu'elles n'existent 
déjà, dans le délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, des dispositions rendant applicables dans leurs possessions 
respectives situées <lans la zone déterminée à l'Article 1, les· principes el 
mesures visés dans l'Arlicle Il, el à se communiquer les unes anx autres, 
aussitôt que possible après la promulgation, le texte de ces dispositions, et, 
dans le délai de dix-huit mois, l'indication des territoires qui pourront être 
organisés en Réserve. 
li est cependant entendu que les principes posés dans les paragraphes 1, 2, 

5, f'.S et 9 de !'Article li pourront être l'objet de dérogations, soit en vue de 
permettre de recueillir des spécimens pour les musées et jardins zoolo 
giques, ou dans tout autre but scientifique, soit dans un intérêt supérieur 
d'administration, soit en cas de difficultés temporaires dans l'organisation 
administrative de certains territoires. 

AnTJCLE lV. 

Les Parties Contractantes s'engagent à appliquer autant que possible, 
chacune dans ses propres possessions, des mesures destinées à favoriser la 
domestication du zèbre, de l'éléphant, de l'autruche, etc. 

ARTJCU: v. 

Les Parties Contractantes se réservent le droit d'introduire d'un commun 
accord dans Ja présente Convention telles modifications ou améliorations 
dont l'expérience ferait reconnaître l'utilité. 

A1mcu: Vl. 

Les Puissances ayant des territolrcs ou possessions dans la zone définie à 
l'Arlicle I qui n'ont pas signé la présente Convention seront admises à y 
adhérer. Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique est chargé, à cet 
effet, de leur communiquer la présente Convention avant l'échange des 
ratifications. 
L'adhésion de chaque Puissance sera notifiée par la voie diplomatique au 

Gouvernement de Sa Majesté Britannique et, par celui-ci, à tous les Etats 
signatuires ou adhérents. 

Celle adhésion emportera de plein droit l'acceptation de toutes les obliga 
tions stipulées dans Ja présente Convention. 
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ARTICl,E VII. 

L1•s Puissances Contractantes se réservent <le prendre, ou de proposer à 
leurs Législalur-es Colonial(•s autonomes, les dispositions nécessaires pour 
assurer l'exécution des stipulations de la présente Convention dans leurs 
possessions et Colonies avoisinant la zone définie à ['Article I. 

ARTICLE VIII. 

La présente Convention sera ratifiée. Les ratifications en seront déposées 
à Londres aussitôt. que faire se pourra, et elles resteront déposées dans les 

. ' 

archives du Gouvernement de Sa Majesté Britannique. 
Aussitôt que toutes les ratifications auront été produites, il sera dressé un 

procès-verbal de dépôt dans un Protocole qui sera signé par les Représen 
tants à Londres des Puissances qui auront ratifié. 

Une copie certifiée de ce procès-verbal sera adressée à chacune des Puis 
sances intéressées. 

ARTICLR IX. 

La présente Convention entrera en vigueur un mois après la date de la 
signature du procès-verbal de dépôt des ratifications prévu par l'Article VIII. 

ARTICLE X. 

La présente Convention restera en vigueur pendant un délai de quinze 
années, et dans le cas où aucune des Parties Contractantes n'aura notifié 
douze mois avant l'expiration de ladite période de quinze années son inten 
tion d'en faire cesser les effets, elle continuera à rester en viMueur une année, 
el ainsi de suite d'année en année . 

Dans le cas où une des Puissances ayant signé ou adhéré dénoncerait la 
Convention, cette dénonciation n'aura d'effet qu'à son égard. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con 
vention et y ont apposé. leurs sceaux. 

Fait en sept exemplaires, autant que de parties, a Londres, le dix-neuvième 
jour du mois de Olai de l'année mil neuf cent. 
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ÎABLKAU J. 

Animaux visés au paragraphe 1 de l'Article IJ el dont on veut assurer 
la conservation. 

(Série A.) - A cause de leur utilité : 
f. Les vautours. 
2. L'oiseau secrétaire. 
5. Les hiboux. 
4. Les pique-bœufs (Buphaga). 

(Série B.) - A cause de leur rareté et du danger de leur disparition : 

t. La girafe. 
2. Le gorille. 
5. Le chimpanzé. 
'"· Le zèbre des montagnes. 
!> Les ânes sauvages. 
6. Le gnou à queue blanche (Connochœtes gnu ). 
7. Les élans (Taurotragus). 
8. Le petit hippopotame de Libéria. 

TABLEAU Il. 

Animaux visés au paragraphe 2 de l'Article li et dont on veut interdire 
la destruction à l'état non adulte: 

i. L'éléphant. 
2. Les rhinocéros. 
5. L'hippopotame, 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau I. 
~- Les buffles. 
6. Les antilopes et gazelles, notamment les espèces des genres Buboll«, 

Damaiiscus, Comwchœtes, Ceplrnlophus1 Ureotraqus, Oribia, Raphi 
eeros, Nesotraqus, Madoqua, Cabus, Cervicapra, Pelea, .IEpyceros, 
Antidoi·cas, Gazclla, Ammodorcas, lithocranfos, Doreotraqus, Oryx, 
Addax, Hippotraqus, Taurotraqu«, Strepsieero«, Tragelaphus. 

7. Les ihex. 
8. Les chevro.ains (Tragulus). 
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TABLEAU III. 

Animaux oisé« au paragraphe 3 de l' Article 11 et dont il est défendu de tuer 
les femelles quand elles sont accompagnées de leurs petits: 

1. L'éléphant. 
2. Les rhinocéros. 
3. L'hippopotame. 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau 1. 
lS. Les buffies. 
6. Les antilopes et gazelles, notamment les espèces des genres Bubalis, 

Damahscus, Connochœte», Cephaloplms, Oreotragus, Dribia, llaphi~ 
ceros, Nesotraqus, Macloquu, Cobus~ Ceroieapra, Pelea, /EpycPros, 
Autùlorcas, Gazella, Ammodorccs, Lithoeranius, Doreotraqus, O;·yx, 
Addax, llippotraqus, Taurotraqus, Strepsiceros, Traqelaplius, 

7. Les ibex. 
8. Les chevrotains (Tragullls:. 

TABLEAU IV. 

Animaux visés au parayraphe 4 de îArtiele Il, qui ne doivent être tués qu'en 
nombre restreint : 

1. L'éléphant 
2. Les rhinocéros. 
5. L'hippopotame. 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau 1. 
t>. Les buffles. 
6. Les antilopes et gazelles, notamment les espèces <les genres Bubalis, 

Damaliscus, Connochœles, Cephaloplws, Ureotraqus, Uribia, Rluiphi: 
ceros, Ne.r.;otragus, Mat.loqua, Cobus~ Ceroicapra, Pelea, .1Epyceros, 
.intidcreas, Gazel/a, Ammodorcas, Lithocrauius, Dorcotraqus, Oryx, 
Addax, Hippotraqvs, Taurotraqus, Strepsieeros, Traqelaphws, 

7. Les ibex. · 
8. Les chevrotains (Tragulus). 
9. Les divers sangliers. 

10. Les colobus el tous les singes à fourrure. 
fi. Les fourmiliers (genre Orycleropus). 
U. Les dugongs (genre Haliccrey: 
tä. Les lamantins (genre illanatus). 
f 4-. Les petits félins. 
t ä. Le serval. 
HL Le guépard (Cynœlurus). 
17. Les chacals. 
18. Lt• Iuux-loup (Prote.IP.,'>). 
t ~. Les peti ts singes. 

26 
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,o. Les autruches. 
21. Les marabouts. 
22. Les aigrettes. 
25. Les on tardes. 
24. Les francolins, pintades et autres oiseaux ,< gibier"· 
2f>. Les grands chéloniens. · 

TABLEAU v. 
Animaux nuisibles visés aux paragraphes 3 et 14 de l' Article // et dont 

on désire réduire suffisamment le nombre : 

f. Le lion. 
2. Le léopard. 
5. Les hyènes. 
4. Le chien chasseur (Lycaon pictus). 
f$. La loutre (Lutra). 
6. Les cynocéphales (Cynocephales) et autres singes nuisibles. 
7. Les grands oiseaux de proie saufs les vautours, l'oiseau secrétaire et les 

hiboux. 
8. Les crocodiles. 
9. Les Serpents venimeux. 

·f O. Les pythons, 



( 101 ) [i.0 f.f.6] 

ANNEXE VI 

CONVENTION 
l~NTHE 

le Royaume-Uni et l'État Indépendant du Congo, 
modifiant la Convention 

signée à Bruxelles, le 12 mai 1894. 

SIGNÉE A LONDRES, LE 8 lUAI -1906. 

Présentée aux deux Chambres du Parlement, sur l'ordre de Sa Majesté, 
en mai 1906 (i ). 

Contention entre Sa Majesté Édouard. f/II, Roi dil Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires britanniques au delà 
des mers, Empereur des Indes, et Sa Majesté le Roi Léopold Il, Souve 
rain de l'État I ntlépetulant du Congo, modifiant la Convention ,ignée à 
Bruxelles le 12 mai 1894. 

Les soussignés, le Tres Honorable Sir Édouard Grey, baronnet du 
Royaume-Uni, membre du Parlement, secrétaire d'État principal de Sa 
Majesté britannique pour les Affaires Étrangères, au nom de Sa Majesté 
britannique; et le baron van Eetvelde, Commandeur de l'Ordre de Léopold, 
l\linistre d'Etat de l'Etat Indépendant du Congo, au nom de Sa Majesté 
le Roi Léopold Il, Souverain de l'Etat Indépendant du Congo, dûment auto 
risés par leurs souverains respectifs, sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLB L 

Le bail des territoires concédés par la Grande-Bretagne a Sa Majesté le Roi 
Léopold Il, Souverain de l'Etat Indépendant du Congo, par l'article 2 de la 
Convention signée à Bruxelles le ,U mai 189/t- est annulé. Aucune réclama 
tion ne sera formulée par l'une ou l'autre des parties relativemenL à ce bail 

(1) TnADUCTIOl'i. Le texte anglais de la Convention, public dans les Treaiies Serie, (n• 4, 1906) 
est déposé au Greffe <le la Chambre. 
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m a aucun des droits en dérivant. Sa Majesté le Roi Léopold conti 
nuera cependant, durant son règne, à occuper, aux mêmes conditions 
qu'actuellement, le territoire qu'il détient à présent et connu sous le nom 
de c, Enclave de Lado ». Endéans six mois après la fin de l'occupation par 
Sa Majesté, l'Enclave sera remise au Gouvernement du Soudan. Des fonc 
tionnaires seront nommés par les gouvernements du Soudan et de l'Etat du 
Congo pour déterminer la valeur des bâtiments, approvisionnements et 
autres objets matériels qui, de commun accord, seraient transmis a".ec 
!Enclave, et le montant de leur estimation sera payé par le Gouvernement 
du Soudan à l'État du Congo. ! .Enclave comprend le territoire borné par 
une ligne tracée d'un point situé sur la rive occidentale du Lac Albert, 
immédiatement au sud de Mahagi, jusqu'au point le plus rapproché de la 
ligne de partage des eaux entre les bassins du Nil et du Congo; de ce point, 
la limite suit la ligne de partage des eaux jusqu'à son intersection au nord 
avec le 50° méridien Est de Greenwich; elle remonte ensuite ce méridien 
jusqu'à son intersection avec le parai IP-le f,0 30' de latitude septentrionale; de 
là, elle suit ce parallèle jusqu'au Nil, puis le Nil vers le sudjusqu'au Lac 
Alhert et ensuite la rive occidentale du Lac Albert jusqu'au point indiqué 
plus haut au sud de Mahagi. 

ARTICLE Il. 

La frontière entre l'Etat Indépendant du Congo et le Soudan angio-égyptien 
partant du sud, au point d'intersection du 50• méridien de longitude orientale 
de Greenwich avec la ligne de pariage des eaux entre le Nil et le Congo, suivra 
cette ligne de partage dans une direclinn générale nord-ouest jusqu'à ce 
qu'elle atteigne la frontière entre l'État Indépendant du Congo et le Congo 
français. 

Cependant, la bande de territoire de ~ö kilomètres de large s'étendant de 
la ligne de partage des eaux du \lil el du Congo jusqu'à la rive occidentale 
du Lac Albert d cqmprenant le po rt de l\fahagi1 bande cédée à bail à l'État 
Indépendant du Congo en vertu _de l'article '2 de la Convention du l '2 mai i 894, 
restera en possession de cel Etat aux conditions mentionnées dans ledit 
article. 

ARTICLE lil. 

Le Gouvernement de l'État Indépendant du Congo n'entreprendra ni ne 
permettra la construction d'aucun ouvrage sur !es rivières Semliki ou Isango 
ou dans leur voisinage, qui diminuerait le volume d'eau entrant au Lac 
Albert, excepté en cas d'accord avec le Gouvernement du Soudan. 

ARTICLE lV. 

Une concession sera octroyée, dans des termes à convenir entre les Gou 
vernements du Soudan et de l'Élal du Congo, à une compagnie anglo-belge, 
pour la constructiou et l'exploitation d'un chemin de fer· partant de la Iron- 
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tière de l'État Indépendant du Congo jusqu'à la partie navigable du Nil 
près de Lado; mais il reste entendu que, quand l'occupation de l'Enclavè 
par Sa Majesté prendra fin; ce chemin de fer sera tout entier soumis ä la 
juridiction du Gouvernement soudanais. La direction exacte de cette liine 
sera déterminée de commun accord pár les Gouvernements du Soudan et de 
l'Etat du Congo. 

Afin d'assurer le capital nécessaire à lu construction de ce chemin de fer, 
le Gouvernement égyptien s'engage à garantir un taux d'intérêt de 5 °/0 sur 
une somme qui ne peut dépasser 800,000 livres. 

ARTICLE v. 
Un port ouvert au commerce général, avec installations convenables pour 

Ic dépôt el le transbordement de marchandises, sera établi au point terminus 
<lu chemin de fer. A l'expiration de l'occupation de l'Enclave par Sa Majesté, 
une Compagnie congolaise ou belge sera autorisée à posséder un dépôt 
commercial et des quais sur le Nil dans cc port. Cependant, la possession de 
ce dépôt et de ces quais n'entrainera en aucun cas l'obtention de droits extra 
territoriaux, et toutes les personnes dont la présence au Soudan sera occa 
sionnée à un titre quelconque par ces installations, seront entièrement 
soumises aux lois et aux règlements soudanais. 

ARTICLE VI. 

Les bateaux marchands portant le drapeau congolais ou belge auront le 
droit de naviguer et de commercer sur les eaux du Nil supérieur, aucune 
distinction n'étant faite, en ce qui concerne les facilités de commerce, entre 
ces bateaux et les navires marchands anglais ou égyptiens; toutefois, ces 
bateaux n'obtiendront en aucun cas des droits extra-territoriaux, el ils seront 
absolument soumis aux lois et règlements du Soudan. 

ARTICLE VU. 

Les personnes et les marchandises passant par le territoire soudanais ou 
égyptien el venant de l'Etat du Congo ou s'y rendant, seront, en ce qui con 
cerne le transit ou le transport sur le Nil ou sur les réseaux de chemins de 
fer soudanais ou égyptiens, soumises au même traitement que les personnes 
et les marchandises égypliennes ou anglaises venant des possessions anglaises 
ou s'y rendant. 

AR'rlCLB VIII. 

Tous les différends qui pourraient surgir dans l'avenir relativement aux 
limites de l'Etat Indépendant du Congo, y compris la frontière décrite au 
paragraphe tor do l'article li de la présente Convention, seront, au cas où les 
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parties ne pourraient arriver à une entente à l'amiable', soumis à l'arbitrage 
du Tribunal de La Haye, dont la décision sera obligatoire pour les deux par 
ties; il est toutefois entendu que cette clause ne pourrait, de quelque manière 
que ce soit, être appliquée à alleu ne question c.mcernant le bail mentionné à 
l'article 2 de la Convention signée à Bruxelles, le t 2 mai f8lJ4, et à l'art iele 1 
de la présente Convention. 

Fait en double à Londres, ie 9 du mois de mai ! 90{;. 

(s.) EowARD Gan. 
(s.) Baron VAN Eun:1,0.:. 
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ANNEXE VII 

CONVENTION 
POUR 

l'amélioration du sort des blessés et malades 
dans les armées en campagne. 

Sa lllaje8té l'F.m1,ereu1• d'AllcnrngDe, llol de 11' •• u,urn; Sou Exee-llent'e 
le Président de Ill llé1•ul1ll1111e Argentine; Sa Hnje,;Cé I' Ema,ereo1• 
d'A.utrl<ibe, llol de Uohêmc, ct«1., et llol ,lposioll11uc de llo111rle; 

Sa Hajesté le Rol de!II Helges; Sou Altesse Roynle le Prince de Dul 
garle; Son Excellence le Président de 111 Répuhlh1ne d11 Chili; 

Sa llajesté l'l~m1lel'cu1· de Chine; Sa Haje11té le lloi des BcllJeN, Souve 
rain tic l'i~tat lndé11e11da11t du Congo; Sa Hnjcl!ité l'Em11ercu1· de Corée. 

' Sa M11jcstl~ Ic llol de nanemark; Sa Hajcs~é le llol d'•~spa~nc; le 
Préslde1d des l~tah;-IJuls 1l'Amérh1ne; le Président dè!li i~tut11•'111ls du 
Urésll; le Présldt'nt des ~iats-Unls llledenh18; le Pa•éf,ldeut de la Répu 

bllc1ue l'i·nnçah1e; Sa lllajcsté le Rol du ltoya11111e-Uul de la Gramle 
D,•eta~uc et d'Irlande, J~mpca•eur des hules; Sa :tlajesté le Rol des 

Uellènel!i; le 1"'1•é.slde11t de la llép11blh1ue de Guatémala; le PréHldcnt 

tie la Hépubllque de Honduras; Sa .'tlajesté le Hol d'Uallc; Sm Hajesté 

l'Empereur du .Ja1•ou; Son Alter.se Uoy,~le le Grand-Duc de Lu~en1- 
ho11rg-, Due de Nassa11; Son Altesse l\oyale te Prince de Hooteuegro; 

Sa llaje,Jlté le Rol de !Wor,·ège; §a illajesté la Reine des Pay/li-Das; le 

Pré$ldent de la Républh111e «ha Pérou; Sa Hnjcsté lm11érlale le /iilehah 

de Perse; Sa Uajesté Ic llol de Portugal et des Algarves, etc. ; 
Sa lilajesté le llol de Uoumaole; Sa !llajmHé l'Empcreur de Toutel'i IC8 

Russlel!i ; Sa lllajesté le Rol d(.'I Serbie; S". :tlajesté Ic Rol de Slam; 

Sa illoje!!ité le llol de Suède; Ic C.oU!iiCil Fétléral Suls!!ie; le Préshlent de 

la République Orientale de l'Urugm,,, 

Égalenwnt. animés du désir dl' diminuer, autant qu'il dépend d'eux, les 
maux inséparables de la guerre et voulant, dans ce bul, perfectionner et 
com pléter les dispositions convenues à Genève, Ic 22 août 1864·, pour 
l'arnélior nt ion du sort des militaires blessés ou malades dans les armées ~n 
campagne; 
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Ont résolu de conclure une nouvelle Convention à cet effet, et ont nommé 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir: 

Sa lllaje~té l'Empere111• d' A.llc1nR3ne, li.lol de Pru111se : 

S. E. M, le chambellan et conseiller intime actuel A. DB BüLOw, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Herne, 

M. le général de brigade baron DE MANTEUFFEL, ,, 
M. Ic médecin-inspecteur, médecin général 0' V1LLARET (avec rang de général 
de brigade), 

.M. le Or ZonN, conseiller intime de justice, professeur ordinaire de droit à 
l'Université de Bonn, syndic de la Couronne; 

Son EJ1o.cclknce le PréHhlcot de IR Répuldh1ue Argentine : 

S. E. M. ENniQui-: B. MolrnNo; envoyé extraor dinaire et ministre plénipolen 
tiaire à Berne, 

M. Mo1.1NA SALAS, consul génél'al en Suisse; 

Sa lllejesté l'Empercur d'A.utl'lche, Hul tie Holaême; ese., cit llol 

i1.11ostollc1ue de llougl'le : 

S. E. M. le baron J·hrnu:n nE EcEREGC ET SrnctNSTEIN, conseiller intime actuel, 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Berne; 

Sa rilaje!!ité le Rol des RclgeH 

M. Ic colonel <l'état-major comte DE T'SrncLAEs, chef d'étal-major d,· la 
4me circonscription militaire , 

Son A.ltessc lloyale le Pl'lucc cle Hulgarle : 

M. le l)r MAIIIN HoussHF1 directeur du service sanitaire, 
M. le capitaine d'étal-major Bonis SrnniANOFF; 

Son E:..celleuce le Prfü,ldent de 111 l\ép11bllque du C:11111 , 

M. AGUSTIN Enwanns, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire; 

Sil ltlajeNt{, l'l~111pc1•cu1• de Chine : 

S. E. M. Lou Tssxc Ts1ANG1 envoyé extraorrlinuirc el ministre plénipotenliaire 
à La Haye; 

Sa llajesté Ic Uol des Del~ei,, So11vc1•aln tie l'i~tat laulépendau, 
du Couao l 

M. le colonel d'étal-major comte DE T's&RCl,AEs, chef d'état-major de la 
4111e circonscription militaire <le Belgique; 

S E. M. KATO TsurrnTADA, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
du Japon à Bruxelles, 
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Sa llaJesté le Ilot de .,anemark : 

M. Lsun, médecin général, chef du corps des médecins de l'armée; 

Sa Haje11Jté le Rol d'EHpague : 

S. E. J\'I. S11,vrn10 DE BAGÙER Y Consi, comte de Baguer, minlst re résident; 

Le Pl'éHhlent des États-Unis d'A.mérlf1ue t 

M. \V11.L1An1 CARY SANGJ:m, ancien sous-secrétaire de la guerre des États-Unis 
d' A mérique, 

M. le contre-amiral CnAnus-S. SPEirnv, président de l'école de guerre navale, 
JU. le général de brigade GRORGE-8, 0Av1s1 avocat général ne l'armée, 
M. le général de brigade RoBER'r-M. O'H.EIUY, médecin général de l'armée; 

Le Président de,; États-lJuls du lll"é811 

J\J. le Dr CAnLOS LrnGRUBEn-KnoPF, chargé d'affaires a Berne, 
M. le colonel du génie RonBRTO Tnm,IPOWSKi LEITAo o'ALMEinA, attaché militaire 

à la légation du Brésil à Berne; 

-1,e Président des i(tn.ts-Unb lllexlcahu1 : 

M. Je général de brigade JosÉ-MAmA PEREZ; 

l,e •• résltlent de la Ué1nll•ll•1uc l•'rauç,,b~ 1 

S. K M. Hsvon., ambassadeur à Berne, 
~]. Louis RENAULT, membre de l'Institut de France, ministre plénipotentiaire, 
jurisconsulte du ministère des affaires étrangères, professeur à la faculté de 
droi l de Paris, 

M. le colonel breveté d'artitterie de réserve ÛLIVIER1 

M. le médecin principal de 2me classe PAUZAT, 

Sa !llajesté le Uol du lloyaume-lJnl de Grande-Bretagne et 
d'Irlande, E■npereur «les Indes 1 

M. le major général Sir Joux CuARLES AnoAGU, .K. C. U. G., K. C. 1, K, C. B., 
M. le professeur THOMAS EnsKINE HoLLAND, K. C., D; C. L., 
Sir Jou« Fu1\LEY, C B., 
1\1, le lieutenant-colonel W1LLIAM GRANT MAcPHEUSoN, C. M, G. H.A. M. C.; 

Sa 1.lajesié Ic Rol des Uellènes 1 

M. M1cmL KEBEDGY, professeur de droit international à l'Université de lierne; 

Le Pré81dent de la Républh1ue de Guatémala 

i\l. ~ÎA'.\UEL A1rnorn, chargé d'affaires il Paris, 
M. lhN111 W1sWALD1 consul ~énéral à Berne, en résidence à Genève; 

:28 
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Le l•résldeot de la llép11bUque d.e Honduras t 

J'U. OscAR HoEI•FL, consul général à Ber-ne; 

Sa Hajesté le llol d'Ualle , 

.M. le marquis HoGER M,rn1uc1 01 CAS'J'EL MAun.1G1, colonel dans .Son armée, 
gréind officier de Son ordre royal des SS. ~Iaurice et. Lazare, 

M. le major général médecin GrnvANNl RANDONE1 inspecteur sanitaire militaire, 
commandeur de So11 or,lri~ royal de la Couronne d'Italie; 

Sa Hajel§té l'Empereur du .Japon : · 

S. E. ~l KATo TsurrnTADA~ envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
à Bruxelles; 

Hou A.ltcs8c Uoyale le Gl'aod-Duc de Luxembourr;, Due de Nasl!lïau: 

~1. le colonel d'état-major comte DE r'Ssncr.œs, chef d'état-major de la 
4m0 circonscription militaire de Bel~ique; 

Sou A.Ues!>e lloyale le Prince de lllontenegro s 

l\l. E. Oo1ER, envoyé extraordinaire et ministre plénipoleotiairc de la Confé 
dération Suisse en Russie, 

M. le colonel MünstT, médecin en chef de l'armée fédérale suisse; 

Sa Haje!!lïté le Ilot de Norwè,ie : 

IU. le capitaine UAAE, du corps sanitaire de l'armée norvégienne; 

Sa !llajesté la llclue de,- Pa,-.1i1-IJ1u; 1 

t\1. le lieutenant général en retraite Jonkheer J. C. C. DEN BEEI\ PooRTUGAEL, 

membre du Conseil d'État, 
l\J. le colonel A. A. J. QuA~JEB, officier de santé co chef de -1re classe; 

Le t•ré!óldeut de la République du 1•éroo 1 

M. GusTAVO »s LA Fuexrs, premier secrétaire de la légation du Pérou à Paris; 

Sa !llajcsu~ lmpél•lale le Schah de Per~e 1 

. S. E. 1\J. Samad Khan MoMTAz-0s-SAi:rANt:H, envoyé extraurdinaire et ministre 
plénipotentiaire à Paris; 

Sa )lajesté le l\ol de l"ortugal et des Algarves, etc. 1 

S. E. M. A1nE1wo o'011vErnA, envoyé extraordinaire et ministre plénipoten 
tiaire à 8Pt'tH', 

M. José Nrcor.vu RAroso-Bon:wo, colonel d'infanterie, ancien député, directeur 
du Hoyul collège militaire à Lisbonne , 

Sa Hnjer,;té le Hol de llouanaule 

lU. lu Dr Sxcus STEPIIAIHSC01 colonel de réserve; 
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Sa Hajcsté l't:m1tereur dl'\ toute8 les 11.mu,les 

S. E. IU. le conseiller privé DE MARTE;-;s, membre permanent du conseil du 
ministère des affaires étrangères tie Hussic; 

Sa HajeHté le Hol de Sca•ble s 

~1. M1LAN ST. )haKov1-rcu, secrétaire général du ministère de la justice, 
1U. le colonel l)r SoNDERMArt:tt. chef de la division sanitaire an ministère de la 

uuerre · 
;, ' 

Sa lllaje1dé le Rol de Slam : 

IU. le prince CuA1woN1 chargé d'affaires à Paris, 
M. CounAGlONl o'01tELL1, conseiller de légation à Parts; 

Sa HajcHté le llol de !iiinèclc z 

~f. SöRENSEL'\, médecin e11 chef de la 2me division de l'armée; 

Le t!on8cll 1-'édérnl SulsHe : 

M. ~:. Omsn, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire en Russie, 
M. le colonel MünsEr, médecin en chef de l'armée fédérale; 

l,e ll'ré1ddent tie la llép111tll«111e Orlentllle de l'llt•11~m1y , 

lU. l\r,EXANDRE Henosv, chargé .l'aflaires à Paris, 

Lesquel-, après s'étre communiqué leurs pleins p.mvoirs, trouvés en ho-me 
et. due forme, sont convenus de c~ qui suit : 

CHAPITRE Plll~\IŒll 

Des blessés et mala des. 

ARTICU: PREMIER, 

Le.; militaires et les autres personnes olliciellemcnt attachées aux armées, 
qui seront blessés ou malades, devront être respectés el soignés, sans distinc 
tion de nationalité, par Ic belligéranl qui li's aura en son pouvoir. 
Toutefois, Ic belligérant, obligé d'abandonner des malades ou des blessés 

à s011 ad versai re, laissera avec eux, autant que les circonstances militaires 
le permettront, one partie de son personnel et de son matériel sanitaires pour 
contribuer à les soigner. 

ART. 2. 

Sous réserve des soins a leur fournir en vertu cle l'article précé.lent, les 
blessés ou malades d'une armée tombés au pouvoir de l'autre belligérant sont 
prisonniers de HUcrre el les t'èHlts générale:; du droit des gens concernant 
les prisonuiers leur soul applicables 
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Cependant, les belligérants restent libres de stipuler entre eux, à l'égard 
des prisonniers blessés ou malades, telles clauses d'exception ou de faveur 
qu'ils jugeron l utiles; ils auront, notamment, la faculté de convenir; 

De se remettre réciproquement, après un combat, les blessés laissés sur le 
champ de bataille; · 

De renvoyel' dans leur pays, après lt>s avoir mis en étal d'être transportés 
ou après gué,-isoni les blessés ou malades qu'ils ne voudront pas garder 
prisonniers; 

De remettre ù un :ttat. neutre, du consentement de celui-ci} des blessés ou 
malades de la partie adverse, à la charge par l'État neutre de les interner 
jusqu'à la fin des hostilités. 

AnT, 5. 

· Après chaque combat, l'occupant du champ de bataille prendra des 
mesures pour rechercher les blessés el pom· les faire protéger, ainsi que les 
morts, contre le pillage el les mauvais traitements. 
li veillera à ce que l'inhumation ou l'incinération des morts soit précédée 

d'un namen attentif de leurs cadavres. 

AnT. 4. 

Chaque belligérant enverra, dès qu'il sera possible .. aux autorités de leur 
pa)'S ou de leur armée, les mar·ques ou pièces militaires <l'identité trouvées 
sur les morts cl l'étal nominatif des blessés ou malades recueillis par lui. 

Les belligérants se tiendront réciproquement au courant des internements 
el des mutations, ainsi que des entrées dans les hôpitaux cl des décès 
survenus paruii les blessés cl malades en leur pouvoir. lis recueilleront lous 
Jes objets d'un usage personnel, valeurs, lettres, etc., qui seront trouvés sur 
les champs de bataille ou délaissés par les blessés ou malades décédés dans 
les établissements el formations sanitaires, pour les faire transmettre aux 
intéressés par les autorités <le leur pa)'S. 

L'autorité militaire pourra faire appel au zèle charitable des habitants 
pour recueillir d soigner, sous son contrôle, des blessés ou malades des 
années, en accordant aux personnes ayant répondu à cel appel une protec 
tion spéciale et certaines immunités. 

CHAPITRE lt. 

Des formations et établissements sanitaires. 

AnT. (i. 

Les formations ~11111la11·cs mobiles (c'est-à-dire celles qui sont destinées à 
uccom] a~11er les armées c11 carnptisnc) d les étuhlisseruents fixes du service 
de saule seront respectés d protégés par les belligérants. 
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ART. 7. 

La prolection due aux formations et établissements sanitaires cesse si l'on 
en use pour commettre des actes nuisibles à l'ennemi. 

ART. 8. 

Ne sont pas considérés comme étant de nature à priver une formation ou 
un établissement sanitaire de la protection assurée par l'article ü : 

t O Le fait que le personnel de la formation on de l'établissement est armé 
et qu'il use de ses armes pour sa propre défense ou celle de ses malades et 
blessés· ' 2° Le fait qu'à défaut d'infirmiers armés, la formation ou l'établissement 
est gardé par un piquet 011 des sentinelles munis d'un mandat régulier; 

5° Le fait qu'il est trouvé dans la formation ou l'établissement des armes 
et cartouches retirées aux blessés et n'ayant pas encore été versées au service 
compétent. 

CHAPITRE ur, 
Du personnel. 

ART. 9. 

Le personnel exclusivement affecté à l'enlèvement, au transport et au 
traitement des blessés et des malades, ainsi qu'à l'administration des forma 
tions et établissements sanitaires, les aumôniers attachés aux. armées, seront 
respectés et protégés en toute circonstance; s'ils tombent entre les mains de 
l'ennemi, ils ne seront pas traités comme prisonniers de guerre. 

Ces dispositions s'appliquent an personnel rie ga1·de des formations et 
établissements sanitaires dans le cas prévu a l'article 8, n° 2. 

Anr. tO. 

Est assimilé au personnel visé à l'article précédent le personnel des 
Sociétés de secours volontaires dûment reconnues et autorisées par leur 
Gouvernement, qui sera employé dans les formations et établissements sani 
taires des armées, sous Ill réserve que ledit personnel sera soumis 'aux lois 
et règlements militaires. 

Chaque Etat doit notifier à l'autre, soit dès Ic temps de paix, soit à l'ouver 
ture 011 au cours des hostilités, en tout cas avant tout emploi effectif, les 
noms des Sociétés qu'il a autorisées à préter leurs concours, sous sa respon 
sabilité, au service sanitaire officiel de ses armées. 

AnT. H. 

Une Société reconnue d'un pays neutre ne peut prelcr k concours de ses 
personnels cl formations sanitaires ù un belligérant qu'avec l'assentiment 
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préalable de son propre Gouvernement et l'autorisation du belligérant lui 
même. 

Le belligérant qui a accepté le secours est tenu, avant tout emploi, d'en 
faire la notification à son ennemi. 

ART •. 12. 

Les personnes désignées dans les articles 9~ -t O et H continueront, après 
qu'elles seront tombées au pouvoir de l'ennemi, à remplir leurs fonctions sous 
sa direction. 

Lorsque leur concours ne sera plus indispensable, elles seront renvoyées à 
leur armée ou à leur pays dans les délais el suivant l'itinéraire compatibles 
avec les nécessités militaires. 

Elles emporteront, alors, les effets .. les instruments, les nrmes et les che 
vaux qui sont leur propriété particulière: 

AnT. 15. 

L'ennemi assurera au personnel visé par l'article 9, pendant qu'il sera 
en son pouvoir, les mêmes allocations et la même solde qu'au personnel des 
mêmes grades de son armée. 

CHAPITRE IV. 

Du matériel. 

AnT. 14,. 

Les formations sanitaires mobiles conserveront) si elles tornueut au pou 
voir de l'ennemi, lem matériel, y compris les attelages, quels que soient les 
moyens de transport et Ic personnel conducteur. 

Toutefois, l'autorité militaire compétente aura la faculté de s'en servir pour 
les soins des blesses el malades; la restitution du matériel aura lieu dans les 
conditions prévues pour le personnel sanitaire, et, autant que possible, en 
même temps. 

AnT m. 
Les bâtiments cl le materie] des établissements fixes demeurent soumis 

aux lois de la guerre, mais ne pourront être détournés de leur emploi, tant 
qu'ils seront nécessaires aux blessés el aux malades. 
Toutefois, les commandants des troupes d'opérations pourront en disposer, 

en cas de nécessités militaires importantes, en assurant au préalable le sort 
des blessés et malades qui s'y trouvent. 

ART. 16 

Le matériel des Sociétés de secours, admises au bénéfice de la Convention 
couforméruent aux conditions déterminées par celle-ci, est considéré comme 
propriété privée et, comme lel, respecté en toute circonstance, sauf le droit 
de réquisition reconnu aux belligérants selon les lois et usages de la guerre, 
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CHAPITRE V. 

Des convois d'évacuation. 

ART. i7. 

Les convois d'évacuation seront traités comme les formations sanitaires 
mobiles, sauf les dispositions spéciales suivantes : 

1° Le belligérant interceptant un convoi pourra, si les nécessités militaires 
l'c:\Ï~rnl, le disloquer en se chargeant des malades el blessés qu'il contient. 

2°~Dans ce cas, l'obligation de renvoyer le personnel sanitaire, prévue à 
l'article -12, sera ètrndue à tout le personnel militaire préposé au transport ou 
à la garde du convoi el muni à cet effet d'un mandat régulier. 

L'obligation dt! rendre le matériel sanitaire, prévue à l'article U,1 s'appli 
quera aux uains de chemins de fer- et bateaux. de la navigation intérieure 
spécialement organisés pour les évacuations, ainsi qu'au matériel d'aména 
gernenl des voitures, trains et bateaux ordinaires appartenant au service de 
santé. 

Ces voitures militaires autres que celles du service de santé pourront être 
capturées avec leurs allelages. 

Le personnel civil cl les divers moyens de transport provenant de la 
réquisition, y compris Ic matériel de chemin de fer et les bateaux utilisés 
pour les convois, seront soumis nux règles générales du droit des gens. 

CHAPITRE Vl. 

Du signe distinctif. 

AI\T. 18. 

Par homu.age pour ln Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur 
fond blanc, formé par interversion des couleurs fédérales, est maintenu 
comme emblème et sizne distinctif du service sanitaire dt's armées. c, 

Aur. 19. 

Cel emblème figure sur les drapeaux, les brassards, ainsi que sur tout le 
matériel se rauachant au service sanitair!', avec la permission de l'autorité 
militaire compétente. 

ART. '20. 

Le personnel protégé vn vertu des art ides 9, alinéa I«, 10 et I t porte, 
fi:\(; au hras gaticlH', 11u bra~~ard ~Vl'C croix rouge sur fond blanc, délivré et 
li ru ht é pat· l'uulorile militaire compétente, accompagné d'un certilica; 
d'identité puur lt's pcn;uunts rullaehécs au service de santé des armées et 
qui n'auraient pas d'uniforme militaire. 
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ART. 2f. 

Le drapeau distinctif de la Convention ne pent être arboré que sur les 
formations et établissements sanitaires qu'elle ordonne de respecter et avec 
le consentement rie l'autorité militaire. li devra être accompagné du drapeau 
national du belligérant dont relève la formation ou l'établissement. 
Toutefois, les formations sanitaires tombées au pouvoir de l'ennemi 

n'arboreront pas d'autre drapeau que celui de la Croix-Rouge; aussi long 
temps qu'elles se trouveront dans celle situation. 

Awr. 22. 

Les formations sanitaires des pays neutres qui, dans les conditions prévues 
par l'article HI auraient élé autorisées à fournir leurs services, doivent 
arborer, avec Ic drapeau clC' la Convention, Ic drapeau national du belligé 
rant. dont elles relèvent. 

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article précédent leur sont appli 
cables. 

t\l\T. 25. 

L'emblème de la croix ronge sur fond blanc et les mols Croix .flou.g,! ou 
Croi« de Genève 11c pourront être employés, soit en temps de paix, soit en 
temps de guerre~ que pour prot":;cr ou désigner les formations et établis 
serncnts sanitaires, le personnel et le matériel protégés par ia Convention, 

CHAPJ'fRJç VII. 

De l'application et de l'exécution de la Convention. 

AnT. '2-i. 

Les dispositions de la présente Convention ne sont obligatoires que pour 
les Puissances contractantes, en cas de guerre entre deux ou plusieurs d'entre 
elles. Ces dispositions cesseront d'être obligatoires du moment où l'une des 
Puissances belligérantes ue serait pas signataire de la Convention. 

Ain. 2ä. 

Les commandants en chef des armées belligérantes auront à pourvoir aux 
détails d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, 
d'après les instructions de leurs Gouvcrnemenls respectifs et conformément 
aux principes généraux de la présente Convention. 

ÂHT. 26. 

Les Gouvernements signataires prendront les mesures nécessaires pour 
instruire leurs troupes, cl spécialement le personnel protégé, des dispositions 
de la présente Convention el pour les porter à la connaissance des popu- 
lations. · 
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CHAPITlH~ VIII. 

De la répression des abus et des infractions. 

An·r. "27. 

Les Gouvernements signataires, dont la législation ne serait pas dès à 
présent suffisante, s'engagent à prendre ou à propo3cr à leurs lé~islalnrcs les 
mesures nécessaires pour empêcher e1 tout le.ups l'emploi, par des parti 
culiers ou par des sociétés autres que celles y ayant droit en vertu ile la 
présente Convention, de l'emblème ou <le la dénomination de Croix-llouge. 
ou Croix de Genève, notamment, dans un but commercial, par Ic moyen de 
marque de fabrique ou de commerce. 

L'interdiction de l'emploi de l'emblème ou de la dénomination dont il s'agit 
produira son effet il pnrfir de l'époque déterminée par chaque légi.;lalion et, 
au pins lard, cinq ans après la mise en vigueur de la présente Convention. 
Dès cette mise en vigueur, il ne sera plus licite de prendre une marque de 
fabrique ou de commerce contraire à l'interdiction. 

A1l'r. 28. 

Les Gouvernements signataires s'engagent également i) prendre ou à pro 
poser à leurs législatures, en cas d'insullisance de leurs lois pénales militaires, 
les mesures nécessaires pour réprimer, en temps de guerre, les actes indi 
viduels de pillage et de mauvais traitements envers des blessés et malades 
des armées, ainsi que pour punir, comme usurpation d'insignes militaires, 
l'usage abusif du drapeau et. du brassard de la Croix-Rouge par des militaires 
ou des particuliers non protégés par là présente Convention. 
lis se communiqueront, par l'intermédiaire du Conseil fédéral suisse, les 

dispositions relatives à cette répression, au plus tard dans les cinq ans de la 
ratification de la présente Convention. 

Dispositions générales. 

All'r. ~9. 

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. 
Les ratifications seront déposées à Berne. 
Il sera dressé du dépôt de chaque ratification un procès-verbal dont une 

copie, certifiée conforme, sera remise par la voie diplomatique a toutes les 
Puissances contractantes. 

Ain. 50. 

La présente Convention entrera en vigueur pour chaque Puissance six 
mois après la date du dépôt de sa ratification. 

30 
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Ain. 31. 

La présente Convention, dûment ratifiée, remplacera la Convention du 
'22 août f 864 dans les rapports entre les Étals contractants. 

La Convention de 18ti,i. reste en vigueur dans les rapports entre les Parties 
qui l'ont signée el qui ne ratifieraient pas également la présente Convention. 

At1T. 52. 

La présente Convention pounu, jusqu'au 51 décembre prochain, être 
signée par les Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte à 
Genève Ic t1 juin 1906, ainsi que par lee; Puissances non représentées à cette 
Conférence qui ont signé ln Convention de 1864-. 

Celles dt' ces Puissances qui, au 5t décembre !90G, n'auront pas signé la 
présente Com'<•nlion, resteront libres d'y adhérer par la suite. Elles auront à 
faire connaitre leur adhésion au moyPn d'une notification écrite adressée 
au Conseil fédéral suisse el communiquée par celui-ci à toutes les Puissances 
contractantes. 

Les autres Puissances pourront demander à adhérer dans la même forme, 
mais leur demande ne produira eflet que si, dans le délai d'un an à partir ile 
la notification au Conseil fédéral, celui-ci n'a reçu d'opposition de la part 
d'aucune des Puissances contractantes. 

ARr. 53. 

Chacune des parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente 
Convention. Celle dénonciation ne produira ses effets qu'un an après la noti 
ficalion faite pat· écrit au Conseil fédéral suisse.. celui-ci communiquera 
immédiatement la notification à toutes les autres parties contractantes. 

Cette dénonciation ne vaudra qu'à l'égard de la Puissance qui l'aura 
notifiée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Co11venlio11 et 
l'ont revêtue de leurs cachets. 

Fait à Genève, le six juillet mil neuf cent six, en un seul exemplaire, qui 
restera déposé dans les archives de la Coufédération suisse, et dont des copies: 
certifiées conformes, seront remises pa1· la voie diplomatique aux Puissances 
contractantes, 

Pour l'Allemagne 

(L. S.) v. Bö10w. 
(L. S.) Faun. v. MANTBUn'EL, 

(L. S.) V1LLAHE'r, 

ZunN 
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Pour la llépublique Argentine 

( L. S.) ENRIQUE B . .l\loj1.ENO. 

(l. S.) FilANco. ~foLINA SALAS. 

Pour l'Autriche- li onqrie 

(L. S.) Fuun. v. HE1DLE11. (ad referendum) 

Pour la Belgique : 

(L. S.) (le J. DE ·r'SrncLAES. 

Pour la Bulqarie : 

(L. S.) Or RousSEFF. 
(l. ·s.) Capitaine SrnMANOPf. 

Pour le Chili : 

(L. S.) AGUSTIN Eowxnns. 

Pour la Chine : 

(L. S.) l,OUTSE~GTSIANG. 

Pour le Congo 

(L. S.) Cte J. DE T'SERCLAES. 

Pour la Corù : 

( L. S.) KATO ÎSUNETADA·. 

Pour le Danemark 

(L. S.) H. LAUE. 

Pour l'Espagne 

(L. S,) Ctc SILVERIO DE BAGUER. 

Pour les États-Unis d'Amérique 

Wm CARY SANGER. 

(L. S.) C. S. SPEIIRY. 

(L. S.) GEO. B. DAVIS. 

(L. S.) R. M. O'REILLY. 

Pour les /ttat.s--Unis du Brésil : 

( L. S.) C Lnwnu0En-K110Pl'. 

Cel. Ro1mrro T11.0MPOWSKI LEITÀO o'ALMEIDA. 
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Pour les Étals-Unis Mexicains : 

(L. S.) Josá M. PEREZ. (ad refe,·endum) 

Pour la France : 

(L. S.) lltvo1L. 

(L. S.) I,_ RENAULT. 

(L. S.) S. 011VJBR. 

(L. S.) .E. PAUZAT. 

Pour la Grande-Bretag11e et l'Irlande : 

(L. S.) Jo11N C. ARD.-\GH. 

(L. S.) 'f. E. HoLLA.ND 

(l. S.) Jm1N FuRLEY. 

(L. S.) wm GRANT MACPHERSON. 

( avec réserve des 
articles 23, 27, 28). 

Pour la Grèce : 

M1CUEL KEBEDGY. 

Pout· le Guatémala : 

(L. S.) l'tlANUEL ARROYO. 

(L. S.) H. \V1swALD. 

Pour le Honduras 

OscAR HoEPKL. 

Pour l'Italie : 

(L. S.) MAURIGl. 

(L. S.) RANDONB. 

Pour le Ja pon : 

(L. S.) KATo 'l'suNETADA. 

Pour le Luxembottrg : 

(L. S.) Cte J. DB T'SBRCLAES : 

Pour le M011tenegro : 

(L. S.) E. ÜDIEU. 

Colonel MünsET. 

Pom· la Norvège : 

HANS O.uE. 
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Pour les Pays-Ba, : 
(L. S.) · DEN 8111\ PoonTuG.u:L. 
(L. S.) QuA1UÉR. 

Pour le Péro« : 
(L. S.) GosTAVO DE LA FuEN'i'r. 

Pour la Perse : 
Sous réserve de l'article dix-huil. 

( l. S.) Mo111TAz-os-SALTA~EH M. SA:tlAD KHAN. 

Pour le Po'l'ttaqal : 
(L. S.) ALBF.RTO o'OL1VE1RA. 

~ L. S.) José Nrcoi.au RAPoso BonLHO. 

Pour la Roumanie ·: 
(L. S.) Dr 8ACIIE 8TEPUANBSCO. 

Pom· fo nussie 
(L. S.) ~IARTENS. 

Pour la Serbie . 

(1.1, S.) ~hLA~ Sr. MARKOVITCH. 

(l. S.) Or Ro3IAN SONDBI\MAYER. 

Pour le Siam : 

( L. S.) CHAROON. 

( L. S.) CoRnAc10N1 n'ÛRELLI. 

Pour la Suède 

(L. S.) ÛLOF SöRENSEN. 

Pour la Suisse . 

(f.,. S.) E. ÜDIBR. 

Colonel MüaSEî. 

Pom· l'Uruguay : 

(L. S.) A. HEROSA, 

Pour copie, certifiée conforme, 
Le Secrétaire du Départemen! politique f édfral, 

GRAFFIN,L 

Berne, le 2'2 août t 906. 
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ANNEXE VIII 

Sa Majesté l'En1perrnr 1l'A.lle111a~11e, Rol de PruttNe, 11u tlona de 
1·1~mplre Allemand; 811 lll11jesté le Rol des Hclges; 811 Ha•Jesté Ic Rol 

d'Espag11e; Sa Hajesté le llol-Snu11eraln tie l'l~tat Indépendant du 

Conso; Ic Président de la llép11ltllf1ue l•'rauçalse; Sa llajeHté le Rol 

du lloyaume-Uul de la Graodc-Drctague et d'lrla11dc, E,npereur deN 
Iodes; Ha llajesté le Rol d'Italie; S11 llaje1dé la llelue deH Pays-llas; 

Sa lllaje8té le Hol de Portugal et des A.1~.u•ve8, etè., etc.; Sa HajeAté 

l'Empereur de toutes les llu1tsles; et Sa lllajesté le Uol de Suède; 

Voulant pourvoir à l'exécution de la clause de. l'article I de la Convention 
du 8 juin 1899, prise elle-rnèrne en exécution de l'arficle XCII de l'Acte 
général de Bruxelles, et en vertu de laquelle le droit d'entrée des spiritueux 
dans certaines régions de l'Afrique devait être soumis à révision sur la hase 
des résultais produits par la larificalion précédente, 

-Ont résolu de réunir à cet effet une Conférence à Bruxelles et ont nommé 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa llajesté I'1<:mpe1·cnr d' ,1 llemogne, Hol de Pr11Hl'fe, au nom de 
l'f}mplre Allemand, 

le Sieur Nrcor.as, ComE DE W ALLWJTZ, Son Conseiller intime actuel, Son 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi 
des Belges, 

el 

le Sieur Gu1LLAUME GöHIHNG, Son Conseiller in lime actuel de Légation; 

Sa llajesté le Hol deH BelifeH, 

le Sieur LfoN CAPEUE, Son Envoyé Extraordinaire cl Ministre Plénipoten-, 
tiaire, Directeur génél'al du Commerce el des Consulats au Mini:.lère des 
Affaires étrangères, 

et 
le Sieur J. KrnE11s, Directeur général des Douanes el Accises au Ministère des 
Finances cl des Travaux publics; 

Sa lllejcsté Ic llol d'Bs1mguc, 

le Sieur AnTUno o~: BAGUB111 Son Envoyé Extraordiuail'e el Minbtre Plénipo 
tentiaire près Sa Majeslé le Roi des llelges; 
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Sa llajcdé le Rol-Souweraln de l'État Indépendant du (:onso, 

le Sieur Hrnmr Dnoocnaxs, Secrétaire général du Département des Finances 
de l'Etat Indépendant du Congo, 

et 

le Sieur A. lUECDELYNCK, Avocat à la Cour d'appel de Gand, Membre de la 
Chambre des Heprésentants de Belgique; 

••~ Présld~nt de la Répuhllque Franfalse, 

le Sieur A. GÉRARD1 Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la 
Hépublique Française près Sa Majesté .le Roi Jes Belges; 

Sa llajcsté le nol d11 lloyau■uc-l;nl de la Grandc•Bretaanc et 
d'Irlande, En,percur del!i luder,, 

Sir Aarnun IIARDJl'iCE, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire 
près Sa Majeslé le Roi <les Belges, 

et 

le Sieur A. \\ ALROND CLARKE, Chef du Département d'Afrique au Foreign 
OHice; 

le Sieur B.-J. Ruo, Chef du Département de l'Afrique orientale au Colonial 
Ollice: 

Sa Majesté Ic llol d'Italie, 

le Sieur Lrt.ro, CoMTE BoNJN LoNGARt, Son Envoyé Extraordinaire et itinistre 
Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des Belges; 

Sa llajcsté la Heine des Pays-Da•, 

le Jonkheer O. D. VAN nm STAAL DE PJEnsmL, Son Chambellan, Son Envoyé 
Extraordinaire et l\Jinistre Plénipotentiaire près Sa Majesté le Hoi des 
Belges; 

Sa lllajesté le Rol de Portut;al et des ,Ugar"es, 

le Sieur C,rnws-Crn1110 M ACilADO, V rcours DE SANTO Tnmso, Son Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des 
Belges; 

et 

le Sieur Tno11JAs-AisrnN10 GARCIA Rosrno, Lieutenant-Colonel d'Etat-ûlajor, 
Membre de Son Conseil et Son Officier d'ordonnance honoraire; 

Sa lllaJc•té l'Empereur de toute• les HuHles. 

le Sieur N. DE Guus, Son Envoyé Extraordinaire et Mini~lre Plénipotentiaire 
près Sa Majesté le Hoi des neiges; 

51 
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Sa Hl•je~ti~ le Hol de Snède, 

le Sieur GusTAVE M. U. BARON l~ALK!,;NtHtao, Son Envoyé Extraordinaire et 
Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le HQi des Belges; 

Lesquels, munis de pouvoirs en bonne et <lue forme, ont adopté les dispo 
sitions suivantes : 

ARTICLE 1. 

A partir de la mise en vigueur de la présente Convention, le droit 
d'entrée sur les spiritueux sera porté, dans toute l'étendue de la zone où 
n'existerait pas le l'égime de la prohibition visé à l'article XCI de l'Acte 
général de Bruxelles, au faux de iOO francs par hectolitre à l>O degrés centé 
simaux. 
Toutefois, il est entendu, en ce qui co11cerne. l'Erythrée, que cc droit pourra 

n'être que de 70 francs l'hectolitre à 50 degrés centésimaux, le surplus étant 
représenté d'une manière générale et constante par l'ensemble des autres 
droits existant dans celte colonie. 

Le droit d'entrée sera augmenté · proportionnellement pom· chaque 
degré au-dessus <le ~U degrés centésimaux; il pourra être diminué 
proportionnellement pour chaque degré au-dessous de 50 degrés centé 
simaux. 

Les Puissances conservent le droit de maintenir et d'élever la faxe au delà 
du minimum fixé par le présent article dans les régions où elles lepossèdent 
actuellement. 

ARTICLE Il. 

Ainsi qu'il résulte de l'article XCII( de I' Acte général de Bruxelles, les 
boissons distillées qui seraient fabriquées dans les régions visées -à l'ar 
ticle XCII dudit Acte général et destinées i1 être livrées à Ja consommation, 
seront gre,,ées d'un droit d'accise. 

Ce droit d'accise, dont les Puissances s'engagent à assurer la perception 
dans la limite du possible, ne sera pas inférieur au ùunirnum du droit d'entrée 
fixé par l'article l ,d-c la présente Convention. 
Toutefois, il est entendu, en ce qui concerne l'Angola, que le Gouver 

nement portugais pouna, en vue d'assurer la transformation graduelle 
et complète des distilleries en fabriques de sucre, prélever sur le produit 
de ce droit de lOO francs une somme de 50 francs, qui sera attribuée 
aux producteurs, à charge pour eux, et sous son controle, de réaliser cette 
tra nsforrnu ti on. 
Si le Gouvcrncmeml portugais faisait usage de celle faculté, le nombre 

des distilleries en activité el- la capacité de production de chacune d'elles 
ne_ pourraient dépasser Ic nombre el Ja capacité constatés à la date du 
5! octobre HJ06. 
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ARTICLf. III. 

Les dispositions de la présente Convention sont· établies polir une période 
de dix ans. 

A l'expiration de celte période, le droit d'entrée fixé à l'article {er sera 
soumis à revision en prenant ponr base les résultats produits par la tariflca •. 
lion précédente. 
Toutefois, chacune des Puissances contractantes aura la faculté de provo 

quer la révision de ce droit à l'expiration de la huitième année. 
Celle des Puissances qui ferait usage de celte faculté aurait à notifier son 

intention, six mois avant celle échéance, aux autres Puissances par l'intermé 
diaire du Gouvernement belge qui se chargerait de convoquer la Conférence 
dans le délai de six mois ci-dessus indiqué. . . 

A1rncLB IV. 

Il est entendu que les Puissances qui ont signé l'Acte général de 
Bruxelles ou y ont adhéré, et qui ne sont pas représentées dans la 
Conférence actuelle, conservent le droit d'adhérer à la présente Convention. 

ARTICLE V. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront déposées 
au Ministère des AITaires Êtrangères à Bruxelles dans un délai qui sera le 
plus court possible et qui, en aucun cas, ne pourra excéder un an. 

Une copie certifiée du procès-verbal de dépôt sera adressée par les soins 
du Gouvernement belge à Ioules les Puissances intéressées. 

\HTICU: V 1. 

La présente Convention entrera en vigueur dans toutes les possesxions des 
Puissances contractantes situées dans la zone déterminée par l'article.Xû de 
l'Acte ~énéral de Bruxelles, le lrcntième jour à partir de celui où aura été 
clos le procès-verbal de dépôt prévu à l'article précédent. 

A partir de celle date, la Convention sur le régime des spiritueux en 
Afrique signée à Bruxelles le 8 juin t8!HI cessera ses effets. 

En foi de quoi, les· Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et y ont apposé leur cachet. 

Fait, en un seul exemplaire, à Bruxelles, le troisième jour du mois de 
novembre mil neuf cent. six. 

(1.,. S.l .,;igné: G1\AF' \'ON WAuwnz. 

'l, I..' • • (' ~ . ,_,,) ~,yne : ,A rnu:. 

( l. S.) .~igné: GönR11'G. 

(l. S.) siqn«, Kcaens. 
i>2 
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(L. S.) signé : Aa111vRo Dt: IlAcuEn. 

(L. 8.) signé: H. DRooGMA~s. 

(L.S.) signé: A. GÉRARD, 

(L. S.) signé: AR1nuR H. HARDIMGE. 

, t. S.) siyné : B0N11,. 

(L. S) signé: VAN Dt-:il STAAL vt-: Puasun, 

(L.S.) sig11é .- SANTO Tnmso. 

(L.S.) signé: N. DE G1ERS. 

( L S.) signé : F ALKEN BERC 

(L. S.) signé: A. MECBELYNCll. 

(L. S.) signé : A. W. CLARKE, 

L.S.) signé: H. J. RE.rn . 

•. ( L. S.) s;g11é : GARCIA Hossno. 
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2e SÉ n IE. 

lléponses aux tttmstions posées le t O mars t 9 0 8. 

I. 
QUESrrrONS PORÉES PAR lVJ .. VAND:I~RVBLDE 

ET M · BER~rRAND, 

ACTE ADDITIONNEL DU 5 MARS 1908. 

Question de M. Vandervelde. 

L'article 4 de la Convention du ö mars 1908 porie que l'État Belge se 
substitue à ra Fondation de la Couronne dans toutes les obligations assumées 
par elle pour l'achèvement des travaux en cours en fü•l~ique el pour les entre 
prises ayant fait l'objet d'un conlrat; un fonds spécial de 4ä,~0O~OOO francs 
est créé et sera affecté au paiement de ces travaux. 

Dans le l'OS où Ic C()Ùt des travaux en question dépasserait 451tiOO,OOO francs, 
la Bell,;ique serait-elle tenue au delà de celte somme? 

L'annexe V de la Convention du ~ mars 1908 se borne à énumérer les 
travaux en cours ou ayant fait l'objet de contrats. 
En quoi consistent ces travaux P En vue de quelle destination d'utilité 

publique sont-ils exécutés? Les plans, devis et contrats peuvent-ils être com 
muniqués à Ja Commission? 

Question de M. BERTRAND .. 

Dans la liste des travaux en cours, évalués à 4~1~00,000 francs, il est 
question de travaux à faire à Laeken pour H>,000,000 de francs. 
Quel est le détail <le ces travaux? 
Quel est le devis estimatif de chacun d'eux? 
Avt-«.n ln certitude qu'ils ne seront pns dépassés? 
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Font-ils l'objet d'une adjudication publique ou d'une entreprise à 
forfait? 

Mêmes questions pour les travaux du Heysel. 
Mêmes questions pour ceux d'Ostende. 

Réponse aux questions de MM. Vandervelde et Bertrand. 

Nous communiquons ci-joint le contrat à la Commission. . 
Les travaux qui ne.figurent pas à l'annexe sont ceux. qui, ii. raison de dis- . . 

positions prises depuis la signature des contrats, n'incombent plus à la Fon- 
dation de la Couronne. 
L'Etat reprend la situation de la Fondation de la Couronne avec ses droits 

tl ses obligations. · 
Le fonds de 4fJ,n00,0U0 francs ne sera en aucun cas dépassé. 

CONVENTION. 

Entre les soussignés : 

1.0 M. le Baron GoFFINET, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten 
tiaire, Secrétaire des commandements du Roi des Belges, agissant au nom 
du Domaine de la _Couronne de l'Etat Indépendant du Congo, et 
2° ~t ERNEST Wouraas-Dusrrx, Entrepreneur de travaux publics.irue de 

Louvain, ~ .Bruxelles. 
Il a été cor_1venu ce.:qui suit : 

ART. l er. - Le soussigné de seconde part s,engage à exécuter tous les tra 
vaux à faire à Tervucren et dont le plan d'ensemble ci-joint remis par 
M. l'Architccte Girault donne une idée générnle (Mmée du Congo, Musée 
d'Oulre-Mer, tcole Coloniale, Hestaurant <cet annexe, le tont évalué à quinze 
millions environ). 

ART.,~. - .. Ces travaux comprennent tout ce qui est nécessaire pour la mise 
sous toit et l'achèvement des bâtiments sàuf: a) la menuiserie sculptée; 
Ó) l'établissement d'un service de clrnulTage; c) les travaux d'art et de décora 
tion; d) tes objets d'art (statues, vases, elc.); e) le mobilier. 

Aar. 5. - Tous ces travaux s'exécutent aux prix du bordereau n° i ci-joint 
valàhle pour loule· la durée de l'entreprise. 

En ce qui' concerne la vitrerie, la serrurerie, la marbrerie et les autres 
objets qui ne sont pas visés par le bordereau ou qui ne fonl pas portie des 
réserves de l'article ~, les pl'i:~: seront. convenus au courant des travaux. pour 
chaque bâtiment. 



( -117 ) L 1.\~ t 46'.J 

La base du rè-glcment sera toujours celle-ci : le prix nH d'achat ou de 
revient, augmenté de la main-rl'œuvre el d'un bénéflcé de dix pour cent 
(10 °/0) calculé sur l'ensemble. 

ART. 4. - Ces travaux sont régis par- le même cahier: des: chargesque 
celui qui régit les travaux actuels d'agrandissement du château de Laeken; 
exception faite pour les dérogations qui pourraient y être apportées par 
celle présente convention. 

ART. ä. - Ces travaux exécutés à Tervueren seront réglés en obligations 
4 "/0 de l'Etat Indépendant du Congo au taux de 98 °/0 de leur valeur nomi 
nale et d'après les usages du marché de la Bourse de Bruxelles, quant à la 
bonification d'intérêts, 

Les paiements auront lieu par acompte de 100,000 francs chaque fois 
qu'il sera -conslaté que pareille somme est due conformément aux stipula 
tions du cahier des charges. 

ART. b. - Toutefois il sera fait sur les premiers mandats une retenue du 
dixième (1/10) jusqu'à concurrence de 100,000 francs. Celte somme restant 
en compte sera remboursée un an après l'achèvement du dernier ouvrage. 
Cc cautionnement pcrteru u11 intérêt de ö 0/,. 

· AnT. 7. -- Le soussigné de seconde part s'enga~e à ne réaliser à la Bourse, 
à moins de 98 °/0, les obligations de l'Etat Indépendant du Congo qu'il a.ura 
reçues en paiement, qu'après préavis de huit jours donné au soussigné de 
première part de l'impossibilité d'en obtenir ce prix. 

ART. 8. - Comme suite aux cn~agemenls pris ci-dessus par le soussigné 
de seconde part, le soussigné de première part s'engage à lui faire exécuter 
aux clauses el conditions du cahier des charges régissant l'entreprise en 
cours au Palais de Laeken suivant le bordereau numéro 2 ci-joint, avec les 
mêmes réserves qu'aux articles '2, 3 et. f> de la présente convention, tous les 
travaux restant à foire pour k-s nouvelles ailes du <lil Palais, ainsi que les 
travaux à exécuter à la villa Vandcrhorght et au Sluyvenberg (estimation 
200,UOO francs). 

ART. 9. -- Pour tous ces travaux à Laeken et à Tervuercn les mesurages 
se feront suivant les coutumes de Bruxelles, sauf pour la menuiserie qui est 
r~glée par la série des prix de la Société générale des architectes français. 

AnT. i0. - Tous les sous-traitants du soussigné de seconde part devront 
élre agréés par le soussigné de première part, soit pour Tervueren, soit pour 
Laeken. Comme les travaux visés par la présente convention ne font pas 
l'objet d'une adjudication el sont confiés de la main à la main au soussigné 
de seconde part, celui-ci accepte celle clause, afin de donner au soussigné de 
première part toute garantie au point de vue de la compétence, de l'honora 
bilité et des opinions des sous-traitants. 

Cd article n'infirme pas l'article 24 du cahier des charges spéciales dont il 
est question à l'article 4 de la convention et il ne diminue aucunement la 
responsahililé de l'entrepreneur général. 
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AnT. H. - La présente convention est exécutoire dès que les deux bor 
dereaux ci-annexés seront approuvés par le Roi ou la personne qu'il dési 
gnera à cet effet. 

Ainsi fait à Bruxelles, en double expédition, Je trente et un décembre 
mil neuf cent trois. 

Approuvé l'écriture: 

( s.) Baron GoFFINET, 

( s.) Wouna5-0osT1N. 

Vu fa présente convention pour les dépenses à en résulter être payées par 
application du décret du ~ mars HJOi-. · 

Au nom du Secrétaire d'Etat 
les Secrétaires Générau», 

( s.) H. Daooc.uANS. 

Ao. DE CuvELIER. 

L1 k'.BRECUTS. 
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II. 

QUESTIONS POSÉES PAR M. VANDERVELDE. 

1'~ Question. 

a) Est-il possible d'obtenir communication du compte des recettes et 
dépenses de l'Etat Indépendant du Congo pour l'année ! 907? Si ce compte 
n'est pas encore arrêté, est-il possible de connaître approximativement les 
résultats de cel exercice el l'influence qu'a exercé sur ces résultats la baisse 
de prix du caoutchouc? 

b) A combien le Gouvernement estime-t-il les charges financières qui résul V 
taraient pour la Belgique des réformes qui auront pour but de généraliser 
le travail libre et de substituer aux « impôts en nature », des impôts modérés 
payables en argent. 

Réponse. 

Les comptes des recettes el des dépenses de l'Etat Indépendant du Congo 
pour l'exercice 1907 ne pourront être arrêtés pa,· lui que lorsque les pièces 
de comptabilité des bureaux de douanes établis sur les frontières éloignées 
de Boma seront parvenues à l'Administration centrale. 

La baisse sur les produits africains ne s'est produite que vers la fin de 
l'année 1907; elle n'a donc pu exercer son influence que sur une partie des 
recettes de cet exercice, et les faits connus à ce jour font prévoir qu'il s'en 
faudra de peu que l'équilibre budgétaire -oit réalisé. 

11 est évidemment impossible de chiffrer les conséquences financières de 
mesures sur la nature desquelles on n'est pas encore fixé. 

2° Question. 

L'article 6i de la Constitution dit « qu'aucun acte du [Roi ne peut avoir 
d'effet s'il n'est contresigné par un ministre qui, par cela seul, s'en rend 
responsable. » 

En sera-t-il ainsi pour les actes par lesquels le Roi ou ses successeurs 
disposeront du fonds spécial créé par l'article 4 de la Convention du 
ö mars t908? 

53 
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Réponse. 

Les actes rar lesquels· le Hoi ou ses successeurs disposeront du fonds spé 
. cial contractuellement créé par l'article 4 de la Convention du~ mars -1908 ne 
seront pas soumis au contreseing ministériel. 

L'article 4 porte qu'il est créé un fonds spécial à chuge de la colonie. Ce 
fonds est attribué au « Roi en témoignage de g,·a_titude pour ses grands 
sacrifices en faveur du Congo créé par lui. 

,J Il lui sera payé en quinze annuités, la première de 3,800,000 francs et 
chacune des quatorze autres de 5,500,000 francs. 

,> Ce fouds sera affecté par le Roi cl pour la part qui n'aura pas été engagée 
à son décès, par· ses successeurs, à des destinations relatives au Congo: à des 
œuvres diverses en faveur du Congo pour l'utilité et le bien-être des indigènes 
el pour l'avantage des blancs qui ont bien servi en Afrique. )> 

Il résulte de cc texte que chaque année, durant quinze ans, l'annuité 
prévue devra èlre portée au Budget, sous le contreseing du ministre respon 
sable dont la signature attestera qu(~ ces fonds 0111 été employés conformé 
ment à la stipulation prérappelée. 

3° Questiqn. 

Quelle est la part de l'Etat Indépendant du Congo ou de la Fondation de 
la Couronne, dans le capital de ï American Congo Company, dont la Belgique 
s'engage~ en cas de reprise, à respecter la concession? 

Réponse. 

L'État du Cóngo possède la moitié des. actions de !'American Congo C(Jm 
pany. La Fondation de la Couronne n'en possède point. 

Comme il résulte de la convention publiée au Bulletin de l'Etat lndépeu-: 
danl du Congo de 1906', pages 496 et 4971 l'État, après entente avec la 
Fondation de la Couronne, s'est. e11gagé à mettre à la disposition de l'Ameri 
can Congo Company deux blocs d'environ !\000 hectares à choisir dr) commun 
accord avec la commission de district el le délégué de la . Fondation de ·1a 
Couronne à proximité d'une voie navigable. 
La durée de celle concession est de deux ans, renouvelable pour une durée 

égale. Elle a été accordée en vue de permettre des expériences de récolte de 
caoutchouc par des procédés mécaniques ou chimiques. 
En outre, et par lettre du ~ novembre -19UG~ n° 27909 (annexe A au traité 

de reprise du '18 novembre 1907, page -120)1 l'Etat du Congo s'est engagé à 
vendre à !'American Co1igo Company <les terres dont l'étendue totale ne 
dépassera pas n00,000 hectares, à un prix qui ne sera pas supérieur à 
20 francs l'hectare. Ces terres doivent· être choisies, avec l'agrément du 
Iloi-Souveraiu de l'État Indépendant du Congo, soit dans les territoires con- 
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cédés à la Compagnie par laconvention du ä novembre (ibidem, page 119), 
soit 'dans le bassin du Lopori-Maeinga, soit dans les biens de la Fondalion de 
la Couronne. 

La vente des terres dont il s'agit comprendra la concession des mines (lettre 
du f, novembre 1906 susdite, 5e et 46 lignes). 

49 Question. 

A11T1cu 5. - Annexe I. · 

li est extrêmement difficile d'apprécier l'importance des cessions d'im 
meubles consenties à l'Etat du Congo. L'indication des seules mentions cadas 
trales ne permet nullement de se rendre compte des destinations dans 
lesquelles les immeubles ont été acquis, ni des raisons pour lesquelles il a 
paru désirable de réserver au Roi l'usufruit ou la pleine propriété de cer 
tains immeubles. 

Le Gouvernement ne pourrait-il pas communiquer à la Commission un 
tableau indiquant pour chaque immeuble : 

a) Le travail d'utilité publique en vue duquel l'immeuble a été acquis; 
b) La destination qui lui est réservée. 

En vertu de la convention du 24 décembre 1906, le Domaine doitcéder à 
la colonie pour 50 millions de francs environ d'immeubles. 

Des cessions eurent lieu immédiatement pour t8 millions. 
Il restait à transférer pour i2 millions environ. 
L'annexe I montre que de nouvelles cessions viennent d'avoir lieu pour 

4 millions environ, ce qui porte le total des cessions à fr. 25,230,915.-12. 
l\lais il faut remarquer : 
a) Que les immeubles nouvellement cédés, à concurrencé de fr. 2 millions 

t25,7füU58 sont grevés d'un droit d'usufruit. Comment se justifie-t-il, dès 
lors, qu'ils entrent dans les estimations pour le . prix de la pleine pro- 
priété P 

b) Le total he s'élève à fr. 23,250,9!3;12 que par l'addition d'un poste de 
200,000 francs pour droits et honoraires. On demande le détail de ces droits 
et honoraires? 

En ce qui concerne les 7 millions d'immeubles à céder ultérieurement, on 
demande: 

a) Si le Domaine de la Couronne en est déjà actuellement propriétaire? 
b) Dans le cas où la réponse à la question précédente· serait affirmative, 

on demande la liste de ces· propriétés. 
c) Quand seront-elles cédées P 
d) Dans Ic cas où la réponse à la question a serait négative1 ou ne serait 

affirmative que. pour partie, il paraît utile, la convention· du 24 décern 
brc t906, relative à la cession des immeubles, ne stipulant aucun terme, de 

54 
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demander dans quel délai les cessions restant à effectuer pourront ètre 
faites P 

Réponse. 

La réponse à cette question, en ce qui concerne les biens dont les 'titres ont 
déjà été remis à l'Etat Indépendant, se trouve dans la lettre des administra 
teurs de la Fondation adressée aux secrétaires généraux et reproduite 
page ûti des annexes A, 8, C au traité de cession. . 

La situation des biens à transférer - annexe l du traité additionnel -_ 
indique suffisamment l'objet auquel, dans le même ordre d'idées, ils doivent 
être rattachés. 

Il a paru convenable de laisser au Roi l'usufruit de certains biens qu'il 
occupe et dont l'entretien reste à sa charge. 

Antérieurement au traité du 29 novembre 1907, il a été cédé par la Fon 
dation de la Couronne à l'Etat Indépendant des immeubles pour une valeur 
de. . . . . . . . . . fr. 18,9t5,i79 73 

Par l'Acte additionnel, il en est cédé pour une valeur de. 4,5tä,755 59 

TOTAL. • • • • • fr. 25,250,9i5 j2 

On demande, en ce qui concerne le surplus des biens à remettre en vertu 
de la convention du 24 décembre 1906, si le Domaine de la Couronne en est 
déjà actuellement propriétaire et, <lans l'affirmative, quand ces propriétés 
seront cédées. 

Le principe de I' Acte additionnel est que l'actif et le passif de la Fonda ... 
tion passent à l'État.. 
Il .suit de là, d'une part, qu'en vertu de cet acte tous les immeubles que 

possède la Fondation passeront à l'État et que, d'autre part, les dettes que la 
Fondation pourrait ·avoir vis-à-vis de l'État sont éteintes par confusion. 

Outre les immeubles remis, la Fondation a exécuté sur le domaine de 
l'État belge les travaux suivants, qui deviennent la propriété de celui-ci : 

Tour japonaise. . . • . 
Ostende : Portique promenoir. . 

Ostende: Galerie rue de Paris. 

Chàlet de Haverseyrle . . • 

Travaux au Château de Ciergnon. 

Golf de Cleemskerke . . • . 

Hôtel de Belle-Vue . 

Ostende : Tribune au champ de courses 

. fr. . ,t ,096, 122 88 
749,565 78 

f ,602,267 25 
t68,ö7ä 58 
262,2ä0 » 

253,778 54 
5no,ooo ,, 
454,544 fH 

ÎOTAL, • , , fr, 4,896,70~ jj 
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5e Question, 

AnncLE 2. - § dernier. 

Le décret <lu e.5 mai i 906 a autorisé le Secrétaire d'Etat à vendre à la 
Fondation deux blocs de terre dans le 31ayombe, de 20,000 hectares chacun, 
et ce uu prix de tO francs l'hectare. 

A quelle date eut lieu la vente ainsi autorisée? 
Où sont situés ces blocs ? 
Ont-ils été nettement délimités? 
Le prix de vente a-t-il été compris aux recettes ordinaires ou aux recettes 

extraordinaires de l'Etat? 
Réponse. 

Date de la vente : La vente des deux blocs de terre de ~0,000 hectares 
chacun date du f> mai t90ö. 

Situation des blocs : Les deux blocs sont situés dans le Bas-Congo 
. Mayumbe) aux endroits indiqués en rouge sur la carte jointe au décret du 
:'> mai i906 (Traité de reprise du. Congo, annexe A, p. ·163.) 

Délimitation des blocs : La délimitation des blocs s~ poursuit au Congo. 
Prix de vente : L'obligation résultant pour la Fondation du décret du 

f$ mai i906 s'est trouvée réglée, comme toutes les autres obligations de la 
Fondation vis-à-vis de l'Etat, par l'arrangement général intervenu entre la 
Fondation el l'Etat consigné dans la convention du 24 décembre 1906 (Traité 
de reprise du Congo, annexe A, p. 166), comme aussi par l'Acte additionnel 
du ~ mars 1908. 

6° Question. 

ARTICLE 2, 4°. 

Le Hoi-Souverain attribue à l'État la région rmmerc du bassin de .. 
l'Aruwimi et celle drainée par les aûluents de l'Uele-Kibali, à l'exception des 
terrains déjà concédés. 

li serait désirable que fûl fournie, dut-elle faire double emploi, avec des 
documents déjà publiés, une liste de toutes les concessions accordées dans 
la région minière précitée. 

Réponse. 

L'article Jor du décret, du 21 décembre 1906 (Traité de reprise du Congo, 
annexe A. p. 1 fi3) vise la région minière du bassin de l'Aruwimi el celle 
drainée par les affiuents de gauche de l'Ilele-Kibali, ä l'exception toutefois des 
terrains d.1jà concédés. 

La carte ci-jointe indique (1): 

f O Par une teinte rose, la partie des regrons vrsees par l'article fer du 
décret susdit qui était attribué à la Fondation de la Couronne; 

(') Cette carte est déposée ou Greffe. 
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2° Par une teinte mauve la partie du bassin de l'Aruwimi attribuée a la 
Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Afri 
cains. (Traité de reprise ~u Congo, annexe A, pp. t02 et t05. Lettres des 
4 et 24 juillet f. 906 cl carte annexée; 

5° Par une teinte grise fa partie du bassin de l'Aruwimi et celle du bassin 
des aiiluents de gauche de l'Uele-Kibali attribuée, en ce qui concerne les 
mines, à la Société Internationale Forestière et Minière du Congo (Traité de 
reprise du Congo, annexe A, p. J46, Statuts de la Société et carte annexée.) 

Les terrains repris sous les paragraphes 2° et 5° ci-dessus constituent 
c, les terrains déjà concédés ,> visés à l'article ter du décret du 21 décem 
bre f 906. 
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III. 

QUESTIONS POSÉES PAR M. BERTRAND. 

1re Question. 

Il serait intéressant de voir dresser un tableau des charges annuelles qm 
incomberont à la Belgique, par la reprise de Ja colonie : 

1. - Emprunts. 
Il. - Garanties d'intérêt. 
III. - Fonds Léopold ll. 
IV. =--Travaux à exécuter. 
V. - Rentes à servir. 
Vl. - Autres charges. 

Réponse. 

Les charges annuelles à résulter de la reprise figureront au Budget de la 
colonie. 

1. - Emprun! : 4,HW,70~ francs (voir rapport des mandataires belges, 
p. üO). 
ll. - Garanties d'intérêt : L'Etat du Congo a garanti un minimum 

d'intérêt de 4 °/0 plus l'amortissement aux actions de capital de la Compagnie 
des chemins de fer du Congo supérieur des Grands Lacs africains (voir p. 49 
du même document). Le capital émis jusqu'à présent s'élève à 2?'.i millions; il 
peut être augmenté, et devra l'être au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux. li est impossible de déterminer à l'avance, sans connaître ni le coût 
du chemin de fer, ni le produit de son exploitation et de celles des conces 
sions accordées à la Compagnie, la somme que l'Etat pourra être appelé à 
verser dans l'éventualité où ces produits seraient insuffisants. 
III. - Fonds Léopold li : L'article 4, quatrième alinéa de l'Acte addi 

tionnel du 5 mars { 908 est relatif à ce 'point. La première annuité à porter 
au Budget est de 5,800,000 francs; les 14 autres sont de 3,500,000 francs. 

IV. - Travaux à exécuter (voir in fine). 
V. - Rentes à servir : L'annexe li du même Acte fixe ces rentes savoir: 

f 20,000 francs à S. A. H. le Prince Albert; 
7f>,OOO francs à S. A. H. la Princesse Clémentine; 
60,000 francs aux administrateurs de la Fondation de la Couronne et au 

personnel, 
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Vl. - Autres charges : a) 5° de la même annexe : subvention de 
6~,000 francs aux missions de Scheut; 

b) 4() Obligations résultant du décret du i5 décembre 1901, article 6, n° 4, 
relatif aux collections coloniales et aux serres tropicales de Laeken. 

Le décret fixe la somme affectée annuellement à ces obligations au chiffre 
maximum de 600:000 francs; la charge réelle p9ur i907 a été de 58ö,OOO 
francs; 

c) Annexe 5 de l'Acte additionnel: Annuités ducs à la ville de Bruxelles. 
L'annuité pour i908 est de fr. 74,1Sf.12; _ 

d) Rapport des mandataires, page öO, i2°. Intérêts des capitaux déposés à 
la Caisse d'Épargne. Au 5t décembre 1907, le capital déposé est évalué à 
5 millions; 

e) AJêmc rapport, page ;$1 : Annuités ducs à divers pour rachat de bateaux, 
pier de Borna, etc., et réparties sur fi, 7, f U et 12 années. Pour i 908, le 
chiffre est. de fr. 159,642.55. 

IV. - Travaux à exécuter: Il s'agit sans doute des travaux à exécuter en 
Belgique, conformément à l'article 4, {c'" et 2° alinéas, de l'Acte additionnel. 
La charge n'en frappera pas le Budget colonial : Ja dépense sera portée au 
Budget extraordinaire de la Belgique; le service des capitaux à émettre de ce 
chef s'inscrira au Budget de la Delle publique, au fur et à mesure de l'avan 
cement des travaux, dont la date d'exécution ni le délai d'achèvement ne 
peuvent être déterminés dès à présent. 

26 Question, 

Le Budget de la colonie pour 1908 a-t-il été dressé? 
Prière de le communiquer à la Commission en y ajoutant, en dépense, les 

charges nouvelles résultant de l'Acte additionnel du !5 mars t908. 

Réponse. 

Le Budget de !908 est ci-annexé. 
Les charges nouvelles à porter à ce Budget du fait de l'Acte additionnel 

sont les suivantes, relevées dans la réponse à la question I : 

Ill. . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,800,000 )) 

v. . . . . . . • . . . . . 2äö,OOO )) 

VI, a). . . . . . . . . . ,· . . . • fü>,000 )) 

b) évaluation maxima . . . . . . . . . 400,000 )) 

c). . . . . . . . . . . 74,i8J f2 

ENSEI\IBLE. . . fr. 4,~94,i8t i2 

En regard de ces charges, il convient de placer l'augmentation de recettes 
à dériver de l'incorporation au domaine de l'État des biens de la Fondation 
de la Couronne. 
Le produit de ces biens ne saurait être chiffré exactement pour i 908, 
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étant donné l'incertitude où l'on est encore quant aux modalités du nouveau 
régime d'exploilation ; l'on ne sait pas davantage ce que pourraient donner 
les mines dont l'exploitation est à ses débuts. 

Le prix de vente pendant l'exercice 1908 des produits africains est un 
facteur indéterminé n l'heure actuelle .. 

A litre de renseignement, nous ajouterons que les forêts _caoutchoutières 
de fa Fondation sur lesquelles l'Etat Indépendant avait.vaux .t~rrnes de l'art. 7 
<le la convention du 2t décembre -1 !)06, le droit d'exercer optiun, ont 
rapporté, en 190ö, un produit d'environ ti millions. 

3° Question. (Voir à la page 4 la réponse faite à cette question.) 

4• Question. 

Il est demandé un million de francs pour l'aménagement de l'hôtel .. de 
Belle-Vue. 

Le prix <l'acquisition est-il compris dans cc chiffre? 
Les travaux d'aménagement ont-ils fait ou feront-ils l'objet <l'une adjudi 

cation publique? 
Q11ellc est la destination de cel immeuble? 

Réponse. 

L'hôtel de Belle-Vue figure parmi les immeubles remis à l'Etat par le traité 
du 29 novembre 1.907 pour un prix. de ~,HI0,000 francs. (Voir annexesau 
traité, page 17-1,, n° ·19.) 

li est donc clair que ce prix d'acquisition n'est pas compris dans la somme 
d'un million prévue à l'annexe V de l'ucte additionnel. · 

Les travaux d'aménagement n'ont pas Iail l'objet d'une adjudication 
publique. 

CPt iuuncuhle est destiné a faire partiv de la résidence r oyalc de Bruxelles. 
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IV. 
QUESTION POSÉE PAR M. DEGROOTE. 

Question. 

Les prévisions budgétaires devant se modifier notablement par suite de 
l'inlroduction d'autres condilions du travail et de modes différents de prélè 
vement de l'impôt, par suite d'une main-d'œuvre plus rare à cause de la 
maladie du sommeil; par l'intervention du Parlement augmentant nécessai 
rement certaines dépenses par ln création dn fonds spécial ctc., comment 
pense-t-on que se bouclera le Budget de la colonie? 

Réponse. 

Il est impossible de chiffrer les conséquences financières de mesures en 
expectative, telles, par exemple, .que <1 .l'intervcntion du Parlernent ». 

Disons cependant qu'en ce qui concerne l'influence de la maladie du 
sommeil sur l'ahon·lauce <le la muin-d'œuvre, c'est dans un sens favorable 
qu'il pourrait en être fait état, puisque les rnva~cs du fléau sont en décrois 
sance, grâce aux mesures prises par le Gouvernement du Congo pour 
l'enrayer. 
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5e St RIE. 

Réponses aux (1ueslions (losées le f 2 mars t 908. 

I. 
QUESTIONS POSÉES PAR MM. HYMANS 

ET VANDERVELDE. 

Question. 

Quels sont en détail les travaux à exécuter à Ostende, à Laeken, au Heysel 
et à la roule de nleyssei en vcrlu de contrats? Où en est l'exécution de ces 
contrats el quelles sont les dépenses faites et les dépenses à faire? 

Il importerait d'avoir le texte des contrats. Quels sont ceux que le Gouver- 
nement entend résilier? 

Quelles sont les entreprises non encore commencées? 
Quelles sont celles auxquelles le Gouvernement est résolu rie renoncer? 
La réponse du Gouvernement à la question Ide M. Vandervelde ne fournit 

aucun reuscignerneut sur les travaux à exécuter à Ostende. Quels sont ces 
travaux? 

Réponse. 

L'annexe A à la présente réponse contient le détail estimatif des travaux à 
exécuter à Ostende lel qu'il a été établi par l'administration de la Fondation 
de la Couronne. 

Les travaux à exécuter au Palais de Laeken consistent dans l'achèvement 
des travaux exécutés à ce jour et dans les travaux complémentaires conapre 
nanl l'aménagement des abords, l'éclairage, le chauffage, l'adduction des eaus, 
l'aclrèvemenl du belvédère, etc. 

Au Heyscl, on a projeté la transformation de la rue actuelle du Hcysel en 
une voie plus large. 

Cc travail est nécessaire en présence du développement de ce quartier 
dont l'accès doit élre amélioré. 

L'avenue de Meysse est achevée sur le territoire de la commune de Laeken. · 
Il y a lieu de la terminer sur le territoire de la commune de .Meysse. Le 
Gouvernement pense que le coût de cc travail sera sensiblement inférieur au 
prix de 6 millions de francs indiqué pal' les administrateurs de la Fonda 
tion. 

36 
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Les travaux de l'hôtel de Belle-Vue et de la route rie :Meysse ont été faits 
en vertu d'arrangements avec des entrepreneurs particuliers. 

Les travaux de Laeken ont été confiés à un entrepreneur général par la 
convention dont le texte a été communiqué 'én annexe à Ja réponse unique 
faite à une question de M. Vandervelde cl à line question de M. Bertrand. 

Les travaux d'Ostende auraient été confiés au même entrepreneur général 
en vertu de l'article U de la convention du 28 mai 1904 dont le texte figure à 
l'annexe B~ · 

La somme de 4,t>/>001000 francs a été fixée comme limite maxima de la 
dépense qu'entraînerait la réalisation complète de cc programme. Le Gou 
vernement affirme que celle limite ne sera pas dépassée. Il a la· certitude 
qu'elle ne sera pas atteinte. 

En cc qui concerne les travaux pour lesquels il y a un contrat, l'État 
reprend la situation de la Fondation tic la Couronne avec ses droits et ses 
obligations. La, résili~(ion est de droit. moyennant indemnité, On. examinera 
ultérieureuieut s'il y a lieu de la poursuivre. 

ANNEXE A. 

Palais pour ex positions agricoles, bovines, chevalines, etc. fr. 
Chapelle du chûlet 
Ûálctie <lu soubassement du chàlet . 
Façades de l'avenue détournée des Courses 
Salle des Fel es et ~I usées 

. . • 

i 0,000;000 )) 
j ,500,0U0 » 
800,000 )) 

t ,800,000 » 
4,800,000 » 

Par suite de la nature du sol, prévision de plus-value pour 
l'établissement des fondations de ces édifices 

Ensemble. . fr. 20,000,000 >) 

ANNEXE B. 

Anr1cLE 9. - Comme suite aux engagements pris ci-dessus par le soussi 
gné de seconde part, le soussigné de première part s'engage à faire exécuter à 
l'entrepreneur les grands travaux que le Hoi projette à Ostende, sauf la 
galerie entre Ic chàletruyal et l'hippodrome. Il lui garantit dès à présent la 
construction des -deux grandes maisons d'angle de la rue Courbe. Ces travaux 
s</raicnl exécutés aux clauses et conditions du cahier des charges récissant 

'--' " 
les ~nt reprises en cours à Laeken et à Tervuercn, suivant Ic bordereau de 
prix à convenir et avec les mêmes réserves que celles faites aux articles :2, 3 
et (j de la conveution en date du 51 décembre ,l!JUJ relative aux dites entre .. 
prises. Ces· travmrx seraient payables en argent par annuités de un million à 
douze cent mille francs. 

• • r ,, 

Âinsï fait à Bruxelles, Cil double expédition, le 28 mai mil neuf cent 
quatre, 

(s.) E. \VouTEns-DusriN, 
(s.) Baron GoHINET. 
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Il 

QUESTIONS POSÉES PAR M. DEGROOTE. 

1re Question. 

Les modifications survenues au traite primitif et notamment le retour du 
domaine de la Couronne au domaine privé, avec des avantages et <les charges 
nouvelles, comportent une situation financière différant de celle qui fut 
énoncée dans l'exposé des motifs du 5 décembre 1907 (p. i4). Le Gouverne 
ment ne pourrait-il faire dresser un lableau, comportant l'actif et Ic passif 
de la colonie, conforme aux données nouvelles et à la situation actuelle? 

Réponse. 

L'exposé des motifs du projet de ccssio_n (Rapport des mandataire« belges, 
p. 1.,7) dresse l'inventaire de l'Actif de l'Etat Indépendant, abstraction faite 
rlu domaine territorial proprement dit (forèls, mines, ctc.]. l>ans le même 
sens restreint, il convient d'ajouter à cet actif les immeubles relevés à 
l'annexe Ide l'Acte additionnel, ainsi que les valeurs mobilières et immobi 
lières mentionnées aux articles 4 et ü <lu décret supprimant la Fondation de 
la Couronne. Le prix des immeubles faisant l'objet de l'annexe I est indiqué; 
il n'est p:is possible de chiffrer une estimation des autres biens et produits 
transférés. 

Le passif établi page 48 du document précité s'accroît des créances exis 
tantes à charge de la Fondation (annexe Ill à l'A.cte additionnel). 

2° Question. 

Par suite de la suppression du Domaine de la Couronne et del' Acte addition 
nel, Ic Budget colonial devant comporter tant en dépenses qu'en recettes des 
données dilîêrenlcs de celles qui ont servi de base aux. exercices précédents, 
le Gouvernement ne pourrait-il, en tenant compte des chiffres du passé, des 
avantages cl des charges nouvelles, établir que dans ces conditions u l'État 
africain se suffit à lui-même »? 

Réponse. 

Dans sa réponse à une autre question posée par l'honorable membre, le 
Gouvernement a !ndiqué les motifs qui empêchent de rectifier, dès à présent, 
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Ic Budget du Congo pour 1908 de manière b Ic mettre en rapport avec la 
situation nouvelle à résulter de mesures, encore indéterminées, qui seront 
apportées dans l'administration de la colonie. 

La suppression de la Fondation de la Couronne aura pour conséquence, 
d'une part, d'accroitre le budget de la colonie -- tant au service ordinaire 
qu'au service extraordinaire - des charges suivantes : 

Première annuitépour-travaux intéressantla colonie . fr. 
Rente aux princes <le la Famille Roy •. ile 
Hen le aux administrateurs de la Fondation et au personnel. 
Subvention MIX missionnaires de Scheut . 
Collections coloniales, etc . • . • 
Annuités afférentes aux immeubles du Caudenberg. 

5,800,000 n 

1 u;;,uou » 

G0,000 » 
(W,000 n 

400,000 n 
74,181 42 l 

Et'iSB!llLB. . fr. 4}>!)4,t81 12 

D'autre part, aux recettes viendront s'ajouter Ic produit des immeubles 
cédés, le revenu du poriefcuillc ~,. de l'exploitation du domaine· forestier et 
minier africain qui: selon les prévisions, donnera des ressources consi • 
dérables. 
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4° Sf R l E. 

Réponses aux ,111eslions Jlosées le ·l 7 mars t 9 0 8. 

I. 

QUESTIONS POSÉES PAR l\f. VANDERVELDE. 

.. Quest~ons: 

l. - Quelles sont les fondations, autres que la fondation de la Couronne, 
existant actuellement au Congo? 

. Il. - L'article 5 du traité rie cession dit. que la Belgique reprend les 
dettes du Congo, sans ::ijoulcr pourtant qu'elle les fait siennes, la colonie 
ayant une personnalité distincte. D'autre part, lors du vole de l'article i er de 
la loi sur )I'S possessions coloniales dé la 1Jèl~ir1ur,îl a·\;ait étc entendu q_ue 
les dettes contractées antérieurement par l'Etat Indépendant du Congo ne 
seraient pas garanties par ln fü·lgiquc. Celle interprétation doit-elle être 
maintenue, malgré la nouvelle rédaction de l'article -t cr de la loi sur les 
possessions colon ia les, supprimant Ic mot «ju ridique >>, après les rnols c< toute 
possession coloniale <le la Belgique a une personnalité ..• >~? 

Réponses. 

I. - Les fondations sont énumérées aux pages 5 à û de l'annexe A à l' Acte 
du 29 novembre 1!)07. 

II. - La delle de l'Etat Indépendant est cl restera distincte de la dette 
publique belge. Mais l'Etat belge, reprenant tout l'actif et tous les engage 
ments actuels de l'Etat Indépendant, se trouve engagé à assurer le service-de 
la delle antérieure à la reprise <lans Ic cas où la colonie serait dans l'impossi 
bilité d'y faire face. 
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II. 
QUESTIONS POSÉES PAR M. BEERNAERT. 

Questions. 

J. - D'après ·la loi organique actuellement proposée, Ic Budget doit être 
proposé et arrêté par une loi. Qu'en sera-t-il du Budget de i 908, récemment 
distribué et qui concerne le nouvel ordre des choses? L'Etat belge aura-t-il 
à l'approuver? 

Il. - Qu'en sera-t-il notamment ct,u crédit extraordinaire proposé sous 
le n° 2 pour Tcrvueren? A quelle dépense les constructions faites à Tcrvuercn 
ont-elles donné lieu jusqu'ici cl comment a-t-il été fait face à la dépense qui 
en est résultée? Quelle est la dépense encore prévue ; a) pour le Musée; 
b) pour ses dépendances; c) pour l'Ecole mondiale projetée? 

Réponses. 

1. - L'annexion n'étant pas accomplie, Ic Budget de i908 devrait être 
arrêté souverainement par Ic pouvoir compétent. 

Il. - Pour achever le bâtiment du Musée, il reste 400,000 francs à 
dépenser. 

Pour l'aménagement intérieur du Musée, la dépense dépendra du luxe 
qu'on y mettra; peut-être faudra-t-il 800,000 à 90O,OUO francs. 

Pour l'Ecole mondiale dont les devis ne sont pas complets et qui n'est pas 
commencée, un décret a créé des obligations de la dette publique pour huit 
millions de francs et de cc chiffre, pour commencer l'Ecole, on a émis pour 
2,04-0,000 francs de bons du Trésor. 
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111. 

QUESTIONS POSÉES PAR M- LORAND. 

1 •·• Question. 

La villa Vanderborght a été vendue lé 29 novembre 1907, le lendemain 
du traité du 26, à ln Fondation de la Couronne par l'État Indépendant, pour 
un prix indiqué clans l'acte 240,000 francs environ. 

L'Etat du Congo a-t-il encaissé ce prix? 
Où est-il renseigné? 
Comment se fait-il que cette villa soit aujourd'hui rétrocédée à l'Etat? 

(Voir relevé 8, annexe 1.) 
Pourquoi ces mutations successives? 
Ce bien est-il grevé d'usufruit au profil <lu Roi? 

Réponse. 

L'immeuble en question a été acheté en effet par la Fondation de la Cou 
ronne à l'État Indépendant. La Fondation cédant tout son actif à l'État, 
celui-ci en a repris la propriété. li devient inutile de rechercher dans ces 
conditions si le prix a été payé ou non (article 1300 do Code civil). 

Le Hoi conserve l'usufruit de cet immeuble. 

2• Question. 

- On demande communication des rapports et éventuellement des plans 
sur lesquels est basée l'évaluation des mines du Katanga? 

Il .. ~ Quelles sonl les mines concédées el celles qui restent à la disposition 
de l'État? 

Réponses. 

J. - Les conventions annexées à l'acte du 29 novembre ·1907 répondent 
à celte question (voir annexes pp. 54 et suivantes et t 79). 

ll .. - L'évaluation des richesses minières du Katanga est basée sur le 
résultat des travaux effectués dans les gi-;ements découverts. Ces travaux ont 
fait l'objet de rapports : · 
i O adressés de 1901 à 1007 à la Tanganyika Concessions Limited par ses 

ingénieurs; 
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2° adressés au .Comité spécial. par ses .ingénieurs , . • 
5° d'ingénieurs indépendants qui ont eu l'occasion de visiter les mines du . 

Katanga. 

Parmi ces nombreux rapports, dont fes conclusions sont unanimes à recon 
naitre la colossale quantité de minerai aisément exploitable qui existe au 
Katanga, il y a lieu de citer : 
A) Les rapports suivants adressés à la Tanganyika Concessions Limited 

i0 de M. G. Grey: 
du 8 janvier t902; 
du 1'5 janvier 1903; 
du 50 septembre i 90::i .. 

j0 de M. Studt : 
du 18 novembre t 90t; 
du 6 mai i 902. 

5° de M. Farrell : 
du 12 juin Hl03; 
du to août Hi03; 
du 12 septembre t 904; 
du ~fä avril i sou, 
du 29 août i 906. 

4° de M. Adams : 
du 7 août 190~; 
du 5t octobre 1903; 
du Hi avril Hl04; 

. du '26 juin 1904. 

f'>0 de M. Baynes : 
du 9 lévrier Hlüf:>; 
du 50 août 1906. 

B) les rapports adressés au Comité spécial par M. Buttgenbach les 
24 juillet, i1 octobre el 19 décembre iVO 2, les 7 janvier, 12 août et 
~ö octobre HJ03, le 10 janvier HI04, Ic 8 juin tUOä cl le '2 mars 1!J96; 

C) le rapport de M. l'ingénieur Atherton, non publié, daté du 51 juil 
lel H)U7 et remis confidenliellemenl au Comité spécial et qui confirme les 
rapports précédents; 

D) les rapports adressés .à l'Union Minière du Haut-Katanga ·en 1907 par . . . ses rngemeurs. 
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IV. 

LETTRE DE 1\1. JANSON A Nl. Lg PRÉSIDEN'l1 
DE LA COl\fMISSION DES XVII. 

Bruxelles, Ic ·17 mars 1908. 

fi résulte du budget de l'Etat du Congo pour l'exercice 1906 (Voir Rapport 
des mandataires de l'Etat du Co11go, document n° 28, page 88, Services extra 
ordinaires), que l'Etat du Congo a ntgocié des titres d'emprunts en 1906 
pour 52,8ï6,4ti5 francs, produit net, encaissé en 190(;. 
Si la rep: ise du Congo se foi 1, celle delle sera il rliargc des contribuables, 

dont la Chambre a pour mission de défendre les intérêts et de ménager les 
deniers. 

Il est donc essentiel qu'il soit établi, sans discussion possible, que celle 
somme a été affectée à des dépenses justifiées et qui, si critiquables qu'elles 
puissent être, impliquent au moins qu'elles ont été consacrées à des œuvres 
au Congo ou en Bt-lgique. 

Il me paraît impossible que la <lette soit reprise, si cette justificaticn n'est 
pas faite el appuyée de documents probants. 

Or, le même budget, à la page citée, constate que les deniers de cet 
emprunt ont été remis à la Fondation de la Couronne, à concurrence de 
fr.20,44718i 7 .73, soit en chiffres ronds 50 millions. 

Ici se pose une première question : 
Comment se fait-il que l'Etat du Congo, dont Ic budget est à peine en 

équilibre et présente même pour J !)Oä un excédent de dépenses de 
fr. 't,1 JO,ü52.li0: se soit livré à des emprunts, qui ont dû être onéreux, pour 
foire une avance de 50 millions à la Fondation de la Couronne, qui en 1 !JOö 
avait un revenu de 6 millions, el qui, oui re son portefeuille, possédait des 
immeubles quittes el libres, mais grCYés de servitudes, il est vrai, représen 
tant une valeur fixée d'après les documents officiels à 18 millions? 

Il est à l'emarquer du reste que ce prêt de 50 millions fait par l'État du 
Congo ù la Fondation de la Louronne est contraire aux propres décrets du 
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Roi-Souverain, relatifs aux emprunts; tous ces décrets les affectent à une 
destination spéciale, nettement uéterminée. 

Quelle est la date de cc prêt? 
Quelles sont ces conditions? 
Quel est le taux de l'intérêt? 
Faire produire le contrat. 
Les intérêts dus pour ce prêt à l'État du Congo ne sont pas indiqués dans 

le budget de J 906, à moins qu'ils ne soient compris sous la rubrique géné 
ra Il~ ,, Recettes extraordinaires el accidentelles, fr. 8::H ,i 98.!.li >>, 
Je pense qu'il est possible tie lixer très approximutivement -la date de ce 

prêl; il est certain qu'il a été fait en 1906, puisque c'est cette année seule 
ment que l'État du Congo s'est procuré par voie d'emprunts les fonds néces 
saires pour le réaliser. 

On a peine à concevoir un l!:tat qui emprunte pour prêter à u11 tiers, mais 
on ne peut prêter des fonds qu'on n'a pas. 

Les Litres émis sont du 4 °/o, en 19051 la char-ge d'intérêts portée au passif 
du budget de celle année s'élève à fr. ·2,40l,4U-'5.6}. 

En HJU61 elle est <le fr. ~,9.H~fi56. l-1-, soit une angn1entalion d'intérêt de 
fr. 53(j,'2;50.1 I, cc qui représente à peu près 4 °/., d'intérêt pendant six mois 
sur 50 millions. 

On peul donc admettre d'après ces éléments, i, défaut de production du 
contrat de prêt, que celui-ci a eu lieu vers Ic -f cr juillet HJOG, el alors se pose 
la question de savoir quel est l'emploi que la Fondation de la Couronne a fait 
de celle somme considérable. · 

C'esl cel emploi qui doit être justifié d'une manière probante. 
On ne peut pas le justifier par des acquisitions d'immeubles. 
Les annexes /J, 11, C, pr,ie -1731 indiquent toute, les acquisitions d'im 

meubles faites par la Fondation de la Couronne et la <late de celles-ci. 
Pour l'année 1906, il n'y a que deux acquisitions : 

Maison à Larken . 
Terrain à Laeken . 

. fr. i 2,000 » 

1;$Jl00 » 

SOIT. ' fr. "'27,000 ,, 

D'autre part, l'annexe I du traité additionnel, relevé A~ indique une acqui 
sition du l 7 mai I Hü(i de 4;$,0üO francs; 

Le relevé IJ indique diverses acquisitions faites en i90ï: 42~,46;, francs; 
Erdin Ic relevé C, mème do oume nt, indique une série d'acquisitions, sans 

précis!'!' la date, non encore réalisés par acte auth eulique, el qui s'élèveraient 
à fr. t 'itl._9.)U.10. 

Adrnellons par hypothèse qu'il s:agisse d'acquisitions payées depuis octo 
bre t UOö 

L'ensemble des acquisitions d'immeubles faites par le Domaine de la Cou 
ronne, à daler· de juillet H.106, s'élèverait donc en "total à fr. 617,404.10. 

Si on les déduit des 30 millions, chiffre global du pr ét, il reste 
fr. 29,37'2,;')!J.J.!Jü, dont l'emploi n'est pas justifié cl les contribuables vont 
être astreints à prendre à leur charge l'emprunt qui a motivé ce prêt. 
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Celte question importauré' n'a pas échappé à l'ettentiondenotre honorable 
collègue M. Bertrand; il a posé à cet égard sous le n° 7; une question nette 
et précise, ainsi conçue : 

·. Question, 

« L'État du Congo a avancé à la Fondation de la Couronne one somme de 
)) 30;000,000 de francs," 

>> Quel usage a été fait de celte somme? ~> 

Celle question, très pertinente, comme. nous Ic disons au Palais, exigeait 
aussi une réponse nette et précise avec preuve à l'appui. 

Celle- ci n'a pas été faite. 
Elle a été esquiv~e adroitement par une-réponse à côté, ainsi conçue : 

u Celte somme a été employée aux travaux divers indiqués dans la réponse 
1) à la 911 question de M. Schollaert, » 

J'en retiens toutefois ceci : c'est que la somme n'a pas été consacrée à des 
acquisitions d'immeubles, ainsi qu~ je l'ai démontré ci-dessus. 

· El alors se 'pose la question de savoir, quels sont lès divers travaux au 
paiement desquels, en HIOö, la Fondation de la Couronne aurait affecté le 
montant du prêt. 
• Quels sont ces travaux? 
Quels sont les paiements faits? 
Dates et pièces justificalives de ceux-ciP 
J'arri~e maintenant à la.9° question de ~I. Schollaerl; elle est ainsi conçue: 

cc Quelles sonl les institutions existant actuellement et auxquelles pourvoit 
la Fondation de la Couronne?,, 

Si l'honorable membre, ce qui s'explique par. la multiplicité des docu 
rnents soumis au Parlement, avait pu exauiiner de plus près ceux-ci, il aurait 
pu se dispenser de poser la question et eut trouvé lui-même la réponse que 
le. Gouvernement d'alors lui a donnée. 

· En effet, la réponse est ainsi conçue : 
·, - 

u La Fondation de la Couronne pourvoit au service des ·rentes indiquées 
>} au Décret du '25 décembre 1 ~)01, aux dépenses d'entretien de la Donal ion 
, royale des 9 avril, ·J;':i novembre i9UO et 29 avril t!)Ot, aux frais d'entretien 
,, du Domnine national des Ardennes, à la réalisation du programme de 
>) travaux publics indiqués en partie clans la lettre <lu Fondateur du 
•> 24 déceuihr e iUOti el la convention du H octobre H)06. Elle a consacré 
>> des ressources aux travaux exécutés à Laeken, dans le domaine et aux 
i> environs, aux serres du Sluyvenberg, à divers travaux à Ostende, à l'achat 
1> des immeubles qu'elle a remis ~ l'Etat Indépendant. >> · 

Tous les docuti1ents indiqués dans la réponse avaient été publiés. Il suffi 
sait de les lire. 

Celle réponse se home à indiquer les dépenses d'entretien, qui ne peuvent 
pas avoir nécessité l'emprunt tie 30 millions, des travaux, dont on ne sait 
pas quand le prix 11 été payé, et enfin des achats d'immeubles. 
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~ :Nqu~ :,v~ns yg,,.,qq~~ ceux-achetés depuis octobre t 906 ne représentent ' ' . . . qµ,~pe, ,~'?m~ .ffl!f•~ ~e,~ 
Il faudrait' donc· admettre que depuis juillet J 907, la Fondation de la 

Couronne aurait payé des travaux pour environ 50 millionsl l 
Or, on sait que les travaux entrepris · ont été suspendus; de là le procès 

\V ~u!e,rs-O.u~ti l). . . •, ,, . r. , 
.• >.. ~:::,.,.; •••.•. ·, .•• :· '' •":,' •• ~ .•• ·· ,) • . •. . ,, ' ·~,, ,, -~ (/ ,:,,,) i • • 

D'autre part, la réponse vise la lettre du Fondateur du 24 décembre ! 006, 
comme indiquant en partie ces travaux. 

Or. la date de celle lettre . -- 2i décembre t'90(i -- alt~ste que ces travaux 
tt'êlâiénl'p::i~J,fáits\fetf par êón~équent, ne pouvaient être payés. 

La réponse vise aussidá cönvention du t I octobre 1906 avec la Compagnie 
Immobilière; voir annexes B, C, pa~e 168. 

Cetté>:,êorivèiî'tibn{'à raHide 1~r, vise non pas des travaux faits, mais des 
.projels--;de lm.vau~. ,, ·", _ . ·. 

Il est donc impossible, par la réponse de M. Schollaert, de justifier l'emploi 
des 50 millions, et il est étonnant qu'au lieu de répondre à la question nette 
~lpr~éêi~·ine M. B~riffinêJ, lê[ Gouvernement l'ai renvoyé à une réponse faite 
à M. Schollaer(cöhç\ié"en tJrmes absolument différents. 
: la: ~l~o~~ 1st d\1Jfânf plu~ étrange, qu'examinée de près, la réponse à la 
quèsfi6'ri de ~I. Sd1o'tfii'êtt, lbin de justifier l'alise nee de réponse à M. Bertrand, 
met au contraire en relief l'importance de la question de celui-ci et la néces 
sité d'y répondre en toute sincérité. 
J'estime donc que la Commission doit demander si Ic Gouvernement per 

siste à_ soutenir que les 50 miiiions, prêtés par l'Etat Indépendant du Congo à 
Ii{Foridal.ô,{ di ·1~ 'Coü.:-C>óne, ont servi à dès travaux payés par celte-ci depuis 
la dâte dù J)Têt.' 

Quels sont ces travaux? 
:Quan_g ont-ils .été .p?y~s? 
_Quc!Jès,~oAt ie_s, pièrçs justificatives du paiement? 
,,À .àtîo-i ~ :'s~rô,,~,t'p~~t considérable ? 
Sun erriploÎ dórCMre.îndiqué avec pièces à l'appui. 
Il importe d'autant plus, Monsieur le Président, que ces questions soient 

l'objet d'investigations sérieuses P.t approfondies de la part de la Commission 
qùé·lês bn1aniJâ'hiirès de. TRI at belge ne les ont pas élucidées et que, chose 
éfr~nge; ils onrcoinrilis''dans leur rapport une erreur de comptabilité fla 
grante/que; je ·nùqrnrmets de vous signaler. 
.L U'urïe part,. ils rappellent que la ~elgiq11e a prêté à l'Etat du Congo, 
50 nùlliô11s; lä Uèlgiqtie n'en réclamant pas les intérêts et renonçant au rem 
bourscment en' cás "d'annexion, mais conservant d'autre part, ainsi que l'a 
rè'con.nu'l'otdrê' du jour du 16 décembre iH06; le droit d'annexer le Congo 
sa~s·'·co'nditiorts~/ ·· ,: r 

Or, les mandataires de l'État belge, trop préoccupés saus doute du désir 
<le pin'lll)ll~r}les ç.~arges de l'annexion, à la pa~e 60 de leur rapport s'expri 
ment ainsi : 
-. '« En' Uêlgique; la'Fondation ne possède plus guère d'immeubles; on sait 
,r qu\•llê' a remis presque tous ceux qu'elle y avait acquis ~ l'Eta] Indépen 
» dant, c'est-à-diré, en cas de reprise, au domaine public bel~e_; Jes 
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» immeubles objets de cette transaction sont évalués à 29 millions de francs 
, environ. 

" Par le fait de la reprise, la Belgique rentrera donc dans une large 
>> mesure dans l'avance des 50 millions qu'elle a faÜe au Congo et au rem 
» boursement de laquelle l'annexion lui enlève tous droits. )) 

Le moment n'est pas venu de s'occuper de cette évaluation desimmeubles 
à 29 millions, qui me paraît dépasser les limites d'une comptabilité' fantai 
siste; mais enfin je constate que, d'après le texte, les prétendus 29 millions 
d'immeubles servent à faire rentrer la Belgique dans une large mesure de 
l'avance de 50 millions qu'elle a faite au Congo. 

Que si j'ouvre maintenant le même rapport à la page 50, j'y cueille la 
phrase que voici ; après avoir énuméré le passif de l'Etat du Congo, que 
nous devons reprendre et qui s'élève à t ·14,~76,6i>0 francs,· le rapport , . .•. . sex prame amsi : 

<l En résumé, la situation de la dette de l'Etat Indépendant, y compris les 
» émissions, correspondant aux avances faites à la Fondation de la Couronne 
n et remboursées par celle-ci en immeubles, se présente ainsi qu'il suit. >) 

Voilà donc fes prétendus 50 millions d'immeubles qui servent à deux fins, 
nettement indiquées : d'une part le remboursement des avances faites par la 
Belgique à l'Etat du Congo; d'autre part, ces mêmes immeubles servent 
encore à rembourser des avances faites par l'Etat du Congo à la Fondation 
de la Couronne, en octobre t 906, soit également 30 millions. 

On a peine à concevoir qu'un double emploi aussi manifeste ait échappé 
aux mandataires de l'Etat belge, sous l'empire sans doute de leur préoccupa 
lion de justifier la Fondation de la Couronne et ses œuvres. 
J'insiste pour que ces questions soient l'objet d'un examen sérieux et 

approfondi. 
La Commission ne peut exposer le Parlement à icOiger aux contribuables 

des charges qui ne seraient pas justifiées et qui se traduiront finalement par 
une augmentation considérable de la delle publique, dont jes litres ont déjà 
subi une dépression considérable, et par une série d'impôts, qui à l'heure 
présente nous sont absolument inconnus, n.ais qui seront, en cas d'annexion, 
la suite nécessaire et inévitable de celle-ci. 

Rcccvez;Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

PAUL JANSON. 
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NOTE 

EN RÉPONSE A LA LETTRE DE M. JANSON. 

La question posée par l'honorable IU. Janson peut se résumer comme ,il 
suit: · 

Oans la delle de l'État Indépendant du Congo figure une somme de 
50 millions émise en vue des avances faites à la Fondation de Ja Couronne. 

La char~e de ces 50 millions tombera sur le contribuable belge. 
Il est donc essentiel qu'il soit établi, sans discussion possible, que cette 

somme a été affectée à des dépenses justifiées et qui impliquent qu'elles ont 
été consacrées à des œuvres au Congo ou en Belgique. •• .: 

Quant au premier point, il a été établi que la delle de l'Etat du Congo tout 
entière - y compris les 50 millions en cause - n'entraînera pour le contri 
buable belge aucune charge, attendu que les ressources de la colonie per 
mettent d'en assurer le service. 

Pour ce qui est du second point, des explications détaillées ont été fournies 
dans la réponse du Gouvernement à une question posée par l'honorable 
l\'I. Vandervelde au sujet de l'exécution de la convention du 24 décembre 1906 
relative au remboursement de la créance de l'Etat Indépendant à charge de 
la Fondation de la Couronne. Il résulte de ces explications que la Fondation 
a remis à l'Etat des immeubles pour une valeur de fr. 23,'230,9i3.-f2 et 
exécuté sur le domaine de l'Etat belge pour fr. 4,896,702.12 de travaux qui 
deviennent la propriété de celui-ci. 

Au surplus, les points relatifs aux conditions dans lesquelles le prêt a été 
consenti, sont du domaine de la gestion de l'Etat Indépendant, où la Belgique 
' ' , •. . na pas a s imrmscer. 
L'erreur de comptabilité que l'honorable M. Janson croit découvrir dans 

le rapport des mandataires belges repose sur une interprétation défectueuse 
des deux phrases qu'il cite. 

La première est tirée du chapitre traitant du Régime des Fondations: 
(< En Belgique la Fondation ne possède plus gucre d'immeubles; on sait 

qu'elle a remis presque tous ceux. qu'elle y avait acquis à l'Etat Indépendant, 
c'est-a-dire en cas de reprise, au domaine public belge; les immeubles objets 
de celle transaction sont évalués à 29 millions de francs environ. 

,, Par 'Je fait de la reprise, la Belgique rentrera donc dans une large mesure 
dans l'a\ ance des 30 millions qu'elle a faite nu Congo et au remboursement 
de laquelle l'annexion lui enlève Lous droits. ,, 
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La seconde est empruntée à la partie financière. Afin qu'il 'ne pût surgir 
aucun doute quant à l'existence éventuelle <l'une autre dette représentative 
des avances faites à la Fondation, le rapport dit: 

« En résumé, la situation de la dette de l'Etat Indépendant, y compris les 
émissions, correspondant aux avances faites à la Fondation de la Couronne, 
et remboursée par celle-ci en immeubles, se présente ainsi qu'il suit. » 

Du rapprochement de ces deux passages, l'honorable 1\1. Janson déduit 
que les mandataires belges ont pu attribuer deux fins différentes au trans 
fort des 50 millions d'immeubles : 

D'une part, le remboursement des avances faites· par la Belgique à rttat 
Indépendant du Congo; 

D'autre part, le remboursement des avances faites par l'Ëtat du Congo à la 
Fondation de Ja Couronne. 

Qui ne voit que, pour attribuer aux immeubles la première de ces deux 
affectations, il aurait fallu que les mandataires et l'État Indépendant lui 
même eussent oublié la loi du 10 août !901 qui exonère, en cas de reprise, 
l'Etat de ce remboursement. 

La phrase invoquée a évidemment pour seule portée de montrer que les 
avances de la Belgique, quoique non récupérables, ne sont cependant pas sans •• compensation, puisque la Belgique reçoit des immeubles à peu près à due 
concurrence. On n'est plus ici dans le domaine objectif du chapitre finan- 

. cier : les mandataires envisagent la situation telle qu'elle se présentera après 
l'annexion. De l'actif de la colonie, les immeubles auront passé définitive 
ment à l'actif de Ja mère-patrie. Mais encore une fois, pour imaginer que 
les mandataires, en formulant celte remarque, établissaient un rapport direct 
entre Ic transfert immobilier et le remboursement des avances, il faudrait 
admettre qu'ils eussent oublié que ces avances n'étaient pas remboursables : 
or ce point est rappelé dans la phrase elle-même. 
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ANNEXE. 

BUDGET DE 1908. 

LEOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

SouvERAIN DE L'ETAT INDÉPENDANT ou CONGO, 

A tous présents et à venir, SALUT : 

Sur la proposition de Notre Secrétaire d'Etat, 

Nous avons décrété et décrétons: 

ARTICLE PllEMIER, 

Les dépenses ordinaires pour l'année f 908, sont arrêtées, conformément 
aux tableaux Il à V l ci-annexés, à la somme de 5t>,344,088 francs (trente-cinq 
millions trois cent quarante.-quatre mille quatre-vingt-huit francs). 

ART(CLE 2. 

Les recettes ordinaires de l'Etat, pour l'année 1908, sont évaluées, confor 
mément au tableau I ci-annexé, à la somme de 5a,578,0UO francs (trente ... 
cinq millions trois cent septante-huit mille francs). 

ARTICLE 5. 

Les dépenses extraordinaires, pour l'année ·l 908, sont arrêtées, conformé 
ment au tableau V li ci-annexé, à la somme de 5,901 ,87v francs (trois 
millions neuf cent un mille huit cent septante-cinq francs). 

40 
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Âl\TICLE 4. 

Les dépenses autorisées par l'article 5 ci-dessus sont couvertes, soit au 
moyen des excédents du Budget ordinaire, soit au moyen d'emprunts. Elles 
pourront l'être par une émission de bons du Trésor. 

ARTICLE t,. 

Le Secrétaire d'Etat peut ordonnancer les dépenses autorisées _par les 
articles I à 5 jusqu'à concurrence des crédits indiqués pour chaque objet à 
chacun des articles des tableaux li à VII. 

Aucune dépense, pour un objet quelconque, ne peut être ordonnancée 
au delà des crédits prévus pour cet objet, à moins d'une autorisation spéciale 
de Notre part. 

AnTrCLB 6. 

Le Secrétaire d'Etat peut déléguer le Gouverneur Général au Congo, pour 
l'ordonnancement des sommes qui doivent être payées en Afrique par les 
comptables qui y résident. 

AnTICLE 7. 

Les crédits ou parties de crédits pour lesquels · des mandats ou ordon 
nances de payement n'auront pas été délivres avant le 1er janvier i909, 
seront annulés, à moins que leur transfert à l'année 1909 ne soit autorisé 
par disposition spéciale. 

ARTICLE 8. 

·_Notre Secrétaire d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. 

Donné à Bruxelles, le 51 décembre 1907. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi-Souverain : 

Au nom du Secrétaire d'Etat : 
Les Secrétaires Généraux, 

H. DROOGftl,\NS. 

Ch' D8 CuVELIER. 

LIEllllECHTS. 



ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO 

BUDGET POUR L'ANNÉE 1908. 

TABLEAU II. 
TABLEAU I. 

Recettes. Dépenses du service central. 

,; 
MONTANT .., 

~ NA TURE DES RECETTES. ;:: des prévisions. < 

a. Taxes d'enregistrement . frs. 3,ooo ,, 
b. Vente et location de terres domaniales, coupes 

d'arbres, etc. . + . l 50,000 j) 

c. 
j Droits de sortie . . Irs , 4,550,000 : l 6,750,000 )) Douane ~ 0 . · d' é . rotts entr e, Y.compris 

Jes droits sur les alcools. ::1,200,000 

d. Impositions directes et personnelles 600,000 )) 

~- Taxes sur les coupes de bois 100,000 )) 

/. ' Recettes postales 180,000 )) 

g. Taxes maritimes . 60,000 )) 

h. Recettes judiciaires • 30,000 )) 

i. Droits de chancellerie 5,ooo )) 

j. Transports et produit d'arrangements avec des: 
, 

Sociétés et divers . . . . . • • • . · ô.aco.ooo », 

k. Produit de licences . . 60,000 )) 

l. Domaine National. - Impôts en nature • . 16,100,000 )) 

m. Produit de la Caisse spéciale du portefeuille • . 4,300,000 )) 

n. Droits de pa!~i,te de SociétésCongolaises. . ·:100,000 )) 

o. Recettes extraordinaires et accidentelles • . . 640,000 )} 

Tou~i;i';s JIECE'.l'T~li ,o·RDINÂiiis • frs. 35,378,000 )) 

,;, DÉSIGNATION DES Olt PENSES MONTANT ~ .~ 
ET DES s'ERVICES. .: DES CRRDJTS, 

..:: 

1 Traitement du Secrétaire d'lftat . .frs, :11,000 )) 

:i Traitements du personnel du Service central. 5o,36o )) 

3 Frais debureac c, ~~rrcspondaoccs . . 6,000 )) 

4 Bibliothèque, mobilier, chauffage, éclairage, 
aseursnccs, téléphcae, etc, • • • • • • 61,Soo )) 

5 Immeubles: entretien . . . :io,ooo )) 

ToTAJ. DU TADl.!UU li. .Irs, 1S8,86o )) 

! 

- - S:1 - 

~ 

E i..:...J 



TABLEAU III. 

Dépenses du Département de l'Intérieur. 
U> 
C) 

~ 
-=: 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS. 

6 

7 

6 

9 

10 

li 

12 

1 ~ 

'4 

1~ 

tfÎ 

17 

Service administratif d'Europe. 

Traitemccts du personeel des services de l'i nté- 
rieur, Cours colonial . • frs. 

Frais d'administration, corrcspcndan-es, télé 
grammes et menues dépcnsc's du Départe 
ment. 

Service administratif d'Afrique. 

Gouverneur Gé aérnl, Vice-Gouverneurs Géné- 
raux, lnvpcctcurs a'iitat: Traitements 

Administration centrale à Bema: Traitements 

Ad ministration des districts : Traitements 

Administration des districts : Allocations de 
retraite . 

Admioistralioo en Afrique: Entretien du persen 
nel, vivres et autres objets de consommnuon, 
salaires de noirs • 

Fournitures de bureau, instruments de précision, 
bibliothèque 

Service des transports 

Frais de voyngc 

Fret el assuran ces 

Droits d'eotrée 

A re portcr . . frs, 

,00,000 )) 

80,000 )) 

180,000 )J 

75,coo " 

.l ,,t85,ooo » 

900,000 )) 

1,340,000 l) 

7S,ooo » 

436,ooo » 

,30,000 )) 

80,000 )) 

50,000 )) 

S,13i,ooo » 

.,; 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES MONTANT C) 

~ t: ET DES SERVICES. DES CRÉDITS. < 

Report . frs, 5,131,000 )) 

Force publique. 
18 Force publique : Personnel blanc : Traitements, 1,5,5,ooo )) 

19 Id. : Personnel noir : Salaires : 

a) Payables co numéraire Irs , 2,S,000 
l) ! 

b) Payables en marchandtses . 775,ooo ll 1,000,000 )) 

w Force publique : Entretien du personnel, vivres 
et autres objets de consommation 1,400,000 )) 

:ll Force publique : Transport et frais de recrute- 
ment et de rapatrlemeer du personnel noir. . 14,000 J) 

'n Force publique : Fortification de Shiakakasa, 
nchat d'ormes, de munitions et de reebanges . ,40,000 )} 

z3 Force publique : Habillemcat et équipement. 400,000 )) 

14 Id. : Service des transports 6,5,ooo )) 

25 Id. ; Frais de voyage . 250,000 )) 

:6 Id. : Fret et assurances 150,000 

,7 Id. : Droits d'entrée ,,4,000 )) 

--- 

Service de la. marme, 

-:S Service de la marine: Traitements : 

a) payables en numéraire . frs , 700,000 : ~ 780,000 , 
b) payables Cil rnarchaadises . ijo,ooo 

:19 Service de la rnarlue : Entretien du persounel, 
vivres et autres objets de consommation . . 490,000 )) 

1 
A reporter. . . frs. 1:1,129,000 . 

,......, 
2 
0 - ••• ~. '----' 

- ~ 
()0 - 



"' DÉSIGNATION DES DÉPENSES MONTANT c., 
~ t: ET DES SERVICES. DES CRÉDITS. <: 

Report. .frs. 12,129,000 )) 

3o Service de la marine : Achat de bateaux . 194,000 )) 

31 Id. : Entretien des bateaux, 
rechanges et combustible, . . . . 350,000 )) 

32 Service de la marine: Service des transports. 194,000 )) 

33 Id. : Frais de voyage 115,000 )) 

34 Id. : Fret et assurances. 67,000 )) 

35 Id. : Droits d'entrée. . 35,ooo )) 

--- 

Service sanitaire. 

36 Service sanitaire : Traitements, . Soo.coo )) 

37 Service sanitaire : Entretien du personnel, vines 
et autres objets de consomma1ion . . 63,ooo )) 

38 Service sanitaire : Médicaments et instruments 
de chirurgie . . . . 180,000 )) 

39 Service sanitaire: Service des transports . . 37,000 )) 

40 Id. : Frais de voyage. . . 23,500 )) 

41 Id. : Fret et assurances . . 11,500 J) 

42 ld. : Droits d'entrée • . 17,000 J) 

A reporter. .frs. 1 ~,716,000 )) 

.; 
"' ~ -;:; 
< 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SER VICES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS. 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

5o 

:, 1 

5:a 

53 
54 

55 

56 

57 

Report. . frs, 

Tra vaux publics. 
Bâtiments et constructions de l'État: Artisans de 

divers métiers: Traitements. 
Bâtiments et constructions de l'État : Entretien 
des artisans, vivres et autres objets de consorn 
matioo . 

Bâtiments et constructions de l'État: Matériaux et 
outils d'Europe pour l'entretien et l'exécution 
des travaux de l'Etat . . . . • 

Bâtiments et constructions de l'l·'.:tat ; Mobilier 
Bâtiments et construclioos de l'État : Télégraphe, 
téléphone et travaux publics divers . 

Bâtiments et constructions de l'État : Service des 
transports 
Bâtiments et constructions de l'État : Frais de 
voyage 

Bâtiments et constructions del' lttat: Fret et assu 
rances 

Bâtiments et constructions de l'État : Drotts 
d'cntrée . 

Missions diverses et établissements 
d'instruction. 

Missions diverses et 6tablissements d'instruc 
tion 

Musée de Tervueren , • 
Missions diverses et établissements d'instruction : 
Service des transports. • 

Missions diverses et établissements d'instructton : 
Frais de voyage 

Missions diverses et établissements d'instruction: 
Fret et assurances. 

Missions diverses et établissements d'instruction : 
Droits d'entrée. • 

TOTAi.DU TUL.IUU III. , frs, 

13,71610:io " 

2351000 )) 

161,000 )) 

230,000 )) 

1:10,000 » 

657,5Jo » 

265,ooo » 

60,000 )) 

45,oo:i ;> 

40,000 )) 

190,000 n 

z5o,ooo » 

5,Soo » 

500 )) 

3,200 )) 

4,000 » 

15,983,000 ~ 

- - 0l!" (.::, - 

2 
0 

••••• ••• .!!} 



TABLEAU IV. 

Dépenses du Département des Finances. 

"' c., 
~ 
< 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SER VICES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS, 

58 

59 

6o 

61 

6:1. 

63 

64 

65 

66 

67 

Service administratif d'Europe. 

Traitements du personnel des services des 
Finances 

Fraisd'administration,correspondaoces et menues 
dépenses du Département 

Service administratif d'Afrique. 

Personnel : Traitements. 

Entretien du personnel 

Fournitures de bureau, instruments de précision, 
matériel, mobilier. 

Constructiocs, matériaux d'Europe et mobilier 
destinés aux services des impôts et du cadastre. 

Service des transports 

Frais de voyage 

Fret et assurances 

Droits d'entrée 

A reporter. .frs. 

130,000 ]] 

12,000 )] 

610,000 )} 

316,000 )) 

40,000 )) 

25,000 ]) 

80,000 }) 

81,000 )) 

2,000 1t 

4,Soci >> 

1,3001500 )) 

.; c., :-9 
t: 
< 

DÉSIGNATION DÉS DÉPENSF.S 

ET DES SERVICES. 

MONTANT 

DES CRÉDTTS. 

68 

69 

70 
71 

7,2 
73 
74 
75 

76 

77 

78 

79 

Report. 

Agrlcult~e. 
Agriculture : Traitements : 

a) payables en numéraire. .frs. 480.000 » / 
b) payables en marchandises . 300,000 n \ 

Agriculture : Entretien du personnel, vivres et 
autres objets de consommation . 

A·gricultur.: : Semences, outils et divers 
Agriculture : Entretien et développement de 
troupeaux 

Agriculture : Service des transports 
Id. : Frais de voyage 
Id. Fret et assurances 
Id. Droits d'entrée 

Impôts en nature et exploitation 
du Domaine. 

Rémunération aux 
diverses. 

Service des transports 
Fret et assurances 

indigènes 

Droits d'entrée et droits de sortie 

frs. 

et dépenses 

Service de la Caisse d'épargne, des 
intérêts des emprunts et des capi 
taux garantis. 

80 1 Intérêts des capitaux. 
8obis Garantie de capitaux. 

Tor vi, nu TABLEAU IV. 

1, 3001500 >> 

780,<JOO l) 

350,000 )] 
150,000 )} 

60,000 J) 

4iO,ooo " 
80,0,0 )) 

67,000 )) 

64,000 )) 

2,852,190 )) 

1,.'>04,200 » 
31 S,400 11 

1,900,000 )] 

.+,275,13S >J 

~00,000 » 

. frs. 1 14,668,428 >> 

,...: .. ;:', 
2 • -· li- 
~- '--' 

- ..•. 
~ 
0 

.....••. 



TABLEAU V. 

Dépenses du Département des Affaires Étrangères 
et de la Justice. 

~ - 

,, 
"' ] ~ -,: 

DÉSIGNATION DES Dt:PE%ES 

ET DES SERVICC:S. 

MoNTA~T 

DES CRÉDITS, 

81 

82 

83 

84 

s, 
86 

87 

88 

89 

go 

91 

Service administratif d'Europe. 

Traitements du personnel des services des Affaires 
Etrangères et de la Justice . . . • • frs. 

Frais d'admioistralion, corrc.spoodances et 
menues dépenses du Dépar!ement 

Bulletin officiel 

Postes. 
Personnel des bureaux de poste et télégraphiques. 

( Le service est fait en partie par des agen Is 
d'autres départements.I . 

Entretien du personnel postal et télégraphique 

Transport des correspondances el matériel postal. 

Service des mandats-poste 

Postes et télégraphes : Service des transports. 

Id : Frais d_e voyage . 
Id. : Fret et assurances . 

Id. : Droits d'entrée, 

A repor,t.er. . frs, 

84,000 )) 

35,ooo )> 

l 21000 » 

80,000 )) 

55,ooo )> 

25,000 )) 

l 1000 » 

3,500 )) 

8,000 )} 

2,000 » 

1,500- )) 

307,000 )) 

.,; 
<.J 
ü 

< 

oi'.:SIGN AT!ON DES Dlf?ENSES 

ET DES SER.VICES. 

1\lONTANT 

1)1,ft CRl!OlTS, 

9::1 

93 

94 

95 

96 

97 

98 

99 

!CO 

101 

102 

103 

104 

105 

Report. 

Navigation. 

Id. 

ld. 

Id, 

Frais de voyage • 

Fret et assurances. 

l'roi1s d'entrée 

Justice. 

Justice : Persoonei : Traitements 

Interprètes el fras divers de justice 

Police et pr isons . 

Entretien du per-s')noel· judiciaire • 

A. reporter. 

frs. 

Ccrnmissartat mat-ltirne : Personn-1 : Traite 
ments 

Service hydrographique du Bas-Congo: Person 
nel : Trailemcntli , 

Commissariat maritime: Entretien du personnel. 

Service h ydrcgraphique du Bas-Congo, : Entre- 
tien du personnel . • • • 

Commissariat maritime : Matériel et divers • 

Service hydrographique du Bas-Congo: Matériel. 

Navigation : Service des transports • 

307,000 l) 

::18,000 » 

40,000 )) 

21,100 )) 

:2:1,000 » 

12,000 » 

80,000 )) 

4,500 )) 

6,000 )) 

., .:,,ooo ,0 

1,000 ) 

730,000 )} 

120,000 )) 

225,ooo » 

300,000 ·)) 

• frs, 1· 1-,899, 700 )) 

- - ~ - - 

~ •• - •• ~ ---' 
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DESIGNATION DES DÉPENSES 

ET DES SERVICES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS, 

106 
107 

108 

109 

110 

Ill 

Report 

Justice : Servlcc des transports. 
Id. Frais d~ voyage 
Id. : Fret e1 assurnnces 
Id. : Droits ·d'entrée. 

Cultes. 
Subsdc s aux missionnuircs et di vers 

. frs, 

Divers. 
Dtvers : Constructions. matériaux d'Europe et 

mobilier destinés aux s ervlces du Département, 
co Afrique. 

TOTAL DU TABLEAU \'. . frs. 

TABLEAU VI. 

1,899,700 l> 

65,'rno n 
7;,000 » 
:i,5oo » 
4,O0;1 )) 

520,000 » 

lio,ooo » 

~ .62·5,7co n 

"' " 
~ 
< 

DÉSIGNATION DES oi::P!.-:NSES. 
MONTANT 

DES CRliDITS, 

1 12 

113 

114 

Office colonial 
Déper.ses relatives ù des iranspor-s tl effectuer co 

Afrique pour compte de Scciéré et divers(') 
Dépenses imprévues des divers services • • 

TOTAL DU TABLEAU Vf. .frs, 
1 

27,100 )) 

117,io,000 )> 

140,000 » 

1,907, l 00 ll 

(') La recette correspondant ù la dépense sur cet article est comprise aux 
recettes sous Ja rubrique : Transports et produit d'arrangements avec des 
Sociétés et divers. 

Récapitulation des dépenses ordinaires. 

Tableau Il (Service central) . 

Tableau li I (Département de l'Lctér ieur) 

• frs, 

Tableau l V (Déparie ment des Finances) 14,668,4:JS li 

Tableau V (l)éparrcment des i\ffaircs l~traogèrc~ et de ln 
Justice) • 2,6~6,700 11 

Tableau VI: Oûice C-,lc niai. - Dépense. relatives ;\ des 
transport, ù clli:c;tuer en Afr ique pour compte de Socié- 
tés et divers et <lé►.:n,<?$ irnprévues des divers services. 1,907,100 1> 

T,.t:1; gJ;;~ral de, dépenses ordinaires. frs. 35,344,088 » 

Observations. - Pour la liquidation des dépcnses , les sommes 
comprises aux «rticles 14, l4, h, 39, 48, 54, 64, 72, ; : , 88, 98 et 106 seront 
considérées comme formant un article unique ; 

11 ~ : Sen,ice des transports, de ....•.•. frs. 3,690,Soo » 
Celles ccrnprtses aux articles 1S, 25, 33, 40, 49, 55, 65, 

73, 89, 99 et 107, formeront l'article: 

• 16 : Fl'lû.~ da voyage (entre l'Afrique et l'Europe), de 929,0-00 i> 

Celles comprises aux articles 16, 261 34, 41, 5o, 56, 66, 74, 
78, 90, 100 et 1c8 formeront l'article: 

• • , : F,·el et Assurances, de. . . . . . • • ·• • . • 748,600 » 
Celles comprises aux articles 17, 27, 35, 42, 51, 57, 67, 75, 

79, ç11, ,.o I et 1 09, formeront l'article: 

t 18 : Douane (droits d'entrée et de sortie), de. . . . 2,:45,ooo » 
et les sommes indiquées aux. arucles 12, 19 b, 2~, :28b, 29, 37, 
441 61, 68b, 69, 85, 94, 91 et 105 formeront un article 
unique . 

t I o : Vivres payables en 11umérai're et en marcha11- 
dises et salaires payables en marchandises, pour un crédit 
global de . . . . • . • . . • . . . . . . • . . . . 5,673.200 » 

~ 
0 - •• .;:: 

158,860 " 

1 S,<)83,ooo » 

- 0°;) 
Nl - 
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TA13LEAU VII. 

Dépenses extraordinaires . 

.,; 
MoMTANT ., 

,"Q DÉSIGNATlON DES DÉPENSES. 
~ DES CRliPITS. 

1 Augmentation du portefeuille : Participation de 
l'Etat dans le capital de diverses sociétés .frs. 628,875 )) 

2 Travaux d'achèvement du Musée de Tervueren 
er commencement de ses dépendances et de 
l'École mondiale • . . . . . . . . 1,800,000 " 

3 Achat d'immeubles, annuités dues pour expro- 
priations (Services d'Afrique), et divers 1,473,000 )) 

TOTAL DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. ïrs. 3,901,875 >►
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5e S ÊRI E. 

Réponses aux questions posées le 18 mars 19 0 8. 

I. 

QUESrrrONS POS~Jl~S PAR M. HYMANS. 

1re Question. 

L'Exposé des motifs du projet portant approbation du Traité de cession 
de t8!fü constate que les Puissances garantes de la neutralité belge faisaient 
partie de la Conférence de Berlin et que leurs multiples déclarations au sein 
de celte Assemblée démontrent qu'elles ont prévu et encouragé l'entrée de 
la Belgique dans la voie coloniale. li ajoute : 11 Rien ne prouve que depuis 
)) dix ans leurs dispositions se soient modifiées. Au contraire. La convention 
)> du 5 juillet i8~U, qui prévoyait la reprise par la Belgique des possessions 
» de l'Etat Indépendant du Congo n'a, au point de vue de la neutralité belge, 
n rencontré de leur part aucune opposition. Plusieurs d'entre elles et des plus 
" directement intéressées dans la garantie de cette neutralité, n'ont pas caché 
» le désir de voir le Gouvernement beige hâter l'heure de l'union réellejdes 
» deux Etats , aucune d'elles n'a fait d'objection au principe même de ta· 
~ reprise. Le pays est libre de statuer, sous ce rapport, en dehors de toute 
>> préoccupation légitime d'ordre extérieur. >> 

Le Gouvernement est-il disposé à renouveler et confirmer ces décla 
rations? 

Réponse. 

L'Exposé des motifs de t89:J constatait que les Puissances signataires de 
I' Acte de Herlin avaient prévu et encouragé l'annexion future du Congo par 
Ja Belgique. 

Depuis celle époque leurs dispositions bienveillantes ne se sont pas modi 
fiées et aucune d'elles n'a fait d'ohjection au principe de la reprise. Elles la 
considèrent comme la solution la plus naturelle el la meilleure. 
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2' Question. 

Le Gouvernement estime-t-il que le droit de préférence de la France est 
définitivement réglé pal' la Convention du ~ février 1905? 

Réponse. 

Nous sommes autorisés par le Gouvernement de la Hépuhlique à faire la 
déclaration suivante : 

<< Le Gouvernement français nous a déclaré qu'il était prêt à confirmer 
» l'accord intervenu entre la France et la Belgique le t> février {89f> an 
>, sujet du droit de préférence sur les possessions congolaises. 

» Les signatures de ce nouvel accord seront échangées après le vote de 
,. l'annexion <'l en même temps qu'auront été réglées la question de Shiloango 
» el celle des tarifs entre la France cl l'fttat Indépendant dn Congo. » 

Ces deux questions, celle de fa délimitation de la frontière sur le Shiloango 
et celle des tarifs du chemin de fer du Congo ont déjà donné lieu à l'ouver 
ture de négociations entre la Légation de France et. l'État Indépendant. Ces 
négociations seront poursuivies et terminées par la Belgique. 
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n. 
QUESrfIONS POSÉES PAR i\L LORAND. 

1re Question. 

1. - Le Gouvernement est-il en mesure de déclarer qu'il n'existe plus de 
droits concédés i, des tiers au Co11~0 en dd1,1rs de ceux des ilt-ux. sociétés 
mentionnées el des actes publiés aux annexes et q11t'. rien n'a élé concédé à 
la société fondée pour Ic développemeut des territoires du Domaine de la 
Couronne P 

Jl. - Est-il bien entendu qne le rrgiflle spécial qui avait été prévu pour 
l'administration du domaine national et l'emploi de ses revenus est abrogé,. 
le domaine national du Congo devant être géré et administré directement 
parles agents du ministre responsable d ses produits versés intégralement 
au budget général de la colonie ? 

Réponse. 
l. - Oui. 

Jl. - Il n'est pas à la connaissance du Gouvl'rnement que le décret en 
question. ait été abrogé pt11· l'Etal lnrlépendaut. Mais il ne lie pas l'Etat 
annexant qui administrera le don.aine pat· les a/jenls du ministre respon 
sable et versera ses produits intégralement an budget gênél'al de la colonie 

2• Question. 

Quelle est la situation internationale, Pli cas de reprise du territoire pris à 
bail? La Souveraineté de la Belgique s'y exercera-t-elle librement ou 
reste-t-il la chose du Roi? 

Réponse. 

La Souveraineté des territoires pris à bail appartient à la Grande 
Bretagne. 

Les droits d'occupation dans CPS territoires résultent des conventions du 
12 mai t8~14 el du 9 mai 1906, et sont défiuis dans ces actes diplomatiques. 

Le texte de ces conventions a été donné •·n annexe à la réponse faite le 
10 janvier de celte année à une question posée par M. Hyruans el ayant le 
même objet. 
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III. 
QUESTfON POSÉE PAR 1\1. V ANDERVELDB. 

Question. 

En vertu de la convention du 24, décembre 1906, le Domaine de la Cou 
ronne doit céder à fa colonie ponr 30 .. 000,000 environ d'immeubles. En 
réponse à une question qui lui a été adressée à ce sujet, le Gouvernement a 
déclaré que la Fondation de Ja Couronne a cédé à l'État Indépendant, anté 
rieurement au traité du 29 novembre i907, des immeubles pour une valeur 
de fr. 18,91~,179.73; qu'en outre la Fondation a exécuté sur Ic domaine de 
l'État belge des travaux (Tour japonaise, Golf de Cleernskerke, Tribune du 
champ de courses d'Ostende, etc.) à concurrence de fr. 4,896,702.! 2; 
qu'enfin, depuis l'acte additionnel, il a été cédé des immeubles pour une 
valeur de fr. 4,5HS,7?i5 53. Ce chiffre de fr. 4,5HS,7tJ5.53, d'après l'annexe 1 
du traité additionnel, comprend un poste de fr. 554,f68.7~, mentionné sous 
le paragraphe 5. Or, d'après le pa1·agraphe 5, ce poste de fr. 554,!68.7!S se 
rapporte à des immeubles à transférer en pleine propriété à S. M. le Roi. 
Comment ces immeubles ont-ils pu être transférés en même temps à l'Etat du 
Congo? 

Réponse. 

Le !er feuillet de l'annexe I donne Ie relevé complet des immeubles appar 
tenant à la Fondation de la Couronne. 

JI résulte de ce relevé que les immeubles indiqués au S fer ne sont trans- 
férés à l'État que pour la nue propriété; . 

Que les immeubles indiqués au§ t sont transférés à l'État en pleine pro 
priété et que les immeubles indiqués au § 5 ne sont pas transférés à l'Etat 
mais à S. M. le Roi. 

••••••• 
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Réponses aux tf uestions posées en séances des t 8 el 24 ma1·s t 908. · 

I~ 
Établissement des taxes douanières et des impôts 

dans les possessions coloniales. 

Le premier alinéa du nouvel article 2 du projet de charte coloniale est 
conçu comme suit : cc Le budget des recettes el des dépenses des possessions 
coloniales est arrêté chaque année par la loi. ,> 

La Commission des XVII a demandé au Gouvernement si l'attribution du 
vote du budget aux Chambres législatives ne devrait pas avoir pour corol 
laire la modification de l'article 9 du projet. Ne faudrait-il pas décider que 
les taxes douanières et lei impôts ne peuvent être établis que par la foi~ 

Réponse. 

Avant de proposer d'attribuer aux Chambres le vole annuel du budget des 
colonies, le Gouvernement s'est demandé s'il ne conviendrait pas de réserver 
également à la toi l'établissement des impôts et des taxes douanières dans les 
possessions coloniales. 

Après un examen attentif de la question, le Gouvernement a estimé que 
cette dernière solution n'était pas à recommander. 

Dans les pays civilisés de l'Europe, grâoe aux perfectionnements apportés 
depuis de Jongues années au régime des impôts et à la stabilité relative des 
recettes, il est assez rarement nécessaire de modifier la législation fiscale par 
des lois spéciales, volées plusieurs mois avant l'époque fixée pour l'examen 
du budget. 

Mais dans un pays neuf, où le système fiscal en est encore à la période de 
l'organisation et où le montant des recettes est exposé à des oscillations plus 
considérables, les lois d'impôt sont sujettes à des retouches fréquentes, affec 
tant la quotité, l'assiette et la répartition <les contributions. Obliger le législa 
teur belge à intervenir spécialemen l dans chaque cas et pour les moindres 
modifications du régime, c'est exposer l'administration de la colonie a des 

43 
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complications et à des retards préjudiciables et risquer, d'autre part, d'encom 
brer par des objets d'une importance souvent très secondaire l'ordre du jour 
déjà surchargé du Parlement. 

Pour ces motifs il semble préférable de laisser au décret le soin d'établir 
les impôts el de déterminer les exemptions. 

Le rôle des Chambres ne peut s'en trouver amoindri. En effet, les nouveaux 
impôts seront portés au budget des recettes et ainsi, quelques mois après la 
promulgation du décret, le Parlement pourra sacrifier à son ·gré les contribu 
tions fiscales qui n'obtiendraient pas son assentiment. Au fond, le maintien 
de l'ancienne disposition met Jes impôts et taxes douanières sur le même 
pied que les dépenses supplémentaires urgentes. Le Roi les arrête provisoi 
rement par décret et ils ne deviennent définitifs que par l'approbation de la 
Iégisla lure. 

Parmi les principales puissances coloniales, deux seulement, l'Allemagne 
et les Pays-Bas, ont attribué à leur Parlement le vote des recettes et des 
dépenses coloniales, Or, malgré cette attribution des Chambres, le droit de 
décréter IE:>s impôts est resté, dans chacun des deux pays, dans le domaine 
du pouvoir exécutif. Dans les colonies allemandes, les impôts sont établis 
soit par l'Erupereur, soit par le gouverneur général (voir VON STENGEL, Die 
Redüsverhiiùnisee dei· deutsehen Schutzgebiete, pp. 9~ et iOö). Dans les Indes 
néerlandaises, elles Ic sont par le Roi ou par le gouverneur général en con 
seil; seules les taxes douanières de cette dernière colonie sont arrêtées par la 
loi (loi organique de i8ö4, art. t29). 
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II. 
QUESTIONS POSÉES PAR M. LORAND. 

Questions 

1. On demande une carte foncière du Congo avec les concessions accor 
dées, indication du domaine national et des territoires non concédés r 
ll. A quels dangers doivent parer les forls à coupole au Congo? Combien 

yen a-t-il,etoù? 

Réponses. 

1. La même question a été posée par M. Hymans et admise par la Commis 
sion des XVII en séance du 26 décembre HJ07. Il y a été répondu comme il 
est dit dans le texte imprimé des réponses au Gouvernement, page 23, 
511 question. 

Il. li existe un fort à coupole à Shinkakasa, à 1,800 mètres en aval de 
Borna. li a le même but que tous autres travaux du même genre. 
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III. 
QUESTIONS POSI~J~S PAR ~f.. CAR'L10N DE \YI.ART. 

Questions. 

1. - Quelles sont les conditions de la délégation de droits souverains qui 
est aeluellemenl accordée par l'ttat Indépendant du Congo au Comité spécial 
du Katanga? 

Il. - Pour quels motifs les amendements do Gouvernement prévoient-ils 
qu'il ne sera pas porté préjudice à celle délégation jusqu'à ce qu'un décret 
en ail autrement disposé? 

Réponses. 

J. - La délégation de droits souverains au Comité spécial du Katanga a 
été consentie par les décrets du 6 cléc(•mhrc 1900, du 2l avril t9O:2 et du 
24 décembre 1903. 

Une convention du i ~ mars f 80f avait attribué à la Compagnie du Katanga 
une pari ic des biens de l'Etat situés au sud-rsi de l'Etat du Congo. La cession 
s'était faite notamment aux conditions suivantes : 

La Compagnie s'obligeait à assumer tous les travaux et toutes les études 
demandées par le Gouvemoment, sauf remhoursemcnt des dépenses avec 
majoration de iO 0/o; 
Elle s'engageait i:i établir un service d'embarcations ä vapeur et trois postes 

dans la région concédée; 
Elle était tenue, d'autre pari: i1 donner à l'Etat. son concours actif pour la 

suppression de la traite des esclaves, du trafic des spiritueux et des armes 
prohibées; è organiser une police pom· la sécurité de ses établissements cl 
hatvaux (•l n prètor ses agents au Gouvcrncmr.nl pour l'exercice de fonctions 
ressortissant aux différents services de l'Etat. 

(Convention publiée sous Ic N° 2 parmi les annexes A du traité de cession). 
Par une convention du i !) juin i9001 intervenue entre l'Etat el la Compa 

gnie du Katanga, il a été créé un comité dil II Comité spécial du Katanga 1)~ 

clwrgé d'assurer Pli participation I'exploitntion de tous les terrains apparle 
nant au Domaine de I'Elat et à la Compagnie du Kalanga dans une région 
déterminée du sud d1• la province orientale. 

Ll'. Comité se compose de-six membres. L'Elal du Congo y esl représenté 
par qunlrc rnvrnhrcs dont le pré~i1lcnl qui a voix prépondérante; la Co111pa~ 
gnic nomme les deux autres membres, 
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Le Comité du K atanga, ainsi constitué, ayant élé substitué aux .droits el 
obligations de la Compagnie du Katanga, un décret du 6 décembre t900, 
complété par un décret du 24 avril HJ0-2, lui donna, sous la haute surveil 
lance d'un commissaire du Gouvernement, la délégation de l'autorité de l'füat 
dans les territoires du Katanga. 
Le Comité avait mission notamment de : 

a) Veiller à la conservation des populations indigènes et à l'amélioration 
de leurs conditions matérielles et morales; s'employer par tous moyens à la 
disparition <les pratiques barbares; 

6) Exercer le droit de police; 
c) Surveiller l'observation de toutes les dispositions légales et réglemen- 

taires concernant la prohibition des spiritueux et des armes cl munitions; 
d) Faire application des prescriptions de la·loi en matière sanitaire; 
e) Heconnaitre, Ic cas échéant, des chefferies indigènes. 

L'Etat du Congo se réservait expressément l'administration directe des 
services de la justice, de l'état civil, du notariat, des postes, des douanes et 
impôts. 

Toutefois, un nouveau décret du 24 décembre 1903 confia au Comité spé 
cial la perception du produit des prestations indigènes. 

ll. - Le premier alinéa de l'article t9 du projet de charte porte que 
u jusqu'à ce qu'un décret en ait autrement disposé, il n'est pas porté préju 
dice à la délégation consentie par l'Etat Indépendant du Congo au Comité 
spécial du Katanga )>. 

Sans celle exception au principe général affirmé dans le même alinéa, la 
promulgation de la loi coloniale aurait eu pour effet de créer au Katanga 
une situation anarchique jusqu'à ce que le nouvel Etat eût pris des mesures 
pour faire occuper ce territoire par son propre personnel. 

Il importe, d'autre pari, dans l'intérêt des finances de la colonie, de main 
tenir pendant un certain temps le régime existant. 

Le représentant du Comité au Katanga a actuellement sous ses ordres un 
personnel de 77 ageuls blancs avec lesquels il doit assurer le service admi 
nistratif et la police du territoire, le service de la navigation et le service 
médical. Ce personnel devra être prochainement renforcé. D'autre part, la 
force publique compte un millier d'hommes et les travailleurs noirs des sta- , 
lions sont au nombre de 8~W. Tous ces agents nécessitent annuellement pour 
leur solde, leur entretien, leur logement, leur équipement, leurs frais de 
voyage, une dépense de 1/28~,000 francs. 
Les dépenses de la navigation sur les lacs Tanganika et Moero et sur le 

Lualaha et. celles occasionnées par Ic personnel médical, qu'il est nécessaire 
d'augmenter, portent cette charge à plus d'un million et demi. 

Si l'Etat reprend l'administration du Katanga, les besoins nouveaux obli 
geront rupidemcnt à dépasser cc chiffre. 

Il serait d'autant plus rPgrellable d'imposer celle lourde charge au budget 
colonial, que c'est au prix d'impor+ants sacrifices que l'Etat Indépendant du 
Congo s'est assuré le concours du Comité spécial. 



Le système en vigueur s'applique avec des garanties sérieuses} de bonne 
administration: 

a) Le Comité est composé de six membres dont quatre sont nommés par 
l'Etat. JI est placé sous la surveillance du Gouvernement; 

b) Il est soumis aux décrets et règlements de l'Etat du Congo et obligé de. 
suivre ses instructions. Son représentant au Congo doit faire rapport au 
~ouverneur général tous les trimestres; 

c) L'Etat s'est réservé au Katanga l'administration directe du service de la 
justice et des quelques autres services importants déjà énumérés , 

d) Le Souverain nomme le commandant du corps de police et tous les 
officiers et sous-officiers choisis par le Comité doivent être commissionnés 
par le gouverneur général. 

Ce. sages garanties ont donné les résultats que l'on pouvait en attendre : 
l'administration du Katanga n'a jamais donné lieu à abus, elle n'a fait l'objet 
d'aucun grief. 
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Chambre des Représentants. 

PROJE1' DE LOI 
RÉALISANT 

LE TRANSFEUT A LA BHLGIQUH DE L'ÉTAT INDÉPENDANT DU CONGO 

Pro.jet de loi a1111ro11vant l'âete additionnel au Traité de cession 
de l'Élat lndé11e11dant du Congo à la Belgique (1). 

REPONSES DU GOUVERNEMENT 

All\ 

QU ESTIONS POSÉES PAR LA COMMISSION DES XVII 

EN 

Séances des 18 et 24 mars 1908. 

(1) Projets de loi, Doc. parl. n• 28 du 5 décembre 1907 et n• t 2Y du !:i mars 1908. 
H 
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Rét>onses a11x tiuestions posées en séances des f 8 el 24 mars f 908. 

I. 
Établissement des taxes douanières et des impôts 

dans les possessions coloniales. 

Le premier alinéa du nouvel article 2 du projet de charte coloniale est 
conçu comme suit : c, Le budget des recettes el des dépenses des possessions 
coloniales est arrêté chaque année par la loi. » 

La Commission des XVJI a demandé au Gouvernement si l'attribution du 
vote du budget aux Chambres législatives ne devrait pas avoir pour corol 
laire la modification de l'article 9 du projet. Ne faudrait-il pas décider que 
les taxes douanières et les impôts ne peuvent être établis que par la loi 1 

Réponse. 

Avant. de proposer d'attribuer aux Chambres le vote annuel du budget des 
colonies, le Gouvernement s'est demandé s'il ne conviendrait pas de réserver 
également. à la loi l'établissement des impôts et des taxes douanières dans les 
possessions coloniales. 

Après un examen attentif de la question, le Gouvernement a estimé que 
cette dernière solution n'était pas à recommander. 

Dans les pays civilisés de l'Europe: grâoe aux perfectionnements apportés 
depuis de longues années au régime des impôts et à la stabilité relative des 
recettes, il est assez rarement nécessaire de modifier la législation fiscale par 
des lois spéciales, votées plusieurs mois avant l'époque fixée pour l'examen 
du budget. 

Mais dans un pa)'S neuf, où le système fiscal en est encore à la période de 
l'organirnliou et où le montant des recettes est exposé à des oscillations plus 
co nsidcrahles , les lois d'impôt sont sujettes à des retouches fréquentes, affec 
tan I la quotité, l'assiette el la répartition des contributions. Obliger le législa 
teur belge à intervenir spécialement dans chaque cas et pour les moindres 
modifications du regime, c'est exposer l'administration de la colonie à des 



complications et à des retards préjudiciables et risquer, d'autre part, d'encom 
hrer par des objets d'une importance souvent très secondaire l'ordre du jour 
déjà surchargé du Parlèmènt. · 
Pour ces motifs il semble préférable de laisser au décret le soin d'établir 

les impôts et de déterminer les exemptions. 
Le rôle des Chambres ne peul s'en trouver amoindri. En effet, les nouveaux 

impôts seront portés au budget des recettes et ainsi, quelques mois après la 
promulgation du décret, le Parlement pourra sacrifier à son gré les contribu 
tions fiscales qui n'obtiendraient pas son assentiment. Au fond, le maintien 
de l'ancienne disposition met les impôts et taxes douanières sur le même 
pied que les dépenses supplémentaires urgentes. Le Roi les arrête provisoi 
rement par décret et ils ne deviennent définitifs que par l'approbation de la 
législature. 

Parmi les principales puissances coloniales, deux seulement, l'Allemagne 
et les Pays-Bas, ont attribué à leur Parlement le vote des recettes et des 
dépenses coloniales. Or, malgré celte attribution des Ohambres, le droit de 
décréter les impôts est resté, dans chacun des deux pays, dans le domaine 
du pouvoir exécutif. Dans les colonies allemandes, les impôts sont établis 
soit par t'Empereur, soit par le gouverneur général (voir VON STENGEL, Die 
Rechtsverltältnisse der deutsehen SchutIZgebiete, pp. 9?:> et 1 OfS). Dans les Indes 
néerlandaises, elles le sont par le Roi ou par le gouverneur général en con 
seil; seules les taxes douanières de celte dernière colonie sont arrêtées ,par'la 
loi (loi organique de 181>4, art. 129). 



II. 
QUESTIONS POSÉES PAR M. LORAND. 

Questions 

1. On demande une carte foncière du Congo avec les concessions aceor 
dées, indication du domaine national et dei territoires non concédés? 

11. A quels dangers doivent parer les forts à coupole au Congo? ,Combien 
y en a-t~il1 et où? 

·Réponses. 

1. La même question a été posée par l\'I. Hymans et admise par là Commis 
sion des XVll en séance du 26 décembre Hl07. Il y a été répondu comme il 
est dit dans le texte imprimé des réponses au Gouvernement, page 23, 
5" question. 

ll. Il existe un fort à coupole à Shinkakasa, à 1,800 mètres en aval de 
Borna. Il a le même· but que tous autres travaux du même genre. 
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III. 
QUJ~STIONS POSit:ES PAR 1\1- OAlftY)N DE ·vvIAR'f. 

Questions. 

1. - Quelles sont Jes conditions de la délégation de droits souverains qui 
est actuellement accordée par l'J'~lal Indépendant du Congo au Comité spécial 
du Katanga? 

Il. - Pour quels motifs les amendements du Gouvernement prévoient-ils 
qu'il ne sera pas porté préjudice à cette délégation jusqu'à ce qu'un décret 
en ait autrement disposé? 

Réponses. 

1. - La délégaf ion de droits souverains au Comité spécial du Katanga a 
été consentie par les décrets du 6 décembre t 900, du 24, avril -1902 et du 
24 décembre ·1905. 

Une convention du 12 mars t8H! avait attribué à la Compagnie du Katanga 
une partie des biens de l'Etat situés au sud-est de l'Etat du Congo. La cession 
s'était faite notamment aux conditions suivantes : 

La Compagnie s'obligeait à assumer Lous les travaux et toutes les études 
demandées par le Gouvernement, sauf remboursement des dépenses avec 
majoration de ¾0 c/o; 

Elle s'engageait à établir nn service d'embarcations à vapeur et trois postes 
dans la région concédée, 
Elle était tenue, d'autre part, à donner à l'Etat son concours actif pour la 

suppression de la traite des esclaves, du trafic <les spiritueux et des armes 
prohibées; à organiser une police pour la sécurité de ses établissements cl 
bateaux et à prêter ses agents au Gouvernement pour- l'exercice de fonctions 
ressortissant aux différents services de l'Etat. 

{Convention publiée sous le N° 2 parmi les annexes A du traité de cession). 
Par une convention du 19 juin 1900, intervenue entre l'Etat el la Compa 

gnie du Katanga, il a été créé un comité dit {' Comité spécial du Katanga >)~ 

chargé d'assurer en pur+icipation l'exploitation de tous les terrains apparte 
nanl au Domaine de l'Etat et à la Compagnie du Katanga dans une région 
déterminée du sud de la province orientale. 

Le Comité se compose de six membres. L'Etat du Congo y est représenté 
par quatre membres dont le président qui a voix prépondérante; la Compa 
gnie nomme les deux autresmembres. 
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Le Comité du Katanga, ainsi constitué, ayant été substitué aux .droits et 
obligations de la Compagnie du Katanga, un décret du 6 décembre {900, 
complété par un décret du 2/1- avril I VO:i, lui donna, sous la haute surveil 
lance d'un commissaire du Gouvcrnuwent, la délégation de l'autorité de l'Etat 
dans les territoires du Katanga. 

Le Comité avait mission notamment de : 

a) Veiller à la conservation des populations indigènes et a l'amélioration 
de leurs conditions matérielles et morales; s'employer par tous moyens á la 
disparition des pratiques barbares; 

6) Exercer le droit de police; 
· c) Surveiller l'observation' de toutes .lcs dispositions légales et réglemen- 

taires concernaut la prohibition des spiritueux d <les. armes el munitions; 
d) Faire application des prescriptions de la loi en matière sanitaire; 
e) H.cconnaîtrc, le cas échéant, des chefferies indigènes. 

· L'Etat du Congo se réservait expressément l'administration directe des 
services de la justice, <le l'état civil, du notariat, des postes, des douanes et 
impôts. 

Toutefois, un nouveau décret du ;24 décembre -1903 confia au Comité spé 
cial la perception du produit des prestations indigènes. 

H. - Le premier alinéa de l'article i9 du projet de charte porte que 
<1 jusqu'à ce qu'un décret en ait autrernenl disposé, il n'est pas porté préju 
dice à Ja délégation consentie par l'Etat Indépendant du Congo au Comité 
spécial du Katanga ». 

Sans cette exception au principe général affirmé dans le même alinéa, la 
promulgation <le la loi coloniale aurait. eu. pour effet de créer au Katanga 
une situation anarchique jusqu'a ce que le nouvel Etat eût pris des mesures 
pour faire occuper ce territoire par sou propre personnel. 
li importe, d'autre part, dans l'intérêt <les tinances Je la colonie, de main 

tenir pendant un certain temps le régime existant. 
Le représentant du (lornité au Katanga a actuellement sous ses ordres un 

personnel <le 77 agents blancs avec lesquels il doit assurer le service adrni 
nistratif et la police du territoire, le service de la navigation cl le service 
médical. Ce personnel devra être prochainement renforcé. D'autre part, la 
force publique compte un millier d'hommes d les travailleurs noirs des sta 
tions sont au nombre de 810. Tous ces agents nécessitent annuellement pour 
leur solde, leur entretien, leur logement, leur équipement, leurs frais de 
voyage, une dépense de i,'285,000 francs. 
Les dépenses de la navigation sur les lacs Tanganik.a et ~Iocro et sur le 

Lualaba et celles occasionnées par Ic personnel médical, qu'il est nécessaire 
d'augmenter, portent cette charge à plus d'un million et demi. 

Si l'Etat reprend l'administration du Katanga, les besoins nouveaux obli 
geront rapidement à dépasser ce chiffre. 

Il serait d'autant plus regrettable d'imposer cette lourde charge au budget 
colonial, que c'est au prix d'importants sacrifices que l'füat Indépendant du 
Congo s'est assuré le concours du Comité spécial. 
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Le système en vigueur s'applique avec des garanties sérieuses de bonne 
administration: 

a) Le Comité est -eomposéde six membres dont quatre sont- nommés par 
l'Etat. li est placé sous la surveillance du Gouvernement; 

b) Il est soumis aux décrets et règlements de l'Etat' du Congo et obligé de 
suivre ses instructions. Son représentant au Congo doit faire rapport- au 
~ouverneur général tous les trimestres; 

c) L'Eta] s'est réservé au Katanga I'administratiou directe du .service d~ la 
justice et des quelques autres services importants déjà énumérés', 

d) Le Souverain nomme le commandant du corps de police et tous les 
officiers et sous-officiers choisis par le Comité doivent être commissionnés 
par le gouverneur général. 

Ce, sages garanties ont donné les résultats que l'on pouvait· en· attendre : 
l'administration du Katanga n'a jamais donné lieu à abus, elle n'a fait l'objet 
d'aucun grief. 

-·-· 
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I. 
QUESTIONS.POSÉES PAR ThL SCHOLLAERT. 

1 •• Question. 

Comment, dans le Domaine de la Couronne, a-t-on déterminé les terres 
appartenant aux indigènes? Quelle est la population indigène du Domaine? 
Quelle est l'étendue des terres qu'elle occupe? 

Réponse. 

Dans la Fondation de la Couronne~ les droits d'occupation des indigènes 
sont déterminés comme dans le restant des territoires de l'füatt c'est-à-dire 
conformément au décret du 5 juin ! 906, qui prescrit qu' <, il sera poursuivi 
» sur place à la détermination et à la constatation officielle de la nature et de 
>) l'étendue des droits d'occupation des indigènes >>, 

La population indigène, dans le territoire de la Fondation, n'a pu être 
recensée jusqu'à présent, pas plus d'ailleurs que dans les autres parties 
de l'Etat. 

Les évaluations de Ja population du Congo se différencient considérable 
ment. Stanley donne le chiffre de 56 millons ('); Heclus, celui de ~U mil 
lions (2); \Vagner el Supan, celui de 14 rnillions f '}, Vierkandt, celui de 
{ { millions ('}. Prenant la moyenne de ces évaluations, on obtiendrait celle 
de iO millions, soit, proportionnellement pour le territoire de la Fondation 
de la Couronne, 2 1(2 millions environ. Chiffre évidemment des plus 
approximatifs, non seulement en raison de • l'incertitude de toutes les 
évaluations ci-dessus, mais encore en raison de cc que la population se 
répartit très inégalement sur les diverses parties du territoire et des terribles 
ravages de la maladie du sommeil. 

L'étendue des terres qu'elle y occupe se trouvera déterminée lorsqu'il aura 
été procédé aux opérations de délimitation prévues. par le décret du 
5 juin 1906, ci-dessus rappelé. En cas d'annexion de l'Etat Indépendant par 
la Belgique, ces opérations seront continuées activement par la nouvelle 
administratjon. 

(l) SrANl,EY, Ci1u1 minées CIU Congo, p. 56U. 
(2) Noureltc Géographie Universelle, 1. XIII, p. ,u.s. 
(;i) Die Berölkcl'Un!Jl,e der Erde. 1891, vol V lil, p. 177. · 
('~} Die Volksrlichtc im JVestlic/1en Africa, 

2 



2• Question. 

Aux termes de la Convention du rs novembre f906, l'Élat Indépendant 
charge la Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga d'étudier, 
de construire et d'exploiter pour compte de l'État certaines lignes de chemin 
de fer. 
Quel serait le coût approximatif de ces lignes? Est-cc que la Compagnie 

a le droit de les exécuter nonobstant l'intérêt que pourrait avoir l'État de 
différer cette exécution? Ou bien ces lignes ne peuvent-elles être ex éculées 
au fur et à mesure des ordres donnés par l'État i' 

R,ponse. 

Les richesses minières du Katanga sont considérables. Cent six. mines de 
cuivre malachite sont actuellement découvertes au Katauga. Le rapport des 
secrétaires généraux au Roi-Souverain (mai {907) dil que les travaux de 
développement minier qui ont été entrepris sur une dizaine de ces gisements 
et qui n'ont pas dépassé Ja profondeur de 40 mètres ont révélé l'existence 
certaine, dans ces quelques gites, de deux millions de tonnes de cuivre dont 
la· valeur au cours actuel du métal est d'environ trois milliards de francs. Il 
résulte des études techniques qu'il est possible de fabriquer la tonne de 
cuivre au Katanga dans de meilleures conditions que dans les mines de 
cuivre de l'Amérique du Nord. Le mêrne rapport ajoute qu'une zone de 
gisement d'étain a été également découverte. Elle s'étend le long du Lualaba, 
en aval des chutes de Nsibo sur environ 2ä0 kilomètres de longueur. Celle 
zone peut assurer l'extraction de 20~000 tonnes d'étain, valant- plus de 
80 millions de francs. Il existe encore au Katanga, outre des gisements de 
métaux.précieux (or, platine, palladium), de très riches mines de fer el des 
dépôts calcaires, substances qui serviront notamment au traitement des 
minerais. 
Les mines trouvent facilement la maîn-d'œuvre au moyen de travailleurs 

qui s'offrent volontairement en nombre très suffisant·. 
Il était du devoir de l'Etat de se préoccuper d'assurer des débouchés à ces 

richesses dont l'exploitation - doit lui fournir des ressources importantes. li 
ne manque, en effet, à la mise en valeur de ce territoire que des voies de · 
communication <le grande capacité. · 

Les conventions du 51 octobre f 90ä, que vise la question, ont eu pour 
but d'assurer ln création de C('S voies de communication indispensables. 

On a paru croire que le but unique de ces conventions était la création 
d'une ligne directe du Katanga au Bas-Congo el on s'est effrayé d~ la charge 
qu'imposerait au budget' de la colonie cette ligne de 2,000 kilomètres qui, 
disait-on, ne pourrait en aucune hypothèse rémunérer les capitaux considé 
rables qu'il faudrait y C(?nsacrer. 

Cette objection n'est pas fondée. 
Les conventions du ~ novembre f 906 ont pour objet l'étude, la construc 

tion et l'exploitation d'un chemin de · fer du Bas-ûongo au Katania, mais 
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aussi à l'étude, la construction et l'exploitation d'une ligne reliant le- bassin 
minier du Katanga à la ligne portugaise de Benguela et d'une autre ligne 
reliant un point situé sur le Haut-Lualaba à la frontière méridionale de 
l'Etat Indépendant en passant par la zone cuprifère et notamment par 
l'important gisement appelé « Etoile du Congo » (Congo Star). 

Le but poursuivi est de construire d'abord les tronçons susceptibles d'un 
trafic immédiatement rémunérateur, c'est-à-dire le tronçon de 100 kilo 
mètres de Congo Star à la frontière méridionale, qui mettrait le bassin 
minier en communication avec le port de Beira sur l'Océan Indien et le 
tronçon du même point à la frontière portugaise par Ruwé qui permettrait 
l'expédition du minerai vers Lobito-Bay sur l'Atlantique. 

Contrairement à une opinion qui s'est affirmée récemment, la Compagnie 
du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga n'est pas maîtresse de construire 
les lignes quand et comment elle le voudra. Elle doit se mettre d'accord au 
préalable avec l'Etat qui seul peut, aux termes de l'article {er du cahier des 
charges, approuver les plans généraux du tracé et qui a seul le droit de 
fixer l'ordre dans lequel les travaux seront exécutés et l'époque de leur 
exécution. 

Par 1a lettre annexée à la présente réponse, la Compagnie marque son par-~ · 
faH accord sur ces points. (Voir annexe A aux réponses.) 
li n'est pas question de construire actuellement la ligne qui doit relier 

directement le Bas-Congo au Katanga. 
L'emprunt de H>O millions sera émis par séries successives, au fur et à 

mesure des besoins. Une première émission a été faite à concurrence de dix 
millions de francs. L'intention est de n'autoriser les autres que dans la mesure 
où les bénéfices de l'exploitation des tronçons vers le Sud et vers l'Ouest à 
construire d'abord permettront de couvrir le service des intérêts.et de l'amer 
tissernent des capitaux à emprunter. 

L'article 4 de la Convention du ~ novembre t 906 entre l'Etat Indépendant 
et la Compagnie donnait à celle-ci option valable jusqu'au 51 décembre 1907 
pour la prise d'une deuxième partie de l'emprunt d'un montant nominal de 
Hi millions à un taux inférieur <l'un point au cours de la Bourse. Cette option 
n'a pas été levée. 
li]n un mot, l'idée directrice de cette vaste opération, indispensable à la 

prospérité de la colonie, est de la réaliser sans aggrav_er le poids de la dette 
de l'~lat Indépendant et en compensant la charge de la construction par les. 
bénéfices de l'exploitation qu'alimentera largement le transport des richesses 
minières dont il a été parlé au début de celle réponse. 

Le coût réel des lignes ne pourra être déterminé qu'après que les études 
complètes auront été effectuées. Une firme très sérieuse a offert de se charger 
de la construction moyennant 80,0U0 francs par kilomètre. 

3e Question. 

Aux termes de l'article 5, § dernier de celle Convention, il ne peul ètre fait · 
étal, dans le calcul du prix de revient, d'autres impôts ou taxes sur le caout 
chouc, le copal ou l'ivoire, que les impôts ou taxes .qui sont perçus aujourd'hui . 
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(22 décembre f 906} sur lesdits produits. Cette clause vise-t-elle la période 
decinq ans ou celle de douze ans? N'établit-elle pas un régime fiscal ail moins 
temporaire au profit de la Fondation de la Couronne P 

Réponse. 

Le § 2 de l'article 5 vise le calcul quinquennal du prix de revient des 
produits. 

Il n'élahlit pas un régime fiscal ni temporaire ni aulre au profil de la Fon 
dation. Les impôts sont et seront appliqués dans la Fondation comme ailleurs. 

Mais il établit pour la période quinquennale un prix forfaitaire. 

4" Question. 

La Fondation a confié pour douze ans, par la Convention du 22 décernhre 
1 !)06, l'exploitation des forêts de caoutchouc à l'Etat. Li's agents de celui-ci 
exploitent. en régie, moyennant un partage des produits. L'État, outre les frais 
de gestion, perçoit la part qui revient à l'impôt el laisse la rente à la Fonda 
tion. Quelles ont été .. en chiffres, les sommes touchées en 190fi? Et les noirs 
forcés au I ravail pour les frais de gestion, l'impôt, la rente, qu'ont-ils reçu? 
L'article i de celle Convention irnplique-t-il le maintien du régime forcé? 

Réponse. 

La Convention du •l2 décembre HHJ6 n'a P" avoir aucune influence sur les 
revenus de la Fondation en i 90G. En 1906, il a été vendu pour compie de la 
Fondation de la Couronne, fr. 6,574,900.0D de caoutchouc et H52,948 francs 
d'ivoire. 
· L'article 1 n'établit pour l'Étal d'autre obligation que celle <le continuer 
l'exploitation actuelle des forêts de la Fondation en bon père de famille. Ni 
la convention du ~2 décembre i 906, ni le traité ne lient l'Etat il un système 
spécial d'exploitation. Mais il est bien clair que, quelque soit le régime 
d'ex uloitation adopté, l'indigène resle toujours tenu de payer l'impôt légal à 
l'l~tat, aussi bien dans les territoires appartenant à la Fondatiou de la 
Couronne fLUC dans les autres parties du pays. 
li n'existe, en effet, aucun pays marchant vers Ja civilisation dont lès habi 

Iauts ne sont pas soumis à l'impôt. L'impôt couvre les dépenses de l'État et 
doit suppléer en tous cas à l'insullisance des revenus qu'il tire de son 
domaine ou des droits d'entrée et de sortie qu'il perçoit sur les marchan 
discs . .Mais il n'est pas toujours possible de le faire payer en argent el une 
telle exigence serait cruelle quand l'usage du numéraire n'est pas courant. 
C'est Ic cas pour l'État Indépendant. 

On a semble croire que l'impôt en travail cl le travail forcé étaient de 
règle au Congo. Il n'y a de prestations personnelles forcées que du chefde 
la conscription. La conscription est réglée par un décret du 5 juin 1906, 
lequel, en conformité des suggestions de la Commission d'enquête, divise le 
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coutingentannuel en deux sections, la première destinée au service militaire, 
la seconde comprenant les travailleurs nécessaires aux travaux décrétés 
d'utilité publique. Les travailleurs sont astreints à une durée maximum de 
service de cinq années qui peut être divisée en plusieurs périodes. 

En principe, l'impôt est dû en argent (Décret du 5 juin t906, article ter). 
li ne peut être· inférieur à 6 francs ni supérieur à 24 francs par an. Mais les 
indigènes peuvent s'acquitter de l'impôt, soit en produits, soit en travail. 
L'impôt en travail n'est donc exigé et ne peut l'être qu'à défaut de paiement 
en argent ou en produits. 

Le rendement du Domaine national peut alléger l'impôt et son non-rende 
ment obligerait á augmenter l'impôt pour couvrir les dépenses publiques .. • 

Les finances de l'État du Congo comme celles de la plupart des États sont 
avant tout liées à la quotité de l'impôt. !Hais la quotité de l'impôt diminue 
naturellement si les revenus du Domaine national croissent. 

5e Question. 

Pourquoi la Fondation a-t-elle aliéné ses immeubles situés en Belgique? 
Quels sont les immeubles qu'elle compte encore remettre pour une valeur 

de 12 millions? 

Réponse. 

La Fondation a remis à l'État des immeubles en Belgique pour ·18 millions 
et s'est engagée à en remettre encore pour ·t 2 millions : '1 ° parce qu'il n'y a 
pas lieu pour elle de rester propriétaire foncier à titre permanent en Bel, 
gique; 2° parce que aux termes de la Convention du 24 décembre f 906, 
l'Elat, en considération de cette cession, a tenu la Fondation quille et libre 
de toute dette envers lui; 5° parce que, conformément au hut <le la Fondation, 
ces divers immeubles avaient pour destination d'être affectés à des travaux 
d'utilité publique intéressant la Belgique et <l'accroître le Domaine national 
en Belgique. 
En ce qui concerne les immeubles que la Fondation s'est engagée à remettre 

pour une valeur de 12 millions, l'acquisition en est en cours pour partie. Ces 
immeubles seront successivement cédés a l'Etat au fur et à mesure de leur 
acquisition. lis sont tous nécessaires à l'assiette des travaux et des embellisse 
ments en cours. Depuis l'établissement <le l'annexe B, n° 7, le prix d'achat a 
été payé par la Fondation pour l'acquisition des immeubles à Ostende, 
cadastrés section D, n° li[ ·E, 96m, ~8 H, 96 R, 76 B, 96 E (228,f'$00 francs); 
section IJ, n11 96a (36,000 francs) et des immeubles à Laeken, cadastrés : 
section A, 1111 'i75a, 27-1 E, 271d (fr. 29,501.93); section A, n° t7öa 
(4,6H0 francs); section A, n° i74a (fr. 7,484.02); section E, n° 239d, 2599 et 
239[ (fr. ~8,206.78); section IJ, n° 584c, 584 d/2 (fr. 19,060.f>O); section A, 
n° !J4 //2 (fr. 46,füH .87) et des immeubles à Strombeek-Bevere, cadastrés : 
section A, n° 610a, 61 t E, 6t f F1 6t2 K (561,280 francs). 
li serait dangereux de rendre publics Jes projets d'acquisition de certains 

immeubles, parce que les exigences des propriétaires ainsi avertis s'en trou- 
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veraient accrues et qu ainsi le résu1tat final des négociations-d'achat pourrait 
être compromis et serait en tous cas rendu plus onéreux. Au surplus, comme 
il résulte de l'exposé 'des buts de la Fondation (voir réponse à la question 8), 
la valeur des immeubles que la Fondation, dans le cours des 'temps, sera 
amenée à remettre à l'Etat, sera bien autrement considérable. 

oe Question. 

Au tableau des valeurs diverses appartenant à rEtat figurent au 5°, 
600 tonnes de caoutchouc estimées à 6 millions, donc à iO francs le kilo 
gramme (en magasin, au Congo, eo Belgique et en cours de roule). 

Comment explique-t-on la différence entre ce prix unitaire de 10 francs et 
celui de fr. 5J>O auquel l'Etat s'engage à· livrer, sur quai à Anvers, le 
caoutchouc récolté tians le Domaine de Ja Couronne? 

Réponse . 

Le tableau des valeurs diverses appartenant à l'Etat a fixé le caoutchouc à 
jQ francs, parce que c'est le chiffre moyen <lu prix <le vente du caoutchouc 
el qu'il s,agit là de caoutchouc que l'Etat a récolté sur son Domaine national 
et qui est sa propriété exclusive. 
L'Etat livre à la Fondation, ·à Auvers, le caoutchouc récolté dans le 

Domaine de la Couronne à fr. 5 ~O, parce que ce caoutchouc n'est pas la 
propriété de l'Etat, mais bien de la Fondation, et que les fr. 5JSO représentent. 
la part attribuée à l'Etat du chef des frais de ~eslion el de l'impôt. 

7e Question. 

Au cas où la Fondation cesserait d'exister, les biens seraient désaffectés et 
feraient retour au Fondateur ou etc. En quelle qualité feraient-ils éventuelle 
ment retour au Fondateur? Est-ce au Souverain ou à la personne pl'ivée? 

Réponse. 

Au cas où la Fondation cesserait d'exister, les biens feraient retour au Fon 
dateur comme personne privée, à moins qu'il ne fasse usage de la faculté que 
lui réserve l'article 7 d'attribuer ces biens sous les charges qui Jes grèvent à 
une institution, une individualité juridique ou à un établissement public. 
L'intention du Fondateur est d'user de cette faculté en cas d'adoption du 
projet de reprise soumis aux Chambres. 

8• Question. 

Il est dil dans Ic chapitre IV (page -10) : Comment serait-il loisible à la 
Fondation ... de méconnaître des engagements vis-à-vis des entrepreneurs des 
grands travaux dont elle a pris l'initiative? » De quels grands travaux s'agit~ 
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il? Quels sont: à l'heure actuelle, les travaux en voi • d'ex icution ou 
projetés? 

Réponse. 

Il s\1git de l'achèvement des travaux à Laeken et à Ostende, dont une 
bonne partie est exécutée. 

Dans la pensée du Fondateur-, l;l Fondation est l'aff.icl:1lil)o du revenu de 
certains biens attribués au Souverain: à litre privé et q•ie celui-ci, dan, un 
hut ahsolument désintéressé et purement patriotique, a destinés à des œrvres 
d'utilité nationale. Elle ne vaut aucun avantage personnel au Fondateur. Les· 
biens de la Fondation sont consacrés entièrement soit à l'emuellisse nent de 
la Patrie, soit à la création d'une mari rie, soit an développement de i'instrue 
tion mondiale, soit, en Afriq11ej à des œnvres d'hospitalisation, d'enseigne 
ment, d'hygiène, etc. Le Fondateur n'y vise po11r lui-même ni d 1s indemnités 
ni des remboursements. Il veut seulement que les biens qui lui ont été attri 
bués servent exclusivement au profit de la Belgique et de sa future colonie. 
S'il a désiré que, même après lui, les grands intérêts b~lge5 qu'il a à cœrr 
fussent pourvus des moyens nécessaires à leur développement, c'est exclusi 
vement dans un sentiment de prévoyance et de sollicitude pour son pays et 
en vue d'éviter pour ces objets ainsi réalisés, tout sacrifice pécuniaire à la 
Belgique. 

Sa conviction profonde est que h Fondation de la Couronne rendra po11 •• 
sihle, sans charges nouvelles pour le pays, la réalisation d'œuvres grandes et 
utiles. Avec un chiffre annuel de 6 à 7 millions, le p1ys~ au bout de 50 ans, 
aura vu s'effectuer, en Belgique et au Con~p, des travaix p rur 300 millions. 
C'est justement la durée de la Fondation qui p n-mettra de consacrer ses 
ressources à des œuvres de longue haleine. 

Les forêts de la Fondation <le la Couronne ne rapportaient rien avant 189;S; 
en -1906, la recette produite par la vente de leur caoutchouc et de leurs 
autres produits a été de 6 ½ millions environ. Lorsque les terrains vagues 
de la Fondation el les parties de forêt~ non caoutchoutières seront mis en 
culture et que les plantations caoutchnutières y auront été introduites, cette 
recette pourra tripler, quadrupler el se multiplier mè ne davantage. Si l'on 
admet qu'elle triple en vingt ans (il faut dix-huit an, pour que h vign~ latex 
produise), comme le règlement de lil Fondation attribue les deux tiers de 
ses revenus aux travaux publics, ce serait donc dan, une vingtaine d'armées, 
une somme d'environ t 2 millions qui serail annuellement affectée aux tra 
vaux publics. Le Souverain-Fondateur estime qu'ainsi et sms nul offert pour 
les Belges, l'aspect du pays se trouverait heureusement amélioré et qu~ notre 
situation au milieu de la famille des Na lions deviendrait plu, considérable 
el plus brillante. 

En matière de travaux publics, le Souverain-Fondateur ne vise p"'s la 
construction de nouveaux palais. Il vise l'achèvement de ce qui est commencé 
à Laeken, à l'hôtel de Belle-Vue, à Bruxelles, à Gsterula . Il envisage la créa 
tion à Ostende du Musée promis à la ville; l'établissement d'un vaste hall 
couvert pour les expositions, spécialement pour les expositions agricoles, rie 
chevaux et de bétail; la jonction par un ensemble architectural, de la rue 
Royale aux quartiers des Galeries cl de l'Hippodrorne, de manière à faire 

3 
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à'Oslende, à quelques heures de Londres, une cité balnéaire unique au 
monde. 
· La Fondation devrait, dans sa pensée; faciliter, en de multiples agglomé 
rations du pays, l'élargissement progressif des voiries que borderaient, dans 
Jes grands centres, de belles plantations, et un peu partout, dans les villes 
belges, l'établissement de squares el de promenades publiques, aider à la 
création de certains quartiers modèles sains et à bon marché, 
Les œuvres philanthropiques et sociales que la Fondation de la Couronne 

doit aider à réaliser en Afrique sont multiples. L'instruction et l'éducation 
des nègres seront l'une de ses préoccupations. l . ..'l~tat du Congo a déjà fondé 
des colonies scolaires où s'est donnée aux enfants une instruction militaire 
el professionnelle, des écoles spéciales et des écoles profession ne lies, sorte 
d'annexes aux ateliers importants el chantiers de l'État. D'autre part, les 
missionnaires enseignent dans leurs écoles les métiers manuels, et les résultats 
obtenus par eux sont des plus satisfaisants. 

Mais, ni l'Etat ni les missionnaires, en raison du défaut de ressources, n'ont 
pu réaliser, dans cet ordre d'idées, tout ce qu'exige l'œuvrc d'instruction 
d'une importance primordiale. Ce sera l'une des tâches de la Fondation de 
la Couronne de contribuer pour sa part au développement de l'enseignement. 
Son rôle sera d'aider à la multiplication des écoles, à l'édification de locaux, 
à favoriser en certaine mesure Ic personnel enseignant, d'accorder des 
bourses aux jeunes noirs pendant l'écolage. L'idéal serait que dans tous les 
grands centres de population indigène, les enfants fussent à même de recevoir 
une instruction professionnelle leur permettant, à l'âge adulte, d'exercer 
convenablement un métier ou de s'engager au service des stations de l'État 
ou de factoreries de commerce. La Fondation se réserverait également d'aider 
les missionnaires catholiques dans leur mission éducatrice, en intervenant 
par voie de subsides ou autrement, dans la création, le développement et 
l'amélioration de leurs établissements, en aidant suivant ses ressources, à 
pourvoir ces établissements du mobilier et du matériel scolaires, en favori 
sant l'adjonction d'ateliers ou de fermes modèles. 

Les besoins des populations au point de vue de leur situation hygiénique 
sont plus urgents encore. L'établissement de nombreux hôpitaux s'impose. 
L'Association Congolaise et Africaine de la Croix-Rouge a montré l'exemple 
à suivre en installant des pavillons pour blancs à Borna et à Léopoldville. 
L'augmentation du nombre des pavillons de ce genre est une nécessité 
absolue dont la Fondation <le la Couronne considère comme un devoir de se 
préoccuper. Les hôpitaux pour noirs actuels sont insullisants , il importe de 
les multiplier et de les outiller. Enfin,· les ravages causés par la maladie du 
sommeil obligent sans tarder à l'installation de laboratoires de recherches du 
genre de celui qui existe à Léopold ville, à la création de postes d'observations 
médicales, à la fondation de lazarets, en un mot, au développement complet 
et méthodique des mesures prises par l'État pour endiguer la marche de la 
maladie, étudier sa prophylaxie el son traitement, assurer aux noirs atteints 
les soins préconisés actuellement par la science médicale. 

La Fondation de la Couronne considérerait comme l'un des plus beaux 
litres de sa raison d'èlre qu'il lui fût donné de contribuer, par l'affectation 
de certaines de ses ressources, à l'envoi en Afrique de missions scientifiques 
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Pl à l'établissement d'installations appropriées, en vue de continuer la lutte 
contre ce mal redoutable, cause de la dépopulation actuelle de l'Afrique 
centrale. 

La Fondation se réserve <le participer, autant que ses ressources le lui 
permettront, à l'œnvre de l'évangélisation de la race noire. Les missions 
donnent sans compter leurs sujets à l'apostolat catholique, et les résultats 
acquis, dont témoignent le chiffre des catéchumènes, ainsi que Je nombre 
des baptêmes et de mariages religieux, constituent pour la Fondation de la 
Couronne un encouragement à aider de tous ses moyens l'œuvre admirable 
de ces missionnaires. Cc n'est que par suite de leurs ressources limitées que 
les missions, quoique aidées par les subsides de l'Etat, ne peuvent donner à 
leur propagande religieuse tout l'essor désirable. Le programme que s'est 
assigné la Fondation comporte, en retour des services que les missionnaires 
catholiques rendent à l'Etat, une aide large et généreuse aux missions en 
vue de provoquer l'établissement de nouveaux centres de missions, à rendre 
possible l'érection d'églises dans les milieux populeux, enfin à permettre aux 
missionnaires Ic retour périodique en Belgique. 
Tout cela exige une institution qui permelle des efforts de longue haleine. 
Les biens qui dépendent de la Fondation de la Couronne ne forment pas 

une propriété de l'État. Le patrimoine de la Fondation n'a pas été distrait dn 
Domaine national. Bien que vacants à cette époque et appartenant comme 
tels à l'Etat, ils n'ont pas été incorporés en 1892 au Domaine national 
proprement dil : on a voulu, à cette époque, restreindre le domaine exploité 
directement par l'Etat. Les terres actuelles de la Fondation ont fait alors 
partie de la zone ouverte aux particuliers. C'est plus tard que, la plus grande 
partie de celte zone n'ayant pas été utilisée par des particuliers, elle fut 
érigée en domaine spécial. Si elle eut été concédée à des particuliers, il ne 
pourrait êlre question de la leur reprendre. Elle a été attribuée nu Souverain 
qui n'a pas voulu en faire un apanage pour lui-même. li a voulu simplement 
qu'ils devinssent une réserve de ressources consacrées, sans limite de temps, 
à des usnges patriotiques, d'ordre matériel et moral. 

9• Question. 

Quelles sont les institutions existant actuellement et auxquelles pourvoit 
la Fondation de la Couronne? 

Réponse. 

La Fondation de la Couronne pourvoit au service des rentes indiquées au 
Décret du 25 décembre 190·J, aux dépenses d'entretien de la Donation Royale 
des 9 avril, 1 f:> novembre 1900 et 29 avril 1901, aux frais d'entretien du 
Domnine national des Ardennes, à la réalisation du programme de travaux 
publics indiqués en partie dans la lettre du Fondateur du 21-décembre1906_ 
et la convention du 1 f octobre 1906. Elle a consacré des ressources aux 
travaux exécutés il Laeken, clans le domaine et aux environs, aux serres du 
Sl11yvc11berg, à divers travaux à Ostende, à l'achat des immeubles qu'elle a 
remis ù l'Etat Indépendant. 
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II. 

QUESTIONS POSÉES PAR :M. BEERNAERT. 

1ro Question. 

Comme l'État devrait continuer l'exploitation actuelle, il importe d'être 
fixé sur les conditions dans lesquelles elle a lieu. Quel rôle. y remplissent les 
agents de l'État Indépendant et les officiers mis à son service. Sous quel 
contrôle sont-ils placés à cc sujet? Comment se procurent-ils la main 
d'œuvrc nécessaire? Comment se détermine le taux du salaire et quel est-il? 

L'Etat devrait Iivrt.r à quai à Anvers le caoutchouc, Ic copal et l'ivoire, 
aux prix respectifs <le fr. 5.~0, de fr. 0.9r, et de fr. '10.DO Ic kilogramme. 
Comment ces prix se décomposent-ils et quel salaire comportent-ils pour les 
indigènes? 

Réponse. 

En tant que Ic premier paragraphe de cette question vise le régime fiscal 
de l'Etat, le décret du 5 juin 1906 détermine les agents chargés de la percep 
tion de l'impôt, les voies de contraintes et la rémunération accordée par la 
loi aux indigènes du chef de leurs prestations en travail ou en nature. 

En tant que ce premier paragraphe vise la main-d'œuvre volontaire, le 
décret du 8 novembre 1886 réglemente le contrat de louage de service entre 
indigènes el non-indigènes, la passation et la durée de ces contrats et le 
paiement des salaires. D'après ce décret, le Directeur de la Justice exerce par 
lui-même ou par les fonctionnaires à cc délégués une protection spéciale sur 
les noirs et les travailleurs. Les olliciers du ministère public saisis par lui 
peuvent agir au civil par voie d'action principale au nom et dans l'intérêt 
des noirs qui auraient été lésés. Aucun contrat de louage d, service entre 
noirs el non-indigènes ne peut dépasser la durée de sept ans. Et si le nouveau 
terme d'engagement joint au précédent dépasse la durée de sept ans, le 
contrat ne peut ètre renouvelé qu'à l'intervention des autorités ci-dessus 
désignées. Les gages et salaires devront être stipulés payables en argent ou 
en marchandises clairement déterminées. 

Les chiffres de 5JJO, O.~:> et JO.!5O se décomposent en impôts, frais divers 
et laissent, pour être payés à l'indigène, une indemnité moyenne d'environ 
!)0 centimes, 10 een limes et 2 francs par kilogramme. L'indemnité varie eu 
plus ou en moins, suivant les difficultés plus ou moins grandes de la récolte. 
H serait impossible de donner la décomposition exacte du prix de revient 
conventionnel. Il est à noter que le salaire des travailleurs libres duns le Haut 
Congo , arie de '2 à 7 francs par mois, plus la ration. 
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2e Question. 

les j.lénipotcntiaiu s bt'ges ~e sent bernés à relever quelques chiffres. Le 
G(,u,e1 ncmi nt ne leur ami t-il I as dcnné pour instructions des vériflcations 
et des I echerc hes plus om pies? Ont-ils étudié le développement financier 
<le l'Etat et le caractère plus ou moins normal de ses ressources P Ont-ils 
examiné les comptes des budgets clos et spécialement ceux des dépenses 
ex traordinairesj' 

Quelle est approximativement la somme en capital des enga~emenls pris 
par lEtat, pour travaux extraordinaires P Comment la dépense sera-t-elle 
couvcrte P Et quelle charge i ésultera-t-il pour le budget pendant la période 
de construction ? 

A-t-on étudié les charges pouvant résulter pour le nouvel élut de l'emprunt 
à lots et des remboursements qu'il comporte? 

Réponse. 

Sous la réserve <1ue la gestion financière antérieure de l'Etat ne relève que 
de lui-n.éme, comme il résulte notamment de la Convention du 3 juillet f 890, 
les mandataires du Gouverne111ent belge 011t exposé complètement <lans le 
chapitre Ill de leur Rapport la sil ualicn linancière et le budget colonial, ils 
ont apprécié les comptes des budgets clos de IUO~ et t906. 

A ce propos, il n'est pas sans intér èt de remarquer que les revenus du 
~oi-tdrndlc ne c:f'prndent pa~, comme on a piiru le croire, du maintien de 
l'impôt en travuil. Ainsi les revenus de Ia Compa!,;nic du Kas.), par exemple, 
sont lout à fait indépendants du 1égime fiscal. Ils sont fournis en dehors de 
toute coercition par l'exploitation qui se foit au moyen du travail volontaire. 
Ils ne peuvent tarir que par l'épuisement de la vigne latex ou par la fluctua 
tion Ugale du prix Ju caoutchouc. La rqila11tation est une obligation légale 
sanctionnée p~ir la loi pénale. , 

Les engagements pris par l'Etat pour l'.n enir du chef de travaux extraor 
dinaires, tels que les chemins de Ier, résultent des actes et conventions 
insérés à l'annexe A Ju truité. Les dépenses du chef de ces chemins de fer 
ne pourront être fixées avec précision qu'après que les éludes en seront 
terminées. On peut les évaluer approximativement à 80,UUO francs par kilo 
mètre eu se basant sur <les offres fermes faites par une firme très sérieuse. 
Elles devront être couvertes par l'emprunt, eu, comme pour le chemin de fer 
du Bas-Congo au Katanga, par le fonds <le construction prévu à l'article 4 de 
la Convention du ~ novembre i 90ö. 
Le rapport des mandataires, page 18, a dit qu'il ne résultera de l'emprunt 

à lols aucune charge pour l'Élat. 
Lin tableau d'amortissement a ~t.é dressé lors de la création de l'emprunt 

<lans le hut. d'établir lu preuve c1m·, moyennant le placement du capital 
prélevé sur le proJuit de l'émission pour former le fonds de garantÎei le 
service de l'emprunt était assuré, 
Le taux moy('n de :>.'it> 0/o ,,1 été admis puU1· le produit <les placements. 

D'après ce tableau, Ic fonds <levait s'élever, . au rn ,n ril 1907, à 
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99,86i,65i francs, rapportant, à 3.7~ 0/.,, 5,74418H francs d'intérêt. A celte 
date, il devait rester à amortir JA!59,32ä lots, ces chiffres correspondant à 
une émission de 1,~001000 lots. 

L'émission réelle ne porte que sur 916,87~ titres, dont 9001250 étaient 
encore en circulation au H5 avril 1907. 

Faisant subir aux chiffres ci-dessus une réduction proportionnelle, on 
obtient : 

Capital nécessaire au HS avril 1907 
rapportant, à 5.,~ 0/0• . • • • 

. fr. 6f ,604,iO0 » 

2,5 i 0, J ;53 7?3 

Or, à celte même date, le capital du fonds d'amortissement atteignait 
74, 196 .. SiO francs, c'est-à-dire qu'il dépassait de 12,500,000 francs, ou J/ä, 
le chiffre prévu. 

L'excédent dérive d'une double cause : 

i • Il a été versé au fonds, lors des émissions, un capital superieur au 
prélèvement qui a servi de hase au calcul ci-dessus rappelé; on a majoré ce 
prélèvement de ~0/o, à titre de réserve, ainsi que d'une somme de fr. O.n, 
par obligation en vue <le faire face aux frais de garde, etc.; 

2° Le produit des placements a dépassé Je taux de 5.75 °/0 adopté pour ce 
même calcul. Le revenu annuel est, en effet, de 21985,682 francs, ce qui 
correspond à un taux de 4.024 °/o, 

On peut déduire de là en termes généraux : 

Que Ic fonds dépasse largement les besoins en vue desquels il est constitué; 
Que, toutes choses rgales, l'époque à laquelle ses revenus seuls ne suffiront 

plus à assurer le service de l'emprunt et où le capital devra être entamé se 
trouvera reculée très sensiblement; 

Qu'il restera au terme de l'emprunt un solde disponible. 

Il est possible de chiffrer ces deux dernières conjectures, mais l'incertitude 
quant au produit des placements, incertitude dérivant de diverses causes - 
taux de l'intérêt au moment des remplois, création possible à l'étranger de 
taxes sur Ic revenu des litres - fait qu'un lel calcul n'ajoute point au 
raisonnement. un élément tout à fait positif. 

Disons toutefois, pour fixer les idées, que si même le taux des placements, 
dépassant actuellement !.t, 0/01 tombait à une mOJ'enne de 5 1/1 °/o: le revenu 
seul suffirait à foire face au service de l'emprunt, de sorte que le capital du 
fonds de garantie resterait intact au terme de l'opération. 

3• Question. 

D'après l'article 6 de ln Con\'ention du 22 décembre 1906, si « la Fondation 
venait à ne plus exister ou à être modifiée par le Gouvernement n1 les béné 
fices en passeraient à l'au leur de la Fondation ou à ses ayants droit. 
Plusieurs points à cet égard demandent à être éclaircis. L'auteur de la 

Fondation peut-il ln supprimer el quand ? 
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Le bénéfice doit-il lui passer comrne Roi des Belges ou comme personne 
privée? 

De quels ayants droit s'agit-il? Vise-t-on le futur Roi des Belges comme à 
l'article 2 du décret du 2 f juin i 907 ? 

Ne résulte-t-il pas de l'article 5 de la Con"ention précitée que sur 
l'immense territoire de la Fondation l'État ne pourrait modifier ses impôts? 
Semblable modification tomberait-elle sous le coup de l'article 7? 

Les administrateurs auraient-ils le droit de disposer du capital qui leur 
est remis et d« nietlre ainsi eux-mêmes un terme à leur mandat ? 

Réponse. 

La question de savoir en quelle qualité les biens de la Fondation feraient 
éventuellement retour au Fondateur est résolue dans (a réponse à la 
7° question de M. Schollaert, 

La suppression de la Fondation n'est à prévoir que dans l'hypothèse de 
l'arficlc? du décret du 25 décembre 190f i c'est-à-dire s'il était mis fin à son 
existence ou si les clauses n'étaient plus respectées. Avant la signature du 
traité, Ic Souverain-Fondateur pouvait à son gré en modifier le régime. 
Depuis la signature du Iraité, il ne peut plus modifier la Fondation, sauf 
nouvelle convention entre les Étals contractants. Si le traité présenté n'est 
pas adopté, le Souverain-Fondateur serait replacé dans la situation antérieure 
à la signature du traité. 

Il ne résulte pas de l'article 3 de la Convention du 22 décembre t906 que 
l'Etat ne pourrait pas modifier le régime des impôts dans le territoire de la 
Fondation, la demande étant comprise comme visant une modification 
résultant d'une mesure générale pour tout l'Etat et non une mesure ex.cep 
tionnelle pour le territoire de la Fondation. 

Les administrateurs aux. termes de l'article 2 modifié du décret du 
25 décembre !90i doivent se conformer audit décret et au règlement édicté 
par le Souverain-Fondateur. 

En cas d'aliénation, ils doivent faire remploi de la valeur (art. 4, § 5 du 
décret du 25 décembre f901). lis ne peuvent aliéner sans remploi que pour 
la réalisation du prngramme des travaux publics arrêtés par le Souverain 
Fondateur (id.1 art. 4, § i er). 

4° Question. 

L'article 7 de la même Convention donne à l'lttat nouveau le droit d'acheter 
les forêts à caoutchouc de Ia Fondation, en capitalisant le revenu équivalent 
de manière que le capital d'achat représente un revenu équivalent ~ la 
somme encaissée en i 906, du chef de la vente du produit de ces forêts. 

On demande quel est le revenu ainsi encaissé en f 906. Ne s'est-il pas agi 
d'un revenu brut et sinon de quelles charges était-il grevé? 

Dans l'hypothèse de semblable rachat, la Fondation continuerait-elle à 
subsister pour le surplus du Domaine et dans quelles conditions? 
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Réponse. 

La réponse à la ,f.e question de M. Schollaert indique le montant des ventes 
faites pour compte de la Fondation de la Couronne en J 906. 
_ Le. prix de rachat mentionné dans la convention est le montant encaissé 
en 1906 à la suite de la vente à Anvers ries produits. 

La réponse à la dernière question résulte de l'article 4 du décret du 
23 décembre 1901, rappelé à la fin rie la réponse à la 511 question .rie 
:M. Beernaert. · 
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III. 
QUESTIONS POSÉES PAR M. BERTRAND. 

1'" Question. 

L'État Indépendant du Congo n'a-t-il pas des intérêts dani la Société des 
chemins de for de Hankow à Pékin? 

Même question pour la Société Asiatique. 

Réponse. 
Nou aux deux questions. 

2• Question. 

Dans la Convention du 24 décembre ! 906 par laquelle la Fondation -de la 
Couronne remet el cède à l>Etat pour f 8 millions d'immeubles, il est question 
d'autres immeubles d'une valeur totale de it millions. 

Ceux-ci ont-ils été cédés à l'heure qu'il est, et, si oui, quelle en est la liste 
et la valeur de chacun? 

Réponse. 

Les immeubles visés d'une valeur de t~ millions seront indiqués au fur et 
amesure de leur cession. Depuis qu'a été dressée la liste jointe à la lettre des 
Administrateurs de la Fondation de la Couronne du 2i- décembre f 906 
[annexe B 0° 7), des cessions ont été faites portant sur les immeubles indiqués 
dans la réponse à la cinquième question de M. Schollaert. 

3• Question. 

Quel est, à ce jour, l'avoir <le 1a Fondation de la Couronne : 
A. - En immeubles; 
B. - En actions et parts de sociétés? 
Quelles sont les charges qu'elle a assumées, les engagements pris, les tra 

vaux décidés et leur coût? 

• Réponse. 

La manière dont doit être administrée la Fondation est indiquée, ainsi que 
le programme à suivre, aux décrets et règlement. La Fondation peut posséder 

ri 
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des valeurs <le portefeuille et l'intérêt de la gestion peut exiger des place 
ments. Elle possède notamment <les actions de la Société Forestière et ~linière. 
La question tend probablement á savoir si le Souverain a donné des actions 
et parts de sociétés à la Fondation. Il n'en a donné aucune. En dehors de ses 
biens en Afrique: indiqués au décret, la Fondation n'a rien reçu du Souve 
rain. li n'a jamais fait qu'une seule donation et c'est à la Belgique, en 190~, 
avec l'autorisation des Chambres, el pour agrandir le Domaine national belge. 
Les deux actes s'inspirent d'un même sentiment d'attachement à la Belgique 
et de la pensée de lui être utile pratiquement. 

4• Question. 

Les Sociétés &mmerciales congolaises deviendront-elles sociétés belges 
une fois l'annexion accomplie? 

Répo;ose. 

La Constitution belge, dans son article premier, permet au pouvoir légis 
latif belge de soumettre les Colonies à un régime législatif distinct de celui 
de la métropole. L'article 11,.. <lu projet de loi sur le Gouvernement des pos 
sessions coloniales porte qu~ toute possession coloniale <le la Belgique est 
régie par des lois particulières. La législation belge et celle de l'Etat Indépen 
dant resteront distinctes après l'annexion. Les sociétés commerciales congo 
laises resteront doue soumises à la législation congolaise et coloniale. Il faudra 
toujours distinguer entre sociétés métropolitaines belges, régies par la loi 
belge, et sociétés coloniales belges, celles-ci anciennes sociétés congolaises ou 
sociétés fondées dans la colonie après l'auuexion, soumises à la législation 
coloniale. 

5c Question. 

Quel est le coût approximatif des travaux que i&. Compagnie immobilière 
<le Belgique aura à exécuter en vertu de la Convention dut J octobre 1906 
faite entre elle et la Fondation de la Couronne. 

Réponse. 

Dans la pensée du Fondateur, ces travaux ne peuvent jamais étre une 
charge pour l'Etat. lis font partie du programme d'ensemble exposé dans la 
réponse à la huitième question <le .M. Schollaert ( voir égalemeut Ju réponse 
à Ja quatrième question de M. Hyrnans). 

6• Question. 

La Fondation de la Couronne a remis à l'Etat Indépendant de nombreux 
immeubles que celui-ci a acceptés avec leurs servitudes. 



( ·19 ) 

Quelle est la dépense que va entraîner pour l'Etat l'exécution des travaux 
pour lesquels ces immeubles ont été acquis? 

Réponse. 

Quant à l'exécution de ces travaux, il vient d'être répondu. Quant aux 
dépenses d'aménagement de ces immeubles, l'annexe B, ni) 7, " in fine n, 
indique qu'elles ont été supportées par la Fondation pour une somme de 
1,467,562 francs. 

7• Question. 

L'Etat du Congo a avancé à b Fondation de la Couronne une somme de 
50,00U,000 de francs. 

Quel usage a été fait de cette somme? 

Réponse. 

Cette somme a été employée aux divers travaux indiqués dans la réponse 
à la 9° question de M. Schollaert. 

se Question. 

En cas de reprise du Congo par la Belgique, le Gouvernement ne pense 
t-il pas qu'il y aura incompatibilité entre les fonctions de Membre de la 
Chambre et du Sénat et celles d'administrateur ou de commissaire de 
Sociétés congolaises dont l'Etat possède <les actions ou dans lesquelles il est 
intéressé? 

Réponse. 

La loi belge n'exclut pas <les assemblées législatives les administrateurs et 
commissaires d~s sociétés ou des grands établissements financiers belges 
dans lesquels l'Etat belge a des intérêts. 

11 n'existe aucune raison d'appliquer une règle différente aux colonies 
puisque le pouvoir exécutif s'y exerce sous la responsabilité ministérielle. Si 
les Chambres estimaient qu'il y a lieu <l1~ réviser la loi sur les incompatibilités, 
cette revision devrait se faire d'après des vues d'ensemble. 

9• Question. 

En réponse à une interpellation que mon ami Vandervelde et moi adres 
sàrnes au Gouvernement le 28 février 190~, M. de Smet dr. Nacyer déclara 
qu'à cette date l'État du Congo n'avait demandé à l'emprunt que 4,t millions. 

Aujourd'hui, on annonce une delle de 110 millions. A quel usage ont été 
employés, dep nis février \ 90i'.5, les 69 millions prélevés en plus sur l'emprunt? 

A quel taux pour cent ces titres ont-ils été émis? 
6 
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Réponse. 

Dans Ia séance de la Chambre des Représentants du 28 février 190?S, 
M. Bertrand disait que l'État Indépendant du Congo avait, en 5 ans, emprunté 
et dépensé 10~ millions, soit le monta ut des emprunts ci-après : 

Emprunt de 1901 4 °/o . 
1902. . 
f 904 5 °/0 • 

. fr. f>0,000,000 )) 
1f>,OOO,OOO )> 

50,000,000 » 

Fr. f OfS,000,000 » 

M. le comte de Smet de Naeyer a démontré que pendant la période consi 
dérée l'Etat n'avait, en réalité, dépensé que 41 millions, mais il n'a pas 
déclaré, ainsi que M. Bertrand l'affirme dans sa question, que depuis sa 
fondation jusqu'en mars 190!1 l'État n'avait demandé à t'emprun! que 
41 millions. 

Des trois emprunts cités par M. Bertrand, l'un, celui de 2fS millions, a été 
contracté par Ia Compagnie des Chemins de fer des Grands-Lacs. 

Reste pour les emprunts décrétés par l'Etat . . . fr. 80,000,000 » 

sur lesquels il restait disponible ; 

Emprunt 4 °/o 
5 °/o , 

. fr. ,0,000,000 » 

f ti,000,000 » 

55,000,000 )) 

Capital émis. 

Ce capital n'a pas été négocié au pair : 

. . fr. 4~1000,000 )) 

Le 5 °/.,notamment, ne pouvait guère être cédé à un cours 
supérieur à 7!5; la différence entre le capital nominal et Je 
capital effectif étant environ de . . . . 4,000,000 >i 

L'État n'avait donc pu dépenser pendant les trois années 
envisagées que. . . . . fr. 41,000,000 » 

De i90fS à la fin décembre 1907, l'État a émis : 

Emprunt de 4 °/o {906 
Bons du Trésor, 4 °/0 
Emprunt provisoire . 

. fr. i 0,000,000 » 

2,040\000 n 

5,9{4,4~0 n 

Le produit de l'emprunt 4 °/. f 906 est exclusivement réservé à l'exécution 
du chemin de fer du Katanga. 



( '.2t) 

Pendant la période de 190:i à H.107, l'Etat a donc disposé, pour couvrir les 
dépenses extraordinaires : 

{
0 du solde de l'emprunt !t, 0/o, 20 millions réalisés au 

• cours moyen de fr. 93.!>0 . . . . . • • . . . . fr. 
~• du solde de l'emprunt 5 °/o, US millions au cours moyen 

de 7ö francs . . . . . . . . . . . . 
3° du produit de la négociation de Bons du Trésor. 
4° du montant de l'emprunt provisoire . . . 

t 8,700,000 » 

1 t ,250,000 » 

2,040:000 )) 
5,9i4,4ä0 )) 

soit ensemble. • . fr. 51>,904,450 » 

au lieu de 69 millions comme le dit M. Bertrand. 

Il résulte des comptes publiés à l'appui du projet de loi que les dépenses 
extraordinaires se sont élevées : 

en i!JO~, à . 
en f 906, à . 
elles sont évaluées pour t 907 à . 

. fr. 4,008,472 ä8 
5'2,938,23ä 65 
5,714,4~0 )) 

42,66-t,H>8 2t 

L'excédent des dépenses extraordinaires sur la somme de 5~1904,4ä0 francs 
a été couvert par les bonis des Budgets ordinaires de H)Oä et Hl06 
(fr, ö,7761~0t .50) et par le solde disponible des négociations effectuées avant 
le ier janvier 190~. 

Récapitulation des emprunt«, 

2 1/,: 0/0 1887 . 
4, 0/n 1896 • 
4°/of898. 
4 °/0 1901 , 
;) 0/o {9()4. 
4 °/0 i9Uô. 
Bons du Trésor 4 °/., 
Emprunt provisoire 1907 

. fr. 422,~00 )) 
1,~00,000 )) 

12,ä00,000 )) 
~0,000,000 )) 
30,000)0UU )) 
10,000,000 » 

'2,040,0(10 )) 
5,9i 4,4?>0 » 

110,576,fü>O )) 
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IV. 

QUESTIONS POSJ~ES PAR M. H.Y~1ANS. 

1 •• Question. 

Le rapport des mandataires du Gouvernement belge (annexe au chapitre Il, 
p. 70) contient une nomeuclature des traités et conventions conclus par l'Etat 
Indépendant du Congo : 

1° Je prie le Gouvernement de faire connaître à la Commission le texte 
complet des traités qui n'ont. pas été publiés et spécialement celui de l'arran 
gement avec I& Grande-Bretagne, du 9 mai 1906 relatif aux territoires donnés 
à bail au Hoi-Sonvernin dans la région du Nil. ·- 20 Les territoires pris à bail ou qui font l'objet d'un droit d'occupation 
viager sont-ils comptés dans les limites du bassin conventionnel du Congo? 

3° A-t-il été fait pour ces territoires une déclaration de neutralité tempo 
raire? 

Réponse. 

i0 Le lexie de l'arrangement <ln 9 mai 1906 avec Ja Grande-Bretagne a été 
publié dans un Bine Book anglais, Il en est joint ici le texte, ainsi que le 
texte des autres traités visés également extraits des Blues Books anglais en 
ce qui concerne les traités conclus avec l'Angleterre (voir annexe B aux 
réponses). 

:2° Les limites du bassin conventionnel du Congo sont fixées par l'article ier 
de l'Acte de Berlin. Il résulte de ses dispositions que le territoire de l'enclave 
de Lade jusqu'au üe parallèle Nord est compris dans les limites du bassin 
conventionnel. 

5° JI n'a pas été fait pour les territoires visés de déclaration de neutralité 
temporaire. La souveraineté de ces territoires appartient à la Grande-Bre 
lc1gne. 

2e Question. 

JI résulte du rapport des mandataires du Gouvernement belge qu'il reste 
une entente à établir avec Ic Gouvernement allemand au sujet d'une partie de 
la frontière commune de l'Etat Indépendant d de la Colonie allemande. 

11 en résulte aussi qu'il reste une question de détermination de frontière à 
régler avec la Grande-Bretagne. 
Je prie le Gouvernement de nous donner sur les négociations relatives à 

ces objets des renseignements plus précis et détaillés. 
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Réponse. 

Il serait contraire aux usages· diplomatiques de rendre publiques des· 
négociations pendant quelles sont en cours. L'inobservation tic cette régie 
pourrait susciter des remarques de la part des Gouvernements intéressés. 

3e Questioµ. 

Je prie Ie Gouvernement de distribuer une carte politique déterminant 
aussi exactement que possible les territoires du Domaine national, du 
Domaine de la Couronne et des diverses concessions accordées à des tiers. 

Réponse. 

Les cartes spéciales auxquelles se réfèrent les actes et conventions de 
J'annexe A y ont été jointes. L'idée de joindre aux documents du traité une 
carte générale foncière a été examinée entre les mandataires belges et 
congolais et il a été reconnu qu'il y aurait des inconvénients à la faire. 

En effet, les données géographiques des cartes spéciales sont déterminées 
d'après les connaissances de l'époque, elles peuvent ne plus correspondre 
aux données actuelles et l'on risquerait, en les reportant sur une carte 
d'aujourd'hui, de donner une idée inexacte de la portée des actes et conven 
tions qui s'y rapportent. Les mandataires ont entendu écarter toute inter 
prétation des textes et des documents g1·aphiques. 

4~ Question. 

La Convention du H octobre t906 entre la Fondation de la Couronne et 
la Compagnie immobilière de Belgique charge celle compagnie de l'exécution 
et de l'achèvement de divers projets de travaux. spécifiés à l'article 1 cr de la 
dite Convention, sub litteris A, B et C. 

Le Gouvernement pourrait-il nous renseigner sui· la nature et l'importance 
de ces travaux, leur coût et la durée de leur exécution ou de leur 
achèvement. 

Réponse. 

Les divers projets de travaux spécifiés à l'article ,ter de la Convention du 
11 octobre 1906 enlre la Fondation et l'Imrnobilière font partie du 
programme d'ensemble exposé dans la réponse à la Se question de M .-Schol 
laert. Ces travaux devant être répartis sur un très grand nombre d'années, 
il serait impossible actuellement de les évaluer dans leur totalité. La valeur 
des terrains, le coût des matériaux, le prix de la main-d'œuvre subissent de 
multiples fluctuations. 

Ce p1·ogramme d'ensemble, comme on l'a expliqué, vise des projets à 
réaliser en Afrique et en Belgique, aussi bien dans Ja capitale qu'en 
d'autres centres. 



Le fondateur s'est basé sur la longue durée de la Fondation pour envisager 
la possibilité de grands travaux, nonobstant la modicité des ressources 
annuelles. 

Il demande à la Belgique de respecter, en témoignage de gratitude 
et comme compensation des dépenses et des efforts qu'il a prodigués au 
Congo, l'œuvre qu'il a poursuivie dans un but exclusivement national et 
sans autre vue que celle du bien public. 



;v. 
QUESTIONS POSÉES PAR M. VANDERVELDE. 

1 re Question. 

Les:·bhdgets, é,;alua'tions de reèéltes èt de dépenses ayant été seuls publiés, 
quelles oot été réell~mènt les recettes et dépenses depuis {900? 

Réponse. 

NM mandataires n'avaient pas à i ndaguer sur ces points. La Belgique 
reprend l'Etat Indépendant dans son élal actuel. L'Etat Indépendant pour 
rait, d'ailleurs, refuser de répondre à des questions de ce genre en se fondant 
notamment sur la Convention du 5 juillet 1890, d'après laquelle le Gouver 
nement belge n~ s'immiscera en aucune manière dans l'administration de 
l'Etat Indépendant du Congo. 

2° _Question. 

Est-il possible d'obtenir la copie: a) des Conventions en date dès 27 sep 
tembre d892, 28 octobre 1895, .2 février i898, visées à l'article Ier de la 
Convention du 12 septembre i90ô entre l'Etat lndépendanl etI'Ahir ; b) des 
Conventions des 19 juillet f 89'2 et 6 décembre 1897, visées à l'article Jur de 
la Convention du i 2 septembre i !)06 entre l'Etal et la Société Anversoise du 
Commerce au Congo? 

Réponse. 

Comme l'indique l'article. IO de la Convention du f2 soplembr e 1906 
entre l'Etat et I'Abir, les Convenlious entre mêmes parties des 27 septem 
bre 189'2, 28 octobre Hl~5.et 2 février 18H8 sont annulées. Aux termes <le 
l'article 8 de hi Convention du l't septemhro 190ö entre 11~lat el la Société 
Anversoise du Commerce au Congo, les Conventions des 1 !) juillet t892 et 
6 décembre !897 entre les mêmes parties sont annulées. 

3• Question. 

A quelle somme Ic Gouvernc•mcnt cstime-t-il Ic coût total do la ligne de 
chemin de Ier du Bas-Congo au Katanga et la charge indirecte qui peul en 
résulter? 

7 
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Réponse. 

L'économie des actes relatifs à cette ligne est exposée au Rapport des 
Mandataires belges, page 3.f., et dans la réponse à la te question de M. Schol 
Iaert. 

4° Question. 

Les mines de Kilo sont-elles comprises <lans l'attribution à la Fondation de 
la Couronne faite par le décret du 21 décembre f 906? 

~éponse. 

Oui, les terrains miniers de Kilo sont. compris dans la Fondation de la 
Couronne. Jusqu'à présent, aucun gisemenL n'y a été découvert. 

5• Question. 

Comment justifie-t-on qne ces mines soient exploitées au moyen du travail 
forcé pour le Domaine de la Couronne? 

Réponse. 

Ces terrains miniers sont exploités par la main-d'œuvre volontaire et en 
vertu de contrats de service librement consentis· entre les travailleurs et la 
Fondation. 

se Question. 

Comment se justifient les avantages consentis au Domaine de la Couronne, 
tant en ce qui concerne le prix du caoutchouc qu'en ce qui concerne la 
revision du prix établi à l'article 5? 

Réponse. 

La Convention du 22 décembre t906 a été établie de manière à ne léser ni 
les droits de l'Etat ni ceux de la Fondation. S'il y a une différence entre le 
prix <le revient fixé aux. sociétés purement commerciales el le prix de revient 
établi pour la Fondation, c'est à raison des buts d'intérêt public que poursuit 
Ja Fondation. L'Etat avait intérêt à conclure celle Convention, notamment 
parce qu'ainsi les frais d'entretien de ses postes sont couverts. 

7• Question. 

Quelles sont les propriétés que la Fondation de la Couronne s'engage à 
remettre à l'Etat Indépendant pour t~ne valeur d'environ i ~ millions de francs 
par la Convention du 24 décembre t906 (liste de ces propriétés)? 

Réponse. 

Ces propriétés seront indiquées an fur et à mesure de leur remise. 
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9e Question. 

Quelle était la composition du portefeuille de l'Etat Indépendant au 
51 décembre l 9O4, au 3 l décembre t 90a~ au 51 décembre UJO6? 

Réponse. 

L'article '2 du traité de cession comportant la cession du portefeuille actuel 
de l'Etat, l'annexe IJ a indiqué la composition du portefeuille cédé. Lei, man 
dataires spéciaux n'avaient pas mission d'indaguer sur le passé. 

9e Question. 

Quelle était sa valeur aux mêmes dates? 

Réponse. 

La valeur des titres actuellement dans le portefeuille de l'Etat aux trois 
dates indiquées est fixée par Ic cours des actions aux dates susdites. 

1 o- Question. 

Quelles ont été les conséquences des réformes opérées depuis le rapport de 
la Commission d'enq uête tant au point de vue de la condition des indigènes 
que des recettes de l'htat. 

Réponse. 

Le· rapport au Hoi-Souverain du 27 mai 1907, publié au Bulletin officiel, 
-1907, page 59, expose les mesures prises pour la mise en vigueur des décrets 
dn 3 juin f 9U6. L'application des décrets est trop récente pour qu'il soit 
possible de donner dès à présent une appréciai ion raisonnée sur les points 
que signale la question. 
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VI. 
QUES'fIONS POSÉES PAR :M. COORE~fAN. 

1re Question (1°). 

1° Dans' les sommes portées aux budgets de t90?;, 1906 d 1907, sous la 
rubrique gfobále : <t Produits du Domaine privé de l'Etat, des tributs el 
impôts payés en nature par les indigènes », quelle est l'importance respective 
de chacun de ces éléments de recettes el; en ce qui concerne les impôts payés 
en nat me, quelle est l'importance en qncmtité et en valeur des diverses caté 
gor·ies de produits fournis e11 paiëment P 

Réponse. 

La rubrique globale du budget: <1 Produit du Domaine privé de l'Etat, des 
tributs et impôts payés en nature par les indigènes » comprend : 1° les 
produitsexportés (caoutchouc 'et copal) récoltés dans le domaine privé ,par 
les contribuables indigènes payant leur impôt en travail; '2° l'ivoire repré 
sentant l'impôt payé en nature par les indigènes autorisés à chasser 
l'éléphant; 5° le produit des exploitations 3~ricoles de !'.Etat (café, cacao el 
divers; les plantations ile caoutchouc n'ont. pas encore fourni de récoltes). 

La quantité et la valeur des produits de ces diverses catégories pour les 
· exercices t 90~ el HI06 figurent én chiffres ronds au tableau ci-joint 

Les colonnes « quantité 1) fournissent Ic poids (en chiffres ronds), à Anv·ers, 
des produits u secs >> vendus. Les colonnes « valeur •> donnent, en chiffres 
ronds, les sommes encaissées p3r l'Etat (tare, fret, assurance et tous frais à 
Anvers déduits). 

- Produits du Domaine privé de l'E!at, des tributs et impôts 
payés eu nature par les indiqène«. 

1906. 1906. 

QUA:'(TIH;, 

1 
Hl.t:~11. QUAëiTITt:. 

1 
VALEUR. 

Kilogr. Francs. Kilogr. Francs. 
Caoutchouc 1,250,000 13,900,000 . 1,112,000 • 13,630,000 .. 
Copal • ï,000 11,000 • 17,000 • 30,000 . 
Ivoire. 90,000 2,650,000 • !!ï,000 • 2,800,000 . 
Cacao. 11,000 17,000 . 37,000 . 64,000 . 
Café 8:5,000 711,0llO . 54,noo • 54,000 1 

Divers, . . 5,000 n • s.oeo • 

Tont:x, . . • 10,661,000 . • 16,580,000 , 



( 29 ) 

1r• Que8'fon (2°}. 

2° En: quelle proportion IPs excédents budgétaires par plus-value de rende 
ment óu par économie de dépenses doivent -ils être répartis entre les divers 
articles du ht)~get pourles exercices 190a et 1906 P 

Réponse. 

En ce qui co.ncernP l'exercice 190t>, les excédents par plus-value de ren 
dement portent principalement sur les recettes effectuées sous les rubriques : 

b. Vente et location de terres domaniales: etc. . . . fr. 
c. Douane . . . . . . 
l. Produit du Domaine privé de l'État, des 

impôts payés en nature par les indigènes. 
m. Produit du portefeuille. 
o. Recettes extraordirraires et accidentelles 

tributs et 

1rn,ooo ., 
!88,000 » 

167,000 » 

9:2'7,000 » 

570,000 )) 
Pat· runlr e, certaines recettes n'ont pas atteint les prévisions. Au total, 

l'excédent des recettes effectué en l90ä sur le montant Jes prévisions est de 
fr. f ~~20,191.86. 

Quant aux économies réalisées sm· les prévisions dl.'s dépenses, elles portent 
sur l'ensemble du budget pour une somme globale de fr. i ,78'2,48~.0'2, se 
répartissant pr iucipalemcnt sur les crédits prévus aux articles relatifs aux 
salaires, h l'entretien d11 personnel : vivres et autres objets de consommation, 
aux frais de transport, fret et assurances sur ces marchandises. Ces écono 
mies, pour une valeur d'environ HU0,000 francs, proviennent d'abord de 
l'évacuation d'une partie des districts des Cataractes, de Matadi, du Kwango 
Oriental et de la zone de Mayumbe, ensuite <ie l'utilisation, dans certaines 
parties du Congo où l'écoulement était facile, de marchandises qui formaient 
des stocks inutilisables dans d'autres parties et notamment dans les territoires 
du bassin de la Mongala. 

Les Services de la Caisse d'épargne, des intérêts des emprunts et des 
capitaux gBrantis ont laissé un di-pnnihle de fr. ~'i0,MH.37, portant pr inci 
-paleruent s1J1· la somme prévue pour la garantie d'intérêt des actions des 
Grands-Lacs. 

Des économies, à concurrence d'environ 300,000 francs, ont été réalisées 
sur certains articles traitements, notamment aux Finances et aux Affaires 
Étrangères et sur certains articles de frais d'administration, matériel et divers. 

Pour l'exercice 1906, les excédents par plus-value de rendement portent 
principalement sur les recettes effectuées sous les rubriques: 

b. Vente et location de terres domaniales, 
bres, etc. 

e, Taxes sm· les coupes de bois . 

coupes d'ar- 
. . fr. {4~,000 » 

14,000 » 
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l. Produit du Domaine privé de l'Etat, des tributs et 
impôts payés en nature par les indigènes. 

m,. Produit du porlefeuille . ~ • 
n. Droit et patente de sociétés congolaises. 
o. Recettes extraordinaires et accidentelles . 

479,0()0 )) 
1 ~229,000 )) 
s,,91(0 ,, 

67t ,fOO » 

Sur les différentes rubriques de recettes, il y a eu une plus-value de rende 
ment globale de fr. 2,f>7fS,9tts.07. 

Par contre sous d'autres rubriques, et notamment en cc Transports et 
Services divers de l'État », où il y a eu nne insuffisance de rendement de 
~t8,'2UO francs, il y a eu une moins-value de rendement globale de 
fr. f>89,!53.07. L'excédent global des recettes effectuées sur les évaluations 
de recettes a donc été de i ,986,8j 2 francs, 

Les économies réalisées sur les prévisions de dépenses se sont élevées à 
fr. 705,444.10 portant. principalement sur les Services de la Force publique, 
pour environ 2001000 francs et sur l'exploitation du Domaine pour environ 
ö00,000 francs. 

' . 

Cette économie sur la Force publique résulte de l'évacuation d'une partie 
des dislricts du Kwango, des Cataractes, de Matadi et de la zone du Mayumhc 
el de ce fait que les dépenses relatives aux corps de police entretenus dans 
certaines 1·égions ont été supportées par les sociétés intéressées. 

Quant à l'économie sur l'exploitation du Domaine, elle· résulte de la 
suppression de certains postes dans quelques districts et de l'utilisation, par 
ordre ries inspecleurs et des contrôleurs, des stoks de marchandises qui 
avaient été accumulées dans certaines zones où la production avait diminué, 
mais qui s'étaient aussi formés par suite de l'imprévoyance de certains fonc 
tionnaires des Services d'Afrique. 

1 re Question (3°). 

5° La Commission pourrait-elle recevoir une copie complète et détaillée des 
rôles des impôts el prestations dus par les indigènes pour l'année 1 !)08 (taux 
de l'impôt en numéraire, produits utilisables de l'industrie ou des cultures 
indigènes acceptés _en paiement, paiement de l'impôt en travail)? 
Quelle est la prévision approximative de la surcharge pour l'indigène à 

résulter du transport des produits acceptés en paiement? 

Réponse. 

Les rôles généraux des prestations indigènes pour ! 908 ne sont pas encore 
parvenus à Bruxelles, sauf le rôle <le Borna dont on trouvera ci-joint l'ori 
ginal. Les autres rôles pourraient être transmis à ia Commission à leur récep 
tion à Bruxelles, si Lel était son désir, 

Les rôles des prestations sont dressés par village, el, à moins qu'ils ne 
soient collectifs, ils indiquent le nom de chaque contribuable avec, en regard, 
le monlanl de l'impôt, sa contrevaleur en travail ou en produits, suivant les 
cas el la rémunération. Ces rôles spéciaux sont soumis à l'approbation du 
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Gouverneur Général accompagnés d'un rôle général ou récapitiilatif par 
district, zone ou secteur. Us doivent être remis a Boma le -ter. septembre de 
chaque année. Le rôle général donne les totaux des rôles dressés par village. 
L'administration centrale ne reçoit que les rôles généraux après vérification 
détaillée faite à Borna et après approbation par Ic Gouverneur Générál. 

D'une manière générale, les quantités de caoutchouc à fournir sont indi 
quées aux rôles comme produit frais. Le caoutchouc fourni perd de 31) 0

/0 à 
50 °/0 de son poids par dessiccation, et parfois jusqu'à 60 °/0 el plus. 
Il est à remarquer qu'en matière d'impôt indigène, les non-valeurs sont 

extrêmement importantes. Il ne se présente guère c1ue les prévisions de 
chacun des rôles se réalisent entièrement. Il est naturellement tenu compte 
de ce fait dans l'établissement du budget, pour lequel on ne peut se baser que 
sur le rendement effectif des années antérieures. Se conformant aux lois et 
aux instructions, les autorités locales recensent et inscrivent aux rôles tous 
les indigènes adultes et valides. Mais, d'une part, beaucoup d'indigènes 
inscrits aux rôles restent complètement insolvables, et d'autre part, parmi 
ceux qui se soumettent à l'impôt, u11 grand nombre ne le paient que partiel 
lement. Vu la grande étendue du rayon des postes de perception, u11 grand 
nombre d'indigènes ne paie pas encore d'impositions et on ne parviendrait 
que difficilement à les y amener. 

Il n'y a pas d'intérêt pratique d'ailleurs à appliquer rigoureusement la loi 
à des populations nouvellement recensées. Ce u'es! que progressivement que 
l'on peul accoutumer les indigènes à fournir un travail périodique et régulier. 
Le Gouvememenl exige toutefois l'inscription aux rôles de ces populations 
afin que les autorités territoriales ne perdent pas de vue qu'elles ont pour 
devoir d'étendre constammeut l'application de la loi d de rappeler aux indi 
gènes leurs obligations fiscales. Non seulement il importe que la charge de 
l'impôt pèse sur le plus ~rand nombre possible de contribuables, mais il est 
nécessaire que toutes les populations soient initiées à la loi Ju travail. 

E11 ce qui concerne le transport des produits récoltés, aucune surcharge 
ne pèse sur l'indigène. La loi et les instructions prescrivent formellement 
de tenir compte, dans l'équivalence en produits du temps de travail à fournir 
en paiement de l'impôt, de la distance des forêts <lans lesquelles la récolte a 
lieu. Oc mème pour la fourniture du produit des cultures indigènes, il est 
tenu compte du temps nécessaire pour le transport de, produits au poste 
de perception où l'on confie le transport des produi Is à uil certain nombre 
d'indigènes qui n'en fournissent pas. Ces derniers acquittent ainsi leurs 
impôts en travail affecté au transport des produits fournis par les autres 
contribuables. En matière de transport, il a été décidé en outre ile compter 
dans la lâche du porteur tout le temps pendant lequel il est absent de son 
village pour l'exécution de son travail de portage, y compris Ic voyage de 
retour. 

2' Question (1°), 

!0 Dans Ic rapport des mandataires du Gouvernement belge, il est dit à la 
page 67 : « Déjà dans plusieurs régions, franchissant la première étape du 
» chemin qui conduit à la civilisation, le uegre s'habitue au travail régulier 



» dont les effets rédempteurs ne tarderont pas à se faire sentir lorsque 
» l'usage de la monnaie se généralisera el que des cultures · économiques 
» viendront se joindre à l'exploitation des produits spontanés du sol et 
» fourniront au travail la matière d'échange qui lui fait actuellement 
)> défaut. » 

Quellrs sont les régions favorisées auxquelles fait allusion le passage cité 
ci-dessus? 

Que faut-il entendre par Ic (1 travail régulier » dont il est question dans le 
même passa~c l 

Où en sont les régions moins favorisées et qu'est-il permis d'espérer quant 
à celles-ci? 

Réponse. 

Autour des principaux centres du Congo, comme Borna, Matadi, Léopold 
ville, Stanleyville, etc., et à proximité des exploitations agricoles établies 
dans le ~layumbe el surtout dans le bassin du Kasaï, ainsi l{Ue Jes exploi 
tations minières de Kilo t'l du Katanga, il existe une nombreuse population 
de travailleurs. En ces centres, les stations cl chantiers de l'Etat, les factore 
ries et établissements des particuliers el des sociétés, les compagnies des che 
mins de fer emploient une main-d'œuvre importantevcoruposée exclusive 
ment de travailleurs engagés conformément à la loi. Ce sont là des travailleurs 
ré~ulicr-s qui accomplissent leur tâche journalière pendant la durée de leur 
contrat. 

D'autre part, il se constate que dans diverses régions du Bas-Congo rirn 
pôt est perçu en argent, ce qui implique que les indigènes s'y adonnent à un 
travail régulier et rémunéré. · 

Dans beaucoup de ré~ions, l'indigène se livre à un travail, sinon con 
stunt, loul au moins périodique pour acquitter son impôt en nature, Dans les. 
environs du Stanley-Pool, par exemple, les populal ions cultivent le manioc· 
pour la fabrication des pains ou shik wangues qui sont t'l'ÇUS en paiement <le 
l'impôt. .H en est de même autour de toutes les grandes stations de l'Etat. 
Dans l'Aruwimi, il existe de grandes rizières établies par les indigènes ara 
bisés. Dans le Kas,tÏ cl le Kwango, il y a longll'rnps que l'i11digène s'adonne 
vok ntiers au travail. li en est de même dans certaines parties du Katauga, 
où les transports sont assurés régulièren1ènl et où les indigènes fournissent 
un travail périodique et , olontaire. 

Quant aux autres ri·gions, moins [avorjsées au point de YÙe du travail, il 
est à noter que chaque jour des progrès s'y réalisent Parfois, il se présente, 
il est vrai, que certaines populations, qui jusqu'alors faisaiehl preuve d'une 
eerlaine activité, abandonnent tout travail smis motif apparerit. Mais ces 
1·égressio11s ne se pro luisent guère que chez les tribus qui n'ont pas encore 
une habitude suffisante du travail. Un différend insignifiant avec un chef 
proYoque parfois un de ces retours vers l'état barbare. C'est une tâche 
longue cl dillicile d'inculquer aux peuplades sauvages qui vivent dans 
l'oisiveté ou dans des querelles intestines le sentiment de l'utilité du 
travail. 

Dans beaucoup de districts, il existe naturellement des populations avec 
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lesquelles les autorités n'ont pH encore noué de relations régulières et qui 
ne sont pas encore inscrites aux rôles des prestations. Ce sont, la plupart du 
temps, des régions situées en dehors de grandes voies de communication où 
l'application de l'impôt est impossible soit qu'il n'existe pas de numéraire ou 
de produits utilisables, soit parce que les postes de l'Etat n'y ont pas de tra 
vaux à faire exécuter en paiement de l'impôt. 

2° Question (2° et 3•). 

2° Quel est le résultat de l'enquête prescrite par une circulaire du Vice-Gou 
verneur général, en date du 8 septembre i 906, concernant la définition 
exacte de la na1ure des droits originaires des indigènes relativement à l'uti 
lisation d'espaces plus ou moins étendus autour de leurs villages? 

5° Quelle suite a été donnée aux instructions contenues dans une autre cir 
culaire du Vice-Gouverneur général, en date du 8 septembre f 906, concernant 
l'attribution aux villages : a) de terres d'une superficie triple de celles effec 
tivement habitées ou cultivées; b) de terres d'une superficie plus grande que 
ce triple? 

Réponse. 

L'enquèlc relative à la définition exacte de la nature des droits des indi 
gènes et le travail de délimitation des terres qu'ils occupent se poursuivent. 
Des Commissions de délimitation opèrent dans tous les districts. Il s'agit ici 
d'une œuvre de longue haleine, dont les résultats complets ne pourraient 
encore être acquis. 
a) D'après Jes renseignements actuellement en la possession de I' Admi 

nistration Centrale, des attributions de superficie triple de celles habitées et 
cultivées par les indigènes ont été faites aux villages de Noki, Gungu, Lukua 
kua, Boko et Burnba, dans le district de Matadi. Des attributions triples ont 
été proposées el seront vraisemblablement approuvées par le Gouverneur 
général en faveur des villages Hanza-Bcma, Binza, ~Ialadi, Mosaba, Mokala, 
Lukunga, Kibwala ( \'Ïllage et hameau), Litendele, Gom be et Sabuka, dans le 
district du Stanley-Pool. 

Aux environs de Borna, plus de rno villages ont été délimités, mais 
l'Administration Centrale, ne possédant pas encore les dossiers complets 
de ces affaires, ne sait pas si des superficies supplémentaires leur ont été 
accordées. 

b) Qu,rnt aux attributions dépassant le triple des terres habitées et 
cultivées par les indigènes, elles ne peuvent être accordées qu'avec l'ap 
probation du Roi-Souverain. Aucune proposition n'a encore été faite dans 
ce sens par le Gouvernement local. 
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ANNEXES 

ANNEXE A. 

COMPAGNIE 
DU 

Bruxelles, le 6 janvier {908. 

CHEMIN DE FER DU BAS-CONG1 

AU 

1111 KATANGA. ~,r"- - 
-ï 

. No f\35.) ·- ~ 

MoNstt:UR 1,E SECRÉTAIRE GtNtau, 

Comme suite à nos entretiens, nous svons l'honneur «le VOD;S ecnflrmer que 
nous avons toujours compris l'article premier de notre cahier des charges 
(Convention du 5 novembre f 906} dans ce sens qu'avant d'entreprendre la 
construction d'aucune ligne ferrée, notre Compagnie doit s'entendre, au 
préalable, avec l'Etat qui seul peut approuver les plans généraux du tracé et 
qui a seul le droit de fixer l'ordre dans lequel les travaux sont exécutés et 
l'époque de leur exécution. 
Telle a été dès le début notre pensée ·et vous aurez constaté que nous avons 

invariablement conformé nos actes à eette interprétation. 
C'est notamment dans cet ordre d'idées que nous avons soumis le tracé 

général et le programme d'exécution des lignes destinées à relier le Katanga, 
d'une part au réseau de la Rhodésie, d'antre pari à la ligne de Benguella, 
tracé el programme que vous avez approuvés. 

Veuillez agréer, etc. 

/./Administrateur délégué, 
(s). J. JiDOT. 

Le Pré$idmt, 
(s.) Baron 1$.unNs. 

Monsieur Drooomans, Secrétaire Géneral du Dépar.,. 
temen, des Finances de l'Etat Indépendant du 
Congo, à lJruxell~s. 

to 



tlNNEXE ·B. 

DES 

traités et conventions conclus par. l'État Indépendant 
du Congo. 

(Ceux de ces documents qui ne se trouvent pas publiés, selon les indications ci-après, 
soit aux Protocoles de l' Acte Général de Berlin, soit au Bulletin officiel de l'État 
Indépendant du Congo, soit en annexes à l'Exposé des motifs du projet de loi du 
H février 189!S, sont ici annexés). 

1. '22/24 avril 188.t. Déclarations échangées entre l'Association Protocoles de la 
internationale du Congo el les États-Ilnis d'Amérique. Confér~nce de 

Berlin, p. 286. 

2. 25/24 avril 1884. Déclarations échangées entre le Gouverne 
ment de la République française et· l'Association interna 
tionale du Congo. 

5. 8 novembre 1884. Convention entre l'Association internationale 
du Congo et l'Empire d'Allemagne. 

4. 16 décembre 1884. Déclarations échangées entre le Gouverne 
ment de Sa Majesté britannique et l'Association interna 
tionale du Congo. 

!S. t6 décembre 1884. Convention entre le Gouvernement de Sa Id., p. 292. 
Majesté britannique et l'ássociation internationale du Congo. 

Traité de cession. 
Annexes n•• 17 
et 1s; p. 9~. 

Protocoles de Ber 
lin, p. 288. 

Id., p. 290; 

6. 19 décembre 1884. Convention entre l'Italie et l'Association• Id., p. 296. 
internationale du Con1;o. 

7. 24- décembre 1884. Déclarations échangées entre le Gouverne- Id., p. 500. 
ment de Sa Majfstt l'Ernpereur d'Autriche, Roi dé Hongrie, 
éi l'Association ir'tlérnationale du Congo. 

8. 27 décembre 1884-. Convention intervenue entre le Royaume Id., p. 502. 
des Pays-Bas el l'Association internationale du Congo. 

9. 7 janvier 188!':L Convention entre l'Espagne et l'Association ld., p. 506. 
internationale du Congo. 

JO. 1J février 188t>. Convention entre Ic Gouvernement de la Ilépu- î<l., p. 310. 
blique française cl l'Association internationale du Congo. 
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1 t. is février 188?S. Déclarations échangées entre le Gouvernement Traité de cession. 
de la République française C'l l'Associalion internationale du Annexe n° 19, 
Congo. p. 96 .. 

12. :S février t 88?S. Convention entre l'Empire de Russie et l' Asso 
ciation internationale du Congo. 

15. 10 février 18815. Convention entre les Royaumes-Unis de Suède 
ec de Norvège et l'Association internationale du Congo. 

U. U. février i 88~. Convention entre le Portugal et l'Association 
internationale du Congo. · 

15. 2,i. février 188~. Convention entre le Danemark et l'Association 
internationale du Congo. 

16. 23 février 188?S. Déclarations échangées entre le Gouvernement 
belge et l'Association internationale du Congo. · 

17. ~6 février 188~. Adhésion de l'Association internationale du · ld., p. 379. 
Congo à l'Aete général de la Conférence de Berlin. 

Protocoles de Ber 
lin, p. 312. 

Id., p. 314. 

u., p. 518. 

Id., p. 521. 

l<l., p. 5'23. 

18. 2~ juin -1885. Convention entre l'Association internationale du 
Congo et l'Empire Ottoman. 

Texte ci - annexé, 
n° L 

19. U. juillet t8S5. Convention entre l'Association internationale Id., n° IL 
du Congo et la République française. 

~O. 22 novembre 188~. Protocole délimitant les frontiéres entre B. 0.1888, p. 240. 
l'État Indépendant du Congo et les possessions françaises du 
Manyanga. 

21. 28 février 1887. Convention pour l'échange de colis postaux B. O. 1887, p. 35. 
. entre l'État Indépendant du Congo cl la Belgique. 
22. 29 avril 1887. Protocole délimitant les frontières de l'État 8. 0.1888, p. 242. 

Indépendant du Congo el les possessions françaises du côté 
de l'Oubangi. 

23. 22/29 avril 1887. Déclarations relatives au droit de préemption 
de la France. 

24. 27 avril 1888. Convention d'extradition entre l'État Indépen 
dant du Congo el Ic Portugal. 

2?S. '27 décembre 1888. Acte d'adhésion de l'État Indépendant du 
Congo à la Convention de Genève du 22 août 1864. 

26. 16 novembre 1889. Traité d'amitié, d'établissement et <le corn- B. O. 1890, p. 66. 
merce entre l'État Indépendant d11 Congo et la Confédération 
suisse. 

27. 2 juillet 1890. Acte général de la Conférence de Bruxelles. 

28. 2 juillet 1890. Déclarations échangées entre l'État Indépendant 
du Congo et les États-Unis d'Amérique. 

29. 5 juillet 1890. Convention avec la Belgique concernant une 
avance de 25 millions de francs à l'État Indépendant du 
Congo. 

Traité de cession. 
Annexes n°• 20 el 
21, pp. 96 et 97. 

B. O. 1889, p. 24. 

B. O. 188~, p. 2. 

B. O. 1892, p. 8·1. 

Remplacé par le 
traité du 24 jan 
vier 1891 (ci 
après, n° 32). 

li. 0.1890,p.12,i. 
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50. H [uille! 1890. Convention concernant la création d'une Union 
internationale pour la publication des tarifs douaniers. 

31. 2H juillet t890. Convention d'extradition entre l'État Indépen 
dant du Congo et l'Empire d'Allemagne. 

52. 24 janvier 1891. Traité d'amitié, de commerce, de navigation 
et d'extradition entre l'État Indépendant du Congo et les 
Étals-Unis d'Amérique. 

35. 9 février 1891. Accord douanier entre l'État Indépendant du 
Congo, la République française et le Portugal. 

54. 2!i mai t 891. Convention entre 1'€tat Indépendant du Congo 
et Ic Portugal (Lunda). 

51S. 25 mai 1891. Convention entre l'État Indépendant du Congo B. O. t 891, p. 217. 
et Ic Portugal (Das-Congo). 

56. 4 juillet t89t. Convention postale universelle de Vienne. 

B. O. 1891, p. 3. 

B. O. 1891, p. 98. 

B. O. 1892,p. tOO. 

Remplacé par le 
Protocole du 8 
avril t 892 ( ci 
après n° 38). 

B. O. 1891, p. 15. 

B. o. 1892, p. ~02. 

57. rn décembre 1891. Traité d'amitié, d'établissement et de corn- B. O. 1895, p. 145. 
merce entre l'État Indépendant du Congo et la République 
de Liberia. 

58. 8 avril 1892. Protocole douanier entre l'État Indépendant du B. O. t 89~, p. t i 1. 
Congo, le République française et le Portugal. 

39. 15 mai 1895. Convention entre l'Jtrat Indépendant du Congo B. 0.1893, p. HS7. 
et la Belgique pour l'échange de mandats-poste. 

!10. 20 mars 1894-. Déclaration échangée entre l'État Indépendant Objet réglé par l'ar- 
du Congo et le Hépublique française. rangement du 

t4 août 1894 
( ci-après n° 4?S). 

41. 24 mars 1894. Déclaration échangée entre l'État Indépendant B. O. 1894-, p. 22. 
du Congo cl le Portugal (Bas-Congo}. 

42. 24 mars 1894. Déclaration échangée entre l'État Indépendant B. O. 1894, p. 29 
du Congo et le Portugal (Lunda). 

45. f 2 mai 18!:14. Arrangement entre l'État Indépendant du Congo B. O. f 894, p. 249. 
et la Grande-Bretagne. 

44. 22 juin 1894. Déclaration relative au précédent. 

41:1. 14 août 1894. Arrangement conclu entre l'État Indépendant du 
Congo et la République française. 

46. 2t novembre 1894. Traité d'extradition entre l'État Indépen 
dant du Congo cl la Ilépublique de Liberia. 

47. 11 juillet i89?:I. Arrangement entre l'État Indépendant du 
Congo. (Décompte douanier.) 

48. 30 juillet i 891:1. Traité d'extradition entre l'État Indépendant 
du Congo et l'Espagne. 

+9. U/~2 février 1896 . .Modification du traité d'extradition avec le 
Portugal du '1.7 avril f 888. 

B. o. 1894, p. '.254-. 

B. O. ·1894., p. 2!54.. 

B.<;). 189!5, p. 1 '.20. 

B. O. 189ä, p. 220. 

B. o. 1 sms, p. 210. 

B. O. f 896, p. 160 
et texte ci-an 
neré, n• Ill. 



ISO. rn juin f 897. Convention postale universelle de Washington. 

?st. 10 juillet 1898. Déclaration d'établissement (d'amitié) el de 
commerce avec la Chine (non ratifié). 

!Sj. 24 novembre 1898. Convention avec la Belgique pour le service 
des mandats-poste, 

!55. 20 décembre 1898. Traité d'extradition avec la Belgique. 

B.O.1898, p. 256. 
Texte ci - annexé , 

n° IV. 
B. O. '.l 898, p. 569. 

B. O. f 899, p. 2. 
M. 8 juin f 899. Convention relative au régime des spiritueux en B. 0.1900, p. 108. 

Afrique. 
!)?5. 18 novembre 1899, Traité d'extradition avec la République B. O. 190i7 p. 6. 

française. 

56. 17 janvier 1900. Déclaration d'amitié et d'établissement avec B. O. t900, p. 165. 
l'Empire du Japon. 

?:17. f9 mai 1900. Convention de Londres pour la protection des 
animaux vivant à l'état sauvage. 

l:SS. 31 octobre 1901. Convention entre l'État Indépendant du Congo 
et la République française. (Relations commerciales.) 

H9. 10 mai 190:l. Prorogation du protocole du 8 avril 1892 entre 
l'État Indépendant du Congo, la République française et le 
Portugal. 

60. 25 juin 1903. Convention télégraphique avec la République 
française. 

6f. 28 août t 901:î. Prorogation du protocole douanier du 8 avril 1892. 

62. 7 avril 1906. Acte additionnel à la Convention télégraphique 
conclue le 25 juin 1905 avec la République française. 

65. 9 mai 1906. Arrangement entre l'État Indépendant du Congo 
et la Grande-Bretagne. 

6,1.. '.26 mai 1906. Convention avec le Saint-Siège, 
6~. 26 mai 1906. Convention postale universelle de Rome. 

66, 30 juin 1906. Prorogation du protocole douanier du 8 avril 1892. 

67. 6 juillet 1906. Convention de Genève. 

Texte ci- annexé, 
n° v. 

B. O. 1902, p. 17. 

B. O. !902, p. 1 '2.7. 

B. O. 1903, p. 172. 

Objet réglé par les 
actes postérieurs 
des 50 juin i906 
et 2~ juin f 907 
(ci-après, n°' 66 
et 69). 

B.O.1906, p.511. 

Traduction ei-an .• 
nexée, n° V l ('). 

B. O. t 906, p. t ~8. 
B.O. 1907, p. 268. 
B. O. 1907, p. 26?>. 
Texte ei-annexé, 

n° VII. 
68. 5 novembre 1906, Convention relative au régime des spiritueux 

en Afrique. 

69. 2!> juin 19~7. Modification à l'article 5 du protocole douanier 
du 8 avril 1892. 

70. 28 juin 1907. Convention pout l'échange des mandats-poste ll. O. 1907, p. 596. 
avec la Belgique. 

Texte ci-annexé, 
n° Vlll. 

B. O. 1907, p. 26~. 

' (-i) Le texte anglais de la Convention, publié dans les Treaties Series, n• 4, 1906,, est déposé 
au Greffe de la Chambre des Représentants. 
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ANNEXE I 

EMPIRE OTTOMAN 

21> juin 1885. 

CONVENTION 

L'Association Internationale du Cong·o et l'Empire ottoman 

ARTICLE PREMIEII. 

L'Empire ottoman reconnaît le pavillon de l'Association Internationale du 
Congo - drapeau bleu avec étoile d'or au centre - comme le drapeau d'un 
État ami. 

ARTICLE 2. 

L'Association Internationale du Congo s'engage à ne prélever aucun droit 
d'importation ou de transit sur les marchandises ou articles de commerce 
importés par des sujets ottomans dans les possessions actuelles ou futures de 
l'Association. Celle franchise de droit s'étendra aux marchandises et articles 
de commerce transportés par les routes ou les canaux qui sont ou seront éta 
blis autour des cataractes du Congo. 

ARTICLE 5. 

Les sujets de l'Empire ottoman auront le droit de séjourner et de s'établir 
sur les territoires de l'Association. lis y seront traités sur le même pied que 
les sujets de la nation la plus favorisée, y compris les habitants du pays, en 
ce qui concerne la protection de leurs personnes et de leurs biens, la reven 
dication et la défense de leurs droits, la navigation, le commerce etI'indus 
trie, ainsi que l'exercice de leur religion. Le culte musulman y jouira de la 
même liberté que celle qui est accordée aux autres cultes. 

Les sujets ottomans auront le droit d'acheter, de vendre et de louer des 
terres et des édifices situés sur les territoires de l'Association, d'y fonder des 
maisons de commerce el d'y faire le commerce et le cabotage sous pavillon 
ottoman. 
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ARTICLE 4. · 

L'Association s'engage, en outre, à ne jamais accorder d'avantages, de quel 
que nature qu'ils soient, aux sujets d'une autre nation, sans que ces avan 
tages soient immédiatement étendus aux sujets ottomans. 

ARTICLE ri. 
Sa lUajesté l'Ernpereur <les Ottomans peut nommer· des cons als ou autres 

agents consulaires clans les ports ou stations des territoires susdits, et I' Asso 
ciation s'engage à les y protéger. 

ARTICLE 6. 

Jusqu'au moment où Ic service de la Justice aura été organisé dans lesdits 
territoires de l'Association et où cette organisation aura été notifiée par elle, 
tout consul ou agent coosulairc de l'Empire ottoman, qui y aura été dûment 
autorisé par le Gouvernement de Sa Majesté l'Empercur des Ottomans, pourra 
établir u11 tribunal consulaire pour l'étendue du district qui lui est assigné et 
exercera seul et exclusivement la juridiction tant civile que criminelle à 
l'égard des personnes et de la propriété des sujets ottomans dans ledit dis 
trict, conformément aux lois ottomanes. 

ARTICLE 7. 

Rien de ce qui est contenu dans le précédent article ne dispensera n'im .• 
porte quel sujet ottoman de l'obligation d'observer les lois <lesdits Jttats 
libres applicables aux étrangers, mais toute infraction de la part d'un sujet 
ottoman à ces lois ne sera déférée qu'au tribunal consulaire ottoman. 

ARTICLE 8. 

Les habitants desdits territoires qui sont sujets du Gouvernement de 
l'Association, s'ils portent un préjudice quelconque à la personne ou à la pro,. 
priété d'un sujet ottoman, seront arrêtés et punis par les autorités de l'Asso 
ciation conformément aux lois desdits Etats libres. La justice sera rendue 
équitablement et impartialement des deux côtés. 

ARTICLE 9. 

Un sujet ottoman ayant des motifs de plainte contre un habitant <lesdits 
territoires, sujt•l du Gouverut>ment. dt> l'Asxociatiun, s'adressera au Consulat 
ottoman et y exro~rra se- g,-i,·f. Lt• con-ul pr11cédt•ra à 11111· <'liljllêL· qw11il 
au bien-fondé <l1• la cause· cl Icra tont C(' qui 1•.-,t pussibl« pclllr la réglf'r à 
l'amiable. De 111ê111P, ~i quelque habitant .iesrlits ll•rriloin~.s1 sujet d11 Gou 
vernement de l'Association avait à se plaindre d'un sujet ottoman, le consul 
ottoman écoutera sa plainte et s'efforcera de régler la difficulté à l'amiable. 

H 
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S'il surgit des différends de telle nature que le consul ottoman ne puisse les 
régler à l'amiable, il requerra alors l'assistance des autorités de l'Association 
pour examiner la nature de fa cause et la terminer équitablement. 

ART1cLs to. 
Si un habitant <lesdits territoires, sujet du Gouvernement de l'Association, 

faillit au paiement d'une dette contractée envers un sujet ottoman, les auto 
rités de l'Assuciation feront tout ce qui sera en leur pouvoir pour le traduire 
en justice et procurer le recouvrement de ladite dette; et si un sujet ottoman 
faillit au paiement <l'une dette contractée envers un des· habitants du pays, 
les autorités ottomanes feront de mémo tout leur possible pour le traduire en 
justice et procurer le recouvrement de la dette. Aucun consul ottoman, ni 
aucune des autorités de l'Association ne peul être rendu responsable pour le 
paiement d'une delle contractée, soit par 11n sujet ottoman, soit par un 
habitant quelconque desdits territoires qui est sujet du Gouvernement de 
l'Association. 

ARTICLE { t. 

En cas de cession du territoire qui se trouve actuellement sous le Gouver 
nement de l'Association, ou qui s'y trouverait plus tard, ou d'une partie de ce 
territoire, les obligations contractées par l'Association dans la présente Con 
vention seront imposées au cessionnaire. Ces engagements et les droits accor 
dés aux sujets ottomans resteront en vigueur après toute cession au profit 
de quelque nouvel occupant que ce soit, de toute partie que ce soit, dudit 
territoire. 

ARTICLE t2. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées 
dans le plus bref délai possible. 
Elle entrera en vigueur immédiatement après l'échange des rati 

fications. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des deux. parties contractantes ont 
signé la presente Convention et y ont apposé leur cachet. · 

Fait en double à Berlin, le vingt-cinquième jour du mois de juin mil huit 
cent quatre-vingt-cinq. 

(s.) Ci• DE LHAING. {s.) SAïo. 
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ANNEXE IJ 

CONVEN11ION 
ENTRE 

l'Association Internationale du Congo et le Gouvernement 
de la République Française 

L'Association Internationale du Congo el le Gouvernement de la Répu 
blique Française désirant déterminer les conditions pécuniaires auxquelles 
la France acquerra la propriété des stations érigées par ladite Association 
dans le bassin du Niadi Kwilu, sur des territoires devenus français, ont 
muni de pleins pouvoirs à cet effet, 

L'Association Internationale : 

M. Sramcn, Maximilien-Charles-Ferdinand, Intendant Général de l'Armée 
Belge. 

Le Gouvernement de la République Française : 

Le Comte de !UoNTEnELL01 Louis-Gustave-Lannes, Officier de la Légion 
d'honneur, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la Répu 
blique Française près de Sa Majesté le Roi des Belges; 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pouvoirs, trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE 1, 

Le Gouvernement de la République Française s'eng_age à payer à l'Asso 
ciation Internationale du Congo une somme de trois cent mille francs à titre 
d'indemnité équitable : 
i0 Pour la cession à la France des bâtiments des stations que l'Associatfon 

a érigées dans le bassin du Niadi Kwilu, sur des territoires devenus français 
et pour la cession des terrains dépendant de ces stations. 

1° Pour les travaux de culture et de construction ou d'amélioration de 
roules qu'elle a exécutés aux environs des stations. 
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ARTICLE II. 

La présente convention ne deviendra définitive qu'après avoir été 
approuvée par la Législature française. 

Le paiement de l'indemnité stipulée à l'article ( sera effectué dans le délai 
d'une année, à compter du jour de cette approbation. 

ARTiéLE lil. 

La présente Convention sera ratiHée et les ratifications seront échangées 
dans le délai de trois mois. 

Ainsi fait en double à Bruxelles, le t4 juillet {88ä. 

(s.) Srasucu. (s.) os MoNTEBKLLO. 
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- ANNlnXE 11 L 

Bruxelles, le 22 février 1896. 

~loNSIEUR LE CaA1tmi o'AFFAJREs, 

J'ai l'honneur de vous accuser la· réception de la lettre, en date du 
t4 février dernier, par laquelle vous voulez bien me faire connaitre la propo 
sition du Gouvernement de Sa Majesté Très-Fidèle de porter, par un échange 
de notes, à deux mois et demi le· délai que l'article 8 de la Convention 
d'extradition entre l'État Indépendant du Congo et le Portugal fixe à cinq 
semaines pour fa communication de l'un des documents mentionnés à l'arti 
cle 7. 

.J'estime avec le Gouvern·ement de Sa Majesté Très-Fidèle que l'augmen 
tation de ce délai répond à une réelle nécessité, et je me rallie entièrement à 
la proposition dont il s'agit. 

Veuillez agréer, etc. 
(S.) EDM. VAN EETVKLDE. 

Motisieur IJ. O'Connor Martins, Cha'l'gé d'Affàires 
de Sa Majesté Très-Fidèle, Bruxelle«. 

Bruxelles, le ·14 février -l 896. 

MorŒIEUR LE SECHÉTAIRE o'ÉTAT, 

Ayant les autorités du Congo portugais, ainsi que celles de l'l\~tat Indépen 
dant, trouvé, dans la pratique, insuffisant le délai stipulé dans la convention 
d'extradition du 20 décembre 188~, entre le Portugal et l'État Indépendant 
du Congo, pour Ja remise <les documents auxquels se réfèrent les articles 7 
et 8 de la susdite convention, le Gouvernement du Roi, Mon Auguste 
Souverain, me charge de proposer à l'Administration de l'État Indépendant 
que, par échange de notes, ce délai soit élevé à deux. mois et demi, modifiant 
par cette forme le stipulé dans ladite convention. 

Je saisis, etc. 
(S.) O'CoNNon MARTINS. 

Son Excellence Monsieur Edmond van Eetoelde, 
Secrétaire d'État des Affaires Étrangères de 
tÉtat Indépendant du Congo. 
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ANNEXE IV .. 

L'État Indépendant du Congo et l'Empire de la Chine en vue d'établir 
entre eux des relations concluent un traité de commerce et d'amitié. En 
conséquence, les plénipotentiaires, dûment autorisés, sont convenus des 
dispositions spéciales ci-après qui entreront immédiatement en vigueur : 

ARTICLE PI\EftllER, 

Est rendu applicable à l'État Indépendant du Congo le traitement accordé 
par les traités existant, en Chine, aux autres puissances en ce qui concerne la 
personne, les biens •~t Jes droits de leurs ressortissants. 

ARTJCLt '.!. 
Il est convenu qu'en retour les Chinois pourront librement se transporter, 

s'établir cl résider dans toute l'étendue de l'État indépendant du Congo, qu'ils 
y auront toute liberté d'acquérir, posséder et transmettre toute espèce de 
propriétés immobilières et mobilières, et qu'ils seront traités sur le même 
pied que les sujets de la nation la plus favorisée pour tout ce qui concerne 
la navigation, le commerce el l'industrie. 

En foi de quoi les soussignés ont signé la présente déclaration et y ont 
apposé leurs cachets. · 

Fait à Pékin, Ic dix juillet mil huit cent nonante-huit, 

(S.) L1-HvNG·CBANG. (S.) CoMTE C. o'Ilasai, 
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ANNEXE v. 

AU ~OM DE DIEU TOUT-PUISSANT. 

SA Majesté le Roi-Souverain de l'État Indépendant du Congo; 
Sa Majesté !'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, au nom de l'Empire 

Allemand; 
Sa Majesté Ic Roi d'Espagne el en son nom Sa ~Iajesté 1~ Heine-Régente du 

Royaume; 
Le Président de la République Française ; 
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Gran<le-Bretagne et d'Irlande, 

Impératrice des Indes; 
Sa ~lajeslé le Roi d'Italie; 
Sa M'ljesté le Roi de Portugal et des Algarves, etc., etc., etc., 

Animés du désir d'empêcher le massacre sans contrôle el d'assurer la 
conservation des diverses espèces animales vivant à l'état sauvage dans leurs 
possessions Africaines qui sont utiles à l'homme ou inoffensives, ont résolu, 
sur l'invitation à eux adressée par le Gouvernement de Sa Uajesté la Reine 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Impératrice des Indes, 
d'accord avec le Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse, de réunir à cet effet une Conférence à Londres et ont nommé pour 
leurs Plénipotentiaires, savoir: 

Sa Majesté le Hoi-Souverain de l'Élal Indépendant du Congo, le Sieur 
Alexander Félix Fuchs, Président du Tribunal d'Appel de Borna, Chevalier 
de l'Ordre de Léopold, Ollicier de l'Ordre Royal du Lion, etc., etc.; 

Sa Majesté !'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, au nom de l'Empire 
Allemand, le Sieur Gustave Baron de Lindenfels, son Consul-Général pour 
le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, son Conseiller Intime 
Aëtuel de Légation, Chevalier de l'Ordre de I' Aigle Rouge de deuxième classe, 
avec feuilles de chêne et plaque; et le Sieur Dr Hermann de VVismann, son 
Gouverneur en disponibilité, Major à la suite del' Armée, Chevalier de !'Ordre 
de l' Aigle Rouge de troisième classe, avec glaive et couronne; 

Sa Majesté le Roi d'Espagne, et en son nom Sa Majesté la Reine-Régente 
du Royaume, Don Pedro Jover y Tovar, Son Chambellan, Premier Secrétaire 
de son Ambassade à Londres, Commandeur de l'Ordre de Charles Hl, de 
l'Ordre d'Isabelle la Catholique, etc., etc.; 

Le Président de la République Française, le Sieur Léon Geoffray, Ministre 
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Plénipotentiaire, Conseiller de l'Ambassade de la République Française à 
Londres, Officier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur, etc., etc., et le 
Sieur Louis Gustave Binger, Gouverneur des Colonies, hors cadres, Directeur 
des Affaires d'Afrique au Ministère des Colonies, Commandeur de l'Ordre 
National de la Légion d'Honneur, elc., etc., 

Sa Majesté la Rf'ine du Hoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
Impératrice des Indes, le Très Honorable Sir John Adrian Louis Hope, Comle 
de Hopetoun, Vicomte Aithrie, Grand-Croix de l'Ordre Très Distingué de 
Saint-Michel et de Saint-Gl'ol'ge1 Pair du Parlement illemhre <lu Très 
Honorable Conseil Privé de Sa 1\lajesté, ,, Lord Chamberlain 1> de Sa 
Maison, etc., etc.; Sir Clement Lloyd Hill, Directeur des :\fîaires d'Afrique 
dans son Ministère des Affaires Étrangères, Commandeur de !'Ordre Très 
Distingué de Saint-Michel el de Saint-George, Compagnon de l'Ordre Très 
Honorable du Bain; et le sieur Edwin Hay Lankesler, Directeur de la Section 
de l'Il isto ire Naturelle au Musée Britannique; 

Sa Maj.-sl~ le Roi d'I la lit>, Ir Sieur François, Comte Boltaro Costa, Conseiller 
de son Ambassade à Londres; 

Sa Majesté le Roi de Portugal et des Algarns, le Sicu·r Jayme B·alalha 
Heis, son Consul-Général à Londres; 

Lesquels, munis de pleins pouvoirs, qui ont été trouvés en bonne el due 
forme, ont adopté les dispositions suivantes: 

ARTICLE 1. 

La zone dons laquelle s'appliqueront les dispositions édictées par la pré 
sente Convention esl délimitée comme suil : au nord, par le 208 degré de 
latitude nord; à l'ouest, par l'Océan Atlantique; à l'est par la Mer Rouge et 
par l'Océan Indien; au sud, par une ligne qui suit la frontière septentrionale 
des possessions Allemandes du sud-ouest de l'Afrique, depuis son extrémité 
occidentale jusqu'au point où elle rencontre le Zambèze, et qui, à partir de 
celle rencontre, longe la rive droite de ce fleuve jusqu'à l'Océan Indien. 

ARTICLE IJ. 

Les Hautes Parties Contractantes déclarent que les mesures les plus effi 
caces pour préserver les espèces animales vivant à l'état sauvage dans la zone 
définie à !'Article I sont les suivantes: 

i. lnlerdiction de chasser cl de tuer les animaux visés au Tableau I annexé 
à la présente Convention, ainsi que tous antres animaux que chaque Gou 
vernement Local jugera nécessaire de protéger soit à cause de leur utilité, 
soit à cause de leur rareté et du danger de leur disparition. 
2. Interdiction de chasser et de tuer les animaux non adultes des espaces 

mentionnées dans le Tableau H annexé à la présente Convention. 
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• 5. Interdiction de chasser et de tuer les femelles des espèces mentionnées 
dans le Tableau III annexé à la présente Convention, lorsqu'elles sont aceom 
pagnées de leurs petits. 

Interdiction, dans une certaine mesure, de tuer toute femelle, autant qu'elle 
peut être reconnue, à l'exception <le celles des espèces mentionnées au 
Tableau V annexé à la présente Convention. 
l. Interdiction de chasser et de tuer, si ce n'est en nombre restreint, les 

animaux des espèces mentionnées au Tableau IV annexé à l;i présente Con 
vention. 

~- Organisation, autant que possible, de Réserves, dans lesquelles il sera 
interdit de chasser, capturer, ou luer aucun oiseau ou autre animal vivant à 
l'étal sauvage, saur ceux qui seront spécialement exceptés par l'autorité 
locale. 
Par le terme << Réserves 1) sont entendus d'assez grands territoires ayant 

toutes les qualités requises au point de vue de Ja nourriture, de l'eau, et, si 
faire se peut, du sel, pour la conservation <les oiseaux et autres animaux 
vivant à l'étal sauvage, el leur assurant le repos nécessaire pour favoriser 
leur reproduction. 
6. Établissement de saisons de clôture de chasse pour favoriser l'élevage 

des petits. 
7. Interdiction de chasser à toute personne non pourvue d'un permis 

délivré par le Gouvernement Local et révocable en cas d'infraction aux dis 
positions de la présente Convention. 

8 Restriction de l'usage de filets et de trappes pour capturer les.ani 
maux. 
!J. Prohibition de l'usage de dynamite ou d'autres explosifs ou de poison 

pour la capture du poisson dans les fleuves, rivières, ruisseaux, lacs, étangs, 
ou lagunes. 
iO. Établissement de droits d'exportation sur les cuirs et peaux de girafe, 

d'antilope, <le zèbre, de rhinocéros et d'hippopotame, ainsi que sur les cornes 
de rhinocéros et d'antilope et les dents d'hippopotame. 

1 t. Interdiction de chasser et de tuer les jeunes éléphants et, pour assurer 
l'efficacité de celte mesure, établissement de peines sévères contre les chas 
seurs, et confiscation dans tous les cas, par les Gouvernements Locaux, des 
défenses d'éléphant pesant moins de ö kilogrammes. 

La confiscation n'aura pas lieu lorsqu'il sera dûment prouvé que la posses 
sion de défenses pesant moins den kilogrammes était antérieure à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente Convention. Aucune preuve ne sera plus 
admise un an après celle date. 
t2. Application de mesures propres à empêcher que les maladies conta 

gieuses parmi les animaux domestiques ne se transmettent aux animaux 
vivant à l'état sauvage, lelies que surveillance du bétail malade, etc. 
f 5. Application de mesures propres a assurer la réduction suffisante du 

nombre des animaux des espèces mentionnées au Tableau V annexé à la 
présente Convention. 

t5 
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i4. Application de mesures propres à assurer la 'protection des œùfs 
d'autruche. 
i5. Destruction des œufs des crocodiles, des serpents venimeux et des 

pythons. 

ARTICLE 111. 

Les Parties Contractantes s'obligent à édicter, à moins qu'elles n'existent 
déjà, dans le délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention, des dispositions rendant applicables dan, leurs possessions 
respectives situées dan) la zone déterminée à l'Article 1, les principes et 
mesures visés dans I' Article Il, el à se communiquer les unes aux autres, 
aussitôt que possible après la promulgation, le texte de ces dispositions, el, 
dans le délai de dix-huit mois, l'indication des territoires qui pourront être 
organisés en Héservc. 
li est cependant entendu que les principes posés dans les pâragraphes ·1, 2, 

5, t, et 9 de l'Article li pourront être l'objet de dérogations, soit en vue de 
permettre de recueillir des spécimens pour les musées et jardins zoolo 
giques, ou dans tout autre but scientifique, soit dans un intérêt supérieur 
d'administration, soit CIi cas de difficultés temporaires dans l'organisation 
administrative de certains territoires. 

ARTICLE IV. 

Les Parties Contractantes s'engagent à appliquer autant que possible, 
chacune dans ses propres possessions, des mesures destinées à favoriser la· 
domestication du zèbre: de l'éléphant, de l'autruche, etc. 

AnTICLE V. 

Les Parties Contractantes se réservent le droit d'introduire d'un commun 
accord dans la présente Convention Lelies modifications ou améliorations 
dont l'expérience ferait. reconnaître l'utilité. 

An11cLE VJ. 

Les Puissances ayant des territoires ou possessions dans la zone définie à 
l'Al'licle 1 qui n'ont pa, signé la présente Convention seront admises à y 
adhérer. Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique est cha_rgé, à cet 
effet, <le leur communiquer lu présente Convention avant l'échange des 
ratifications. 
L'adhésion de chaque Puissance sera notifiée par la voie diplomatique au 

Gouvernement de Sa Majesté Britannique el, par celui-ci, à Lous les Élats 
signataires ou adhérents. 

Celle adhésion emportera de plein droit l'acceptation de toutes les obliga 
tions stipulées dans la présente Convention. 
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AIITICLE VII. 

Les Puissances Contractantes se réservent de prendre, ou de proposer à 
leurs Ltigislatures Coloniales autonomes, les dispositions nécessaires pour 
assurer l'exécution des stipulations de la présente Convention duns leurs 
po sscssions et Colonies avoisinant la zone définie à !'Article 1. 

All11CLP. V Ill. 

La présente Convention sera ratifiée. L( s ratifications en seront déposées 
à Londres aussitôt que faire se pourra, et c!I< s resteront déposées dans les 
archives du Gouvernement de Sa Majesté Britannique. 

Aussitôt que toutes les ral ifications auront été produites, il sera dressé un 
procès-verbal de dépôt dans un Protocole qui sera signé par les Heprésen 
tanls à Londres des Puissances qui auront ratifié. 

Une copie certifiée de ce procès-verbal sera adressée à chacune des Puis 
sances in téressées. 

ARTICLB IX. 

La présente Convention entrera e11 vigueur un mois après la date de la 
signature du procès-verbal de dépôt des ratifications prévu par l'Article VIII. 

ARTICLE X. 

La présente Convention restera en , igueur pendant un délai de quinze 
années, et duns le cas où aucune des Parties Contractantes n'aura notifié 
douze mois avant l'expiration de ladite période de quinze années son inten 
tion d'en faire cesser les effets, elle continuera à rester en vigueu1· une année, 
et ainsi de suite <l'année en année. 

Dans le cas où une des Puissances ayant signé ou adhéré dénoncerait la 
Convention, cette dénonciation n'aura d't•ffet qu'à son égard. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Con 
vention et y ont apposé leurs sceaux. 

Fait en sept exemplaires, autant que de parties, a Londres, le dix-neuvième 
jour du mois de Mai de l'année mil neuf cent. 

14 
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ÎABLBAU f. 

Animaux visés au paragraphe I de f.4rticle 11 et dont on veut assurer 
la conservation. 

(Série A.) - A cause de leur utilité: 
f. Les vautours. 
i. L'oiseau secrétaire. 
5. Les hiboux. 
4. Les pique-bœufs (Buphaga). 

(Série B.) - A cause de leur rareté et du danger de leur disparition : 
i. La girafe. 
~- Le gorille. 
5. Le chimpanzé. 
4. Le zèbre des montagnes. 
t>. Les ânes sauvages. 
6. Le gnou à queue blanche (Co,mochœtes gnuJ. 
7. Les élans (Taurotragus). 
8. Le petit hippopotame de Liberia. 

TABU:AU Il. 

Animaux visés au paragraphe 2 de l'Article Il et dont o,i veut interdire 
la destruction à l'état non adulte: 

t. L'éléphant. 
2. Les rhinocéros. 
5. L'hippopotame. 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau I. 
!S. Les humes. 
6. Les antilopes d gazelles, notamment les espèces des genres Bubalis, 

Damaliscus, Comwchœtes, Cephulophus, Ureolt·agus, Oribi«, Raphi 
ceros, Nesolr ayus, Madoqua, Cabus, Cer1Jicapra, Pelea, .IEpyceros, 
Aniùlorcas, Gazella, Ammodorcas, Lithocraniv», Dorcotraqus, Oryx, 
Addax, Hippotraqus, Tuurotraqus, Strepsieeros, Tragelaphus. 

7. Les ibex. 
8. Les chevrotains (Tragulus). 



TABLEAU Ill. 

Animaux visés au paragraphe 3 de l' .irtieie l l et dont il est défendu de tuer 
les femelles quand elles sont accompagnées de leurs petits : 

i. L'éléphant. 
2. Les rhinocéros. 
ä. L'hippopotame. 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau 1. 
eJ. Les buffles, 
6. Les antilopes ét gazelles, notatnment les espèces des genres Bubalis, 

Damoliseus, Con1wchœtes, Cephaloplius, Oreotraqu», 01'ibia, Raphi 
ceros, Nesofragus, Madoqua, Cobus, Ceroieapra, Pelea, !Epyceros, 
Antidorcas, Gazel/a, Ammodorcas, Lithoeraniu«, Dorcotragus, Oryx, 
Addax, Hippotraqus, Taurotraqus, Strepsiceros, Traqelaphus, 

7. Les ibex. 
8. Les chevrotains ( Tragulus ). 

ÎABUAU IV. 

Animaux visés au paragraphe 4 de l'Arlicle Il, qui ne doioen: être tués qu'en 
nombre restreint ; 

f. L'éléphant. 
2. Les rhinocéros. 
5. L'hippopotame. 
4. Les zèbres des espèces non visées au Tableau 1. 
t>. Les huiles. 
6. Les antilopes et gazelles, notamment les espèces des genres Bubalis, 

Dama! is eus, Eonnocliœ; es, Cephaloplws, Oreotrag14s, Uribia, Rhaphi 
oeros, Nesotraqus. A1adoqua~ Coove, Ceroicapra, Pelea, IEpyceros, 
Antidorea«; Gazelfo, 4..mmodorcas, Lithocraniu», Doreotmqus, Oryx, 
Addax, Hippolragus, Taurotraqus, Strepsieeros, Traqelaphus, 

7. Les ibex, 
8. Les chevrotains (Tragulus). 
9. Les divers sangliers. 

10. Les colobus et tous les singes à fourrure. 
f L Les fourmiliers (genre Orycteropus). 
U. Les dugongs (genre Halicore). 
{ 5. Les lamantins (~enre Manatus). 
14. Les petits félins. 
HL Le serval. 
16. Le guépard (Cynœlurus}. 
f 7. Les chacals. 
f 8. Le faux-loup (Proteles). 
i9. Les petits singes. 



20. Les autruches. 
21. Les marabouts. 
22. Les aigrettes. 
25. Les ouf ardes. 
24. Les francolins, pintades et autres oiseaux « gibier ». 
2~. Les grands chéloniens. 

TABLEAU v. 
Animaux nuisibles vises aux poroqrophes 3 et 14 de l'Article Il et dont 

on désire réduire suffisamment le nombre: 

J. Le lion. 
2. Le léopard. 
5. Les hyènes, 
4. Le chien chasseur (Lycaon piclus). 
D. La loutre (Lutra). 
6. Les cynocéphales (Cynocephales) et autres singes nuisibles. 
7. Les grands oiseaux de proie saufs les vautours, l'oiseau secrétaire et les 

hiboux. 
8. Les crocodiles. 
9. Les serpents venimeux. 
f O. Les pythons. 
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ANNEXE VI 

CONVENTION 
EciTRE 

le Royaume-Uni et l'État Indépendant du Congo, 
modifiant la Convention 

signée à Bruxelles, le 12 mai 1894. 

SIGNÉE A LON0HES, LE 8 MAI 1906. 

Présentée aux deux Chambres d11 Parlement, sm· l'ordre de Sa MajesLé, 
en mai 1906 (i). 

Convention entre Sa Majesté Édouard t/tt, Roi d1t !foyciwne- Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires britanniques au delà 
des mers, Empereur des Indes, et Sa Majesté le Roi Léopold Il, Souve 
rain de l'État lndépenilant du Congo, modifiant la Convention signée à 
Bruxelles le 12 mai 1894. 

Les soussignés, le Très Honorable Sir Édouard Grey, baronnet du 
Royaume-Uni, membre du Parlement, secrétaire d'État principal de Sa 
Majesté britannique pour les Affaires Étrangères, au nom de Sa Majesté 
britannique; et le baron van Eetvclde, Commandeur de l'Ordre de Léopold, 
Ministre d'Etat de l'Etat Indépendant du Congo, au nom de Sa Majesté 
le Roi Léopold li, Souverain de l'Etat Indépendant du Congo, dûment auto 
risés par leurs souverains respcolits, sont convenus de ce qui suit: 

AR.TICLR l. 

Le bail des territoires concédés par la Grande-Bretagne à Sa Majesté le Roi 
Léopold U, Souverain de l'Etut In.lép enduut <lu Congo, p ar l'article 2 de la 
Convention signée à Bruxelles Ic 1 '2 mai ·l 891- est annulé. Aucune réclama 
lion ne sera formulée par l'une ou l'autre des parties relativement à ce bail 

, (1) TRADUCTION. Le texte anglais de la Couvcntion, publié duùs les Treaiies Serie» (11° 4, 1906) 
est déposé nu Greffe de la Chambre. 
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ni à aucun des droits en dérivant. Sa MajesU le Roi Léopold conti 
nuera cependant, durant son règne, à occuper, aux mêmes conditions 
qu'actuellement, le territoire qu'il détient à présent et connu sous le nom 
de « Enclave de Lado ». Endéans six mois après la fin de l'occupation par 
Sa ~lajesté, l'Enclavc sera remise au Gouvernement du Soudan. Des fonc 
tionnaires seront nommés par les gouvernements du Soudan et de l'Etat du 
Congo pour déterminer la valeur des bâtiments, approvisionnements et 
autres objets matériels qui: de commun accord, seraient transmis avec 
IEnclnve, el le monta nt de leur estimation sera payé par le Gouvernement 
du Sourlan à l'Élat du Congo. L'Enclave comprend le territoire borné par 
une ligne tracée d'un point situé sur la rive occidentale ·du Lac Albert, 
immédiatement au sud de Mahagi, jusqu'au point le plus rapproché de la 
ligne de partage des eaux entre les bassins du Nil cl du Congo; de ce point, 
la limite suit la ligne de partage des eaux jusqu'à son intersection au nord 
avec le 50" méridien Est de Green'wich ; elle remonte ensuite ce méridien 
jusqu'à son intersection avec le parallèle ~0 50' de latitude septentrionale; de 
là, elle suit cc parallèle jusqu'au Nil, puis le Nil vers le sud jusqu'au Lac 
Albert el ensuite la rive occidentale du Lac Albert jusqu'au point indiqué 
plus haut au sud de l\lahagi. 

A1mcu: Il. 

La frontière entre l'État Indépendant du Congo el le Soudan angio-égyptien 
partant <lu sud, au point d'intersection du 50° méridien de longitude orientale 
de Greenwich avec la ligne de partage des eaux entre le Nil el le Congo, suivra 
celle ligne de partage dans une direction générale nord-ouest jusqu'à ce 
qu'elle atteigne la frontière entre l'Êlal Indépendant du Congo et le Congo 
français. 

Cependant, la bande de territoire de 2~ kilomètres de large s'étendant de 
la ligne de partage des eaux du Nil et du Congo jusqu'à la rive occidentale 
du Lac Albert et comprenant le port <le Mahagi, bande cédée à bail à l'État 
Indépendant du Congo en vertu de l'article 2 de la Convention duf 2 mai {894-, 
restera en possession de cel lttat aux conditions mentionnées dans ledit 
article. 

AnT1c1.F. Ill. 

Le Gouvernement de l'Élal Indépendant du Congo n'entreprendra ni ne 
permettra la construction d'aucun ouvrage sur les rivières Semliki ou Isango 
ou dans leur voisinage, qui diminuerait le volume d'eau entrant au Lac 
Albert, excepté e11 cas d'accord avec Ic Gouvernement du Soudan. 

Anrrci,« tv. 

Une concession sera oclroyée, dans des termes à convenir entre les Gou 
vernements du Soudan et de l'É1.nt du Congo, à une compagnie angio-belge, 
pour la construction et l'exploitation <l'un chemin de fer partant de lil fron .• 
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tière de l'État Indépendant <lu Congo jusqu'à la partie navigable du Nil 
près de Lado , mais il reste entendu que, quand l'occupation de l'Enclave 
par Sa Majesté prendra fin, ce chemin de for sera tout entier soumis à la 
juridiction du Gouvcrnenwnt soudanais. La direction exacte de celte ligne 
sera déterminée de commun accord par fes Gouvernements du Soudan et de 
l'Etat du Congo. 

Afin d'assurer le capital nécessaire à la construction de cc chemin de fer, 
le Gouvemement égyptien s'engage à garantir un taux d'intérêt de 5 °/o sur 
une somme qui ne peut dépasser 800,000 livres. 

ARTICLE V. 

Un port ouvert au commerce général, avec installations convenables pour 
le dépôt et le transbordement de marchandises, sera étahli au point terminus 
du chemin de fer. A l'expiration de l'occupation de l'Enclnve par Sa )iajcsté, 
une Compagnie congolaise ou belge sera autorisée a posséder un dépôt 
commercial et des quais sur le Nil dans ce port. Cependant, la possession de 
ce dépôt et de ces quais n'entrainera en aucun cas l'obtention de droits extra 
territoriaux, et toutes les pcl'sonnes dont la présence au Soudan sera occa 
sionnée à un titre quelconque par ces installations, seront entièrement 
soumises aux lois el aux règlements soudanais. 

ARTICLE Vl. 

Les bateaux marchands portant le drapeau congolais ou belge auront Ic 
droit de naviguer et de commercer sur les eaux du ~il supérieur, aucune 
distinction n'étant faîte, en ce qui concerne les facilités de commerce, entre 
ces bateaux et les navires marchands anglais ou égyptiens; toutefois, ces 
bateaux n'obtiendront en aucun cas des droits extra-territoriaux, et ils seront 
absolument soumis aux lois el règlements du Soudan. 

ARTICLE Vll. 

Les personnes et les marchandises passant par le territoire soudanais ou 
égyplien (•l venant de l'Etat du Congo 011 s'y rendant, seront, en cc qui con 
cerne le transit ou le transport sur le Nil ou sui· les réseaux de chemins de 
fer soudanais ou égyptiens, soumises au même traitement que les personnes 
et les marchandises égyptiennes ou anglaises venant des possessions anglaises 
ou s'y rendant. 

ARTICLE VIII. 

Tous les différends fJUÎ pourraient sur~ir dans l'avenir relativement aux 
limites de l'Etut Indépendant du Congo, y compris lu frontière décrite an 
paragraphe {er <le l'article Il de la présente Convention, seront, aucas ou les 
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parties ne pourraient arriver à une entente à l'amiable, . soumis à l'arbitrage 
du Tribunal de La Haye, dont la décision sera obligatoire pour· les deux par 
ties; il est toutefois entendu que cette clause ne pourrait, de quelque manière. 
que ce soit, être appliquée à aucune question concernant le bail mentionné à 
l'article 2 de la Convention signée à Bruxelles, le t 2 mai 1894, et à l'article 1 
de la présente Convention. 

Fait en double à Londres, le 9 du mois de mai i 906. 

(s.) EnwARD GRn. 
(s.) Baron VAN EETVELDE. 
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ANNEXE VII 

CONVENTION 
POUR 

l'amélioration du sort des blessés et malades 
dans les armées en campagne. 

~• Majesté l'llmpereua• d'Allemagne, Rol de l11ru••e; Son Exeellence 

le Président de la llépubllque .t.r,;entlue; Sa Majesté l'Empereor 
d'.l.utrlcl1e, Hol de llobême, ese., et llol Apostolh111e de Hoosrle; 
Sa Majesté le llol des llelses; Son A.lteue Royale le Prlutie de Dul 
sarle; Son Excellence le 111résldent de la llépublh1ue du (;blll; 

Sa Majesté l'Empereur de C::lalne; Sa ll11jesté le llol des Belse•, Souwe 

rahi de l'État Indépendant da Congo; Sa lllajesté l'Emperear de Corée; 

Sa llajcsté Ic Rol de Jtauemark; Sa Hajesté le Rol d'Espa«ne; le 

Présld.eot des États-1Jul8 d'A.mérlque, le Président des États-lJols du . 
Bré1dl; le Pré,!lldeot des États-IJ nis llledealns; Ie Pré81dent de la Répu- 

bll<1ue FrAnçallile; Sa llajesté le Rol d11 Royaume-lJnl de la Grande 

BretalJDC et d'Irlande, Empereur des Iucles; Sa llajesté le Rol des 
Uellènel!i; le Présldcut de la HépuhlJtaue de Guatéuaala; le Pré!ildeut 

de la llépn,,Uque de Uoudur,u; Sa llaje11té le Rol d'Italie; Sa Hajedé 

l'Empere11r du .Ja pou; Son ~Ue11se Ro111le Ic Grand-Duc de LUlllClll 

bourg, Duc tie ~assau; Son .-41tesse lloyale le Prince de !llooteoe 3ro; 
Sa H6ljesté le llol de llor11ège; Sa Hajelfté la Ilclne des P ay~-Bas; le 

Pré,ddent de la Répul,Uq11e du Pérou; Sa Hajesté Impériale le Hchala 

de Perse; Sa IUajesté le Rol de 111ortugal et des A.l5ar'l'es, etc.; 
Sa llajesté le llol de Roumanie; Sa 1Uaje11té l'Empereor de Toutes le• 

RuHles; 8a lllajesté le Rol de Serbie; Sa lllajelité Ic Rol de Slam; 

Sa llnjel!ité le Rol de Suède; le C::oo■ell Fédéral Suh1se; le Président de 

la République Orientale de l'IJru,;uay, 

E~alemf'nt animés du désir de diminuer, autant qu'il dépend d'eux, les 
maux inséparables de la guerre et voulant, dans ce but, perfectionner et 
compléter les dispositions convenues à Genève, le ~2 août f864, pour 
l'amélior at ion du sort des militaires blessés ou malades dans les armées en 
ram pagne; 

i6 
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Ont résolu de conclure une nouvelle Convention à cet effet, et ont nommé 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa Hajesté l'E1npere11r d'A.llè■na,;ue, lllol ,le Pru!tse : 

S. K M .. le chambellan et conseiller intime actuel A. DE BüLOw, envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Berne, 

lU. Ic général de brigade· baron DE MANTEUFFEL, 

i\J. Je médecin-inspecteur, médecin générc1I 0' V1LLARET (avec rang de général 
de brigade), 

1\1. le Or Zon«, conseiller intime de justice, professeur ordinaire de droit à 
l'Université de Bonn, syndic de la Couronne; 

Son Ullli.ccllcncc le 1•résldent de la République Argentine : 

S. K M. füm1QUE B. MonEN01 envoyé extraordinaire et ministre plénipoten 
tiairc à Berne, 

il. ;\loLll.u SALASi consul général en Suisse; 

Sa lllajetoté i'E•-•pe1·enr d'A..uh'lche, Uol ,le u·ohême, etc., et Hol 
,l.pustollt1ue tie lloug1·le 1 

S. E. M. le baron HEJDLEII DE EGEI\EGG E1' SYRGENSl'EtN, conseiljer intime actuel, 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à Berner 

SR IIRjt~isté le llol ties Belges 1 

M. Ic colonel d'état-major comte DE T'SmcLAEs, chef d'étal-major de la 
,1.mti circonscription militaire; 

Son .4.ltessc lll.oynle le P1•lncc de Uulgarlc : 

.M. le Or MARIN Houssera, directeur du service sanitaire, 
M. Ic capitaine d'état-major Bonis SmilIANOI<'F; 

Son l~xcelleuce le &•résident de 1·a. Ué1n1bllquc do Chili 1 

M. Acusri« EowAI\DSi envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire , 

Sa ,llajcHté l'Emperenr de Uhlnc : 

S. E. ~L Lou TSE(';G Ts1ANG1 envoyé extraordinaire et ministre plénipotent.iaire 
à La Haye; 

Sa llajesté le Rol ties Belges, So11vtwaln de l'i~tat Iudépend11ot _ 
du Congo 1 

M. le colonel d'étal-major comte DE T'sERCLA.Es, chef d'étal-major de la 
4me circonscription militaire de Belgique; 

Sa Ha_jesté l'l~111pc1•e11r tie Corée 1 

S. E. M. KATO TsuNETADA, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
· du Japon à Bruxelles; · · 
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Sa !llaje,iité le Ilot de Danemark : 

.M. L,\UB, médecin général\ chef du corps des médecins de l'armée; 

Sa llajesté le Hol d'Esp11~ue : 

S. E. 11. S1LVE1:110 DE BAGUE!\ Y Coasr, comte de Baguer, ministre résident; 

l,e Présltleut clel'II États-lJnli. d' A.mérlqne : 

M. \V1LLIAl1 CARY SANGER, ancien sous-secrétaire de la guerre des États-Unis 
d' A111érique1 

M._ le contre-amiral CnAnu:s-S. SPERRY, président de l'école de guerre navale, 
M. le géné1·al rie brigade G1mncE-B. DAv1s, avocat général de l'armée, 
M. le général de brigade UosE1n-ll. O'lh1uv, médecin général de l'armée; 

Le PréHldent deH l'~tats-Unh1 du Uré111II : 

M. le Dr CA!tLOS LEatGIWBE1t-Knon·, chargé d'affaires à Berne, 
M. le colonel du génie RonRRTO Tno~IPOWSKI LEITAO o'.u1'1ElDA, attaché militaire 

à la légation du Brésil à Berne; 

l,e Prfü1lllcot deN •;tnts-lfuls He:dcalu111 : 

M. le général de brigade Jost-lfaIUA Psasz , 

Le P1'é1dlleut de la llépul•Hc111e Française 1 

S. E. M. llÉVOIL, ambassadeur à Berne: 
M. Louis lh~AULT1 membre de l'f nstitut de France, ministre plénipotentiaire, 
jurisconsulte du ministère des affaires étrangères, professeur à la.faculté de 
droit de Paris, 

M. le colonel breveté d'artillerie de réserve Ouv1ER, 
M. le médecin principal de 2°111 classe PAUZAT, 

Sa Hejelllté le Rol du UDyaume-Unl de Graude-Ureta~ne ei 
d'Irlande, E1upereur des Iodes 1 

M. le major général Sir Joux CuAllLES ARDAGII, K. C. ll. G., K. C. 1. E.1 C B., 
M. le professeur TamrAs ERSKl~f HoLLAND, K. C., ll. C. L., 
Sir JoIIN Fu1tLEY, C B., 
M. le lieutenant-colonel W1LL1A~I GRANT MACPUERSo:s, C. U. G. H A M. C.; 

Sa llajesté Ic Rol des Hellène• 1 

M. M1cnEL Keseocr, professeurde droit international à l'Ilniversité de Berne; 

Le Préslde11i de la Ré1•ultlh111e de Guit.témala 

i\l. MA~UEL AnRoro1 chargé d'affaires à Paris, 
M. HENRI \V1swALD, consul général à Berne, en résidence à Genève; 
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l,e Président de la llépubllque de Dondura• , 

M. Osca« HoEPFL, consul général à Berne; 

Sa ltlnJesté le llol tl'ltalle s 

~I. le marquis HocER MAu111G1 DI CAsnL l\lAuR1c1, colonel dans Son armee 
grand officier <le Son ordre royal des SS. Maurice et Lazare, 

JU. le major général médecin G10YANNI RANDOtu:l inspecteur sanitaire militaire, 
commandeur de Son ordre royal de la Couronne <l'Italie; 

Sa ltlajedé l'Empereur du ,lapon s 

S. E. M. KATO TsuNgTADA~ envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
à Bruxelles; 

Hon .4.ltesse Royale le Grand-Due de Luxen1bourg, Due de NaHau : 

M. le colonel d'étal-major comte DE T
1
SBI\CLABS, chef d'état-major de la 

,4mo circonscription militaire de Belgique; 

Son Alteflil'Je lloyale le 1ar1ucc de 1tlontcne5ro a 

M. E. ÜnrnH, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la Confé 
dération Suisse en Russie, 

M. le colonel Münsi:r, médecin en chef de l'année fédérale suisse; 

Sa Hnjei,té le llol de i\'orl'è5e : 

M. le capitaine DAAE, du corps sanitaire de l'armée norvégienne: 

Sa Mlnjc.!!ité ln llelue dc1t Pa:,·111-llaa. s 

M. le lieutenant gc11éral en retraite Jonkheer J. C. C. DEN BEER PooaTUGAEL, 
membre du Conseil d'État, 

1\1. le colonel A. A. J. QuA~JBR, officier de santé en chef de 1·0 classe; 

Le ,.,résident de la llêp11hlh111c ,lu Pérou s 

M. GusTAVO DE LA Fu.Ei\TE, premier secrétaire de la légation du Pérou à Paris; 

SR tllejesté lmpél·lale le Sl!hab de t•erse 1 

S. E. M. Samad Khan MoMTAz-Os-SuTAi\f.11, envoyé extraordinaire cl ministre 
plénipotentiaire à Paris; 

S&t lllnjcHté le llol de Portugal et des Algerwes, eae. 1 

S. E. 1\1. Aua:wro 1/0u,•i::rnA, envoyé extraordinaire el minislre plénipoten 
tiaire à Berne, 

M. Joss NtcoLAU n,\1•oso-Bon:urn, colonel d'infanterie, ancien député, directeur 
du Hoyal c<,llè~e militaire à Lisbonne; 

Sa ltlnjes(é le nol de llo11D1a11le 1 

M. le Dr SACHE STEPUANEsco, colonel de réserve; 
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811 Hnje!!ité l'E■npereur de toute• les 1lu11Jsles · 

S. E. M. le conseiller privé DE "ARTE~s, membre permanent du conseil du 
ministère <les affaires étrangères de Russie, 

Sa lllajesté le Rol de Serbie a 

M. MILAN ST. MARKOV1Tcrr, secrétaire général du ministère de la justice, 
M. le colonel Or SoNDERrtrAYER, chef de la division sanitaire au ministère de. la 
guerre; 

Sa lllaje111té le Rel de Slam : 

M. le prince CHAROON, chargé d'affaires à Paris, 
~I. CoaRAGIONI o'ÜRBLLI, conseiller de légation à Paris; 

Sa Haje11té le Bol de Suède 1 

:M. SöRENSEN, médecin en chef de la 2me division de l'armée; 

Le C:onsell Fédéral SulHe : 

M. E. ÛDIER, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire en Russie, 
M. le colonel MüRsET, médecin en chef de l'armée fédérale; 

Le Pré111ldent de la llép•hllqne Orientale de l'Urogm,y : 

M. ALEXANDRE HEROSA, chargé d'affaires à Paris, 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER 

Des blessés et ma.lades. 

ARTICLE PREMIER. 

Les militaires et les autres personnes officiellement attachées aux armées, 
qui seront blessés ou malades, devront être respectés el soignés, sans distinc 
tion de nationalité, par le belligérant qui les aura eu son pouvoir. 

Toutefois, le belligérant, obligé d'abandonner des malades on des blessés 
à son adversaire, laissera avec eux, autant que _les circonstances militaires 
le permettront, une partie de son personnel et de son matériel sanitaires pour 
contribuer à les soigner. 

ART. 2. 

Sous réserve des soins à leur fournir en vertu de l'article précédent, les 
blessés ou malades d'une armée tombés au pouvoir de l'autre helligérant sont 
prisonniers de guerre et les règles générales du droit des gens concernant 
les prisonniers leur sont applicables. 
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Cependant, Jes belligérants restent libres de stipuler entre eux, à l'égard 
des prisonniers blessés ou malades, telles clauses d'exception ou _de faveur 
qu'ils juµeront ulilos , ils auront. notamment, la fal'nllé de convenir; 
01' S(' rem-Ilrc réciproqu ment, après 1111 combat, les blessés l,1issés sur le 

champ de hataill- ; 
De renvoyer dans leur pays., nprès les »voir mis en étal d'être transportés 

ou après guérison1 les hlessés ou malades qu'ils ne voudront pas garder 
pr1Sonmers; 

De remettre à un État neutre, du consentement de celui-ci, des blessés ou 
malades de la partie adverse, à la charge par l'État neutre de les interner 
jusqu'à la fin des hostilités. 

ART. 5. 

Après chaque combat, l'occupant du champ de bataille prendra des 
mesures pour rechercher les blessés et pour les faire protéger, ainsi que les 
morts, contre le pillage et les mauvais traitements. 

Il veillera à ce que l'inhumation ou l'incinération des morts soit précédée 
d'un examen attentif de leurs cadavres. 

ART. 4,. 

Chaque belligérant enverra, dès qu'il sera possible, aux autorités de leur 
pays ou de leur armée, les marques ou pièces militaires d'identité trouvées 
sur les morts et l'état nominatif des blessés ou malades recuèillis par lui. 

Les belligérants se tiendront réciproquement au courant des internements 
et dés mutations, ainsi que des entrées dans les hôpitaux et des décès 
survenus parmi les blessés et malades en leur pouvoir. Ils recueilleront lous 
les objets d'un usage personnel, valeurs, lettres, elc., qui seront trouvés sur 
les champs de bataille ou délaissés par les blessés ou malades décédés dans 
les établissements et formations sanitaires, pom; les faire transmettre aux 
intéressés par les autorités de leur pays. 

ART. ri. 
L'autorité militaire pourra faire appel au zèle charitable des habitants 

pour recueillir et soigner, sous son contrôle, des blessés ou. malades des 
armées, en accordant aux personnes ayant répondu à cet appel une protée 
lion spéciale et certaines immunités. 

CHAPITRE ll. 

Des formations et établissements sanitaires. 

ART. 6. 

Les formations sanitaires mobiles (c'est-à-dire celles qui sont destinées à 
accompagner les armées en campagne) et les établissements fixes du service 
de santé seront respectés cl protégés par les belligérants. 
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ART. 7. 

La protection due aux formations et établissements sanitaires cesse si l'on 
en use pour commettre des actes nuisibles à l'ennemi. 

ART. 8. 

Ne sont pas considérés comme étant de nature à priver une formation ou 
un établissement sanitaire de la protection assurée par l'article 6 : 
t0 Le fait que le personnel de la formation ou de l'établissement est armé 

et qu'il use de ses armes pour sa propre défense ou celle de ses malades et 
blessés· ' 2" Le fait qu'à défaut d'infirmiers armés, la formation ou l'établissement 
est gardé par un piquet ou des sentinelles munis d'un mandat régulier; 

5" Le fait qu'il est trouvé dans la formation ou l'établissement des armes 
et cartouches retirées aux blessés et n'ayant pas encore été versées au service 
compétent. 

CHAPITRE 111. 

Du personnel. 

ART. 9. 

Le personnel exclusivement affecté à l'enlèvement, au transport et au 
traitement des blessés et des malades, ainsi qu'à l'administration des forma 
lions et établissements sanitaires, les aumôniers attachés aux armées, seront 
respectés et protégés en foute circonstance; s'ils tombent entre les mains de 
l'ennemi, ils ne seront pas traités comme prisonniers de guerre. · 

Ces dispositions s'appliquent au personnel de garde des formations et 
établissements sanitaires dans le cas prévu à l'article 8, n° 2. 

ART. {O. 

Est assimilé au personnel visé à l'article précédent le personnel des 
Sociétés de secours volontaires dûment reconnues et autorisées par leur 
Gouvernement, qui sera employé dans les· formations et établissements sani 
taires des armées, sous la réserve que ledit personnel sera soumis aux lois 
et règlements militaires. 

Chaque Etat doit notifier à l'autre, soit dès le temps de paix, soit à l'ouver .. 
Lure ou au cours des hostilités, en tout cas avant tout emploi effectif, les 
noms des Sociétés qu'il a autorisées à prêter leurs concours, sous sa respon 
sabilité, au service sanitaire officiel de ses armées. 

ART. H. 

Une Société reconnue d'un pays neutre ne peut prêter le concours de ses 
personnels cl formations sanitaires à un belligérant qu'avec l'assentiment 

1. 7 
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préalable de son propre Gouvernement et l'autorisation du belligérant lui 
même. 

Le belligérant qui a accepté le secours est tenu, avant tout emploi, d'en 
faire la notification à son ennemi. 

ART. 12. 

Les personnes désignées dans les articles 9, 10 et 1 ! continueront, après 
qu'elles seront tombées au pouvoir de l'ennemi, à remplir leurs fonctions sous 
sa direction. 

Lorsque leur concours ne sera plus indispensable, elles seront renvoyées à 
leur armée ou à leur pays dans les délais et suivant l'itinéraire compatibles 
avec les nécessités militaires. 

Elles emporteront, alors, les effets, les instruments, les armes et les che 
vaux qui sont leur propriété particulière. 

AnT. i3. 

L'ennemi assurera au personnel visé par l'article 9, pendant qu'il sera 
en son pouvoir, les mêmes allocations et la même solde qu'au personnel des 
mêmes grades Je son armée.' · · 

CHAPITRE IV. 

Du matériel. 

ART. i4. 

Les formulions sanitaires mobiles conserveront, si elles tombent au pou 
roir de l'ennemi, leur matériel, y compris les attelages, quels que soient les 
moyens de transport el le personnel conducteur. 

Toutefois, l'autorité militaire compétente aura la faculté de s'en servir pour 
les soins des blessés et malades; la restitution du matériel aura lieu dans les 
conditions prévues pour le personnel sanitaire, et, autant que possible, en 
même temps. 

ART 1ä. 

Les bâtiments et le matériel· des établissements fixes demeurent soumis 
aux lois de la guerre, mais ne pourront être détournés de leur emploi, tant 
qu'ils seront nécessaires aux blessés et aux malades. 
Toutefois, les comrnnndants <les troupes d'opérations pourront en disposer, 

en cas de nécessités militaires importantes, en assurant au préalable le sort 
des blessés et malades qui s'y trou ven L 

ABT. i6 

Le matériel des Sociétés de secours, admises au bénéfice de la Convention 
conformément aux conditions déterminées par celle-ci, est considéré comme 
propriété privée et; comme. tel, respecté en toute circonstance, sauf lé droit 
de réquisition reconnu aux belligérants selon les lois et usages de la guerre1 
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CHAPITRE V. 

Des convois d'évacuation. 

ART. H. 

Les convois d'évacuation seront traités comme les formations sanitaires 
mobiles, sauf les dispositions.spéciales suivantes : 

·I O Le belligérant interceptant un convoi pourra, si les nécessités militaires 
l'exigent, le disloquer en se chargeant des malades et hlrssés qu'il contient. 

2° Dans ce cas, l'obligation de renvoyer le personnel sanitaire, prévue à 
l'article 12, sera étendue à tout le personnel militaire préposé au transport ou 
à la garde du convoi et muni à cet effet d'un mandat régulier. 

L'obligation de rendre le matériel sanitaire, prévue à l'ar·ticle 14, s'appli 
quera aux trains de chemins de fei· cl bateaux de la navigation intérieure 
spécialement organisés pour les évacuations, ainsi qu'au malérie! d'arnéna 
gemcnt des voitures, trains et bateaux ordinaires appartenant an service de 
santé. 

Les voitures militaires autres que celles du service de santé pourront être 
capturées avec leurs attelages. 

Le personnel civil cl les divers moyens de transport provenant de fa 
réquisition, y compris le matériel de chemin de fer et les bateaux utilisés 
pour les convois, seront soumis aux regies générales du droit des gens. 

CHAPITllE VI. 

Du signe distinctif. 

AnT. ·18. 

Par hommage pour la Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur 
for1d blanc, formé par interversion des couleurs fédérales, est maintenu 
comme emblème et signe distinctif du service sanitaire des armées. 

AnT. f 9. 

Cel emblème figUl'e sur Jes drapeaux, les brassards, ainsi que sur tout le 
matériel se rattachant au service sanitaire, avec la permission de l'autorité 
militaire compélenle. 

ART. 20. 

Le personnel protégé en vertu des articles 9, alinéa 1er, fO et t 1 porte, 
fixé au bras gauche, un brassard avec croix rnuge sur fond blanc, délivré et 
Iin.lu é par l'autorité militaire compétente, accompagné d'un certiflcat 
d'idr nlilé pour les personnes rattachées au service de santé des armées et 
qui n'auraient pas d'uniforme militaire. 

{8 
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ABT. 2f. 

L<' drapeau distinctif de la Convention ne peut être arboré que sur les 
formations et établissements sanitaires qu'elle ordonne de respecter et avec 
le consentement de l'autorité militaire. li devra être accompagné du drapeau 
national du belligérant dont relève la formation ou l'établissement. 

Toutefois, les formations sanitaires tombées au pouvoir <le l'ennemi 
n'arboreront pas d'autre drapeau que celui de la Croix-Rouge, aussi long 
temps qu'elles se trouveront dans cette situation. 

AnT. 22. 

Les formations sanitaires des pays neutres qui, dans les conditions prévues 
par l'article 111 auraient été autorisées à fournir leurs services, doivent 
arborer, :\\'(!C Ic drapeau de la Convention, le drapeau national du belligé 
rant dont elles relèvent. 

Les dispositions du deuxième alinéa de l'article précédent leur sont appli 
cables. 

ART. 25. 

L'emblème de la croix rouge sur fond blanc et les mots Croix-llouge ou 
Croix de Genève ne pourront être employés, soit en temps de paix, soit en 
temps de guerre, que pour protéger ou désigner les formations et établis 
sements sanitaires, le personnel et le matériel protégés par la Convention. 

CHAPITRE VII. 

De l'application et de r'exèoutïon de la Convention. 

AnT. 24. 

Les dispositions de la présente Convention ne sont obligatoires que pour 
les Puissances contractantes, en cas de guene entre deux ou plusieurs d'en lre 
elles. Ces dispositions cesseront d'être obligaloires du moment où l'une des 
Puissances belligérantes ne serait pas signataire de la Convention. 

ART. 2ä. 

Les commandants en chef des armées belligérantes auront à pourvoir aux 
détails d'exécution des articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, 
<l'après les instructions de leurs Gouvernements respectifs el conformément 
aux principes généraux de la présente Convention. 

ABT. ;lö, 

Les Gouvernements signataires prendront les mesures nécessaires pour 
instruire leurs troupes, et spécialement Je personnel protégé, des dispositions 
de la présente Convention et pour les porter à la connaissance des popu 
lations. 
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CHAPITRE VIII. 

De la répression des abus et· des infractions. 

ART. 27. 

Les Gouvernements signataires, dont la législation ~e serait pas dès à 
présent suffisante, s'engagent à prendre ou à proposer à leurs législatures les 
mesures nécessaires pour empêcher en tout temps l'emploi, par des parti 
culiers ou par des sociétés autres que celles y ayant droit en vertu de la 
présente Convention, de l'emblème ou de la dénomination de Croix-Rouge 
ou Croix de · Genève, notamment, dans un but commercial, par le moyen de 
marque de fabrique ou de commerce. 

L'interdiction de l'emploi <le l'emblème on de la dénomination dont il s'agit 
produira son effet à partir du l'époque déterminée par chaque législation et, 
au plus tard, cinq ans après la mise en vigueur de la présente Convention. 
Dès celle mise en vigueur, il ne sera plus licite de prendre une marque de 

· fabrique ou de commerce contraire à l'interdiction. · 

ART. 28. 

Les Gouvernements signataires s'engagent également à prendre ou à pro 
poser à Jeurs législatures, en cas d'insuffisance de leurs lois pénales militaires, 
les mesures nécessaires pour réprimer, en temps de guerre, les actes indi-. 
viduels de pillage et de mauvais traitements. envers des blessés et malades 
des armées, ainsi que pour punir, comme usurpation d'insignes militaires, 
l'usage abusif du drapeau et, du brassard de la Croix-Rouge par des militaires 
ou des particuliers non protégés par la présente Convention. 
Ils se communiqueront, par l'intermédiaire du Conseil fédéral suisse, les 

dispositions relatives à celte répression, au plus tard dans les cinq ans de la 
ratification de la présente Convention. 

Dispositions générales. 

ART, 29. 

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. 
Les ratifications seront déposées à Berne. 
Il sera dressé du dépôt de chaque ratification un procès-verbal dont une 

copie, certifiée conforme, sera remise par la voie diplomatique à toutes les 
Puissances contractantes. 

AllT. 50. 

La présente Convention entrera en vigueur pour chaque Puissance six 
mois après la date du dépôt <le sa ratification .. 
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Aatr. ·5t. 

La présente .Convention, dûment ratifiée, rëmplacèra la Convention du 
12 août t 864- dans les rapports entre les États contractants. 

La Convention de 1864, reste en vigueur dans les rapports entre les Parties 
qui l'ont signée el qui ne ratifieraient pas également la présente Convention.' 

La présente Convention pourra, jusqu'au 51 décembre prochain, être 
signée par les Puissances représentées à la Conférence qui s'est ouverte à 
Genhe Ic t i juin i 906, ainsi que par les Puissances non représentées à celte 
Conference qui onl signé la Convention de 1864-. 

Celles d<1 C<'S Puissances qui, au 3i décembre !906, n'auront pas signé la 
présente Convention, resteront libres d'y adhérer par la suite. Elles auront à 
faire connaitre leur adhésion au moyen ·d'une notification écrite adressée 
au Conseil fédéral suisse et communiquée par celui-ci à toutes les Puissances 
contractantes. 

Les autres Puissances pourront demander à adhérer dans la même forme, 
mais leur demande ne produira effet que si, dans le délai d'un an à partir de 
la notification au Conseil fédéral, celui-ci n'a reçu d'opposition de la part 
d'aucune des Puissances contractantes. · 

AnT. 53. 

Chacune des parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente 
Convention. Cette dénonciation ne produira seseffets qu'un an après la noti 
fication faite par écrit au Conseil fédéral suisse; celui-ci communiquera 
immédiatement la notification à toutes les autres parties contractantes. 

Cette dénonciation ne vaudra qu'à l'égard de la Puissance qui l'aura 
notifiée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont signé la présente Convention et 
l'ont revêtue de leurs cachets. 

Fait à Genève, le six juillet mil neuf cent six, en un seul exemplaire, qui 
restera déposé dans les archives de la Confédération· suisse, et dont des copies, 
certifiées conformes, seront remises par la voie diplomatique aux Puissances 
contractantes. · 

(L. S.) 
(L. S.) 
(1-1. S.) 

Pour l'Allemagne : 

v. BÜLOW. 

Fnua. v. MÀNTEUFFEL. 

VlUAlU:t. 

Zoan.: 
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Pour la llépubtique Argentine· 

( l. S.) ENRIQUE B. MORENO. 

(L. S.) FnANco. ~loLINA SALAS. 

Pour l'Autriche-Hongrie 

( L. S.) FnnR. v. HEIDLER. (ad re{erendupl) 

Pour la Belgique : 

(L. S.) Ct0 J. DE T'SERCLAES. 

Pour la Bulgarie : 

(L. S.) Or RouSSEFF. 
(L. S.) Capitaine SrnMANOFF. 

Pour te Chili : 

(L. S.) AGOSTJN EDWAl\DS. 

Pour la Chine : 

(L. S.) LOtJlSJ!N6T8JANG, 

Pour le Congo : 

( L. s.) o- J. DE T,SERCLAES. 

Pour la Corée : 

(l. S.) KATo TsuNETADA, 

Pour le Danemark : 

(L. S.) H. LAllB, 

Pour l'Espagne : 

(L. S.) Cte S1LVER10 DE BAGUER. 

Pour les États-Unis d' ,1 mérique : 

Wm CARY SA~GER. 

(L. S.) C.S. SPERRY. 

(L. S.) GEO. B. DAVIS. 

(L. S.) R. M. O'REILLY. 

Pour les États-Unis du Brésil : 

(L. S.) C. LHJICRUDlB-Kaon. 

Cel. ROBERTO TnoMPOWSKI LtITÀo n' AumoA. 
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Pour les États-Uni, Mexicains : 
(L. S.) Joss M. PEREZ. (ad refet·endum) 

Pour la France : 

(L. S.) RÉVOIL. 

(l. S.) L. RENAULT. 

(l. S.) S.OLIVIER. 

(L. S.) E. PAUZAT. 

Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande : 

(L. S.) Jous C. ARDAGII. 

(L. S.) 'f. K HoLLArm. 

(L. S.) Joux FunLEY. 

(L. S.) Wm GRANT MACPHERSON. 

(avec ,-éserve des 
articles 25, 27, 28). 

Pour la Grèce : 

M1CBEL KEBEDGY. 

Pour le Guatémala. : 

(L. S.) MANUEL ARROYO. 

(L. S.) H. WISWALD .. 

Pour le Honduras : 

OscAR HoEPRL. 

Pour l'Italie : 

(L. S.) MAURIGl. 

(L. S.) RANDONB. 

Pour le Japon : 

(L. S.) KATo TsuNETADA, 

Pour le Luxembourg : 

(L, S.) Ctc J, Dl T1SKRCLAES : 

Pour le Motitenegro : 

(L. S.) E-. ÜDIER, 

Colonel Münsu. 

Pour la Norvège : 

HANS D.üE. 
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Pour les Pays-Bas : ... 
\L. S.) DEN BEER PooaTUGAEL. 

(L. S.) QuAlUER. 

Pour le Pérou : 
(L. S.) Gusrsvo DE LA FuENTE. 

Pot.tr la Perse : 
Sous réserve de l'article dix-huit. 

(l. S.\ MoMTAz-os-SALTANEH M. SAMAD KHAN. 

Pour le Portugal : 
(L. S.) ALBERTO o'OuvEIRA. 
(L. S.) José N1coLAU RAPoso BoTELHO. 

Pour la Roumanie : 
( L. S.) Dr SACHE STEPHANESCO, 

Pour la Russie 
(L. S.) MARTENS. 

Pour la Serbie ~ 
(l.,. S.) MILAN ST. MARKOVITCII. 

(L. S.) Dr ROMAN SoNDERlllAYER. 

Pour le Siam : 

(L. S.) .CIIAROON. 

(L. S.) ConaAGIONI n'OnELLI. 

Pour la Suède : 

(L. S.) ÛLOF SöRENSEN. 

Pour la Suisse . 
(L. S.) E. ÜDIER. 

Colonel MÜRSET. 

Pour l'Vruguay 
(L. S.) A. HEB.OSA. 

Pour copie, certifiée conforme, 
Le Secrétaire du Département politique fédéral, 

GnAFFINA. 

Berne, le 2:2 août i 906. 

t9 
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ANNEXE VIII 

Sa llajesté l'F.mperenr d' A.llemar,.1'tè, Rol de Pr1uui1e, au t,iom de 

l'l~mplre A.llemantl; Sa Hajesté le &lol ties Helge~; Sa Hajesté le Rol 
d'Espag11e; Sa Hajestl~ le llol-Sou'Wcraln de l'Î~tat Indépendant da 

C:on~o; le Président de la llépublh1ue ft'rançalse; Sa llajesté le Hol 

dt■ Roya11me-Unl de la Ga•an~le-R1•eta~ue et ,d'h•la,11,lt;,, Einptwe11r del!!i 

ludes; Sa !llajesté le nol •l'ltalle; Sa llajesté la llch1e deH Pays-Das; 

Sa llllljel!ité le Hol de Portug1d et de!'I .-l..lgR-1.•ves, etc., etc.; Sa Uajesté 
l'Empereur de toutes les llussies; et Sá lllajesté le Uol de Suède; 

Voulant pourvoir à l'exécution de la clause de l'article Ide Ja Convention 
du 8 juin i899, prise elle-même en exécutiou de l'article XCII <le l'Acte 
général de Bruxelles, et en vertu de laquelle le droit d'entrée des spiritueux 
dans certaines régions de l'Afrique devait être soumis à revis ion sur la base 
des résultats produits par la tarification précédente, 

Ont résolu de réunir à cet effet nue Conférence a Bruxelles et ont nommé 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

Sa lll1tjcsté 1'11:111pe1·eu1• d'Alleu1a~n~, Rol de PruNs", au norn de 
l'lt;1111Jll'e A.lleu1and, 

le Sieur NicoLAS, COMTE DE w ALLW11'Z, Son Conseiller intime actuel, Son 
gnvoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près' Sa Majesté le Roi 
des Belges, 

et 

le Sieur GUILLAUME (;öHRING, Son Conseiller intime actuel de Légation; 

Sa llajesté le Uol des Belges, 

le Sieur LfoN CAPELLE, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten 
tiaire, Oirecleur ~élléral du Commerce el des Consulats au i\'Iinislère des 
Affaires étrangères, 

et 

le Sieur J. KEBt11s, Directeur ~énéral des Douanes et Accises au Uinistère des 
Finances et des Travaux publics; 

Sa 111·ajedé le n.ol d'E8(tBKn~, 

le Sieur An'rURo OE BAGUER, Son Envoyé Ex.traortlinàire et Minislr~ Plénipo 
teutiaire prè, Sa Majesté le Roi des Belges; 
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Sa llajeHté Ic Rol-Souve1•al11 cle 1'1':t.at lndépeudan.t d11 ~ougoi 

le Sieur HuBERT Daooomss, Secrétaire général du Département des Finances 
de l'État lndfpendant du Congo, · · · 

et 

le Sieur A. ~lKCHELYNCK, Avocat à la Cour d'appel de Gand, MetnLrc de la 
Chambre des Représentants de Belgique; 

l,P. Président de la Répuhllciue Française, 

le Sieur A. GtnAnD~ Envoyé Extraorrlinaire et Ministre Plénipotentiaire de la 
République Française près Sa Majesté le Roi des Belges; 

Sa lllaje!!ité le llol du lloya11me-Uul etc la Graude-Dretaane et 
d'Irlande, E111pere11r d.eirs Indes, 

Sir ARTHUR HAnDINGE, Son Envoyé Extraordinaire et Minislre Plénipotentiaire 
près Sa Majesté le Roi des Belges, 

et 

le Sieur A. W ALROND CLARKE, Chef du Département d'Afrique au Foreign 
Office; 

je Sieur H.-J. Run, Chef du Département de l'Afrique orientale au Colonial 
Office; 

Sa llajesté le Rol d'Italie, 

le Sieur LELIO, COMTE BoN1N LONGARE1 Son Envoyé Extraordinaire et Ministre 
Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des Belges; 

Sa llaje&té la Reine des PR)'li-DRH, 

le Jonkheer O. H. VAN DER STAAL Di-: PIERSHIL, Son Chambellan, Son Envoyé 
Extraordinaire et l\linistre Plénipotentiaire près Sa iUajeslé Ic Rui des 
Belges; 

Ha llaje■té le Rol cle Portugal et delf A.lgar,·es, 

le Sieur CAR10s-Cvn1LLO MACH,\DO. VtcOMTE. DE SAl'iTO Turnso, Son. Envoyé 
Extraordinaire el Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le. Roi des 
Belges; 

et 

. Je Sieur TnoMAs-ANTONIO. GARCIA Ilosmo, Lieutenant-Colonel d'Etat-Major, 
Membre de Son Conseil et Son Officier d'ordonnance honoraire; · 

Sa lla.ie11té l'Erupere11r de toute■ lc8 Rus■le!§i. 

· ie Sieur N. DE G1rns1 Son Envoyé Extraordinaire et .Ministre Plénipotentiaire 
près Sa Majesté le Hoi des Belges; 

20 
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Sa lllaJe•té le Rol de Suède, 

le Sieur GusTAVE tu. M. BARON FALKBNBBRG, Son Envoyé Extraordinaire et 
Ministre Plénipotentiaire près Sa \lajesté le RQi des Belges; 

Lesquels, munis de pouvoirs en bonne et due forme, ont adopté les dispo 
sitions suivantes : 

ARTICLE J. 

A partir de la mise en vigueur de la présente Convention, le droit 
d'entrée sur les spiritueux sera porté, dans toute l'étendue de la zone où 
n'existerait pas le régime de la prohibition visé à l'article Xt:l de l'Acte 
général de Bruxelles, au taux de f 00 francs par hectolitre à 60 degrés centé 
simaux. 
Toutefois, il est entendu, en ce qui concerne l'Erythrée, que ce droit pourra 

n'être que de 70 francs l'hectolitre à 50 degrés centésimaux, le surplus étant 
représenté d'une manière générale et constante par l'ensemble des autres 
droits existant dans cette colonie. 

Le droit d'entrée sera augmenté proportionnellement pour chaque 
degré au-dessus de ~O degrés centésimaux; il pourra être diminué 
proportionnellement pour chaque degré an-dessous de 50 degrés centé 
simaux. 

Les Puissances conservent le droit de maintenir el d'élever la taxe au delà 
du minimum fixé par le présent article dans les régions où elles le possèdent 
actuellement. 

ARTICLB Il. 

Ainsi qu'il résulte de l'article XCIII de l'Acte général de Bruxelles, les 
boissons distillées qui seraient fabriquées dans les régions visées à l'ar 
ticle XCII dudit Acte général et destinées à être livrées à la consommation, 
seront grevées d'un droit d'accise. 

Ce droit d'accise, dont les Puissances s'engagent à assurer la perception 
dans la limite du possible, ne sera pas inférieur au minimum du droit d'entrée 
fixé par l'article I de la présente Convention. 

Toutefois, il est entendu, en ce qui concerne I' t\ngola, que le Gouver 
nement portugais pourra, en vue d'assurer la transformation graduelle 
et complète des distilleries en fabriques de sucre, prélever sur le produit 
de ce droit de -f 00 francs une somme de 50 francs, qui sera attribuée 
aux producteurs, à charge pour eux, et sous son contrôle, de réaliser cette 
transformation. 

Si le Gotivernememt portugais faisait usage de cette faculté, le nombre 
des distilleries en activité et la capacité de production de chacune d'elles 
ne pourraient dépasser le nombre et la capacité constatés à la date du 
5! octobre i 906. 
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ARTICLE Ill. 

Les dispositions de la présente Convention sont établies pour une péri ode 
de dix ans. 

A l'expiration de cette période, le droit d'entrée fixé à l'article i or sera 
soumis à revision en prenant pour hase les résultats produits par la tarifica 
tion précédente. 
Toutefois, chacune des Puissances contractantes aura la faculté de provo .•• 

· quer Ja révision de ce droit à l'expiration de la huitième année. 
Celle des Puissances qui ferait usage de celte faculté aurait à notifier son 

intention, six mois avant cette échéance, aux autres Puissances pa1· l'intermé 
diaire du Gouvernement belge qui se chargerait de convoquer la Conférence 
dans le délai de six mois ci-dessus indiqué. 

ARTICLB IV. 

Il est enlendu que les Puissances qui oot signé I' Acte génêral de 
Bruxelles ou y ont adhéré, et qui ne sont pas représentées dans la 
Conférence actuelle, conservent le droit d'adhérer à la présente Convention. 

ARTICLE V. 

La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront déposées 
au Ministère des Affaires Étrangères à Bruxelles dans un délai qui sera le 
plus court possible et qui, en aucun cas, ne pourra excéder un an. 

Une copie cerli6ée du procès-verbal de dépôt sera adressée par les soins 
du Gouvernement belge à toutes les Puissances intéressées. 

ARTICLE. Vl. 

La présente Convention entrera en vigueur dans toutes les possessions des 
Puissances contractantes situées dans la zone déterminée par l'article XC de 
l'Acte général de Bruxelles, le trentième jour à partir de celui où aura été 
clos le procès-verbal de dépôt prévu à l'article précédent. 

A partir de cette date, la Convention sur f e régime des spiritueux en 
Afrique signée à Bruxelles le 8 juin {899 cessera ses effets. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et y ont apposé leur cachet. 

Fait, en un seul exemplaire, à Bruxelles, le troisième jour du mois de 
novembre mil neuf cent six, 

(L. S.) signé: GRAF VON WALLWITZ. 

(L. S.) signé: l:APKLLE. 

(L. S.) signé: Göll1UNG. 

(L. S.) signé: KEBBRs. 
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(L. S.) signé : Aarnuao DE BAGUfiB. 

(L. S.) signé : H. OnooG~IANS. 

(L.S.) signé: A. GÉRARD. 

(L. S.) siqrié: ARTHUR H. HARDINGE. 

(L. S.) signé: A. MECHELYNCK. 

(L. S.) signé: A. w. c.,ARKE, 

1,_L. S.) signé: H. J. Bsm. 

( l,. S.) signé : BoNIN. 

(L. S.) signé: VAN nsn STAAL ns P1rns1111 •. 

(L.S.) 8igné: SANTO Tumso. 

( L. S.) signé : N. DE G1Ens. 

(L.S.) si9né": FALKENBERG. 

(L. S.) signé: GARCIA RosAoó. 
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lamer der Volksvertegenwoordigers. 

VERGADERING VAN 1 APRIL f 908. 

-f O 011lwcr1, van wet tot afstand van dru ()uafhankclUken Congosf,aat 
aan Bclgi~; 

2° Onlw('qJ vau W(•t waarbij wol'(H gocdgekeunl (le Bijkomemlr Akte 
v,111 hrt Vcrdn,g lot afstand van den ûnaf'haukelljken Congoslaat aan 
België n. 

VERSLAG 
.~A~lEè'<S Dli comussrn (') l!ITGEURACHT DOOI\ l)EN llliEII DE LANTSUIŒRE. 

MIJNE HERREN, 

Twee wetsontwerpen zijn bij de Kamer aanhangig. 
Het eerste, ingediend den 3n December 1907, strekt tot verwezen 

lijking van den afstand van den Onafhankelijken Congostaat aan België, 
en beval den lekst van het afstandsverdrag, tusschen beide Stalen onder 
teekend op 28 November ,J 907; talrijke bijlagen zijn daaraan toegevoegd. 

Dit wetsontwerp werd door de Kamer der Volksvertegenwoordigers 
verwezen naar eene Bijzondere Commissie van zeventien leden, welke 
Commissie reeds was belast met het onderzoek van de wet op het bestuur 
van België's koloniale bezittingen. 

Deze Commissie had zeven vergaderingen besteed aan het onderzoek 
van dit ontwerp en talrijke vragen gesteld, waarop de Regeering ant 
woordde, toen zij den 4•" Februari 1908 den volgenden brief ontving: 

<< 1'JIJNHEER DE V üüRZITTER, 

» De Regcel'ing heeft besloten den Congoslaat te verzoeken, nieuwe 
onderhandelingen aan te knoopen over den afstand van den Congo aan 
België. 
---------------------------·- ------------ -------------- 

(1) Wetsontwerpen, n" ~8 en 129. 
(2) De Commissie, voorgezeten door den heer CoonEIIAN, bestond uit de hoeren BlrnnNAER'I', 

BF:r.r::1n:11, fü:nrnA1rn, CA11ToN u& \YunT, Dt: Gaoore, nE S.10E1.EER, HuYSM,1Ns, Hv.11.rns, LOR~ND, 

MAssoN, Secsns, VANOEllVELIJE, VEn11AEGEN, V1sAliT DE llocAnMli, WoEsTE en Ili; LANTSHEE11E. 

H 
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» Derhalve heeft zij de eer u te verzoeken, uwe beraadslagingen over 
het u voorgelegd ontwerp van verdrag cenige dagen te schorsen, ten einde 
u le kunnen overmaken de Bijkomende Overeenkomst welke zij hoopt te 
sluiten. 

» Zij zou u dankbaar zijn, indien gij, intusschen, het onderzoek van 
het ontwerp van wet op hel Bestuur van België's koloniale bezittingen in 
tweede lezing wilde! hervallen. 

,> Aanvaard, Mijnheer de Voorzitter, de verzekering mijner hoog 
achting. 

» (ond.) F. ScHOLLAERT. 
» Den 411 Februari 1908. » 

Ten gevolge van dezen brief, werd den ~n Maart -1908 ingediend een 
nieuw ontwerp van wet lot goedkeuring van de Bijkomende Akte van het 
Verdrag tot afstand van den Onafhankclijken Congostant aan België. Het 
hevaue deze Bijkomende Akte, onder dezelfde dagteekening alsmede 
een Decreet van den Koning-S011vcrPin, waarbij de Kroonstichting 
werd nfgcschafl; nog andere bijlagen waren cr aan toegevoegd. Dit 
ontwerp werd, evenals hel voorgaande, verwezen naar dezelfde Commissie 
van zeventien leden. Deze hestecddc vijf ziuingen aan het onderzoek van dit 
nieuw stuk en richtte tot de Rcgccring eene reeks bijkomende vragen. 

Dcw vragen worden, met het daarop ingekomen antwoord, achteraan dit 
verslag gedrukt. 

Ter vergaclr.ring VMI ,t s Jlaart ,, nos, bracht de Commissie eene eerste 
voorloopige stemming uit over de Bijkomende Akte, alsmede over de onge 
wijzigd· gehandhaafde hcpali11gcn van het oorspronkelijk Verdrag; met 
twaalf stemmen tegen drie en twee onthoudingen werd het door haar 
aangenomen. 

De eindstemming had plaats ter vergadering van 2ts Maart 1-908 en met 
tien stemmen tegen twee en ééne onthouding werden de haar voorgelegde 
ontwerpen goedgekeurd. Sommige van deze stemmingen gaven aanleiding 
tot verklaringen die verder voorkomen: 

Hel ontwerp, dat ik de eer heb de Kamer aan Ic bieden uit naam van 
de Commissie, lwll'efl de twee haar onderworpen wetsontwerpen. 

Rol der Belgen in den Congo. 

Den 1211 September 18 ï 6 wrgarlerdr. le Hrussel de Internationale 
Aardrijksk11ndigc Conferentie, uilgr.noorligd door Zijne M:ijcsteil Leopold Il. 
Ouder dn leden van deze vcrgad(1ri11g, 11itgn11gspun1 van hel gansche werk 
in Afrika 011dc~1·11ome11, bevonden zich Haron Lambermont, Banning, Emiel 
de Laveleye. 

c, ln wcteuschnppclijkeu zin Afriku's onbekende streken doorzoeken, 
11 het ,ia11lf'ggt•11 vergemakkelijken van wegen langs waai· de beschaving 
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» kan doordringen tot in het hinnensre nm hel Afrikaanschc vasteland, hel 
» opsporen van middelen om den slavenhandel af re schaffen », zoo luidde 
C!'U der punten van het programma dar de· Conferentie zich oplegde. 

Ter· uitvoering van dit programma kwam dadelijk ecu Ht>lgisch comiteit 
lol stand, met opdracht eeuen post te stichten op de oostkust naar den 
Tanganika. Hel comiteit richtte eeue reeks tochten in, waarvan de eerste 
in 187 7, de laatste in ,J 882 werd ondernomen, ('Il waai-hij zich onderscheid 
den Crespel, Camhier, Popelin, Van den Heuvel, Itamaekers, Becker, De Leu, 
Storms en Constant. 

Toen Stanley in ,( 877 te Borna aanlandde, na gansch Afrika van het 
oosten tot het westen te hebben doorkruist, went het eerst opgevatte plan 
gewijzigd. 

Ü() verzoek des Konings belastte Stanlev zich met de leirline van eene 
~ w ~' 

nieuwe onderzoekingsreis, ditmaal op Afriku's west kust, op de kosten v::111 
hel <1 Studiecomlteit voor den Boven-Congo ,, . Deze maatschappij werd 
geslicht met con kapitaal van een millioen, ouder het voorzitterschap van 
kolonel Strauch en hel cerevoorziuerschap des Konings. 

Met cene groep agenten, aangeworven te Zanzibar, en enkele Belgische 
officieren: als daar zijn : Ilruconnier , Valck«, Haron, Janssens, Orhan, Liévin 
van de Velde, Grang, Parfondry, geraakte Stanley rond het midden van 187H 
aan de monding van den Congo en begon hij den stroom op Le varen. Alle 
hinderpalen overwinnend, zette hij zijnen weg voort, stichtlc achtereen 
volgens de posten Vivi, lssanghila, ~Janyauga, om in December 1881 te 
landen aan de oevers van den Stanley-Pool, waar de post Léopoldville 
werd gesticht.· 

Toen begon de doorzoeking en hczPtting van den Bove11-Co1!;!~0. Aange 
vangen door Stanley, werden zij voortgezet door den Belgischen kapitein 
Hanssens geholpen, onder anderen, dool' de luitcnanten Janssens, Liehreclus, 
Van Gèle, Coquilhat, uit hel Belgische leger, en enkele vreemde ofllciereu. 

Terzelfder tijd werden ccne reeks posten gcstichl, om de zee te verbinden 
met Loango, en in het Zuiden werden dooi· eene expeditie, aa111-,cvoerd door 
\Vissman, in hel bekken vau de Hoven-Kassai gestiehl de posten Luluabourg 
en Luebo. 

Overal werden onderhandelingen aangeknoopt mPI de iulandsche hoofden, 
opdat zij aan het Studiecumitcit, dat onder den naam van " Inrernationalc 
Congo-Vereeniging 1> werkte, souvereine macht zouden toekennen. ,, Vijf· 
jaren volstonden om door le dringen tol in het hart van het vasteland, om 
vredelievende hctrekkingen :urn le kuoupnn mei honderd nieuwe volks 
stammen, te onderhandelen met hu1111c hoofden, vijftig posten Ic stichten, 
enkele sroombootcn op den hovensn-oom te brengen. Een nieuw vasteland, 
nieuwe meuscheurassen werden uitgeuoodigd om bij Ic dragen tol de wereld- . 
beschaving» (1). 

(1) A.-J. WAUTEns, /,'épopée congolaise (Le mouuement yéoyraphique, 1;5 Maart 1908); 
lu., L'l!:tat bulépc1Hla111 du Couço, blz. 27. 
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Uit deze werkelijke bezetting van het grondgebied ontstond de Onafhan 
kelijke Congostaat. 

Reeds bestaande vóór de vergadering dei· Conferentie 1c Berlijn, werd de 
nieuwe Staat achtereenvolgens erkend door de !legeeringen en torgclaten om 
den 2611 Februari 188~ loc te treden lot de Akte van Berlijn, ten zelfden 
titel als al de mogendheden. 

Den 1511 Augustus 188ö deed de Koning aan zijne ~linisters kennen dat 
de bezittingen van de Internationale Verecni~ing voortaan den Congostaat 
zouden uitmaken en dat, krachtens de machtiging der Wetgevende Kamers 
en de overeenkomst met de Vereeniging, Zijne )lajeslei1 den titel van 
Souverein Yan den Onaf'hnnkelijken Congostaat had aangenomen C ). 

Op het stichten van den Staal moest volgen het tijdperk van inrichting, 
de verkenning van de streken en de bezetting van de grenzen. Dal was 
vooral het werk van onze landgenooten Baert, Fievoz, Rogct, Uelcommune, 
Van Gèle, Van Kerkhoven, Chaltin, Dhanis, Lemarinel en zooveel anderen, 
die, van 1886 tot 18!>6, de bijsiroomen van den Congo doorzochten, in hel 
noorden, oosten en zuiden van den Staat doordrongen, ten koste nm menige 
opoffering en zich beroemd maakten door daden waarvan de herinnering 
ons is bijgebleven. 

Reeds bij den aanvang had de Staat te kampen tegen de benden Ara 
bische slavendrijvers die Alrika's binnenlanden verwoestten. 

ln den loop var, 1890, vereenigdc België, op Engeland's verzoek, de 
.Mogendheden te Brussel, ten einde te onderzoeken de middelen << om een 
einde te stellen mm de misdaden en verwoestingen die de Afrikaanschc 
slavenhandel verwekte, e11 de inlandsche bevolking van Afrika doelmatig te 
beschermen. » Onder andere doelmatige middelen om den slavenhandel te 
-hestrijrlen, werd door de Brusselschc Conferentie aanbevolen « hel inrichten 
van tochten en het uitzenden van vliegende kolommen die de gemeenschap 
onder de statiën en met de kust zouden onderhouden, dezer beieugelings 
werking steunen en de veiligheid der wegen verzekeren ». (Algenwene 
Akte der Brusselsche Conferentie van 2 Juli 1890, art. ·l, ur 6.)· 

De uitvoering van deze maatregelen moest dadelijk deu Slaat de benden 
slavenjagers op den hals halen. Zij liep uit op een algemeenen opstand 
van deze benden en eenen veldtocht van twee· jaren, die in 1893 eindigde 
met hare besliste verpleuering en de volslagen vernietiging der Arabische 
macht in Afrika. 

Geleid door Baron Dhanis, werd de openbare macht van den Staat 
gesteund door de expeditie welke was uitgezonden door de Belgische Maat 
schappij tegen slavenhandel, opgericht leu gevolge van den kruistocht, 
gepredikt door ~tsr Lavigerie. Aangevncrd door kapitein Jacques, bezetten 
Je lochtgenooten de oevers van den Tanganika en sneden zij langs daar 
den weg af aan de vijanden. 

(i) Staatsblad, 1ö Augustus rsss. 
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't Ware onmogelijk de namen Mn le halen van al onze. landgenooten die 
deelnamen aan dien veldtocht, evenmin nis do roemrtjke daden die daarbij 
werden volvoerd. liet zij 011s echter veroorloofd, in IH1rinncri11g le hrengon 
de namen van Tohback, l'oulhier, de Heusch, Gil Iain, Hamhursiu, Descamps, 
Daeneu, Scheerliuck, Lange, Henry, Lothaire, Michaux, Sillye, Doorme, de 
Wouters d'Oplinter, Henier, Cassart, Dupont, llorn, Hinck , Churgeois, Rue, 
en de zoo heerlijke daad van zelfopoffering door sngeant de Hruyun, ver 
moord door de Arabieren, met zijn overste, luilP1HJ11l Lippcns, welken hij 
niet wilde verlaten. 

Aan de oflicicele inbezitneming van hel grn11dgd>icd is verbonden de 
uitbreiding van 's lands bestuur. Hel grnndgPbied werd ingedeeld in 
districten, elk district in strooken ondervertleold in sectors. Aan elken 
sector werden verbonden ecu zeker gelal posten, waarvan de inlandsche 
hoofdmuuschuppcn met'!' rcclustrecks afhangen. De openbare macht werd 
eene uitsluitend nationale macht. Achtcrceuvolgcns werd twt getal agenten 
vermeerderd. Onder hen waren de Hel~c11 steeds hel talrijkst. Van 1.,4-1, in 
1895, klint hun getal tot 5()9 in 1895 en lot 907 in ,1 \108. 

(. 

Hiermede gant gepaard tir «ronomische onderneming onzer landgeuooten, 
de wetenschappelijke doorzoeking van den Congo en de opbeuring van de 
bevolking. 

ln 1879, op 't oogenblik dat Stauley's ontdekkingsreis in Afrika aanving, 
bestonden op de Congo-oevers slechts vier of vijf handelshuizen, doch geen 
enkel voorbij Noki, e(!11 weinig stroomopwaarts Boma. 

Den 2411 December 1886 kwam te Brussel tol stand de Congo-Com 
pagnie voor handel en nijverheid, waarbij zich weldrn aansloten een 
gansche reeks filinnlgPnoo1schapp<~11 WHîll'VéHI de aanzh-niijkste, tic maat 
schappij voor den Congospoorweg, concessie verwierf voor den eersten 
spoorweg en de lijn nanlcgde, die :,taladi verbindt met Stanley-Pool. 

Eenmaal het voorbeeld gegev<'n, vestigden talrijke v-uuootschappen, de 
eene met gering, de andere met aanzienlijk kapitaal, zii:li i11 de onrlerschei 
dene doelen YêUJ den Congo, om het. land winstgcveud k maken en c1· onze 
voortbrengselen Ic verspreiden. 

De oorkonden, verzameld over de natuurlijke historie en de volken 
beschrij ving van den Congo, hadden voor gevolg dal in 1891. werd 
opgericht het Koloniaal àluseum, in ·1897 overgdmlCht nam· Tervuren. 

De beweging der Belgische zendeliugsgunnotschappnu, in 1888 aange 
vangen, nam snel toc, en thans zij11 zij verspreid over al de streken v:111 den 
Staat. 

De zendelingen van Scheut hebben zich ncd('rgezcl in den Beneden- en 
in den Midden-Congo alsmede i11 Kussnï , d1! \Ville Paters i11 Tanguniku en in 
de oostelijke Provincie; de Jczuieten in den ~liddc•n-Co11go en in Kwango; de 
Prcmoustrntensen in Uelé , de Co11gn\~,.11Îl' dei· Priesters van het lkilig-llart 
Jesu in de gewesten der Aruwimi, der Stanley-Falls en van de11 Boven-lturi ; 
de Paters lledemptorlsten in de Streek der Groote Watervallen; de 
Trappisten in de centrums van den Evenaar en van de Bangala ; de Paters 
van den Heiligen Geest te Lendive; de Paters van Mill-llill te Lulouga en 
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Bo ka kata (Evenaar). ln hun beschavingswerk worden zij gesteund door 
de Zusters van Liefde, de Zusters Franciscanen zendelingen van Maria, de 
Zusters van Û.•L.-Vrouw, de Zusters van hel Heilig Hart van Maria, de 
Wille Zusters en de Zusters zendelingen van hel Heilig Bloed. 

Aan het slot van dil kort overzicht mag niet worden rcrzwegcn welke rol 
de Souverein vervulde in de Congolcesche onderneming, en niet geno{'g kan 
men bewonderen « het vernuft, den zekeren blik, de ou baatzuchtigheid, den 
» moed en de krachtdadigheid waarvan dn Koning blijk gaf. llij heeft zijn 
» rijk bevestigd, uitgebreid; hij heeft het gevoerd tol een trap van uitbrei- 
1> ding en voorspoed, door· gccne andere koloniale onderneming bereikt; 
» voorzeker zal hel voor hem een titel van onsterfelijke glorie zijn, le meer 
» daar de geringe middelen geenszins in verhouding zijn met de grootsche 
» uitslagen. 

>> Doch iets wat de Souverein van den Congo nooit ontkende, wal hij 
» bij elke gelegenheid luid verkondde, is dat zoo de Congo ontstond onder 
» de aandrift des Konings, dil ook ges('hieddc met Belgîë's onverpoosde 
>> medewerking eu deelneming. Men bevat evenmin dat de Koning den 
» Congo zou stichten zonder België, als dat België deu Congo zou tol 
» stand brengen zonder den Koning. Ziedaar eene innige vereenigiug, 
1> steeds erkend, steeds geprezen (1 ). >) 

Juridische betrekkingen tusschen België en den Congo. 

De innige handen, aldus tot stand gcbrncht tusschen België en den Congo, 
konden niet op het enkel gebied der feiten blijven; daaraan moest onmisbaar 
cenc juridische bekrachtiging worden gegeven. Dit geschiedde herhaal 
delijk en op onderscheidene wijze. De gez.irnenlijke betrekkingen, aldus 
in 't leven geroepen, zijn de brou van België's rechten op de overneming van 
den Congo. Daarom is hel nuuig ze hier le ~1t11·i1111crcn. 

Bij tweevoudige beslissing van 28 Cil van 30 April ,1 sms, werd Zijne 
~Ja,iesteil Leopold li door de Kamer der Yolksvertegenwoordigers en door 
den Senaat gernachligd om opperhoofd van den nieuwen Staat le zijn, doch 
de band tusschen België en dien Staat moest uitsluitend persoonlijk zijn en 
is het tot hiertoe gebleven. 

Weldra, den 2n Augustus 1889, verklaarde de Koning plecb1ig dat 
hij, « aan zijn vaderland willende verzekeren de uuderncmiugen die hij 
» sedert zooveel jaren doorzette in het Afrikaansehe vasteland, met de 
» edelmoedige en verkleefde medewerking n111 tulrijko Belgen, na zijnen 
,, dood aan België schonk en overmaakte al zijne souvcrciue rechten op 
» den Onufhankelijkcu Congostuat, zooals zij werden erkend dool' de 
1> verklaringen, overeenkomsten eu verdragen, afgelegd en gesloten sedert 
,> 1884 tusschen de vreemde mogendheden eenerzijds, en de Internationale 
» Congo- Vereeniging alsmede den Onafhaukelijkcn Congostaat anderzijds, 

(1) Handelingen t1an den Senaat, 1900·1901, blz. ö78, 
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,> alsook alle goederen, rechten en voordeelen, aan deze souvereiniteit 
,, verbonden » • 

Deze wilsbeschikking werd aan den heer Beernaert, hoofd van het 
Kabinet der Bel~ische Regeering, overgemaakt hij hrieve des Konings in 
dato van den 511 Auguslus ·l 889, waarbij voor 8elgW vooruitzichten werden 
geopend, zelfs tijdens hef leven van den Vorst te verwezenlijken : « Tot 
" op den dag van mijn overlijden, zegde hij, zal ik met denzelfden geest 
,, van nationaal belang> die mij tot heden bezielde, onze Afrikaansche 
» onderneming blijven leiden en steunen; doch indien, zonder dezen tijd 
» af te wachten, hel land mocht verlangen nauwere banden aan le 
>> knoopcn met mijne bezittingen in den Congo, zou ik ze zonder aarzelen 
» lot 's lands beschikking stellen; 't zou mij verheugen, mocht ik nog bij 
•> mijn leven België daarvan in 't volle genot zien. » En de Koning voegde 
erbij : u Veroorloof mij II in afwachting te zr.ggcn hoe erkentelijk ik ben 
,, jegens de Kamers en jrg<'ns de Hcgeering voor de medehulp die zij mij 
,, herhaaldelijk hij deze schepping verleenden. Ik meen mij niet te 
1> vergissen, wanneer ik hevesiig dal België daarbij ernstige voordeelen 
,, zal vinden en goede, ruime verwachtingen mag koesteren van een nieuw 
)> vasteland. » 

Kort nadien was de Congostaat, ten gevolge van geldelijke bezwaren, 
die noodzakelijk zijn verbonden aan elke nieuwe koloniale onderneming, 
verplicht aan Bel~ië te leen te vragen eeue som van vijf en twintig millioen 
( wet van 4 Augustus 1890). Deze som, betaal haar hi.i achtereenvolgende 
stortingen gedurende lien jaren, moest geen interest geven. 

Anderdeels ( art. 2 ), had de Belgische Staat, zes maanden na het verstrij 
ken van dit tienjarig tijdsverloop, het recht om, zoo hij het raadzaam 
oordeelde, den Önafhunkelijken Cougostaat over Ic nemen met al de goede 
ren, rechten ,~n voordcclen, verbonden aan de Souverciniteit van dien 
Staat, maar ook mei de verplichting om de verbintenissen van gemelden 
Staat ten opzichte van derden over le nemen, weigerende de Souverein 
uitdrukkelijk elke vergoeding wegens de persoonlijke geldoffcrs die hij 
zich har! gelroo~t. De Cougostaat verbond zich om voortaan geene nieuwe 
leeuing meer te sluiten zonder iustcmining van de Belgische Regeering. 

Van toen af kon men reeds voorzien dat binnen een min of meer ver 
wijderd tijdstip de ontwerpen om den Congo in te lijven bij België, eene 
wezenlijkheid zouden worden. En inderdaad, reeds hij den aanvang van 
hel jaar 189n, werd bij de Kamer der Volksvertegenwoordigers ingediend 
een ontwerp van wet lol goedkeuring van een afstandsverdrng. De Memorie 
van Toelichting v,111 dit ontwerp, alsmede de bijlagen daarvan, behooren tot 
de stukken die aan d,• Kamerleden werden rondgedeeld als bijlagen van het 
annhangig verdmg ; derhalve is het onnoodlg, den inhoud daarvan in 
overzicht Ic nemen. If et is ook gewctc11, dat gezien de toenmalige aarze 
lingen, het weisonwerp van 189n den 11 D0 Juni ·18H6 werd ingetrokken. 

111 den loop van 1 !JOi verstreken de tien jaren, voorzien bij de over 
cenkomst van 18UO; Bclgi·ü .zou uitspraak moeten doen voor of tegen de 

. .., 
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overneming van Congo eu mor de terugbetaling van de sommen, door België 
geleend aan den Onalhankclijken Slaat. De Hcgee1-ing verkoos elke beslissing 
te schorsen, doch handhaafde voor Belgii! het recht om zich, bij voorkomend 
geval, te vereenigeu met dP11 Congo. Terzelfder I ijd werd door Kamerleden 
een wetsvoorstel ingediend, strekkende lot onmiddellijke overneming. 

De Onafhankelijke St:ial verlangde evenwel niet dat <le overneming 
toen zou grschiedcn. I)(~ Koning•SnuvcrC'in gaf op 1,1., Juni 190'1 zijne 
inzichten te kennen i11 een brief waarvan uittreksels werden bekend 
gemaakt. Deze brief bevestigde de rechten van België hetzij krachtens 
's Konings testament, helzij krachtens de overeenkomst van ·1890. Dit stuk 
bestaande, werd lw1 voorstel lol inlijving i11g<\lrokken. De wet van 10 Au 
gu~tus 'I U01 bekrachtigde de inzichten der Hegcèring. Vooralsnu zag 
België af van de ll~rnghclaling der geleende sommen, doch uitdrukkelijk 
werd bepaald dal hel in 't hcz it blt('f van hel recht, hem door den Koning 
Souverein gegeven, den (Iuafhankelijkeu Congostaal in te lijven. Anderzijds 
verloor hel zijn recht om zijne toestemming te geven voor de nieuwe 
lceningeu, door den Ouafhankelijken Staal a:rngt•gaan, c11 het oogenblik om 
de mogelijke inlijri11~ te verwezenlijken was niet meer een vast bepaald 
maar een onbepaald oogenhlik. 

Onnoodig de Kamer le herinneren welke heraadslagingen werden uit 
gelokt door den hrief van den Koning-Souverein aan de heercn algemcene 
Secretarissen van d11n Co11gostaa1, alsmede hC'I codicil van zijn testament, 
iu dato van den H11 Juni 1906, daaraan toegrvoegcl. · Het heugt allen 
nog. De rPciil<•n van lklg-ië e11 dezes toestand ten opzichte van den 
Congostaat, werden grondig onderzocht. Daarenboven werd geuit een 
vurig H11 la11gc11 oprlat de Hegccri11g hel vraagstuk der overneming aan de 
Kamers zou voorleggen tijdens 's Konings leven, en wel zoo spoedig 
mogelijk. Ee1w schier eP11parigc overeenkomst ontstond over deze verschil 
lende punten tusschen de verschillende schakceringen der vergadering, en 
zonder dralen ,·,·1-ct'.llÎgdc de Hcgceri11g zich d,HH'IH<1dc. 

Dil gaf aanll·idin~ tol de dagorde, den ,J 411 December 1 U0ö goedgo 
keunl, en die hier natuurlijk op hare plaats komt : 

n De Kamer, 
» lleriuucrcndn de d11gordc aa11gc11ome11 in zitting van 2 Maart 1906; 
,1 Hulde brengende .i,111 hel grootschc Co11gowcrk en aan de vader- 

i> landlieventlo inzichten van zijnen Stichter; 
n Overtuigd dal de denkbeelden van beschaving, van welke men is 

>} uilgcgnan hij hel stichlcn van den Oualhauketijken Congostaat, bij 
» voortduur in de eerste plaats de bezorgdheid van het, land moeten 
1> opwekken; 

» Overwegende, dnt BPlg-ië hij koninklijk testament van 2 Augustus ,t 889 
1, is geroepen lol het overuemrn van 1fo volle souvcreiniteit van den Onaf 
., hankelijken Congo~taa1; dat Br~lgië ook hPI r,,,:hl lwzit, don Congo over 
» le nemen krachtens den koninklijken brief van ö Augustus ·I 889 en de 
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» wet van 10 Augustus 1901, behoudende hel beginsel vervat in de 
,1 overeenkomst van 3 Juli 1890; en dat 's lands belang vergt dat er 
" tijdens het · leven van den Koning uitspraak worde gedaan over het 
>> vraagstuk der overneming; 

» Akte nemende van de antwoorden der Regeering volgens welke de 
» verklaringen, vervat in den brief van 3 Juni, geen voorwaarden, maar 
» << plechtige aanbevelingen » uil maken; de overeenkomst van afstand slechts 
>> ten doel zal hebben de overdracht le verwezenlijken en maatregelen van 
» uitvoering voor te schrijven; de Belgische wetgevende macht met volle 
>) vrijheid het stelsel der koloniale bezittingen zal regelen; 

>> Overwegende, dat de Middenafdeeling, belast met het onderzoek van 
» het wetsontwerp van 7 Augustus 1901 op het koloniaal stelsel, er zich 
,, moet om bekommeren, dat slelsel le doen overeenstemmen met de toestan 
>> den en de behoeften van den Onafhankelijken Congostaat en daartoe alle 
" inlichtingen, noodig tol het vervaardigen der wet, moet nemen; 

,, Akte nemende van de verklaring der llegeering dat zij is bereid hare 
» rnedehnlp te verleenen om aan de Middenafdeeling te verschaffen alle 
» stukken noodig lot het maken van de wet op de koloniale bezittingen; 

>> Wenschende, zonder ovei· de zaak zelf nu uitspraak le doen, dat het 
» vraagstuk der overneming van den Congo zoo spoedig mogelijk bij haar 
» aanhangig worde gemaakt, overeenkomstig het inzicht door de Regee 
>) ring te kennen gegeven; 

i> Drukt den wrnsch uit, dat de Middenafdceling hare werkzaamheden 
,> hespoedigo en haar verslag binnen een korten termijn neerlegge; 

» En gaat over Lot de orde van den dag. » 
<< Uit deze verklaringen blijkt, zoo luidt de Memorie van Toelichting van 

» 3 December 1907, dat de Hegeering het eens is met de meerderheid 
,, del' Kamer en een zeer aanzienlijk gedeelte der oppositie, waarvan de 
,, verdere leden zich bij de stemming onthielden. 

>> Zij kunnen dus beschouwd worden als de uitdrukking van 's Lands 
,, gevoelen over het vraagstuk der overneming. 

,, Zij bevestigen levens de beginselen die hel Ka bi nel m oeren leiden bij 
» de laak welke hel nog te vervullen heeft. » 

Sedert bevestigde tot tweemaal toe de Regcering haren wil, het vraagstuk 
der overneming zonder verder uitstel te zien oplossen. 

Derhalve is de rechtstoestand van België tegenover den Congostaat uiterst 
duidelijk. Het ware kinderachtig le betwisten dal België's rechten alle oor 
spronkelijk van den Souverein komen, maar die rechten zijn niet alle van 
denzelfden aard en berusten op onderscheidene redenen. Het stond België 
vrij, den Congo aan te nemen bij 's Konings afsterven; daarenboven had de 
eigen wil van den Koning de kolonie ter beschikking van het land gesteld 
reeds tijdens zijn leven; eenc wederzljdsche verbintenis eindelijk, gesproten 
uit de Overeenkomst van 1890 en behouden in de wel van 1901, riep 
voor België cene keuze in 't leven, waarvan de vervaldag heden gekomen 
Î:i hij gemeenen wil van partijen. 
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Anderdeels dient het besluit, dat België moel nemen, een eindhesluit te, 
zijn. Jaren lang reeds is het vraagstuk der overneming stilaan aan 'l rijpen 
in de gceslcn, naarmate de Congostant groeide en zijn vooruitgnng ons meer 
en meer lwlang deed stellen in zijn lot. De uitsrcloplossingen, 111 189!5 
c11 ,1 ~)0 I aungcnomcn, houden niet langer steek; de openbare mccning zou 
ze beschouwen als ecnc hckeuteuis van onmacht en :w misprijzond ver-. 
werpen. Meu weze \'OOI'- of lcgcnslnnrlcr vnn de overneming, het vraagsluk . 
moel onweden-oepelijk worden opgelost, voor of legen de overneming; het 
moet ophouden Ic drukken op onzen poliriek-n toestand. De persoonlijke 
hand, met zijne onheiwisthare doch voorhijgnnndc voordeelen, kan onkel 
een overgangstijdperk zijn in de gPsehicdeDis der kolonisatie. Eens voor 
altijd moel hel land de verantwcordclijkheid op zich nemen van de algchecle 
politiek welke het wil toepassen zoo buiten nis binnen het land, of her 
moel) zonder hoop op latere verandering, de verantwoordelijkheid op zich 
nemen Ic verzaken aan alle mogelijke aanwerving van koloniën. Hel lnnd 
kan onmogelijk nog langer een halfslachtige en onbcpnalric houding aan 
nemen, al was. hel ook maar in schijn. Die wil straalde ten duidelijkste 
en ten stelligste door in de daareven herinnerde dagorde. Niets heeft dien 
wil sedert tPgengcsprokcn; alles, integendeel, heeft hem gesl,1dig bevestigd. 

België behoort dus, in het volle bewustzijn van zijne souverciuitnit en 
van zijne onafhankelijkheid, een stellig besluit te nemen; B,,lgië moet enkel 
aan zij11 eigen wil gehoor gc\'en, zonder zich Ic laten leiden door andere 
beschouwingen dan die ingrgcvcn dool' zijne hrzOl'gdlichl voor zijne waar 
digheid, hel hewustzijn van zijne plichten en de billijke bekommering voor 
zijne helangen. « 's Lands eer, - zoo sprak een lid uwer Vergadering, het 
o ùcnp:1rig gevoel vertolkende van alle Belgen, - zou c,· door gekrenkt zijn, 
» indien uwe woorden en uwe beslissingen i11gegevcn waren door eenc 
1> drukking van wcgc den vreemde, en :1 m_ag wel gezegd, het is goed dat 
» hel geweten zij dat België zijn eigen meester is c11 wil blijven van zijne 
» daden, van zijne politiek eu van zijne lotsbestemming. » 

Overneming van den Congo. 

Hel ware zonder nul, te dezer gelegenheid de theoretische voordeelen en 
bezwaren der koloniale politiek le onderzoeken. Dergelijke bespiegelingen 
komen te pas i11 d« gewrochten der schrijvers en in de wedstrijden voor de 
Acndemië». Zij leidden lol de meest tegenstrijdige besluiten, volgens d~ 
scholen en volgens de leerstelsels; dal is wel een bewijs dat men de echte. 
en grondige gegevens van het vraagstuk niet op louter theoretisch gebied 
kan hehandelen, daar zij niet kunnen nfgezonderd worden van de stoffelijke 
werkelijkheid. Ook was e1· nooit een enkel land dat er toe besloot, om· 
hesrhouwiugcn van dien aard koloniën te stichten, maar alle landen hebben 
den knoop doorgehakt ouder den ouwocrstuaubareu drang der werkelijke 
noodwendigheden en 011de1· den onvermijdelijken invloed van hunne 
geschiedenis en van hun verleden. 
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· Dal is ook het geval met België. 
Bovenstaande vertoog bewijst dat, in weerwil van het volkomen verschil 

dat in rechtsopzicht België en Congo onderscheidt en hen Lot landen maakt, 
bepaald vreemd aan malkander, cr tusschen beide zoo talrijke en innige 
handen zijn ontstaan dat heide landen; iu werkelijkheid, wezenlijk één zijn. 
Niemand heeft die gedachte heter vertolkt dan baron vau Èelveldc in zijn 
schrijven vau 28 Maart 190,1, tot de Belgische Regecring gericht. 

« •.. Thans reeds, zegde hij, is de Congo werkelijk Belgisch. Het zijn 
» Belgen die hem besturen te Brussel en in Afrika. De statistieken bewijzen 
» dat het vooral de Belgische havens zijn, welke onder het stelsel van den 
,, vrijhandel de handelsverrichtingen van den Onafhaukelijkcn Siant tot 
" vertierweg kiezen en dat het de Belgische nijverheidstakken zijn die in 
11 zijne behoeften voorzien. Het zijn Belgische zendelingen die het land 
» doorkruisen; liet zijn Belgen die er nagenoeg al de groote onderne- 
1> mingcn in handen hebben en besturen. 1> 

Dat is de echte toedracht der zaken. 
Indien de Congo feitelijk een Belgische Congo is - en niemand zou het 

durven loochenen -, dan is hel er niet om te doen hem Belgisch te maken 
door de overneming, maar die hoedanigheid te bekrachtigen of den eigen 
aard ervan weg te nemen en te doen verdwijnen. Men dient te weten of de 
lang op voorhand en lastig tol stand gebrachte eenheid tusschen beide landen, 
geweldig en tot in den grond moet te niet gedaan worden; men dient 
te weten of de beschaafde wereld moet verwittigd worden dat de naam 
van Belgischen Congo, waaronder hij overal bekend staal, niet langer zoo 
heeten zal. Doch el' is meer: niet alleen de huidige betrekkingen dient men 
in acht te nemen, maar ook gansch het verleden van Congoland dat in 
rekening komen moel. Sedert vijl-en-twintig jaar hadden de Belgen een 
overwegend aandeel in de ontdekking, de inrichting en het bestuur van den 
Congo. Zij verrichtten er reuzenwerk. Vele Belgen zijn er onder hunne taak 
bezweken, en velen zelfs vergoten cr roemrijk hun bloed. Heldhaftige 
opofferingen en groolsche daden van toewijding werden er vervuld, uit alle 
edelmoedige harten deden zij een kreet van bewondering opstijgen. Onze 
geloofszendelingen wedijveren er voor de zedelijke opbeuring der negers en 
vele hunner inrichtingen herinneren ons, op de kaart van Afrika, aan 
namen die ons bekend zijn. Onze soldaten en onze ambtenaren slichtten en 
beheeren cr het bestuur. Onze handelaars en onze kapitalisten hebben 
cr hunne bedrijvigheid en hunne geldbeleggingen. 

Al dat werk en gansch dat verleden moeten wij verzaken, indien de 
overneming wordt verworpen, want ditmaal zal het besluit onherroepelijk 
zijn. Wij zouden moeten verklaren dat dit alles niet alleen vruchteloos, maar 
onhezonnen went gedaan. En wil men dal denkbeeld tastbaarder vertolken, 
dan moel men die verzaking van den Congo door België zich maat· in den 
geest voorstellcn : Onze oflicieren zouden hunne posten verlaten; onze ambte 
naren zouden hunne districten opgeven op bevel verzonden uit Brussel, en 

4 
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enkel met schaamte kan men denken aan het gevoelen dal bij hen zou 
ontstaan en bij alle Belgen zou opwellen bij het zien van dat zedelijk 
verval en bij het hooren van het spotgelach van gansch Europa. 

Dergelijke redenen, zegde men, gaan enkel uit van loutere teergevoelig 
heid. Zij berusten voorwaar op de innigste gevoelens die een volk aan het 
hart liggen, namelijk op de eer en op den kommer om 's Lands waardigheid. 
~laar zou men durven bevestigen dat het onredelijk en onbillijk is, aan 
zulke verhevene beschouwingen gehoor te geven? 

Het ware overigens een schouwspel nagenoeg zonder weerga in de 
geschiedenis, moest een land, met rijkdommen overladen en waar de 
beschaving ten top is gestegen, vrijwillig en goedsmoeds zijne koloniale 
uitbreiding verzaken. De Staten die, sedert den aanvang van het moderne 
tijdvak, ten koste van reusachtige opofferingen overzeesche bezittingen 
schiepen, zooals Spanje, Portugal, Nederland, Engeland, Frankrijk, lieten 
zich geen brokje van hunne overzeesche goederen ontrukken, tenzij onder 
den drang van de meest onoverkomelijke noodwendigheden. Geen van 
allen heeft ooit een oogenblik gedacht aan de mogelijkheid, opzettelijk en 
vrijwillig die bezittingen te verbrokkelen. En in de Xf Xe eeuw heeft men 
dat streven naar uitheemsche bezittingen nog zien aangroeien en versterken. 
Volkeren, bij wie· nog veel te doen viel binnenslands, hebben getracht 
vertierwegcn tot stand te brengen; andere, in hunne volle kracht en 
ontwikkeling, die nog geen gelegenheid hadden gevonden om uitlandsche 
beziulngen te verwerven, hadden noch rust noch duur tot den dag waarop 
zij die hoop konden verwezenlijken. Alle mogendheden, zelfs· die welke 
niet onder de groote gerangschikt zijn, zooals Nederland en Portugal, zijn 
bewust van de waarde dier werkelijke deelachtigheid in de verdeeling van 
den aardbol) omdat zij cr van bewust zijn dit te moeten doen door sterkere 
en bestendigere wetten dan 's menschen wil. 

Ware het aannemelijk dat België alleen, dat in den meest gunstigcn 
toestand verkeert, zich buiten dal algemeen streven van de beschaafde 
wereld zou stellen en het eenigc volk zou blijven, dat niet zou wenschen 
hetgeen even wijze volken als België zoo vurig hebben betracht en met 
zoome! moeite verwezenlijkt? 

Alle spijt dienaangaande ware niet alleen belachelijk, maar vruchteloos 
na het. verwerpen van de overneming, want het verdeden van de wereld is 
gedaan en Afrika met zijnen Congo is juist het voorwerp geweest van de 
laatste mogelijke verdeeling, 

't Is overigens een geschiedkundig verschijnsel, zoo vast als eene wel, 
dat een volk, cens zijne ontwikkeling ten top gestegen, er naar streeft zijn 
grondgebied te overschrijden en zijn eigen landaard iu andere landen voort 
te planten. Na ecne eeuwenlange vorming, na een werkzaam en vruchtbaar 
gemeenschappelijk leven, wordt door volkeren, die, dank zij hun verleden, 
de hoedanigheid der hooger ontwikkelde volkeren verwierven, de natuur 
lijke drift gevoeld om aan minder begaafde volkeren iets van hunne bcscha 
ving over le zenen. Zulk oogenblik schijnt thans gekomen voor België. Er 
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zou voorwaar geen sprake kunnen van zijn, een België van zwarten te 
vormen, noch onze gebruiken, onze taal of onze kunsten aan de Afrikaansche 
volksstammen op te dringen; maar evenals hij de groote koloniale landen, 
zonder den aard der inlandschc volksstammen geweld aan te doen, eene 
bijzondere eigenaardigheid hunne handelwijze kenmerkt, -zoodanig dal men 
de Ncderlandsche kolonisatie duidelijk onderscheidt van de Engelsehe en 
van de Russische kolonisatie, zoo ook is hel niet vermetel te hopen dat de 
kolonisatiebedrijvigheid der Belgen eensdaags oenige onzer begaafdheden 
en onzer kenmerken zal vertolken. 

Een dergelijk streven blijkt dikwijls elders onder andere vormen die enkel 
de vertolking zijn van den innigcn plicht der beschaafde volkeren jegens 
de mindere. Het godsdienstig gevoel heeft, om die zucht naar opleiding te 
voldoen, tallooze zendingen doen ontstaan in alle hoeken der wereld. En de 
Congostaal is daarvan een doorslaande bewijs. De Belgen, die op dat gebied 
een roemrijk verleden hebben en een wonderbaar heden, zijn van de eersten 
geweest om hunnen ijver als geloofszendelingen in i\lidden-Afrika te gaan 
uitoefenen. Het kan hun niet onverschillig zijn die onvermoeide pogingen, 
ter plaatse zelf waar zij hunnen ijver uitoefenen, te zien bijstaan en onder 
steunen door andere Belgen, ambtenaren of bestuurders, belast met het 
verspreiden van dezelfde beschavingsbeginselen te gelijker tijd als en met 
de geloofszendelingen. 

Van die verschillende standpunten uit zal de overneming van den Congo 
onvermijdelijk op onzen landaard een hcilzamen invloed uitoefenen, en dat is 
een der niet geringe voordcelen van de overneming. Hel levert een hoofd 
zakelijk belang op, ons volk een breeder verschiet en een wijder uiigestrekten 
gezichteinder te verschaffen dan den allcdaagschcn slenter der stoffelijke 
bekommeringen en de kleingeestigheden der maar al te dikwijls enge en 
weinig edelmoedige inlandsche politiek: liet is ucodig dat, naast hunnen 
kommer voor de onmiddellijke werkelijkheden en de dadelijk te bekomen 
uitslagen, onze medeburgers meer zin krijgen naar ver strekkende onder 
nemingen, naar ontwerpen met ver verwijderde verwezenlijking, en die 
ruime staatkundige gccstesgcstchenis, alleen te verwerven door een bree 
dere en minder bekrompen levenspraktijk. 

Men moet voorwaar krachtdadig het denkbeeld van de hand wijzen, 
geslachten te verwekken van roofzuchtige koloniemannen en geweten- en 
loomelooze baatzuchtigen die buitenslands cene kwaadaardige bedrijvig 
heid zouden uitoefenen, welke in België niet zou geduld worden; doch het 
ware ongerijmd aan hen, die breedere opvattingen en groolschere denkbeel 
den koesteren dan die der volksmassa, geen loopbaan te bezorgen waar zij 
hunne hoedanigheden en hunne waarde kunnen doen blijken. 

Dat zijn ongetwijfeld uitslagen die misschien wisselvallig zijn, omdat zij 
niet onmiddellijk bij de hand liggen; niettemin zijn zij zeker; een blik op 
de landen met koloniën is voldoende om degenen le overtuigen, die kunnen 
en willen klaarzien. 

Ziedaar) volgens ons, de redenen van zedelij ken aard die pleiten voor de 
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overneming. Wij, hebben erop aangedrongen, omdat zij boven de andere 
den voorrang moeten hebben en dikwijls Ic veel verwaarloosd worden. 

Er zijn echter eene gansche reeks redenen van ecounmischen aard die 
zich onwederstaanbaar opdringen. Zij werden reeds zoo dikwijls ontwikkeld 
en schijnen zoo helder klaar, dat een zeer kortbonclig onderzoek voldoende 
zal wezen om ze aan te duiden. 
't Is enkel door eene allerdrukste bedrijvigheid op nijverheids- en han 

delsgebied dat België zijne overtalrijke bevolking kan doen leven. 't Is 
overbodig geworden bij dat punt stil le staan en er is geen enkel Belg die niet 
weet dat, door den drang der noodwendigheid en het gestadig werken van 
allen,.ons land thans de vijfde handelsmacht der wereld is, van het volstrekte 
standpunt uit. Zonder dat het noodig weze cijfers aan te halen, begrijpt iede 
reen welke ophooping van kapitalen het gevolg is van die reusachtige voort 
brenging, en iedereen weet dat die kapitalen, geen gebruik of geen genoeg 
zaam winstgevend gebruik vindende in België zelf, zoeken om naar den· 
vreemde uit le wijken. De aldus in den vreemde belegde kapitalen beloopen 
een aanzienlijk bedrag en gedurig zoeken nieuwe kapitalen stout en soms 
zelfs vermetel naar lwleggingen. De koloniale ondernemingen zijn voor die 
kapitalen uiterst gunstige gelegenheden. Dergelijke kapitalen kunnen, wel is 
waar, in den vreemde, in beschaafde landen, aangewend worden, maar zij 
vinden er de voordeelen niet welke zij heoogen, omdat in die landen zelve 
kapitalen ten overvloede zijn. Dal bewijst dan ook het groot nul der koloniale 
belegglngen. Heel zeker ook schijnt het niet nondig, koloniën le bezitten 
om dergelijke verrichtingen te doen. Maar de gestadige en algcmeene 
ervaring leert ons dat er meer veiligheid, doelmatigere bescherming en 
ernstigere waarborgen voor die kapitalen zijn, waal'. het moederland beheert, 
bestuurt, regeert en recht spreekt. Natuurlijk en terecht zoeken de kapitalisten 
naar die voordcelcn en het valt niet te betwijfelen dat het kapitaal, belegd in 
iedere kolonie, ten grootsl('n deele voortkomt uit het moederland. Dat is 
namelijk het geval in den Congo, waar van de 85 handelsmaatschap 
pijen die in J 907 bestonden, 57 Belgische maatschappijen waren niet 
143,332,000 frank kapitaal en 28 vreemde met omstreeks 40 millioen 
kapitaal (1). 

De toestand is dezèlfde voor nijverheid en handel. De nieuwe landen zijn 
uitstekende vertierwegen voor- de landen die veel voortbrengen. Ook is er 
geen enkel land van dien aard dat niet gretig zoekt naar de middelen om 
zijne voortbrengselen aan den man Le brengen, om zijn uijverheidstoestand 
te behouden en le verbeteren, door in zijne koloniale bezittingen voordeclige 
vcrtierwegen te vinden. Voor hen zijn daar nagenoeg onbeperkte behoeften te 
voldoen, ecne handels- en nijverheidsiurichting le stichten, noodwendigheden 
van allen aard waarin moet voorzien worden. En dikwijls dragen zelfs de 
kapitalen, die naar de koloniën worden gezonden, bij om voortbreng- 

(1) Verslag aan den /(oni11g, 0//icieel Bulletijn van den Onaf'/1ankeliikt'll Conyoslaal, 
Mei 1907, bladz, 147. 
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solen uil 'het moederland te doen komen. Het is buiten kijf, bij voorbeeld, 
dat het aanleggen van den spoorweg van Matadi naar Stanley-Pool aan de 
Belgische kapitalisten een winstgevend gebruik van hun geld heeft verschaû 
naast bestellingen aan de Belgische nijveraars. Dient er hier te worden opge 
merkt dat dezelfde feiten worden vastgesteld voor den handel, die klaarblij 
kelijk de toeneming volgt van de nijvcrheidsvoorthrenging? En moet hier 
worden bijgevoegd dat al deze verrichtingen niet alleen voor de kapitalisten 
belang opleveren, maar trapsgewijze invloed uitoefenen op alle lakken der 
economische iuricllting? 

Men heeft doen opmerken dat onze handel met den Congo onbeduidend is, 
vergeleken bij onzen handel met Frankrijk en met Engeland; men vergeet 
dat onze handel met den Congo enkel een twintigtal jaren bestaat, terwijl onze 
betrekkingen met onze naburen eeuwenoud zijn. 

Men heeft ook doen opmerken dat met het stelsel van vrijhandel, en voor 
al met het stelsel gehuldigd door de Akte van Berlijn, alle Ianden vrijelijk 
handel mochten drijven melden Congo,zondcr ecnigen last van besturen, ter 
wijl België, alhoewel geen enkel voorrecht genietende, daarenboven den 
last zou dragen van hel koloniaal bestuur. Iedereen weet dat die ·tegenwer 
ping, zoo oud als de koloniën zelf, honderdmaal werd gelogenstraft door de 
feiten. Zij is de bron der hinderpalen van verschillenden aard, die onder 
een naam van koloniaal stelsel of verdrag elk begin van de Europeesche 
kolonisatie belemmerden; maar die beperkingen werden nagenoeg overal 
verzaakt en de Akte van Berlijn deed enkel een toestand bekrachtigen, 
die algemeen is in alle vrijhandelsgezinde landen. 'L Is een bestendig feit en 
nagenoeg een economisch beginsel, dat de waar de vlag volgt. En 
voor den Congo, namelijk, op een invoer van fr. 20_.07ä,36L96, 
in 1903, bedroeg het aandeel van België fr. '13,888,081. 71'S en op 
een uitvoer van fr. 53,032,263.18, ook in '1903, ontving België 
fr. -4-8,662,7i0. 70 (1). 

.Me'n dient daarenboven niet te vergeten dat tal van winstgevende loop 
banen, vooral aan onze landgenooten opgedragen, in den Congo geopend zijn 
geworden en nog gestadig zullen geopend worden. Zonder te spreken van 
rechterlijke, militaire en bestuurlijke betrekkingen, zonder te spreken van 
de allerhande bedieningen aangeboden door private ondernemingen, mag 
men zeker zijn dat de economische ontwikkeling der kolonie en de zelfs 
oppervlakkige technische opleiding der negers, de tijdelijke en winstgevende 
uitwijking zal vergen van een aantal ervaren arbeiders. 

Daarmede sluiten wij deze korte uiteenzetting der economische zijde van 
het koloniaal vraagstuk.dat niet kan gesçheiden worden van de zedelijke zijde. 
l\len heeft gezegd dat de Congo-overneming moest onderzocht worden als· 

(i) Verslag aan den Koning, l\lei 1907, bladz. 147. 
in 1906, op een totaal van fr. 21,477 ,ö89.08 ingevoerde voortbrengselen, werden er 

in België verzonden voor fr. HJ,280,291..öG en op een totaal van fr. öS,277,83O.70 uitge 
voerde waren, bedraagt bel aandeel van België fr. l'H,277,83O, 70. 
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eene handelszaak. \Vil men daardoor ervan eene loutere quaestie maken 
Yan schulden en inschulden en van eenc or te maken handelsrekening, dan 
zouden wij lol die beoordeeling niet willen toetreden. Zoo men hel land heeft 
willen aanraden ertoe over te gaan, evenals men overgaat lot eene gewichtige 
zaak, met voorzichtigheid en overleg, dan betwisten wij het niet en wij 
kunnen onmogelijk onze mecning beter samenvallen dan met deze woorden 
van een Engelschen ambtenaar : <1 De ontwikkeling van Afrika is noch een 
» handelszaak, noch eene mensehtievende onderneming, maar wel een juist 
1) midden tusschen beide (1). ,i 

Gevolgen van de overneming uit een internationaal oogpunt. 

Thans dienen wij te onderzoeken welke de gevolgen kunnen zijn van de 
overneming mei het oog op den intemationalen toestand van België en van 
den Congo. 

1. GnBNZE'l'. - De g1·enzen van den Congostaat zijn bepaald door eene 
reeks internationale akten. Oc toelichting van het wetsontwerp van 189ö 
behelst die akten. Geen wijziging hoegenaamd werd er in gebracht. 
Evenwel blijven er ter plaatse zelve sommige punten le vestigen krachtens 
de bepalingen zelve der bestaande verdragen (2). 

De vraagstukken, dienaangaande nog op le lossen, betreffen Duitschland, 
Frankrijk, Engeland en Portugal. ln het Verslag van de lasthebbers der 
Regeering is de nauwkeurige omschrijving te vinden van de nog bestaande 
moeiclijkheden (3). 

11. INGESLOTEN GROND VAN Ls oo. - De bijzondere toestand van dat 
grondgebied heeft de Commissie bekommerd, welke dienaangaande de 
volgende vraag tol de Regeering heeft gericht : 

« Welke is, ingeval van ovcrnemiug, de internationale toestand van het 
,> in pacht genomen grondgebicd P Zal België daar zijn souvereiniteit vrij 
,i uitoefenen of blijf] dat grondgebied aan den Koning P >> 

De llcgecring antwoordde daarop als volgt : << De souvereiniteit dei· in 
1) pacht genomen g1·,)mlcn hoort aan Engela11d. 

,, De bezeuiugsrechteu dier· grnndcn spruiten voort uit de- verdragen 
» van 2 ~ Mei 189/t- en van 9 Mei ·l BOG; zij zijn bepaald in die diplo 
" matische akten. De tekst dier verdragen werd medegedeeld als bijlage van . 
>> een antwoord, den 1011 J ruuari van dit jaar verstrekt op eene vraag van 
,i den heer Hyrnans met hetzelfde doel. 1i 

(1) Aîrica, n' 1 (1908), bladz. 34. 
(2/ Zl,J bijlage n van hel wetsontwerp van 3 December 1907, bladz. 6. 
(3) Zie Ver,:;l:t{J van âe la~tl1eb/1e,-s det Belgische R ![!t:UinJ, bijluge van hoofdstuk Il, 

bladz. 69 en 70. 
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Ill. Voonxeuunrcnr VAX FnA~KnuK. - Ondervraagd over den bestendi 
gen aard van he.1 \'erdrag van 5 Februari 189t, lol regeling van dal voor 
keurrechr, ~af tic fkgcc1·i11g aan de Commissie het volgende antwoord : 

<' Wij zijn door de Hrgecring der Hepubliek gemachtigd deze verklaring 
1> te doen : 

,, De Fransche Hegcering verklaarde ons dat zij bereid was de overeen- 
1> koms: te hekrachtigeu, die op 5 Februari ·1895 getroffen werd tusschen 
,, Frankrijk eu België betreffende het voorkeurrecht op de Congoleesche 
,, heziningeu. 

,, D•~ hanrlteekeningcn van die! nieuwe overeenkomst zullen door partijen 
» gcwis~eltl worden na ile stemming van de overneming eu terzelfder tijd als 
,, het vraagstuk van Shiloungo en dit <Ier tarieven tusschen Frankrijk en 
» den (lnaf haukclijken Congoslaat zullen geregeld zijn. 

,, Beide vraagstukken, dil lier he1rnling vau tie grens van Shiloango en 
» dat dei· Congo-spoorwegtarieven, ga Yen reeds aanleiding tot het aanknoo 
•> peu vun ouderhandelingen tusschen het Gezantschap vau Frankrijk en 
11 den Cougostunt. Dit! omlcrhatulelingen zullen voortgezet en voltrokken 
,, worden door Bclgiù. » 

1 V. O:xz111111;111-:rn. -- Ilet aanwerven van koloniën door België lokte 
lWPr_ rra:1µ:--l11kk,011 uil. 

Bij ht'l 1.0er;-;1t• H,iag~tuk dient 11! worden nagegaan of de bijzondere inter 
uatinuule toest.uul van Bt•lgiù. dezes lwsternlige verplichte eu gewaarborgde 
011zijûiglwicl, zoonls die voortvloeit uit de verdragen die hanr bepaalden, niet 
heler dat België koloniën uauwerft door vredelievende middelen. Dat werd 
beweerd door sommige schrijvers (' ), terwijl andere schrijvers met meer 
redenen het tegenovergestelde ontwikkelden (2). Het komt ons echter 
nutteloos voor, hunne bewijsvoeringen aan le halen, vermits degenen zelf, 
die dat recht loochenen, erkennen dal hel vraagstuk van beginsel en van 
rechten nog enkel een Iouler theoretisch belang oplevert, daal' de Mogend 
heden stilzwijgcnderwijze toestemden in de overneming van den Congo 
door België. u 

Het verslag, in 189:3 in den Senaat uitgebracht over artikel 1 der 
herziene Grondwet, de toelichting van het ontwerp tot overneming in 1895 
en het verslag der lasthebbers naar aauleiding van hel aanhangig ontwerp, 
behelzen die11aangaa11de uitdrukkelijke verklaringen (3). De Commissie 
heeft gewild dat die vei-klaringen zouden herhaald en bevestigd worden 

(1) Zie, namelijk, FAuc1111.1.E, L'anncxunt tlu Conyo à la Belyiqne et le tlroi; inierna-, 
tional (lteoue r;dnáafo de tlnnt interuntional public, 18!Ji:î, blz. 407). - FOUI\GASSIE, /,a neu 
traliu: de la Bdr1ilJILC (stelling voor het doctoraan, Parijs, ·1902. 

(2) Parlementaire oorkonden, Senaat, -180:2-J 8\JJ, n' ·1 î2. - Baron ÜESCAM I'S, La neutralité 
de la Bclqique, Brussel, -HJOt, blz. i:il3. 
({) Zie de reeds aangehaalde uiltrekselen. 
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naar aanleiding van het verdrag lol afstand dat u onderworpen i~. Zij herin 
nerde dus aan de Regeeri_ng de bewoordingen zelve, in 1895 gc•hruikt : 

« Al de Mogendheden, die de Belgische onzijdigheid waarborgen, maak 
» ten deel uit van de Conferentie van Berlijn en hare veelvuldige verkln- 
1> ringen in die vergadering bewijzen dal zij Bclgië's optreden in zake 
» kolonisatie voorzagen en aanmoedigden. Niets bewijst dat hare ge-zindheid 
" dienaangaande gewijzigd is. lntPgcnded. De overeenkomst van 3 Juli -1890, 
» die de overneming, door Bclgi(i, der bezittingen vau den (Inafhunkelijken 
>> Congostaat voorzag, heeft, in het opzicht der Belgische onafhankelijkheid, 
» van hare zijde geene tegenkanting ontmoet. Verschillende ourler haar, 
» zelfs diegene welke het meest belang hebben hij het waarborgen dier 
1> onzijdigheid, verdoken niet den wensch dat de Belgische Regeering het 
,, m11· zou hespoedigeu, waarop de heide Staten feitelijk zouden vereenigd 
» worden; geen harer deed eeuige opwerping tegen het IH•ginsel der 
" overneming zelve. Hel land is vrij om dienaangaande uitspraak te doen 
,, buiten alle billijke bezorgdheid voor uitwendige orde. 1, 

En op deze mededeeling gaf de Rcgeering hel volgende antwoord : 

<r De Toelichting van 1895 stelde vast dal de Mogendheden, die de Akte 
>> van Berlijn onderteekendeu,' de toekomstige inlijving van Congo door 
» België hadden voorzien en aangemoedigd. 

1> Sedert dien tijd is hare welwillende gezindhcirl niet gr!wijzigd c11 gcene 
,, van haar verzette zich tegen hel beginsel zelf der overneming. Zij 
» beschouwen die als de natuurlijkste en de heste oplossing. 11 

Het tweede vraagstuk betreft rie wederzijdsche betrekkingen in de 
toekomst lusschen de onzijdigheid van lklgii• en die van den Congo in haren 
hijzonderen vorm. Dienaangaande moeten wij slechts het onderzoek herin .. 
neren, waarvan die kwestie het voorwerp was, in hel reeds aangehaald 
verslag over het eerste artikel der Croudwet, in dl' toelichting van hel 
wetsontwerp vau 189~ en in het verslag van de lusthebhcrs der Begische 
Hcgeering (1). Om alles O\'FI' dat puni samen te vallen, achten wij het nuttig 
cenige woorden van dal laatste stuk aan le halen : o Steunende op de 
)> werken van hen, die in deze zuken gnag hebben, kan men slechts tot 
i> deze slotsom komen dat de onzijdigheid Yan den Congo, evenals die van 
,, België, den aard heeft w111 ceue zuiver bestendige onzijdigheid, dit wil 
» zeggen, door gecnc verzachting gewijzigd dan die voortspruitende uil de 
,, verbintenis om cene onzijdigheid in hcgiusel te bewaren ten opzichte 
» van de g<!schillen mei andere Staten, en daarom, verre van tegenover 
,i elkander te staan, komen de Belgische en de Congoleeschc onzijdigheid 
>1 onwedersprekelijk overeen, alhoewel de waarborg der Mogendheden, 
>> persoonlijk en verplicht voor de eerste, \'OOI'- de tweede slechts wille 
" keurig is. 1> 

.. - --··-----------------~·---- ·-·----· ·---·-------- ------------------ 
(1) Zie ook baron DescAMPS, loc. cil., bladz. ti16. 
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V. ÜVEREENKOMSTELJJK EC0NOM1scn STELSEL. - Oc plichten, die België in 
deze zaak en ingeval van overneming te vervullen heeft, zijn dezelfde als die 
van al de ,,1oge11dhcdc11 welke bezillingen hebben i11 het bij overeenkomst 
bepaalde Congo-bekken, zooals zij voortspruiten uit <le verklaringen van de 
algcmecnc Akte der Conferentie van Be1•lijn in 1881S en uit die der Confe 
rcntie van Brussel. Zij betreffen den toestand der inboorlingen en der 
vreemdelingen. 

Wu: betreft het eerste punt, « verbinden zich al de .Mogcnhedcn, die 
» souvereine rechten of cenen invloed uitoefenen op het grondgebied Yan 
1> het Congo-hekken, te zorgen voor hel behoud der inlandsche bevolking, 
» de verbetering harer zedelijke en stoffelijke bestaansvoorwaarden en bij 
>> te dragPn tot. afschaffing der slavernij en vooral van den ncgerhandel ». 

Daarenboven zullen de gewetensvrijheid, de godsdienstige verdraag 
zaamheid, de vrije en openbare uitoefening der eoredicnsten, het recht om 
godsdiensligc gehouwen en zendingen op te richten aan allen gewaarborgd 
en door niets beperkt of belemmerd worden. 

De toelichting en het verslag der lasthebbers, zooals reeds het eerste 
onderwerp van ,1 sD~, herinneren de aanhoudende poging-en van den 
Onafliankelijkcn Staat, om de macht der Arabische kooplui Ic niet te doen 
en den negerhandel over heel hel grondgebied te doen ophouden. België 
mng fier zijn over de heldendaden en de toewijding van zijne officieren in 
dieu zoo la11gell als rnoorddadigen strijd. 

A urlererxijds, is cr niemand die geen hulde bracht aan de strenge en 
geslaagde toepassing van het verbod om alkohol in bijna het gansche land 
in Le voeren. 

Auder« maatregelen werden genomen om zooveel mogelijk bij onwetende 
hevolkingen de pla:ig der pokziekte te doen verdwijnen. 

De slaapziekte is een der moeilijkste eu gewichligslc punten betreffende 
de toekomst van den Congo. Die ziekte woedt niet alleen in den Congo, 
maar ook in de naburige. Enropcesche bezittingen, bijvoorbeeld Ouganda. 
't Ware nochtans verkeerd Le denken dat heel het grondgebied is besmet. 
Grnolc gedeelten zijn cr vrij van gebleven. Men weel ook dat al de Euro 
peeschc Hegeeringeu maalregclr~n troffen om den oorsprong en het genees 
middel daarvan op te sporen. Men herinnert zich namelijk de zending van 
Or Koch in Ouganda. Gedurende 1 H0/2, en 1 UlH> deed de Congostaat ter 
plaatse een grondi~ onderzoek over die ziekte instellen. Dal onderzoek werd t:;_ - ~ 

toevertrouwd aan wijleu f_)r D11uo11 en aan Dr Todd. De besluiten van hun 
ver::;lag diC11dc11 tol gl'ondslag aan ccno gchcelc reeks bepalingen waarvan 
men de opsomming zal vinden in hel verslag der ah)emcene secretarissen, vau 
Mei 1 907. Zij hebben ten doel, eerst en vooral, voorbehoedende maatregelen 
uil le va:1rdigen tot stremming der ziekte, zooveel de wetenschap hel. thans 
toelaat, in de plaatsen waar zij iuheernsch is. Hoewel lot nog toe geen middel 
werd gernndrn om ze te bestrijden, schijnen nioxyl en misschien andere 
soo1·1gl'lijke vuortlnengselen diC'11 gc11CZl't1den invloed le hebben. Voor hel 
uitvinden v:111 het gepnsle gcnccsmiddf'I worrl een prijs van 200,000 frank 

1) 
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uitgeloofd door den Koning-Souverein; een krediet van 300,000 frank 
moet dienen voor de voorbereidende studïen. Geen menschelijk voor 
uitzicht kan zeggen wanneer en hoe men die vreeselijke kwaal bepaald 
zal doen verdwijnen, maar men mag zonder aanmatiging hopen dat dit 
eerlang zal geschieden, De reeds verworven uitslagen laten voorzien welken 
weg men moet opgaan. . 

Met hel onderzoek van het overeenkomstelijk stelsel in het Congo-bekken 
slaat in verband de Investie der misbruiken, waarvan de inboorlingen het 
slachtoffer waren. Die misbruiken werden soms duchtig overdreven en het 
ware onrechtvaardig al de uitgebrachte beschuldigingen van lederen aard 
aan te nemen. Toch mag men niet ontkennen dat hel verslag der Com 
missie van onderzoek, door den Onaf'hankelijken Congoslaat aangesteld, 
betrcurlijke feiten en praktijken, die moeten verdwijnen, vaststelt. 

In eene reeks decreten nam de Onafhankelijke Staal maatregelen om 
daartegen in -te gaan. Wij hebben niet te nordeelen of zij voldoende waren 
en welken uitslag zij bereikten. Tweemaal hebben de Belgische Kamers 
haar vast voornemen uitgedrukt om den Congo te rcgecrcn, vooral met het 
oog op de zeuding die zij jegens de inboorlingen le vervullen hebben. ln 
de dagorde van 14., ~lcrnrt 1906 verklaarde zich de Kamer overtuigd « dat 
de heschavingsgedachten, die tol de stichting van den Unalhankelijken 
Congostaat leidden, de eerste plaats in 's lands bezorgdheid moeten blijven 
bekleerlen ». Hoc zou het Parlement, dat voortaan de begrooting moet 
stemmen en het daaruit volgend toezicht uitoefenen, zijne inzichten ver 
loochenen alsmede het programma welk het zich vooraf schijnt voor 
geschreven te hebben? 

De toestand der vreemdelingen vergt volkomen gelijkheid met de 
inboorlingen, voor d(! bescherming van personen en gor.deren, het ver 
WCl'VCn en overdragen hunner roerende en onroerende eigendommen en 
de uitoefening van hun beroep. 

Daarenboven kan geen monopolium noch eenig hoegenaamd voorrecht 
in handelszaken worden verleend. 

Het schijnt ons goed te zeggen dat die beginselen eene nieuwe toe 
passing verkregen, in het wetsontwerp op het bestuur van België's 
koloniale beziuingen, zoo wal. de vreemdelingen als de inhoorlingen betreft. 
Artikel 2 Yan het door de Commissie aangenomen ontwerp bepaalt dal 
Belgen en vreemdelingen, tot beschaafde landen hehoorende, de burgerlijke 
rechten genieten, ingevoerd door de wellen der kolonie. Het waarborgt aan 
al de zoo inlandsche als vreemde bewoners het genol van sommige hoofd 
rechten, door de Belgische Grondwet gehuldigd. liet bepaalt dat eerlang de 
wetten, vooral .voor de inboorlingen, de zakelijke rechten en de persoon- 
lijke vrijheid zullen regelen. • 

Eindelijk bepalen de artikelen 3 en i de rechten van den Gouverneur 
Generaal voor hel behoud en de verbetering der Congoleeschc bevolking 
en stellen ecne Commissie in, gelast te waken over de verwezenlijking 
dier plannen en de misbruiken en onweuigheden, waarvan de negers het 
slachtoffer zouden wezen, bij het Openbaar Miuislerie aan te klagen. 
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VI. hTE!INYiïmi.\LE YEnw1irn.ELeWEX. - De plaats en de rol van België 
in Europa zijn door internationale tractuten bepaald. Zijne onzijdigheid is 
door de Mogendheden gcwand>0rgd. flooµ,-cr zag('ll wij dat die rechtstoe 
stand gt1e11szins kon worden gewijzigd door de nauhcchting van de 
Cougoleesch« aan de Belgische onzijdigheid. 111 dat opzicht kan men 
bevestigen tint hel lot van 011s land blijf'I wat het vrocgrr was. 

i\len schijnt nochtans te vrcczeu dat de overneming van den Congo, den 
juri.lischen toestand van België onverlet l;it(•nd, een Icitelijkeu toestand zou 
k11i111rn verwekken, die irnnleiding zou geven lot botsingen, verschil van 
hcla11ge11 of zelfs begeerlijkheid die het moederland in gevual'lijke 
avonturen zou kunnen mcdeslccpcn. 

Onloochenhaar is het dat welke 11i1hreiding van arondsehied ook en 
{,,J l:'_J u 

vooral de toevoeging van een koloniaal gebied cene bron is van bijzondere 
en nieuwe moeilijkheden die zoni!('I' dexo toevoeging niet hadden bestaan. 
't Ware kimlerachtig die zijde van hel vraagstuk niet te willen inzien, doch 
evenzoo kinderachtig ware het, d:1ari11 een zcker.nuvcnuijdclljk.srhicr nood 
lottiu ,rpraa!' te vinden. ;, n 

Evenals alle meuschelijkc zaken zijn de koloniën aan de wisselvallig 
hr-den van den Lijd onrlerworpeu. Niemand kau voo1·zep;ge:1 or die wissel 
vallighedc•n ongelukkig or gunstig zullen wrzeu. ~laai· iedereen vermag zich, 
op gl'Ond van reeds verwerven ervaring, rekcnsrhnp te geven van de 
meerdere of mindere wanrsehijnlijkheid van een kuloniaa] geschil. En 
zonder lwijfl'I verstrekt de iutcrnnlioun!c ro11s1.and van het Congo-bekken 
dicnanuguandc waarborgen, die eldt;r:c; niet bestaan. 
\Y.il men ook denke over de Conlureutie van Berlijn, zeker is het dat dit 

werk ontstond uil den .-dgPmcenen wensch der Moge11dhedc11, dut de kolo 
nisatie van Afrika, toen dit voor de wereld werd ope11gcslcld, op vreedzame 
wijze zou vonrrgezet worden. Ziedaar waurnnar zij streefde, en de inleiding 
del' Algcmcc11c Akte verklaart dut uitdrukkelijk : <( Willende, zegt zij, iu den 
» zin ceuor gocdc onderlinge verstandhouding, de gunstigste voorwaarden 
,> regelen ter uitbreiding van den handel en de beschaving in sommige 
» streken vau Afrika ... ; wenscheur!c, andererzijds, hel misverstand en de 
» betwistingen te voorkomen welke voortaan de nieuwe inbezitnemingen 
>> op de Afrikaunsche kusten konden verwekken, en tevens bezorgd om de 
1> middelen tol verhooging van het zedelijk en stoffelijk welzijn der inboor 

>> li11ge11 ..• ,> .\lel dat doel werd het ovcrueukomstelijk Congo-hckkcn,mct zijn 
bijzonder stelsel, gesticht; met dat doel ook werden de artikcleu t O lot 12 
hou-cllcude de u11zijdiglll·id ingl·lascht en eindelijk, als praktisch en doel 
matig mirldel om de verwezenlijking dier vredelievende gpduchtcn te ver 
zekeren, bevat de Akte van Berlijn eene verbintenis om de bemiddPli11g van 
ecnc of meer bevriende natiën in te roepen en behoudt, daarenboven, het 
recht voor om lol scheidsgerecht zij u toevlucht te nemen. 

Hoekeloos ware het, de betcckeuis van zulke bepalingen lP verminderen eu 
hare wezenlijke doelmatigheid te loocheueu ; mei moeite zou men ren 
grondgebied kunnen vinden, waar de steeds moge lij ke kansen vair botsing 



[Nr 146] ( 4t2 ) 

vooraf omringd zijn door juridische waarborgen van zulke waarde. En 
moel men, bulten de g1.•cl:1d11en vau hillijklwid, hel l;pla11;[ opsporen, dat 
zouveel mcnschelijke daden iuhoczcmt, wie weet d,111 niet dat vaak dat 
helanz zelve zekcrdt•1· dan de 1·1•chlYa111·did1Pi1i wellicht de zaken handhaaft ( ~ ' ' ,_., 

e11 in evenwicht hre11~1? ,, 
liet schijnt niet dat de kleine natiën in dil opzicht een slechter lol dan 

de machtigere natiën ::;taê11 l<' war-hteu. Een voorbeeld : de Portngeesche 1\n 
l\'Pch•rlandschc koloniën, die bi] den aanvang aanleiding ga,·cn tol zooveel 
strijd, sleepten sinds lang noch Ne(ft.dand noch Porlugal mede in eenigen 
buirenlaudseheu oorlog, nlhoewol dez<~ landen niet meer in den Persten 1·ar1g 
der :Uog<'rHlhcden zijn en l111i11w overzee-che h(1zirti11g-cn dik wij Is de heg-eer 
lijkheid zeer opwekteu, Maar dl' aehti11g, welke zij ge11ic1en, de door lien 
gc~lolcu vriendschapslmnden, hun vtrledrn, kortom, hePI hunne geschiedenis, 
besrhermrlen en vcrtledigtlcn, zouwel ab wapenen, hun wcllig el'fgocd. 

lloe zou het mor België anders kunnen W<'Z<'ll? '1 Is geen louter zins 
lJcgoothcling van nationale eigPnlicfd1•, zich in te heelden dat hel de genc 
g1•11hricl van Europa en van de he:::clwafde wenhl hczi}, vermits die 
gc1wgenhcid reeds hij zijn ontslaan bestond en zich in de kritieke oogen 
blikken nm zijn hestaan deed gelden. ln een beroerd oogenblik en onder 
moeilijke omstandigheden g,•IHH'cn, hield het niet op, mrt stipte getrouwheid 
zijne internationale plichten te vervullen; de wijslieir] van zijne n•geerdcrs 
en n.111 zijne bc~rnlking hebben hel aan alle politieke omwenteling onttrokken 
en het ccue weergalooze ontwikkeling verzekerd: hel. is ecne groote 
economische mogendheid geworden, zonder inmaud argwaan in te hoezemeu ; 
veel meer, de eerlijkheid zijner onderdanen evenals de eerlijkheid van 
hunne hetrekkingeu, hun ondernemingszin, kortom hel gezamenlijk nationaal 
karakter gaven liet een henijdbnre faam en verleenden zoo aan vroegere 
als aan nieuwe vriendschapsbanden een st,•vigh,'.id 1.·11 ouschcndhaarheid, 
die, zoo het daarop een beroep deed, niet verloochend zouden worden. 

Gevolgen der aanhechting· in economisch en financieel 
opzicht. 

Er blijft nog over, de Hers Ic onderzoeken welke de overneming in 
economisch opzicht inboezemt. Oir. vrees is van tweeërlel aard : is, eeuer 
zijds, de kolonie vruchtbaar, het moederland rijk genoeg in mannen en 
kapitnlen om :w11 de nieuwe onderneming <'l'll guns1igrn uitslng te verze 
keren? Zijn, van een anderen kant, ÙI' ~Pldmiddeln1 der kolonie toereikend 
opdat de lwgrooling geen hcslcndig en aanzienlijk tekort· oplevere, dat op de 
scluuplichtigon van het mnedurland zou lt1r11gv:dlP11? 

Niemand betwijfelt meer de vrucht baarheid van den Conp:olceschen hodcrn 
c11 evenmin het gelal c111 de verscheidenheid zijner uaruurlijk« producten. De 
statistiek del' door den Congostaat uilgevocnlc producten bevat reeds eene 
talrijke lijst nm goederen, herkomstig , an zijn grondgebied. Ongetwijfeld 
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zijn sommige dier koopwaren daarin vermeld voor zeer geringe hoeveel 
heden, maai· hel gddl hier enlwl een aanvangstoestand en, andererzijds, 
springt hel in 'l oog dat de hPdoeldc lijst aanzienlijk moet worden verlengd. 
Onuoodig breedvoerig aan te dringen op een punt dat aaugenomeu schijnt; 
overigens, wij kunnen verwijzeu naar de toeHehting van het ontwerp van 
1895 en naar de andere oorkonden, aan de Kamer ter hand gesteld. 

Overigens, sinds weinig<! jaren kwam zich een nieuw clement bij de reeds 
bekende feiten voegen : de ontdekking der aanzienlijke mijnschauen in 
Katanga. ln een antwoord, op eene nang door de Hegeering tot de Com 
missie gericht, wordt gezegd : <c dat de werken, ondernomen op een tiental 
» lagen en diu niet dieprr dun vPc1·1ig meier gingen, het zekere bestaan, in 
n die enkele lagen, bewezen vau twee mlllio-n ton. koper, waarvan de 
n waarde, legen de h11idig1! bcursnotecriug van het metaal, drie milliarden 
1> frank bedraagt.» De voorwaarden van ontgi11lwal'heid, de iuhoudswnarde 
van hel cris beloven ecne uitzonrlorlijk voordeelige ophrcng~t_. De fü•gcc 
rit1g wees ook op hel bestaan van 1,t!1!1· belangrijke tinmijnen. Hel schijnt 
dal cene enkele strook twintig duizend 1011 tin kan opleveren, ter waanle 
van tachtig milliocu frank. De verslagen, wier opsommiug men in de bijlagen 
zal vinden, vermelden ook de a:111w«'zighcid van goud, platine, palladium, 
ijzel', alsmede lwlklage11 die ulfstandigheclen bevallen, welke voor de 
behandeling der el'1Se11 Z11!!en dienen. Die vaststellingen worden bevestigd 
door .uulere stukken; e<111 ve1·:dag van den vice-consul Beuk schat op twee 
honderd milliocn pond sir.ding het knpl'I' waarvan hei bestaan is bewezen, 
en op drie milliuen pond sicrliug hel tin ontdekt iu de annslihbingen te 
Busango en Kascugo (1). 

1 n der waarheid lil:!ge11 dit! lagen zeer verre van de kusten. 
Niettemin zal, volgens de hcrn<•gd,~ lui, het gemak van de uitdelving van 

het erts e11 van zijne beha11dPli11g dat nadeel ruimschoots vergoeden, indien 
een goede sponrwcginricluiug cr hel vervoer van toelaat. 

Hel plan, dat mou duartnc wil rn!gc11, hemt voorul de verbinding der 
mij11t('1tlntms vau Kata11ga met elknnrler eu met de Pol'lugeesdie lijn, clic 
zich moet. richten naar lk11gur·la ~ Lobito-Bay), op den Atlautischen Oceaan, 
aan den Westkant, alsook mei ecne andere lijn naar Beirn, op den Indischen 
Oceaan, aan den Oostkant. Tc dien einde zou een eerste vak vau ongeveer 
honderd kilometer, vertrekkende uit liet rnijncentrum Con90 Star naar de 
Zuidsreus van den Cun"o de mogelij kheid mil hetrekkinueu met de Uostelijke 1':) . . u ' û ' . û 

kust verzekeren, terwij I een ander Yak, uil hetzelfde punt vertrekkend naar 
[luwe, een ander mijnceutrum, hel koperhoudend hekken zou bedienen 
en aan de Portugeesche · grens op de W esiclijke vertakking zou worden 
geë111. De lijn van den Beneilc11-Co11go 11aa1· Kal.1111:,a zou thans niet worden 
gelegd, doch slechts 11aa1· gcl,rng dei· behoeften. liet. schijnt niet onmogelijk, 
wa1111cc1· men per stadia en voorzichtig te werk gaat, de aanlegkosten te 
vergoeden door de toenemende winst op de 011tgi1111i11g der metuullageu. 

(i) Atrica, ur J, (1908), bladz. ~W. 
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Wij zullen niet verder op die overwegingen aandringen en enkel doen 
uitkomen dat hel hi•\'tlill'hmu· net van d1•11 Congo, waarvan tie vertakkingen zich 
aller·w('½e uitbreiden, slechts hier en daar· door watervallen or geweldige 
stroomen afgt•broke11, reeds van nu af is aangevuld door eene reeks spoor 
wegen die i11 exploitatie zijn of in ontwerp beslaan, zuoals de lijn van 
Matadi naar Stanley-Pool, die van Stnnlcyville naar Ponthiervillc, de lijn 
w111 Hoog-Luu!aba, van Kindu nanr B11li. Andere lijnen zijn insgelijks ont 
worpen. Eind cl ijk ver-bindt de lijn van )Jayumbc Boma met de rivier 
Lukula. 

De mogrlijkheicl voor België om dal wijde koloniaal gchied in goeden 
staat le brengen ha11gl tegelijk af van zijnen rijkdom in mannen en in 
kapitalen. Ni<'l dat cr sprake van zij, den Congo te bevolken door er het Ic 
veel der Bc•lgischc hèrnlking heen te zenden, vermits, behalve misschien in 
enkele streken, de Co11go gcc11 bevolkingskolonie is. Maar het is van belang 
te weten of ons land genoeg wilskrachtige, bekwame en verkleefde mannen 
bezit, genoopt door eigen ondernemingsgeest en door de noodzakelijkheid 
om buitenslands bezigheid te zoeken, om het beheer en de ondernemingen 
van allen aard, die iu de kolonie moeten worden gesticht, te kunnen 
besturen. Wij deuken dat hel antwoord daarup enkel bevesiigenrl kan luiden. 
Dat getuigt het verleden van den 01wfhankclijkc11 Staat. En wat betreft de 
onmisbare knpitnlcn om het werk der kolonisatie lot een goeden uitslag Ic 
leiden, zullen wij onkel herinnnrun wnl wij hiervoreu zcgtle11 aangaande 
het beslaan dier kapitalen c11 111111 streven nnar vruchtbare aanwending 
buitenslands. Wnnrnrn. zou, overigens, België in dat opzicht ten ach leren 
blijven hij Nederland c11 Portugal, wier economische kracht \'CITC beneden 
de zijne isP 

Laten wij I hans de cigc1ilij ke Iinancicele kwestie onderzoeken. Is het 
waar dal de Congo-bc·gl'Oolinge11 met een bestendig tekort zullen sluiten, 
dat gansch op de Jklgische scl1a1plichti~c11 zal drukken P Onnoodig te 
doen uitschijnen dal 1~r g<•cn noodzakelijk verband beslaat tusschen de 
economische winsten, mor hel moederland voortspuitenrle uil de Koloniën, 
en de onmacht der Kolonie om in hare uitgaven te voorzien. Die opiner 
king trof ni wie zich met koloniale weteuschap bezighield. 

Niettemin is hel waar dat de zaak uiterst belangrijk is en niet te 
zorgvuldig kan worden ou.lerzoeht. Hier, zooals in alle soortgelijke zaken, 
moel mou de zaak niet onbezonnen optimistisch beschouwen en geen 
overdreven Hees konstereu. Zeer goede kenners bevestigen dal cr gedu 
rende een nog al langen rijd tekort zal zijn, At1de1"c11, die niet minder 
bedreven zijn, achten dal dit u-kor: unbuduitlend zal wezen of veranderen 
het zelf in boni. De oplossiuc, die dl\ waarheid mees! nabijkomt, schijnt 
te vinden le ziju it1 het ourlr-rzouk dei· ongunstige gebeurlijkhcde11 en der 
oorzaken welke dï1arleg<'r1 ku1111c11 opwegen. 

Wij hcziucn de opgu,·c dei· bui1eugt·wo11e Co11go~lwgrootiugen van ·I 88G 
lol 1908. (her· Je hegrooti11gc11 vau buitengewone ontvangsten eu uitgaven, 
over Je rekcniugeu betrcfleudc de verschillende dienstjaren, behalve die 
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van 190n en 1906, bezitten wij geene bijzonderheden. Anderdeels, daar 
wij het cijfer der schuld, die 110,376,6[)0 frank bedraagt, alsook de tegen 
waarde dier schuld kennen, kan men zich een benaderend denkbeeld 
vormen van den toestand der begrooting in 't algemeen. Een zeker getal 
begroetingen sluiten met een tekort, andere met een boni. Wat uit de verge 
lijkingen, die men kan maken, zekerst schijnt te blijken, is het normaal en 
regelmatig karakter der gewone hegroot.ing. Men mag overigens niet ver 
gelen dat de uitgaven tot heden gelden voor den tijd der eerste inrichting 
en dal die tijd nog niet uit is. 
,1en heeft tien cmstigsten twijfel geopperd aangaande de twee gewichtigste 

posten van de tabel der ontvangsten. De onlangs bekendgemaakte begroeting 
voor 1908 tol voorbeeld nemend, zien wij dat daarin de opbrengst van het 
Nationaal Domein is geschat op 16,100,000 frank en de opbrengst van 
Staatsportefeuille op 4,300,000 frank. De opbrengst dier twee posten hangt 
meestendeels af van de opbrengst en den verkoop van caoutchouc. Welnu, 

' . 
de huidige daling van den prijs van caoutchouc, alsook de hervormingen 
in te voeren voor het heffen der belasting in natura zullen ongetwijfeld 
eene vermindering veroorzaken, welke door sommigen wordt geschat op de 
helft en door anderen op een nog hooger cijfer. 

Onbetwistbaar beslaat er daar eene wezenlijke moeilijkheid, doch het 
ware onrechtvaardig niet met al de gegevens van het vraagstuk rekening 
te houden. Voorzeker is de verkoopsprijs van caoutchouc aanzienlijk 
gedaald; andererzijds, vermeerderde de algeheelc voortbrenging onophou 
delijk en zal zij nog vermeerderen. Maar kun men verzekeren dat de prijs 
voorgoed is gedaald? Volgens de zienswijze van den Bink ingelichten 
schrijver eener verhandeling over de caoutchouc- en amiaulnijverheid, in 
1906 verschenen (1 ), wordt de waardeverandering van caoutchouc min der 
voortgebracht dooi· veranderlijk gebruik, dan door ongelijke voortbrenging. 
Die waarde steeg onafgebroken sedert eene halve eeuw en is op dien lijd 
meer dan verdubbeld. Deze bestendige prijsverhooging is Loe te schrijven aan 
de stijgende Vl'aag naar caoutchouc, door steeds grootcr behoeften medege 
bracht, en die behoeften ontledend, besluit de schrijver : « Zonder moeite 
verslaat men dat het gebruik van caoutchouc jaarlijks in aanzienlijke 
verhoudingen toeneemt, in zooverre dat de voortbrenging daarvan moeilijk 
de beweging kan bijhouden. De vereischten der nijverheid strekken niet tot 
vermindering en het schijnt dus wel dat men zich niet zoo vroeg aan eene 
waardevermindering van caoutchouc mng verwachten (2). » 

De hervormingen in de belasting in natura kunnen slechts trapsgewijze 

(1) Monogmphies industrielles, uitgegeven door het i\Jinisterie van Nijverheid en Arbeid, 
1907,bladz.38. "' 

(2) Zie in dcnzelfden zin Buiieiu: de ln Sociétd belge cl'Élwles coloniales, Maart 1908, 
bladz.178. Volgens deze studie, zou de dating onregelmatig wezen on grootendeels zijn 
toe te schrijven aan het gemis van aanvraag, voortspruitende uit de Amerikaansche crisis. 

7 
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en geleidelijk geschieden. Het gebruik der munt zou, uitden aardderzaken 
zelf, zich niet voetstoots en ineens kunnen · verspreiden. Men ziet niet hoe 
die hervormingen, voorzichtig geleid, onmiddellijk en voorgoed den val der 

. voortbrenging zouden veroorzaken. Met het oog daarop is het nuttig 
met nadruk te wijzen op tie goede gevolgen; in het district Lomami, van het 
in omloop brengen van muntspeciën. 11 De stammen · van. Loma mi, zegt 
., een Engelsch ambtenaar, beseffen thans -zeer goed dat het verzamelen 
1> van caoutchoouc voor de Maatschappij hun gemakkelijk meer doel winnen 
" dan de 2 frank welke de Staat maandelijks van hen kan vergen, terwijl zij 
t> zich blootstellen aan de noodwendigheid caoutchouc te verzamelen l!1gcn 
1> fr. 0.25 per kilo, of geketend te worden, indien zij weigeren vrijwillig 
,> voor de Maalschappij te werken. Ook · groeide de caoutchoucoogst 
" spoedig aan, voegde hij erbij (1 ). » 

Opmerkenswaardig is het, en hoogst belangrijk voor de toekomst 'van 
den Congo, dat het gebruik van munten even zoo bevredigende uitslagen 

· heeft opgeleverd in Mayumbe. 
Er dient ook te worden gewezen op de vergelding die binnen korten· tijd 

gevonden zal worden door de ontvangsten van _de begrooting in de uitbrei 
ding van de caoutchoucteelt en -oogst, wanneer deze begunstigd zullen zijn 
door het bestaan van een uitgestrekt Staatsdomein, en, anderdeels, in de 
trapsgewijze toeneming van het aantal belastingschuldigen dat slechts een 
gering gccleelte der bevolking vertegenwoordigt. ln deze opsomming dienen 
niet te worden vergeten de rijke delfstoffen vau den Congo, inzonderheid 
in Katanga, en waarvan een groot aandeel den Staal te goede moel komen. 

Merken wij, ten slotte, aan dat niets een aanzienlijke verhooging van 
gewone bestuursuitgaven doet voorzien, e11 dat het de Belgische Kamers vrij 

· zal staan cr zich niet toe te leenen. Kortom, de risico's van een 'tekort op de 
begrooting zijn de gewone risico's die niet te vermijden zijn, doch die men 
ook zonder vrees noch kommer le gemoet kan zien. 

Het verdrag tot afstand en de Bijkomende Akte. 

Laten wij thans de verschillende akten ontleden waardoor de overneming 
van den Congo door België zal geschieden. Met hunne bijlagen zijn die akten, 
wij zegelen het reeds, ten getale van twee. De eerste is het verdrag lot 
afstand van den Onafhankelijkcn Congostaat aan België, de tweede is een 
bij dit verdrag bijkomende akte. Zij behelst inzonderheid de afschaffing 
van de Kroonstichting en de gcvolgeu daarvan. Wij• zullen heide afzon 
derlijk onderzoeken. 

(~) A(1'ica1 or i. (1908), bladz. 2 en 3. 
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Verdrag tot afstand. 

Het verdrag tot afstand beert ten doel, aan België tie souvereiniteit van den 
Onafhankelijken Staal over le maken met al de rechten en verplichtingen 
eraan verbonden, en het grondbeginsel, dat deze overmaking behéerscht, 
is de overneming door België van heel het actief der kolonie en, ander 
deels, van heel hel passief. Het gaal verder gepaard met de eerbiediging van 
de in den Congo bestaande stichtingen (behoudens de wijziging door de 
Bijkomende Akte, wat aangaat de Kroonstichting), alsook van de verworven· 
rechten die wettig aan derden, inboorlingen of nier, toegekend werden. 

De aldus aan België overgemaakte souverciniteit is de volle en gehcele 
souverciniteit van den Dnafhankelijken Staat, zooals deze Staat haar zelf 
genoot, en met al de kenmerken en voorrechten die aan het begrip souve 
reiniteit verbonden zijn. België hecht die souvcreiniteit aan de zijne door 
een ,·rij gesloten verdrag, terwijl de betrekkingen tusschen de kolonie en 
het moederland geregeld worden door de Grondwet, door de organieke wet 
en door de wetten die België uitvaardigen zal in zijne volle onafhankelijk 
heid. 

De gevolgen der overneming betreff ende het actief, het passief en de 
lasten zijn dezelfde als die welke nit den aard der zaken zelf voortspruiten, 
doch zij werden daarenboven voorzien en bedongen in de verschillende 
akten waarin België het recht vond zich den Congo toe te eigenen. 

Het actief en hel passief, alsmede de lasten worden in de bijlagen van 
het verdrag bepaald. Uit hoofde zijner souvereiniteit hoeft de Congostaat 
geen rekening over zijn vorig beheer te geven. De overneming behelst 
eenen bestaanden en officieel bekendgemaakten toestand, en niet eenen 
toestand die nog op te maken of te vereffenen zou zijn. Men weet, ander 
deels, dat België, ingeval van overneming, afziet van de terugbetaling der 
aan den Onafhankelijken Staat geleende gelden (31,850,000 frank), 
alsook van de interesten dezer gelden. (\V et van 4 Augustus ·1890, wel 
van 29 Juni 1895 en wet win 10 Augustus 1901.) 

Deze grondbeginselen werden toegepast op de verschillende toestanden, 
door het verdrag in het leven geroepen. 

1. - Hel actief bevat eerst en vooral al de gronden toehoorende aan het 
openbaar en privaat domein van den Duafhankelijken Staat, behoudens de 
lasten die zij te dragen hebben en waarover wij later handelen. 

Hel bevat, in de tweede plaats, al de gehouwen, inrichtingen, heplan 
t.ingen en werken i11 Afrika en in België opgericht of aangeworven door den 
Onafhankclijken Staal, de roerende goederen van allen aard en het vee d~\ 
hi,j daar bezit. 

Ten derde, het ivoor, caoutchouc en andere Afrikaansche voortbreng 
selen die hel eigendom zijn van den Onalhankclijken Staat, evenals het 
proviand en de andere koopwaren die hem loebehooren. · 

8 
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Ten vierde, de bewapening van den Staal, zijn vloot, zijn vervoermate- 
rieel te land en zijne waarden in portefeuille. , 

Ten slotte, de onroerende goederen, door de Kroonstichting aan den 
Onafhankelijken Staat opnieuw argcstaan krachtens de Overeenkomst van 
24 December 1906. 

Ter zijde gelaten de waarde van het Congolesch grondgebied, alsook 
die van de gebouwen, inrichtingen, beplantingen, enz., in Afrika, die niet te 
schatten zijn of niet geschat werden, wordt het actief in bijlage B geschat 
op fr. 110,336,9h,7 .4-1. 

Andere rechten nog, toehoorcnde aan den Onafhanke1ijken Slaat, worden 
opgesomd bladzijde 179 van de bijlagen van het verslag der last- 
hebbers. - 

De onroerende goederen, door de Kroonstichting opnieuw aan den Onaf 
hankelijken Staat afgestaan, worden geschat op fr. ·J 8,9H,,179. 73. Zij 
worden opgesomd in bijlage B, 7°, van het verdrag en zijn belast met 
verschillende dienstbaarheden, voortspruitende nit de Overeenkomst vau 
24 December 1906 en daarin omschreven. Het verslag der lasthebbers, 
bladzijde 4 7, vermeldt dat deze verschillende onroerende goederen bestemd 

· zijn, «eensdeels, voor werken van openbaar nut in België en, anderdeels, 
voor de vermeerdering van het nationaal domein in België. De overneming, 
zoo vervolgt het, heeft dezen toestand geenszins gewijzigd ,, . En blad 
zijde 60 lezen wij, dat de Kroonstichting schier al de onroerende goederen, 
die zij in België bezat, aan den Onafhankclijken Staat overgemaakt heeft, 
<<' dat wil zeggen, ingeval van overneming, aan hel Belgisch Openbaar 
Domein ,i. Derhalve kan. men zich afvragen of deze onroerende goederen 
deel uitmaken van het vermogen ioehoorende aan den rechtspersoon die 
hel toekomstige Belgische Congoland uitmaken zal, naar luid van hel wets 
ontwerp op de koloniale bezittingen van België, ofwel of zij in hel privaat 
patrimonium van België zullen vallen, dat eene rccluspersoonlijkheit bezit, 
verschillend van die der kolonie. Het schijnt, naar de verklaringen 
der lasthebbers, dat. de tweede onderstelling aangenomen zou moeten 
worden, doch hel schijnt logischer de tweede oplossing te verkiezen, die 
duidelijk voortvloeit uit de bewoordingen van de Overeenkomst van 
24 December 1906 en uil het beginsel van de scheiding lusschen 
het privaat Domein der kolonie en dat van het moederland. Anderdeels, 
zouden de aard dier goederen, hunne ligging, hunne bestemming en de 
lasten die zij dragen, hunne toekenning aan het Belgisch Openbaar Domein 
natuurlijker doen voorkomen. Zoo beslist overigens, mor dergelijke goede 
ren, de toelichting van het Bijkomend Verdrag (hl. 3). Het ware wcnschelijk 
dal eene verklaring van wege de Hegeering allen twijfel daaromtrent 
wegnam. 

Deze goederen waren bestemd, zooals men weet, om met andere goederen, 
lot een bedrag van 12 milliocn, hel voorschot van 30 milliocn l<•rug Ic 
betalen dat de Onafhankelijke Staat aan de Kroonstichting deed, en om 
aldus den Jast Ic vergoeden, voortkomende, ingeval van overneming, van 
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het gedeelte del· leening overeenstemmende met de voorgeschoten 
30 millioen. 

Ten gevolge van de afschaffing der Kronstichting, werd deze toestand in 
rechten licht gewijzigd; 

ll. - Hel passief, bulten de sommen verschuldigd wegens diensten en 
leveringen aan het loopcnde bestuur, bestaat uit de schuld van den Congo 
staat, waarvan de oorsprong is aangeduid in de verschillende akten, 
overgedrukt in bij Inge C van het verslag del' lasthebbers. 

De eigenlijke schuld bedraagt 1,1o,a76,650 frank, daarin niet begre 
pen .de obligatiën ten laste van de Spaarkas en de gelden van derde 
personen. 

De jaarlijksche last daarvan bedraagt 11-,ÜW,705 frank. Daarin is niet 
begrepen de lotenleening, omdn1,, mits hclegging van het kapitaal dat 
genomen werd van de opbrengst der uirgilrc om een waarborgfonds tot 
stand le brengen, de dienst der lecning moel verzekerd worden. ln het 
antwoord op een van de vragen der Commissie, zal men den toestand van 
het waarborgfonds beschreven vinden. Uil dit antwoord blijkt dal, moest 
zelfs de interest der beleggingen, die thans fi. 0

/0 le boven gaat, tol een 
gemiddeld cijfer van 3.50 °/0 vervallen, de inkomst alleen aanzienlijk genoeg 
zou zijn om den -dienst der leening te verzekeren, zoodat het kapitaal 
van het waarborgfonds onaangeroerd 'zou blijven lol het einde der leening. 

De Congostaat heeft daarenboven een minimum van ''-' 0
/0 en de delging 

gewaarborgd van de kapitaalsaaudeelen van de Ma.1tschappij der spoorwe 
gen van den Congo naar de Groote Afrikaansche Meren. Het tot heden uitge 
geven kapitaal bedraagt 25 milliocn frank. liet moet achtereenvolgens 
verhoogd worden naarmate de werken vorderen, doch de last van den 
waarborg zou niet juist kunnen bepaald worden, ingeval de opbrengst der 
exploitatie van den spoorweg en Yan de coucessiën aan de Maatschappij 
vergund, ontoereikend zou zijn. 

- De Staat heeft zich ook verbonden de oxploitatiekostcn van den spoorweg 
van den Beneden-Congo naar Katunga voltallig le maken, ingeval de 
opbrengst vau dil bedrijf de kosten niet zou dekken, en oenen interest van 
4 °/o te verzekeren aan het kapitaal, door de Maatschappij in het aanlegfonds 
gestort. Dit kapitaal bedraagt 2 millioen, waarvan de helft geslort moet 
worden in gemeld fonds. 

De leening van 1 t>O millioen, met het oog op deze onderneming aangegaan, 
gaf lot heden slechts aanleiding tol ecne uitgifte vc111 10 milliocn, welke 
begrepen zijn onder de leeningcn leu laste van den Staat, hierboven ver 
meld. Men weet dat bewuste spoorlijn slechts gelegd moet worden naarmate 
de Staat hel beveelt, en op de tijdstippen die hij vaststelt. 

. De aldus opgemaakte toestand brengt hel passief van den Staal, met 
inbegrip van de obligatiùn del' Spaarkas en de gelden van derde personen, 
op 11/4.,öïG,GüO frank, en zijn actief, builen de goederen opnieuw 
overgemaakt door liet Kroondomein krachtens <le Ilijkorneude Akte, 



[N1 H6] ( 50 ) 

op fr. 110,336,947 A1. Daarenboven hedrangt de jáarlljksche last- van het 
passief 4_,1 Dû,70~ frank, terwijl de inkomsten van de waarden in porte 
feuille, die den Slaat roehooren, in de begrooting voor 1907 op 5 millioen 
en in die voor 1908 op 4,300,000 frank geraarnd zijn. 

Het is voorzeker opmerkenswaardig, dal de openbare schuld van een . 
Staat, die zoovcel uitgaven gevergd heeft voor zijne inrichting, aldus in 
evenwicht zij, en men dient niet le vergeten dat, naast het actief, nog de 
waarde zelve staat van den g1·ond van den Congo alsmede van de gebouwen 
en andere instellingen die er zich op bevinden. 

Ill. - Nu komen wij lot de lasten die voortspruiten uit de stichtingen 
en uit de verworven rechten, wettig erkend aan derde personen, inboor 
lingen of niet. Deze rechten zijn opgesomd in bijlage A van het verslag 
der lasthebbers, Buiten de gronden bewoond door inlandsche bevolkingen 
en de door haar ontgonnen mijnen, bevallen zij rechten van eigen 
dom of van vruchtgebruik die officieel geboekt staan, rechten van eigendom 
of vruchtgebruik ten hale van zekere geeslelijke missiën en, ten slotte, de 
lasten en verplichtingen voortspruitende uit eene reeks overeenkomsten, in 
bijlage A opgesomd en daaraan toegevoegd. De talrijke vergunningen, 
krachtens die overeenkomsten tóegekend, worden omschreven bi. 32 tot 41 
van hetzelfde verslag. 

Over de Kroonstichting handelde nr IV van die bijlage A. Zij vervalt 
thans geheel. 

Alvorens deze opsomming van de gevolgen der overneming te sluiten, 
moeten wij nog aanmerken dat de dag, waarop België zijn recht van 
souvereiniteit zal doen gelden, bij koninklijk besluit bepaald zal worden, 
en dat de gedane ontvangsten en uitgaven voor rekening van België zullen 
geschieden, onder voorbehoud van de goedkeuriug der overneming door de 
Kamers, van 1 Januari 1908 af. 

Wij achten het nutteloos omstandig na te gaan welke de gevolgen der _ 
overneming zullen zijn, wal betreft dé verdragen door den Onafhankelijken 
Congostaat aangegaan, daar deze vraagstukken moelen opgelost worden 
naar de algemeenc beginselen van het internationaal recht. 

Bijkomende Akte. · 

De Kroonstichting gaf aanleiding tot hevige pennetwisten en tot bezwaren 
van allen aard. "'ij zijn niet van plan cr op terug te komen, noch ze Ic ont 
leden; zij bohoorcn i mmers tol het verleden. Bij decreet van t> ~Jaarl 1908 
werd aan die instelling de rechtspersoonlijkheid ontnomen, te beginnen met 
den dng wnarop Bc!lgië zijn recht van souvereiniteit doet gelden over het 
grondgebied der Kolonie, en hel bijkomend verdrag heeft ten doel, de 
gevolgen dier af~chnlTing te regelen wat betreft Ilrlgië en Congoland. 
De verdwijning van het Kroondomein heeft voor gevolg dat de goederen, 
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die het uitmaakten, tot het privaat Staatsdomein terugkeeren, en anderdeels 
is die overmaking bezwaard niet de lasten welke op die goederen drukten, 
Er wordt bedongen dat artikel 1 van het Verdrag tot afstand; de bestaande 
stichtingen van den Congo handhavende, niet van toepassing is op de Kroon 
stichting en dat nr IV van bijlage A van hel Verdrag betreffende de reserve 
van goederen ten behoeve dier stichting, alsook de bij die bijlage gevoegde 
stukken sub nrs 23, 24, 25, 27, 28, 29 en 31, ingetrokken zijn. Hierbij 
insgelijks zijn de toegepaste beginselen zeer eenvoudig. Het aldus aan het 
domein van den Onalhankclijken Staat afgestaan actief wordt overgemaakt 
aan België; hel passief, dat het tegenwicht vormt, moel door België gedragen 
worden; de rechten, aan derden wcuig toegekend, moeten geëerbiedigd 
worden en, ten slotte, de verplichtingen door de Stichting aangegaan tegen 
over den Onafhankelijken Staat en, ingevolge de overneming, tegenover 
België, gaan le niet door schuldvermenging. Dat is de toestand die uit den 
tekst zelf van de bijkomende akte en uit hel antwoord der Regecring op 
eene vraag van den heer Vandervelde voortspruit. 

1. - Hel actief, aan België afgestaan, beval in de eerste plaats hel grond 
gebied dal hel domein van de Kroonstichting in Afrika uitmaakte, te welen : 

1. 0 Al de onbeheerde gronden in de bekkens van het Leopold li meer 
en van de Lukenie-rivier ; 

2° Al de onbeheerde gronden in het bekken van Busira-âlomboyo 
rivier; 

3° Al de onbeheerde gronden gelegen binnen de volgende grenzen : ten 
Westen, de meridiaan van de samenvloeiing der Luhefu met de Sankuru, 
van die samenvloeiing af Lot de kamlinie van het bekken der Lukenie ; ten 
Zuid~Westen en ten Zuiden, de rechteroever der Luhelu en de vijfde zuider 
lijke breedtegraad; ten Oosten, de westelijke kamlinie der wateren van de 
Lomami, tusscheu deze laatste breedtegraad en de derde zuiderlijke 
breedtegraad ; 
li0 De mijnstreek van hel bekken der Aruwimi, en die welke afwatert in 

de linker zijrivieren van de Uele-Kibali, met uitzondering der reeds 
vergunde gronden. 

En daarenboven de gebouwen en inrichtingen in bovengemelde grond 
gebieden opgericht, alsook het materieel, de voortbrengselen en het roerend 
goed. 

Een enkele uitzondering wordt bij dezen afstand gemaakt : zij geldt voor 
twee kavels grond, van 20,000 hcctuar elk, in den Beneden-Congo 
(Mayumbc). Een antwoord van de Hcgeering op een vra:1g van den heer Van 
dervelde bepaalt de voorwaarden ourler dewelke deze kavels aan hel Kroon 
domein nîgestaan werden, en de voorwaarden onder dewelke zij terug in 
handen komen van den Koning als privaat persoon. 

Het actief bevat, in de tweede plaats, zekere onroereude goederen in 
België en in het Zuiden van Frankrijk, vermeld in de bijlage l van 
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het decreet van 5 )taart 1908. Deze goederen zijn ingedeeld ov er drie 
klassen : de eerste, geschat op fr. 2,-t 23,722.50, wordt overgemaakt in 
naakten eigendom aan het privaat domein van den Belgischen Slaat en 
blijft belast met een vruehtgehruik ten hale van Z. M. den Koning; de 
tweede, geschat op fr. ,J ,65 ï ,002.06, wordt overgemaakt in vollen eigendom 
aan hel privaat domein van den Belgischen Staal; de derde, geschal op 
fr. 834-,168.7;j, blijft privaat eigendom des Konings. 

Builen gemelde onroerende goederen heeft de Stichting binnen het domein 
van den Belgischen Staat werken uitgevoerd, die opgesomd werden in het 
antwoord der Hcgccring aan den heer Vandervelde en die het eigendom 
van België worden; zij worden geschal op fr. l.1-,896,7·02 12. 

De onroerende goederen, aldus dool' de Kroonstich1ing aan den Onafhan 
kelijken Staat ter hand gesteld en aan Mn Belgischen Staal overgemaakt; 
bedragen, met inbegrip van de fr. -18,9·1 ~,179.73 onroerende goederen 
waarvan hierboven sprake is hij het verdrag tot afstand en na aftrek van 
de fr. 33h-,168.75 onroerende _gocùeren die het eigendom blijven van den 
Koning der Belgen, de som van fr. 27,793,446.4-9 en deze waarde in vollen 
eigendom is belas1;zooals wij zegelen, met zekere rechten vau vruchtgebruik 
en zekere dienstbaarheden. 

Ten slotte, bevat het actief de portefeuille van de Stichting, samengesteld 
als volgt : 

1 ° '1,000 kupitanlsuandeclen gansch afgelost, 1,000 dividendaandeelen, 
en 580 kupitualsuaudcelen afgelost met 40 t. h. van de << Société interna 
tionale forestière et minière du Congo 1>; 

2° ·180 unudeeleu van '1,000 frank, ·l O t. h. afgelost, van de u Société 
pour le déveluppement des territoires du bassin du Lac Léopold Il ». 

ll. - Oc vergunningen, toegestaan aan de Kroonstichting, zijn ten getale 
van drie en zijn vermeld in bijlage IV van de bijkomende akte. 

111. - Het passief Yan de Stichting bevat verschillende beslanddeelen 
die nauwkeurig onderscheiden moeten worden. · 

Ilet eerste zal ten laste zijn van de hegrooting der kolonie; het bestaat uit 
verschillende verplichtingen, opgesomd in bijlage II van de bijkomende akte 
eu hieronder herhaald : 

1 ° Ecnc jaarlijschc rente van ·I 20,000 frank aan Z. K. H. Prins Albert 
van Bclgit~ lol den dag zijner troonsbestijging, en cene jaarlijksche rente van 
75,000 frank aan IJ. K. ll. Prinses Clementine tol den dag van haar 
huwelijk; 

2° Ecnc rente van G0,000 frank, bestemd om jaarlijks en hun leven lang 
een vergoeding te betalen aan de beheerders en aan hel personeel der 
Stichtinz · 

0 ' 
3° Eenc jaarlijksche toelage van Gü,000 frank aan de Congregatie der 

zendelingen le Scheut; 
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1° V erplichtingen betreffende de koloniale verzamelingen en de tropen 
broeikassen le Laken, geschat op ten hoogste 400,000 frank. 

Het tweede bestanddeel heeft inzonderheid belang voor het domein van 
den Bc•lgischcn Staat en zal bijgevolg ten laste blijven van de Belgische 
begroot ing. 

liet beval in de eerste plaats cf•nigr schulden bedra~endc 1,118,000 frank, 
thans verschuldigd, en een zeker gf>lul annuïteiten te betalen op de aankoo 
pen in de Coudenbergstraat. Zij worden vermeld in bijlage Ill van de 
bijkomende Akte. 

Het bestaat verder uit een bijzonder fonds van ft.-ä,n00,000 frank, waar 
over hieronder wordt gehandeld. 

IV. B1.1zoN0En FONDS VAN M.,,~00,000 FnANIL - Oit fonds wordt bestemd 
tol voldoening der dooi· de Kroonstichting aangegane verbintenissen ten 
behoeve van de voltooiing der in lklgië begonnen werken en van de onder-. 
nemingen door overeenkomsten bekrachtigd. Het zal ten laste van de 
llelgischc hcgrooting vallen en de werken die het moet helpen uitvoeren zijn 
opgesomd i11 bijfogc V van het bijkomend Verdrag en in het antwoord der 
Hegeering op de vraag van de hoeren Hymans en Vandervelde. 

Ten aanzien vau dit fonds blijkt uit den tekst van de bijkomende 
Akte en uit de verklaringen van de Hegeeri11g in antwoord op verschillende 
vragen : 

a) Dat de noodige gelden voor de uit te voeren werken uitgetrokken zullen 
worden op de Belgische Buitcugcwone Begróoting ; 

b) Dat de betalingen zullen geschieden ouder toezicht van de Reken 
kamer; 

c) Dat men dit fonds in geen geval zal te boven gaan; 
d) Dat de Hegeering bevestigt zeker le zijn dat men die som niet zal 

bereiken; 
e) Dat voor de werken, door overeenkomst bekrachtigd, het recht om 

daarvan af te zien mits vergoeding, voorbehouden blijft en dat men later zal 
onderzoeken of er grond toe is dit te doen. 

Over deu aard van dil fonds kan dus geen twijfel meer bestaan. Het is 
geenszins de prijs vau afkoop del' Stichting, maar wel het natuurlijke 
gevolg van hare afschaffing. füwr recht en naar billijkheid, moet hij die 
hel actief aanvaardt, <le verplichtingen overnemen die het belasten. Dat is 
de ware toedracht del' zaak. Anderdeels, zijn de aldus aangegane verplich 
tingeu niet. alle, vau m1 af, gPldverplichliugcn. De Belgische Staat neemt 
over, vooreerst, reeds hegonnen werken en verder ondernemingen bij 
overeenkomst bepaald. Hij treedt dus mor de eene als ,·001· de andere 
in al de plichten eu rechten van de Kroonstichting. De Hegcering zal Yan 
deze rechten gebruik kunnen maken, wanneer zij het goedvlndr, en de 
Kamers zullen altijd vrij blijven, op dit punt als op alle andere, de daden 
der Regeel'Ïng goed of af le keuren. Om ceu laatsten twijfel weg te 

9 
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nemen, werd uitdrukkelijk erkend dat de goedkeuring van het bijzonder 
fonds van 4:>,ü00,000 frank geen vooroordeel uitmaakte ten hale van de 
volledige uitvoering der werken, noch een erkenning hunner noodzake 
lijkheid of nut. 

Het fonds van 50,000,000. 

Herhaaldelijk werd, in zoowel als huilen de Kamer, de gedachte geop 
perd dat het met de waardigheid van hel land strookte, mm den schepper 
tier kolonie de erkentelijkheid "an het Belgische volk le betuigen. Dil 
hetoon zou verschillende vormen kunnen aannemen. Hel kon een aandeel 
zijn, den Koning· in Afrika voorbehouden, een Afrikaansche civiele lijst, 
eeue eens voor al bepaalde som. Geen enkele dezer vormen kon bewerk 
stelligd worden. Eenige onder hen waren i11 strijd met de Grondwet. 
Alle druischten aan tegen den wil des Konings die voor zijn persoon niets 
aanvaarden wilde. Doch hei scheen le betamen, een bijzonder fonds lot zijne 
beschikking le stellen, waarvan de opbrengst door hem zelf of door zijne 
troonopvolgers moel gebruikt worden tot den bloei van den Congo. 

Geene enkele uiting van het openbaar gevoel kon heter strooken met de 
verlangens des lands, de inzichten van den Koning en de belangen der 
kolonie. Daar Hij van het eerste oogcnhlik af hare noodwendigheden keude 
en betel' dan wie ook wist hoe erin te voorzien, was hel hoogst wensche 
lijk dal de Koning voor het heil der kolonie zekere werken van langen 
duur kon scheppen, waarvan de bijkomende akte van nu af hel plan 
opvat. 

Hel fonds zal bestemd worden « voor werken met betrekking op den 
>) Congo, ten behoeve van den Congo, lol nul en welvaart der inboorlingen 
>> en ten gunste van blanken die in Afrika gediend hebben. 1> Het zou 
betaald worden in vijftien annuïteiten, de eerste van 3,800,000 frank, de 
andere van 3,300,000 frank. 

Naar aanleiding daarvan werden verscheidene vraagstukken opgeworpen. 
Een eerste punt, waarop dient aangedrongen te worden, is dat, aangezien 

de uitgaven geschieden voor de kolonie, de voorziene annuïteiten zullen 
gebracht worden op dezer begrooting. 

Voor velen scheen hel wenschelijk dat. de bestemming van de sommen 
nauwkeuriger en duidelijker werd beperkt. Toch moet men bekennen dal 
hel onmogelijk is, in eeuen wetstekst vooraf te bepalen hel onderscheiden 
en zeer veranderlijk gebruik waartoe hel fonds moel aangewend worden. 
De behoeften van de kolonie doen zich voor onder zulke uiteenloopende 
gedaanten, dal hel een ijdel pogen ware ze te omschrijven binnen eene 
formule. Moes! men zulks doen, men zou gevaar loopeu de weldaden, 
die aangebracht moeten worden, te ontzenuwen eu nietig te maken. 
Anderdeels, is het stellig dat het nut en het welzijn der kolonie de cenige 
zaken zijn waarin het fonds moet voorzien, en in dit opzicht zijn de 
bewoordingen, gebezigd door het wetsontwerp, eene voldoende en doelma- 
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tige beperking, zonder evenwel in strijd te zijn met het doel zelf dat men 
beoogde. 

Er is ook aangevoerd dal hel eene slechte koloniale politiek is, eene 
pa~ ontluikeude kolonie le belasten met zulke aanzienlijke uitgaven, en dat 
het evenwicht der begroûling daardoor geschaad kon worden. Bedoelt 
dergelijk verwijt de vijltieu uit te geven unnuueiteu, dan vervalt het en 
wordt het nid geslaafd door de beginselen der koloniale wetenschap. 
Ongetwijfeld moet, volgens deze beginselen, de flnuncieele zelfstandigheid 
der kolonie gewaarborgd zijn, en moeten de sommen, die zij oplevert, enkel 
haar e11 niet hel moederland Len goede komen. Doch wie begrijpt niet dat 
deze regr>le11 hier zijn gevr.ijwaat·d P Trouwens, het bijzonder fonds is 
gpslichl mor den Congo en moet alleen hem ten bate zijn. 

liet hesl(:ndig cijfer van de lasten, volgende uit de afschaffing van de 
Stichting dei· Kroon, bcdrnagl voor hel eerste jaar fr. 4,59t, 181 12; de 
volgende jaren wordt het venninrlerd met 500,000 frank. Doch men mag 
niet vergeten dat zij eeue vergoeding vinden in de inkomsten, voortsprui- 
1,•11de uil de afschafllng van de Srichling del' Kroon, waarvan de zuivere 
ophreugst in 190G ten minste /.i, millioeu moest bedragen. En, anderdeels, 
zal de annuïteit, die moet dienen tol uitgaven van openbaar nut in den 
Congo, tol een gelijk bedrng de buiiengcwone bcgrooting verlichten in de 
volgende jaren. 

Ei· blijft nog een laatste punt dat levendige besprekingen uitlokte. De 
vrnng werd gcslcld ho« zou uitgeoefend worden het toezicht van het Parle 
ment op de uitgaven, le hesu-ijden dooi· middel van deze juarsummen. 

Een eerste punt is uitgewezen en volgt uit de verklaringen dei· Hegce 
ring : <( Tel ken jare, gcdurc!llJc vijfl ien jaar, moel de voorziene annuïteit 
,> wonk-n gclm.H:ht op de koloniale hegruoting, mcdeondertcekend door 
1> den verantwoordelijken minister wiens handteekening bevestigen zal dat 
» die f,!eldcn werden ;_wngewc1Hl volgens hunne bestemming. 1> 

liet slaat de Kan1P1·::; vrij de anuuueit goed te keuren of ze te verwerpen, 
indien zij ool'(IC('len dal deze bestemming niet werd geëerbiedigd. 

Doch is dal toezicht voldoenle i' Moet elke· uitgave niet gepaal'd gaan 
mei de miuisterieele mcdenuderteokeuing i' Eu moet, anderdeels, het onder 
zoek dool' de Hekenkamer, hij de koloniale wet voorzien, daarop niet 
van toepassing zijn? 

Sommigen beweren dat de medeonderteekening wordt vereischt door de 
Belp;ische Groll(lwel. Dit is, volgens ons, wel te vene gaan. llelgië's kolo 
niale hcziuiugen worden i11 het opzicht van openhaar recht beheerscht door 
bijzondere wetten. Deze bijzondere wetten moeten de bepalingen der 
Gronthwl gect1szi11s herhalen. Men zou zeer goed kunnen begrijpen, 
ofschoou liet niet Ic wenscheu ware e11 niet. werd bekrachtigd door het 
ontwerp van koloniale wel, dat de ministerieele medeondcrteckcning daar 
niet noodig was. Daaruit schijnt Le volgen dat dit grornlwcllelijk bezwaar 
niet de beteekeuis heeft, die men et· aan hecht. 

Anderen beroepen zich ùp het ontwerp van koloniale wet zelf, dal de mi 
nisterieele medeonderlcekening vergt (al'I. 8) en het nazicht van de Heken- 
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kamer ( art. 12). Reide artikelen, zc~~rn zij, hetrcffen al de daden van den 
Koning als openbaar persoon en al de uitgaven die hij als zoodanig doet. 
Hel staat overigens vast, dat, duur het fonds ter beschikking is van den 
Koning en vau zijn opvolger als Souvorein en werken van openbaar nut 
hrtrcf], het behoort tot hetgeen wordt voorzien bij deze artikelen. Zij voegen 
dnarhij dal, de miuistericele medeonderteekening gc•paal'(I gaande met de 
onscheudbuarheid des Konings, dezer niet verlcening den Souverein recht 
strceks tcgrnover de Kamers zou plaatsen, naar aanleiding van elke beraad 
~;laging over h1•t gebrnik van het hijzonder fonds. 

Deze redenen, waarvan d1~ kracht I hcoretisch niet ontkend kan worden, 
schijnen in feite te moeten afgew1:zt•n worden, omdat het ontwerp van 
koloniale wet vonrwaar niet werd opgr.maakt mrt het. oo~ op den hij zonde - 
ren toestand, in het leven w•rocpcn door de Bijkomende Akte. 

Dit Ï!- ovm·i~(•ns het gcrnP!cn van do Hcger.ri11g, die in ren antwoord aan 
de Commissie d1• volg1•n(lr verklaring a0cgdr. : cc Dr. akten waarbij de 
Koning of zijne opvolgers zullen beschikken over her bijzonder fonds, hij 
verdrag ingesteld door artikel Ji. der Overeenkomst van ö ~Jamt 1908, 
worden niet Ier ministerieele mcdeonderteekening voorgelegd. » 

Volgens eene andere verklaring, af~rlcgd in dr. Commissie zelve, <c dekt 
de ~linistcr, wanneer hij nieuwe kredieten voorstelt, mrt zijne· verantwoor 
delijkheid het-gebruik van hel vroegere krodiet.:» 

Besluit. 

Wij meenen de vcrschillcnrle gegovens van het vraagstuk, dat voor de 
Kamer en hel land is gesteld, onpartijdig tr. hebben uiteengezet. Onzes 
dunkens, is de oplossing nif'.! 1wijfelach1ig. 

De verantwnordnlijkbeirl voor de overneming van den Congo kan niet 
lichtzinnig worden a:rnaenomen. Doch honderdmaal drukkender ware 

r.. "·' 

de vornntwoordclijklu-i.l van hen dir het verleden zouden durven verloo- 
chenen en de toekomst voor België afsluiten. Op menigcn stond van zijne 
gcschiede11i~ he<'ft ons land lwl vooruitzicht gekrc>~cn vau «ene uitbreiding 
buiten zijne grcnzt•n. Bi,i rien aanvang van het moderne tijdvak lieren zijn 
voorspoed en zijne -lumdclsherlrijvigheid hopen dat onze gf'Wrslen niet zou 
den ten achter blijven in de verovering van de Nieuwe Wereld. Later blies 
de Oostenrlsche Compngnie een nieuw leven in aan vroegere helrachtingen, 
die Ir> lang in loom waren gehouden. Tol tweemaal toe werden door nood 
lotlip:E natuurelementen en de niet minder nootlouige slaalknndî~e gehe11r 
tenissen die kiemen versmacht, welke enkel vPrlangden om op te schieten. 
En g<'cn Brlg is cr, di,\ niet de treurnis gevoelde, welke spreekt uit deze 
bladzijden onzer ged«111khor·kl'n. De Bclg<'n van onzen tijd hoeven te weten 
or zij daaraan eene on<'indig treurig1'rc bladzijde willen toevorgr>n, die 
aan de toekomstige B«d~en blijk zou g"vcn, IIÎPI van de onafwendbare macht 
des nood lots/ maar van ile vreesachtigheid hunner voorouders, 
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Op z.chzelf staande, is stoffelijke vooruitgang. geen doel. BiJ alle go~d 
hcg;1afde rassen haart hij op het gdj)a;t oogeubli]; d;! heerlijke bloesem s 
der beschaving : wetenschap, leuerkunde, kunst; oek loewijiting aan eene 
groo1:;che zaak, verhevenste bloei van hel menschelijk hart, hoeft l1i.i te 
verwekken. 't Is deze toewijding aan ondergeschikte rassen, aan de zorJ; 
,,001· hunne opleiding en opbeuring waarom 011:i wordt gevraag.l, eu die 
011:; wordt opgedrongen zelfs door de voortzetting v.111 onze geschiedenis. 
'1 Ware dwaas daaraan blindelings toe te geven, doch schandelijk ware het 
'1 hoofd af te wenden en enkel aan zelfzucht denkbeelden over te laten, 
die verder en hooger moeten strekken. 

Met de hulp der Voorzienigheid, zal België niet le kort blijven aan deze 
taak. Onder de leiding zijns Konings, de schut zijner vrije instellingen, 
gesteund door alle edelmoedige harten onder hel volk, moet het die taak 
ondernemen en erin slagen. 

De overneming van den Congo mag niet geschieden uil dwazen 
geestdrift. Zij mag niet hel blijk zijn van eene treurige berusting. Evenals 
het Belgisch karakter, moet zij den stempel dragen van kalme, mannelijke, 
goed beredeneerde beslissing. 

De Y erslaggever, 
L. DE LANTSHEERE. 

o« P oorsiuer, 
G. COQREMAN. 

tt 





BIJLAGEN VAN HET VERSLAG 





( 41 .) [Nr 146] 

Verklaringen gedaan door leden van de Commissie 
op het oogenblik der eindstemming. 

A. - Verklaring van den heer llymans. 

Een uur vol zware gevolgen is gesla~en, en ik hecht cr aan, cene verkla 
ring te µ-even over de stemming die ik na rijp overleg besloten heb uit le 
brengen. 

Ht•I gPldl hier onze meening uit Ic spreken over rie overneming. Dat 
vraagstuk overvleugelt al <l<' andere : die zij11 immers maar van onderge 
schikt belang. 

Zij, clic tegen de overneming zijn, zullen het zeggen. 
Wn1 mij hrlrrrt, ik hen overtuigt] dat zij onoutwijkhaar is, dat zij zich 

opdringt aan het land als een hooge _plirht van vaderlandsliefde en van 
waardigheid, en ik geloof dal men niet langer den vorm van het verdrag 
mag inroepen als een voldoende reden tol tegenstand. Wij wilden niet aan 
nemen dat de overneming afhankelijk werd gemaakt van de voorwaarde dat 
de Kroonstichting onaangeroerd zou blijven voortbestaan; wij waren van 
meening dat deze voorwaarde de nationale souvereiniteit in België zoowel 
als in den Congo beperkte. En wij verkregen dal die voorwaarde wegviel. 

De nieuwe vorm is van heel anderen aard , hij laat de souvoreiniteit 
onaangeroerd r-n hel ontwerp van koloniale wet, in zijn geheel, verzekert 
aan de Belgische openbare machten de uitoefening van een volledig toezicht 
op hel bestuur van den Congo. 

Toch is de vorm van de bijkomende akte uit verschillende oogpunten 
vatbaar voor kritiek. Wij zegelen hier openhartig en krachtig wat wij 
erover dachten. 

Een punt heeft bijzonder onze aandacht getrokken en zal ook die van de 
Kamer trekken. 

De fü1gccring, in antwoord op eene vrarig van de Commissie, verklaarde 
dat zij de ministerieele medeondcrteckening niet noodig achtte voor de akten 
waarbij de Koning zou beschikken over de annuïteiten van het bijzonder 
fonds, hij overeenkomst ingesteld krachtens artikel 4 van de bijkomende 
akte; maai· zij voegde er bij dat deze annuïteiten op de hegrooting van elk 
dieustjnar zouden worden gehracht en dat de mcdcondcrteckcning van den 
verautwoordelijkcn Mini~ler op de heg-rooiing en or hel krediet, voor de 
annuïteit voorzien, zou wanrborgen dat de ~clden werden besteed aan de 
voorgeschreven bestemmingen. 

Ik meen en ik zal blijven beweren dal de verplichting van mede 
ondcrreekening voor elke der akten van den Koning niet enkel door 
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de grondregelen van ons openbaar recht wordt geëischt, maar ook in de 
toekomst ons geregeld weerkeereude debatten zou sparen, clic hel aanzien 
van het koningdom zouden tekort doen zoowel als de waardigheid van de 
tank der Hegecring. Volgen:; ons, mag de Hcgecring zich daaraan niet 
ouürekken noch krachtens de Grondwet, noch krachtens Je koloniale wet. 
De ministers moelen aansprakelijk zijn voor de akten van den Koning. 

Ten andere, de Regecring zou vruchteloos pogen de verantwoordelijkheid 
af le wijzen, die op haar weegt. •. 

Alleszins immers zal de medeonderteekening op tic hr~rooting van de 
kolonie en op hel krediet dat daarop zal uitgetrokken zijn voor den dienst 
der annuïteit, de ministers noodzaken al tie noodige uitlPg~i11gcn Ic gernn 
aan het parlement dat zal geroepen zijn om erover te stemmen, juist om 
hel parlement in slaat te stellen met kermis van zaken te handelen. 

Hel verslag dat de He~ccring elk jaar aan de Kamers zal voorleggen 
over den stuatkuudigen, economischen, gclJelijkcn en zedelijken toestand 
der kolonie, zal ingelijks moelen rekenschap g,!ven van de werken en 
ondernemingen in tien Congo uitgevoerd. 

Ik eisch uitdrukkelijk voor hel Parlement en voor mij zelven hel recht, 
in volle vrijheid, de vernieuwing der auuuïteit lt.? bespreken en daarover 
et!IIC beslissing uit te brengen volgens lwl gehalte der uitleggingen en der 
ingewonnen inlichtingen. 

Ouder deze voorhehondingrn zal ik voor hel verdrag stemmen. 
IIPt vraagstuk der overnemiug weegt op cle g,•e:-tc11, versmacht 011s hin 

uenlandsch staatkundig leven, verdaagt een oplossing moi· de toekomst van 
011::; land. Het is lijd, cr komaf mee Ic maken. Zoouls de heer Vandervelde 
krachtig uitdrukte, is het stutu quo cene onmogelijkheid. Er mil le kiezen 
tusschen n•rlati11g en overneming. Ik verklaar mij mor de overneming. Ue 
Regecring die ze voorstelt lwvrstigl, onder Imre verantwoordelijkheid, dal 
de Moge11dhede11, die Bclgië's 011zijdighl'id waarborgen eu die allen op de 
Conferentie van Berlijn vertegenwoordigd waren, die oplossing zijn 
!oegcdaan en ze de gelukkigste uitkomst achten. Ik wensch dal het zoo zij 
voor Uclgië. 

Door le stemmen voor de overneming, meen ik een gehiedcnden plicht 
Ic vervullen van geweten en van vaderlandsliefde. Doet wat ge moet doen, 
en dan kome wat wil. 

B. -:-- Vrrklcwi11g vau den heer de Sadeleer. 

De heef' Minister van Binneulandsche Zaken heeft in den school van de 
Commissie verklaard dat het krediet op de hegrooting zal worden gebracht 
en dat de annuïteit ieder jaar in het Purlcment Ier stemming zal worden 
gehracht. Bij die verklaring wordt hel recht Yan hel Parlement erkend, r11 
ik meen dat wij eenparig zullen zijn om dat recht hoog te houden, zooals de 
achtbare leden het inderdaad hebben gedaan. 
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C. - Ve,-klaring van den heer Beernaert. 

De heer Beernaert herinnert er aan, dat hij herhaaldelijk verklaringen 
heeft gedaan in den zin van den heer Hymans. De noodzakelijkheid van de 
ministerieele medeonderteekenlng voor 'alle openbare uitgaven vloeit voort 
uit de organieke wel, zooals de llegeering ze .. heeft voorgesteld, - eene wet 
die gecnc enkele uitzondering vermeld! . 
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